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Animaux
(dauphins - protection - filets maillants - réglementation)

4597. - 2 août 1993. - M. Georges Mesmin rappelle à M. le
ministre de l'environnement que, par une question écrite à l'un de
ses prédécesseurs, datée du 7 mai 1990 (n" 28267), il avait soulevé la
question du traitement cruel dont étaient victimes les dauphins, pris
dans les filets « maillants „ utilisés par les pécheurs français, et qu'au-
cune réponse n'a été faite à cette question . Il n' ignore pas que la
Communauté européenne, saisie de cc problème, a élaboré un règle-
ment, approuvé par le conseil des ministres européens en octobre
1991, limitant à 5 kilomètres la longueur des filets dérivants (alors
qu'une recommandation des Nations-Unies préconise une limitation
à 2,5 kilomètres), ce qui diminue le risque de capture de dauphins.
Cette mesure ayant un caractère transitoire (jusqu'au 31 décembre
1993) et n'étant certainement pas suffisante pour éliminer le massacre
des dattp'sins qui continue à se produire le long des côtes françaises, il
lui demande quelles dispositions il entend prendre pour contribuer à
réduire les pratiques barbares dont sont encore victimes les dauphins,
considérés à juste titre comme des amis de l'homme.

Transports routiers
(transport de matières dangereuses - réglementation)

4608. - 2 août 1993. - Mme Françoise Hostalier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur le transport par route
des produits dangereux . Suite à un accident spectaculaire et heureuse-
ment sans victime, survenu récemment sur l'autoroute de l' Est, elle
demande que la réglementation existante concernant les produits
dangereux soir rigoureusement respectée . Elle demande en particulier
une modification de la réglementation permettant de transporter par
route de l' aluminium liquide, les camions ainsi chargés étant de véri-
tables bombes ambulantes.

Pollution et nuisances
(bruit - lutte et prévention - 7GV)

4610. - 2 août 1993. - Mme Françoise Hostalier attire l' atten-
tion de M. le ministre de l' environnement sur la loi n” 92-1444 du
31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et, en particulier.
sur son article 15 . Elle lui demande de lui préciser si cet arricle s'ap-
plique bien aussi aux nuisances occasionnées par le passage du TGV.
Elle aimerait savoir quelles mesures il entend prendre pour que cette
importante loi soit appliquée.

Télévision
(antennes paraboliques - implantation -

protection de l'environnement et du patrimoine)

4612. - 2 août 1993. - M. Gilbert Biessy attire l'attention de
M . le ministre de l' environnement sur le développement des
antennes paraboliques des façades, y compris dans des secteurs classés
comme celui du château de Vizille . Chacun connaît les efforts consi-
dérables des partenaires publics pour protéger l' environnement visuel
de ces sites (l'enterrement des lignes électriques, les mesures parti-
culières en matière de voirie et d' urbanisme). Il n'existe, à l'heure
actuelle, à sa connaissance, aucune réglementation permettant de
régler l'utilisation d'antenne de façade. Il lui demande donc d'exami-
ner attentivement cette question afin de remédier à ce problème.

Environnement
(politique del'environnement -- corps de la nature -

création - perspectives)

4625. - 2 août 1993. - M. Léonce Deprezdemande à M. le
ministre de l 'environnementde lui préciser les perspectives de créa-
tion et de mise en place d'un corps de la nature annoncé par ses
soins le 14 juin 1992. Il lui demande s' il ne pense pas que les emplois
liés à l'environnement, et d' abord aux espaces de nature, doivent être
assurés essentiellement par les communes ou groupements de
communes, avec le soutien de l'Etat au financement de ces emplois.
les communes étant, plus que les départements, en mesure de juger de
l'utilité des travaux d entretien ou de rénovation à entreprendre et de
suivre le travail des demandeurs d' emploi engagés à cette fin.

Environnement
(cunrervatoire de l'espace littoral - compétences)

4626. - 2 août 1993. - M. LéonceDeprez demande à M. !e
ministre de l 'environnement de lui préciser les perspectives de son
action ministérielle tendant à l'extension du champ d'action du
conservatoire du littoral, à propos duquel il déclarait (le 14 juin 1993)
que celui-ci pourrait, outre les bords de mer et de lac, acquérir les
berges de fleuve er de rivière, dans un souci de protection complé-
mentaire de l' environnement. II lui demande s' il ne juge pis préfé-
rable d'encourager, par des mesures spécifiques, les communes ou
groupements de communes d' acquérir ces berges pour stimuler l' inté-
rét que les habitants de la commune prendront à les voir mises en
valeur.

Pares naturels
(parcs régionaux - coopération avec les parcs

naturels allemands - perspectives)

4665. - 2 août 1993. - M. Bernard Schreiner demande à M. le
ministre del'environnement de bien vouloir lui indiquer quelles
sont les possibilités actuellement offertes à des parcs naturels régio-
naux de mener conjointement avec des parcs naturels allemands des
opérations communes, sachant que la notion de parc naturel en Alle-
magne comporte des réglementations beaucoup plus coercitives que
les parcs naturels régionaux français. Il lui demande notamment de lui
indiquer s' il existe des structures juridiques de caractère européen qui
puissent par exemple permettre au parc naturel des Vosges du Nord
de collaborer avec le Land de Rhénanie-Palatinat, mais également
avec la Belgique et le Luxembourg et ce, hors d' un programme inter-
régional et avec une structure autre que le groupement d' inrérét
public, puisque son siège ne se situerait pas en France.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement: personnels - direction départementale des Yvelines -

cate'gorie A - statut)

4513. - 2 août 1993. - M. lienri Cuq appelle à nouveau l' atten-
tion de M. le ministrede l' équipement, des transports et du tou-
risme sur la situation de certains agents de la direction départe-
mentale de l'équipement des Yvelines. La réponse à la question
n" 60917 (JO du 7 janvier 1993) ne répond pas à la question de fond
qui lui était posée. Pris dans le cadre de la circulaire ministérielle du
2 décembre 1969 relative aux mesures d' harmonisation des condi-
tions de recrutement, de gestion et de licenciement des personnels
non titulaires, un règlement intérieur a classé en „ hors catégorie B
(HCB) des agents occupant des emplois ou des fonctions de niveau A.
Ces agents avaient été recrutés sur la base de diplômes d' enseignement
supérieur (écoles d'ingénieurs, diplômes technologiques de
niveau 1,11,111, DES, etc.) et très peu d'agents ont accédé à cette caté-
gorie (HCB) par la voie de promotion interne. Le niveau de rémuné-
ration (indices bruts 450 à 660) ne correspond pas aux indices fixés
pour la catégorie B fonction publique. La carrière type B a trois grades
dont les indices bruts s'échelonnent de 298 à 544 pour le 1” niveau,
culmine à 579 pour le 2' niveau et à 612 pour le 3' niveau. La carrière
type A, fixée par les accords Durafour, a rééquilibré les classifications
indiciaires du 1" niveau. C'est ainsi que les assistantes sociales,
conseillers techniques, secrétaires de mairie ont été reclassés en catégo-
rie A (indices bruts 461 à 660). La formulation dite HCB n'existe pas
dans l'ensemble des directions départementales de l' équipement de la
métropole et est absente des statuts particuliers de la fonction
publique. De plus, ces agents ne sont pas rémunérés sur des postes
budgétaires de la catégorie B puisqu'ils ont été exclus de la titularisa-
tion visée au décret n^ 92-531 du 16 juin 1992 au regard de leurs
indices de catégorie A. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir corriger ce qui apparaît comme une erreur d' appréciation du ges-
tionnaire des personnels du département des Yvelines, qui semble
avoir détourné par une manipulation budgétaire le classement, dès
leur recrutement, de ces agents en catégorie A, en créant artificielle-
ment une catégorie qui ne figure sur aucun texte législatif ou régle-
mentaire, provoquant ainsi une inégalité de traitement. Cette situa-
tion aboutit à interdire l'accès normal au nouveau règlement intérieur
national (RINA) par voie d'intégration volontaire conformément aux
dispositions de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, article 82, et les
prive, par ailleurs, du bénéfice de l'article 79 ouvrant sur liste d'apti-
tude l' accès au corps de la catégorie A.
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Transports ferroviaires
(SNCF - assistance aux usagers - porteurs)

4540 . - 2 août 1993 . - M. Gilbert Gantier fait observer à M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme qu ' il est
pratiquement impossible de trouver des porteurs dans les gares de la
SNCF, notamment à Paris, et que les personnes âgées ou encombrées
de bagages éprouvent ainsi les plus grandes difficultés à gagner ou à
quitter leur train . Il lui demande s'il ne serait pas opportun de remé-
dier rapidement à cette situation.

Tourisme et loisirs
(navigation de plaisance -

bateaux motorisés de plus de cinq mètres
ou de plus de six chevaux - immatriculation)

4553 . - 2 août 1993. - M . Robert Galley attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
certaines conséquences de l ' arrêté ministériel du 25 septembre 1992,
pris en application du décret n° 91-797 du 20 août 1991 . Cette nou-
velle réglementation impose désormais l ' immatriculation des bateaux
motorisés de plus de cinq mètres ou de plus de six chevaux . Un grand
nombre de pêcheurs, dont la largeur des « barques à moteurs » dépasse
très légèrement cinq mètres, sont aussi contraints de mettre leur per-
mis en conformité avec les nouveaux textes . Compte tenu des charges
financières dès !ors impliquées par l 'exercice de cette activité de loisirs,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour apaiser l ' in-
quiétude des pêcheurs à la ligne.

Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences - entreprises de transports routiers)

4590. - 2 août 1993. - M.Jacques Briat attire l 'attention de M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur les
conséquences de la hausse de 28 centimes de la TIPP qui frappe le
gazole utilitaire. Cette hausse fiscale pénalise durement les entreprises
de crampon qui dans le contexte actuel ne peuvent pas répercuter
cette augmentation sur le prix de leurs prestations . Aussi il vous
demande d' étudier des mesures d ' accompagnement afin de ne pas
aggraver la situation financière de ces entreprises.

Téléphone
(fonctionnement - résidences de tourisme)

4603 . - 2 août 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
l' intérêt et l' importance du développement des résidences de tourisme
qui contribuent au développement touristique, notamment en milieu
rural . Cette formule originale, complémentaire de celle de l ' hôtellerie,
connaît un important développement avec actuellement 500 rési-
dences, 53 000 appartements et 230 000 lits . Si la construction et
l ' exploitation des résidences de tourisme répondent à des normes très
précises (arrêté du 14 février 1986, complétées par l ' accord inter-
professionnel du 26 avril 1981, il apparaît que les conditions de des-
serte et d ' exploitation des lignes téléphoniques des résidences de tou-
risme posent, dans leur gestion quotidienne, des problèmes qui sont la
conséquence normale de l 'évolution des techniques et du développe-
ment des moyens de communication . Ayant noté avec intérêt que le
précédent ministre des postes et télécommunications indiquait, dans
une correspondance à son prédécesseur, le ministre délégué au tou-
risme (11 juin 1992), qu ' il partageait ses préoccupations, « l ' arrêté
n° 83-73 A du 8 décembre 1983 ne constituant plus un cadre juri-
dique approprié et qu ' une « réflexion ir. 'erministérielle est actuelle-
ment en cours il lui demande de lui prés ;ser la nature, les perspec-
tives et les échéances de cette réflexion in'rerministérielle commencée
au premier semestre 1992, souhaitant 9u 'après la nécessaire réflexion,
intervienne l' action, avec des propositions concrètes qui sont atten-
dues avec intérêt par les professionnels du tourisme et plus générale-
ment par celles et ceux qui apprécient l ' importance du maintien et du
développement du tourisme en milieu rural.

Transports ferroviaires
(ligne Plouaret-Lannion - électrification - Côtes-d 'Armor)

4606 . - 2 août 1993 . - M . Yvon Bonnot appelle l ' attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
la question de l'électrification de la ligne SNCF Plouaret-Lannion,
dans les Côtes-d'Armor . Il s 'agit, en effet, d'un dossier dont le règle-
ment se fait attendre et qui mobilise, à juste titre, toute la population

et les élus du secteur, au travers notamment d ' actions comme l 'arrêt
de rames TGV en gare de Plouaret . Celles-ci traduisent l ' attachement
de la population à l 'électrification et renforcent les prises de position
unanimes des collectivités territoriales, et en particulier du conseil
régional de Bretagne qui a adopté, en l ' espèce, une position volonta-
riste à propos du lancement de l ' étude préalable d ' un projet estimé à
millions de francs . Cela ne constitue pas une dépense exceptionnelle-
ment élevée. Elles est pourtant vitale pour cette région car c 'est la
condition essentielle de la poursuite de son développement écono-
mique . Vitale aussi au regard d'un aménagemen- équilibré du terri-
toire . Celle ligne constitue, en effet, la porte du Trégor. Sa non-
électrification, c' est-à-dire à terme sa fermeture, serait catastrophique
et accélérerait probablement les délocalisations des industries de
pointe et des laboratoires de recherche vers des secteurs mieux équipés
en matière d ' infrastructure de transport, elle constituerait aussi un
handicap pour le développement du tourisme, activité majeure de
notre région . Or c'est peu de dire que la SNCF, et notamment sâ
direction régionale de Rennes, n'a pas fait preuve jusqu ' ici d ' une
réelle détermination et d'un véritable souci de service public et de
l ' aménagement du territoire. En conséquence, il lui demande ce qu ' il
entend faire auprès de la SNCF pour que ce dossier puisse rapidement
recevoir l ' issue favorable qu'il mérite.

Transports ferroviaires
(tarifs réduits - groupes d'enfants - congés scolaires)

4622. - 2 août 1993 . - Mme Muguette Jacquaint interroge M . le
ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur la poli-
tique pratiquée par la SNCF pour les transports de groupes d 'enfants,
dans le cadre des congés scolaires . Les hausses brutales des tarifs de
groupe, les coûts supplémentaires des réservations, des bagages, l 'obli-
gation d ' un paiement immédiat créent d 'importantes difficultés aux
organismes régis par la loi de 1901 qui n 'ont pas les moyens de tré-
sorerie leur permettant de faire l ' avance . A cela s' ajoutent les dégrada-
tions des conditions d'accueil et de voyage des enfants . Ainsi, les dis-
positions concrètes qui avaient été prises au lendemain du drame de
Beaune, en 1982, qui entraîna la disparition de quarante-
quatre enfants dans l ' incendie de leur car, permettant aux collectivités
locales et aux associations loi de 1901 de bénéficier de conditions et
de tarifs préférentiels, sont aujourd ' hui abandonnées . Elle lui
demande les dispositions qu' il envisage de prendre pour que la SNCF
présente d ' urgence des propositions de service public conformes aux
besoins exprimés par les collectivités territoriales, les organismes
sociaux et les comités d ' entreprise, permettant aux groupes d ' enfants
de voyager dans des conditions de confort, de sécurité et de prix satis-
faisants .

Transports routiers
(transport de matières dangereuses - aluminium liquide)

4672. - 2 août 1993. - Mme Françoise Hostalier attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur le danger occasionné par le transport de l 'aluminium
liquide. Un récent accident survenu sur l 'autoroute de l'Est a montré
l'extrême danger que représentent les camions chargés de ce produit.
En conséquence, elle demande qu ' un décret soit pris interdisant le
transport de l 'aluminium liquide et l ' obligation de conditionner le
métal en lingots pour les déplacements en contact avec la population.

FONCTION PUBLIQUE

Sports
(fédérations - effect/ de personnel - cadres techniques)

r
4458. - 2 août 1993 . - M. Gérard Voisin attire l 'attention de

M. le ministre de la fonction publique sur la suppression d'un cer-
tain nombre de postes budgétaires de cadres techniques et pédago-
giques régionaux . Il semble, en effet, que la politique engagée par le
précédent gouvernement, consistant à supprimer un certain de ces
postes, soit repris à son compte par le gouvernement actuel . Il lui
paraît dangereux, et pour le moins injuste de priver le mouvement
sportif de ses animateurs les plus compétents, et les millions de béné-
voles ont besoin pour conserver à la fois leur motivation et leur quali-
fication, de ces cadres d ' Etat qui sont leurs partenaires incontour-
nables . La mission éducative du sport est prioritaire, au même titre
que celle de l'éducation nationale, et cela a forcément un coût, qu 'il
est du devoir du Gouvernement d ' assumer. Notre jeunesse a besoin
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du sport comme elle a besoin de la culture pour se former, et c'est
pourquoi il demande au Gouvernement de préciser ses intentions
dans ce domaine .

Fonction publique territoriale
(personnel - filière animation)

4520 . - 2 août 1993 . - M . Bernard Derosier attire l ' attention de
M. le ministre de la fonction publique sur la situation des person-
nels d ' animation dans la fonction publique territoriale . En effet,
aucune filière animation n 'existe à ce jour dans le statut de la fonction
publique et seuls dei concours administratifs avec option animation
pourraient permettre à ces personnels d 'accéder à la titularisation ; or,
il semblerait que ces concours ne soient plus organisés . La création
d ' une filière spécifique n'étant, semble-t-il, pas à 1 ordre du jour sur le
plan national, il conviendrait que la reconnaissance du statut d ' ani-
mateur passe par l'intégration des métiers de l ' animation dans la nou-
velle filière sanitaire et sociale ou par l ' organisation de concours admi-
nistratifs à option animation . La demande des usagers en matière
d 'animation est de plus en plus grande et les missions que remplissent
ces personnels d ' animation sont essentielles pour une partie impor-
tante de la population, et notamment les jeunes . Il est donc indispen-
sable que les métiers de l ' animation soient reconnus dans le cadre de
la fonction publique territoriale et que les animateurs puisssent accé-
der à la titularisation . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour améliorer la situation des personnels d ' animation.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - La Poste et France Télécom)

4593 . - 2 août 1993 . - M. Jean-Pierre Thomas attire l 'attention
de M. le ministre de la fonction publique sur la sit on des retrai-
tés des PTT . En effet, le ministère des finances a remis en cause une
disposition des règles d ' assimilation des retraités à l 'occasion de la
réforme des PTT. Afin de mettre fin aux injustices qui en découlent,
il serait souhaitable que l 'article L . 16 du code des pensions s ' applique
aux retraités des PTT.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Construction navale
(Sud-Marine - emploi et activité - Bouches-du-Rhône)

4480 . - 2 août '1993 . - M . Paul Mercieca alerte M. k ministre de
l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur sur la situation très préoccupante de l ' entreprise Sud-
Marine qui nécessite qu ' une solution industrielle soit trouvée avant la
fin du mois de juillet . En effet, cette entreprise marseillaise de répara-
tion navale et de construction off-shore n'a plus à faire la preuve de la
qualité et de la rapidité du travail fourni par ses 600 salariés . Ces
600 emplois directs induisant entre 1 500 à 2 000 personnes en sous-
traitance, leur disparition éventuelle poserait un très grave problème à
la région marseillaise et viendrait aggraver encore le chômage qui est
très important . Alors que le plan de charge de Sud-Marine est en
baisse, la commande de deux plateformes pétrolières d ' Elf-Aquitaine
est en cours. Or, pour la première, le Gouvernement semble avoir fait
le choix d ' une entreprise autrichienne . Pour la seconde, le groupe
nationalisé Elf-Aquitaine récemment privatisé et l ' entreprise
Bouygues, qui a la spécialité de délocaliser ses filiales dans des pays où
la main-d 'oeuvre est moins chère, jouent contre Sud-Marine . Il y a
donc urgence qu'une table ronde se tienne à Marseille, avec tous les
partenaires concernés et les représentants du Gouvernement, afin
qu 'une mesure à caractère industriel soit trouvée . II en ira de la survie
de cette entreprise, de ses salariés et donc de l 'emploi . Il lui demande
les décisions qu ' il entend prendre afin d'aller dans ce sens.

Télécommunications
(France Télécom - direction régionale d'Auvergne -

restructuration - conséquences)

4554 . - 2 août 1993 . - M. Pierre Pascalilon attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les incidences à venir en matière d'em-
plois après la décision prise par la direction régionale d 'Auvergne
France Télécom visant à réorganiser certains de ses services de
Brioude et d ' Issoire. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour éviter les suppressions de postes prévues à plus ou moins court
terme, dans une région si cruellement touchée par le chômage.

Matériels électriques et électroniques
(Thomson-CSF - emploi et activité)

4613 . - 2 août 1993. - M . Jacques Brunhes attire l ' attention de
M . ie ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur l'annonce par la direction du groupe
Thomson-CSF de 1 600 nouvelles suppressions d'emploi d'ici à la
fin 194, dont 800 dans les seuls établissements situés dans le départe-
ment des Hauts-de-Seine. Ces licenciements prendront la suite du
plan social engagé en 1990 qui aura conduit cette entreprise nationale
à supprimer 4 000 postes lorsqu'il s ' achèvera à la fin de l'année 1993.
Ainsi, les effectifs de Thomson-CSF, qui comptait 33 000 employés
en 1989, seront-ils réduits à 16 500 salariés en 1994 . Les résultats
financiers du groupe ne justifient en rien de telles mesures qui affai-
blissent dangereusement son potentiel industriel . En effet, selon de
récentes déclarations de son PD-G, Thomson-CSF devrait dégager
en 1993 un bénéfice net identique à celui de 1992, soit 1,5 milliard
de francs, et disposerait de 20 milliards de francs de fonds propres et
de 2 milliards de francs de trésorerie, ce malgré la stagnation du mar-
ché de l ' électronique militaire sur lequel Thomson-CSF a recentré
l ' essentiel de ses activités . Tout porte à croire que la décision de la
direction du groupe a été dictée par la tcdter ,c d ' une meilleure ren-
tabilité à court terme, au détriment des capacités de développement et
d' adaptation de l 'entreprise dans un secteur technologique de pointe.
En ce sens, elle est tout aussi dangereuse pour l ' avenir de Thomson-
CSF que les choix stratégiques l'ont orienté vers le « tour mili-
taire „ en plaçant les divisions d électronique civile et grand public
dans une situation préoccupante. Il n ' est pas admissible, au moment
où le chômage croît de façon dramatique dans notre pays, qu ' une
entreprise nationale puisse, au nom d' une logique privilégiant les pro-
fits financiers, participer au déclin industriel de la France . Son rôle
devrait tour au contraire être de favoriser, avec l ' ensemble du secteur
public, la relance économique dont notre pays a besoin . C'est pour-
quoi il lui demande : l' d'agir auprès de la direction de Thomson-CSF
pour empêcher toute nouvelle suppression d ' emploi ; 2' de faire
adopter, en tant qu ' actionnaire majoritaire, des choix stratégiques
favorisant le développement et la diversification vers l 'électronique
civile des activités de Thomson-CSF.

Textile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère)

4619. - 2 août 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation de l ' industrie du textile-
habillement. L' industrie du textile-habillement qui concerne
750 000 emplois directs et indirects en France risque de disparaître
par des importations abusives provenant pour l ' essentiel de pays où la
protection sociale est quasi inexistante . L'accord multifibres reconduit
n'apporte aucune protection à cette industrie . Pire, il en masque ses
effets ravageurs . Dans les départements de la Picardie où le taux de
chômage est le plus élevé de France, la relance du textile-habillement
permettrait de créer des emplois et des entreprises . Un savoir-faire est
disponible dans notre région mais aussi dans d ' autre régions de
France . Les organisations syndicales, les organismes professionnels,
des personnalités nombreuses se prononcent pour l ' arrêt des importa-
tions en provenance des pays hors CEE . Notre industrie doit être pro-
tégée. En même temps, il faut empêcher que des capitaux français
investissent à l 'étranger pour construire des usines dans le textile-
habillement en utilisant une main-d ' oeuvre à faible revenu et sans pro-
tection et en réintroduisant ces produits en France . Le Gouvernement
français doit annuler l ' accord multifibres . En aucun cas il ne doit
remettre en cause les acquis sociaux des salariés de cette industrie . Il
faut refuser la flexibilité exigée par les employeurs . L ' égalité de
concurrence au sein de la Communauté doit être réelle . Il lui
demande quelle décision il compte prendre pour empêcher cette
industrie de disparaître et pour une relance permettant des emplois
nouveaux.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Fonction publique territoriale
(filière technique - recrutement)

4457. - 2 août 1993 . - M . Adrien Zeller souhaite attirer l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur l ' article 6 du décret n° 88-554 du 6 mai
1988 portant statut particulier du cadre d'emploi des agents teeh-
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niques territoriaux . En effet, cet article dispose que peuvent être „ ins-
crits sur la liste d 'aptitude au grade d ' agent technique territorial, les
candidats admis à un concours externe sur titres ouvert aux candidats
titulaires au moins d ' un titre ou diplôme homologué au niveau V
selon la procédure définie par le décret du 12 avril 1972 » . Il souhaite
savoir si cet article est à appliquer dans sa lettre, ou bien s'il doit y
avoir adéquation entre la nature des fonctions à exercer et la qualifica-
tion du titre ou diplôme exigé pour se présenter au concours . La ques-
tion se pose de plus en plus fréquemment pour les candidats titulaires
d'un CAP d ' employé de bureau ou d 'aide comptable, souhaitant être
inscrits sur la liste d ' aptitude à l ' emploi d 'agent technique territorial,
alors que les tâches à exécuter sont essentiellement du type entretien
des espaces verts et réparations diverses.

Sécurité routière
(véhicules à deux roues - bruit - vitesse - lutte et prévention)

4471 . - 2 août 1993 . -- M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de l' aménagement
du territoire, sur les agressions sonores intempestives provoquées par
les pots d'échappement de trop nombreux véhicules à moteur à deux
roues . Bien qu ' il soit difficile d ' affirmer s'il s ' agit d' engins de série
industrielle ou tout simplement de modifications opérées par les pro-
priétaires eux-mêmes tendant à réduire l ' efficacité du dispositif
d 'échappement silencieux, il n ' en demeure pas moins qu' ils génèrent
des nuisances pour la santé et la tranquilité publique et que les contre-
venants ne sont pas sanctionnés comme ils devraient l'être, conformé-
ment aux dispositions des articles R . 239 et R. 278 (2°) du code de la
route. Enfin, en ce qui concerne plus particulièrement les motos, il
n ' est pas rare qu'en plus du bruit la vitesse en ville soit largement
supérieure à la vitesse autorisée . Il lui demande en conséquence s ' il
entend prendre les mesures qui s ' imposent en matière de prévention
et de sanction tant au niveau des constructeurs qu 'au niveau du code
de la route.

Groupements de communes
(coopération intercommunale - établissements publics -

comité syndical - convocation - délais)

4519. - 2 août 1993 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur l ' application de l ' article L . 121-10 du
code des communes qui prévoit un délai de cinq jours francs pour la
convocation du comité syndical, pour les établissements publics de
coopération intercommunale . Il lui demande si un syndicat de
communes comptant un département dans ses membres est soumis à
ce délai de cinq jours.

Associations
(politique et réglementation -

loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

4529. - 2 août 1993 . - M . André Labarrère app elle l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur les conditions d 'application de l ' article 81 de la loi
n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption
et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques
et du décret n° 93-568 du 27 mars 1993 fixant le montant des sub-
ventions reçues à partir duquel les associations sont soumises à cer-
taines obligations . Ces textes instituent l ' obligation de nommer un
commissaire aux comptes et un suppléant pour toute association
ayant reçu annuellement, de l ' Etat ou de ses établissements publics ou
des collectivités locales, une subvention dont le montant est fixé à un
million de francs . Il lui demande, par conséquent, comment doit être
apprécié ce seuil : globalement pour l 'ensemble des subventions
reçues annuellement par l 'association ou séparément pour chaque
subvention selon l'origine des fonds ; le décompte des subventions
reçues par l ' association doit-il intégrer les dépenses prises directement
en charge par l'Etat ou la collectivité locale ? Les associations du sec-
teur sanitaire et social dont les ressources sont constituées essentielle-
ment de sommes versées par les organismes de sécurité sociale - dans
le cadre du système des prix de journées - sont-elles tenues de nom-
mer un commissaire aux comptes si lesdites sommes sont supérieures
à un million de francs ?

Bois et firrêts
(incendies - lutte et prévention - avions C 130 bombardiers d'eau -

équipages américains - conséquences)

4548. - 2 août 1993 . - Depuis 1990, la sécurité civile loue des
avions gros porteurs bombardiers d ' eau C 130 immatriculés aux
Etats-Unis avec équipages américains . Cette année encore, c'est une
société privée française qui loue à la sécurité civile des avions améri-
cains avec équipages américains. C 'est pourquoi M. Christian Kert
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, s ' il ne serait pas plus judicieux que ces
avions soient armés par des équipages français de la sécurité civile, ; les
équipages américains ne cotisant ni à la sécurité sociale ni à la caisse de
retraite du personnel navigant et sachant qu'il y a en France actuelle-
ment 1 000 pilotes professionnels au chômage.

Bois et forêts
(incendies lutte et prévention - bombardiers d 'eau -

personnel navigant - statut)

4549. - 2 août 1993 . - M. Christian Kert attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur le statut des personnels navigants de bombardier
d'eau . Les améliorations portées en 1987 sur le statut des personnels
navigants de bombardier d'eau représentaient une avancée impor-
tante . Cependant, un nouveau statut est prêt, contenant d'autres pers-
pectives d'amélioration et notamment l ' alignement sur le SFACT.
Mis en sommeil depuis 1988, il lui demande si ce statut a franchi le
niveau de la direction de la sécurité civile (qui l'a élaboré conjointe-
ment avec les représentants du personnel navigant), vers les instances
de décision du ministère de l ' intérieur et de celui des finances pour un
premier examen et un accord de principe sur le fond de ces proposi-
tions .

Armes
(vente et détention - armes de poing chargées à grenaille -

réglementation)

4551 . - 2 août 1993 . - M . Robert Poujade rappelle à M. le
ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement du
territoire, le danger que présentent les armes de poing chargées à gre-
naille, qui ont, au cours des derniers mois, causés de nombreux acci-
dents et été utilisées dans des agressions . Ces armes, qui ne sont ni de
véritables armes de défense ni des armes sportives, sont pourtant
extrêmement dangereuses, provoquent à l 'occasion de graves blessures
et peuvent être acquises avec fatalité . Il lui demande s'il envisage de
réglementer ou d'interdire leur vente.

Police
(fonctionnement - effectifs de personnel - répartition

entre les commissariats d'un département)

4601 . - 2 août 1993 . - M . Pierre Cardo appelle l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur les difficultés d'appréciation de l ' autorité centrale
pour les affectations des fonctionnaires de police dans les commissa-
riats de terrain . Il lui demande s ' il ne serait pas plus simple et utile
d ' envisager une déconcentration de ces affectations, permettant aux
instances départementales de procéder à une répartiton plus juste des
fonctionnaires affectés globalement au département, en fonction de
critères correspondant aux besoins réels des commissariats, définis, le
cas échéant, en concertation avec des institutions comme le conseil
départemental de prévention de la délinquance.

Police
(îlotage - développement - Amiens)

4620. - 2 août 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l' aménagement
du territoire, pour que des mesures soient prises dans les quartiers
d 'Amiens pour organiser avec une augmentation du nombre de poli-
viers bien formés, la prévention, la dissuasion et la répression . La
sécurité des bines et des personnes est un droit qui doit être assuré par
le Gouvernement. La lutte contre les trafiquants de drogue doit être
déterminée . Il est nécessaire de développer la prévention par la pré-
sence d ' îlotiers habitant et opérant dans les quartiers sensibles,
proches des jeunes et de la population . II lui demande quelles mesures
t, compte prendre pour que des dispositions urgentes soient prises .
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Etrangers
(conditions d'entrée et de séjour - enfants accueillis

en France pour y suivre un enseignement)

4676. - 2 août 1993 . - M. Richard Cazenave attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur la situation des enfants étrangers accueillis en
France, à titre temporaire, par différentes associations caritatives, afin
d 'y suivre des cours durant une ou plusieurs années scolaires . Il sem-
blerait que la législation actuellement en vigueur ne permette pas
l 'encadrer suffisamment ce type de séjours . conduisant ainsi à de
graves abus. En effet, ces enfants sont accueillis en France munis d' un
visa scolaire valable onze mois et permettant toutes les entrées et ser-
ties de territoire possibles . Il arrive fréquemment que ces enfants
reviennent en France avant la date d'expiration du visa et y restent,
demandant ensuite un visa d'étudiant long séjour Par ailleurs, cer-
taines familles françaises d'accueil, désirant pour diverses raisons gar-
der l ' enfant qui leur a été confié par l'association d ' échange,
demandent à bénéficier de la tutelle de cet enfant, ce qui s ' obtient
assez facilement. Cette situation entraîne la présence permanente de
mineurs d 'origine étrangère sur le territoire, qui n ' auraient dû y
séjourner qu'à titre temporaire et dans un but très précis d'éducation
et de formation . C' est pourquoi il lui demande s'il n ' est pas opportun
de prendre, en la matière, des dispositions spécifiques évitant que de
tels agissements se produisent ou de renforcer celles existantes.

Police
(enquêteurs - statut)

4702. - 2 août 1993 . - M. Joseph 1Klifa attire l ' attention de M . le
ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement du
territoire, sur la situation du corps des enquêteurs de police . Ces
agents de police judiciaire ont pour mission d'assister les inspecteurs
et commissaires de police dans l'exercice de leurs fonctions . Or les
missions réellement exercées par ces enquêteurs dépassent de très loin
celles qui leur étaient initialement dévolues, du fait d ' un important
déficit en officiers de police judiciaire . Très souvent, ces fonction-
naires de catégorie C se substituent aux OP), bien qu'ils n'aient pas la
compétence pour effectuer ces actes au sens du code de procédure
pénale Cette pratique courante les contraint à enfreindre eux-mêmes
la loi ! C'est pourquoi il serait cohérent de régulariser la situation
administrative de ce corps, en octroyant à ces enquêteurs la qualité
d' officier de police judiciaire, permettant ainsi à ces agents d'ac-
complir leur mission dans un cadre juridique légal . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre afin de permettre aux enquêteurs de
police d ' assumer pleinement leur rôle, contribuant à l ' intensification
de la lutte contre la petite et moyenne délinquance.

Communes
(personnel - secrétaires de mairie instituteurs - statut)

4703 . - 2 août 1993. - M. Bruno Bourg-Broc appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur la situation des secrétaires de mairie-institu-
teurs, dont les dispositions statutaires relatives à leur nomination,
avancement, mutation, ont été abrogées par le décret du 20 mars 1991
(article 1 .1°) et par la circulaire du 23 mai 1991 . La disparition de ce
statut spécifique constitue un vide juridique qui ne permet les muta-
tions que par voie contractuelle . Il lui demande si la prise en compte
de l ' article 104 de la loi du 26 janvier 1984, modifiée par la loi du 13
j uillet 1987 qui stipule que « les dispositions de la présente loi sont
applicables aux fonctionnaires nommés dans des emplois à temps non
complet, sous réserve de dérogations prévues par décret en Conseil
d'Etat, rendus nécessaires par la nature de ces emplois „ ne peut
constituer une solution face à un processus chaque jour amplifié de
désertification des campagnes.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

4558. - 2 août 1993 . - M . Michel Dutot attire l ' attention de
Mine le ministre de la jeunt ae et des sports sur les conséquences de
la loi réglementant les activités physiques et sportives . Aujourd ' hui,
l 'encadrement et l ' animation des centres de tourisme équestre sont
assurés par des accompagnateurs et des guides de tourisme équestre en
possession d 'un brevet délivré par l 'ANTE, délégation nationale au

tourisme équestre de la fédération française d ' équitation . Les nou-
velles dispositions de la loi prévoient désormais que pour encadrer,
animer et enseigner il faudra être titulaire d'un brevet reconnu par
l ' Etat . Ainsi, de nombreux établissements équestres ne disposant pas
de moniteurs risquent de se retrouver hors la loi . C'est pourquoi il
demande s ' il ne serait pas nécessaire d 'envisager d'inscrire sur une liste
d' homologation les brevets déjà reconnus par l ' usage et inscrits de la
convention collective.

DOM
(Réunion : sports - CROS - CDOS -

effectifs de personnel - cadres techniques)

4628 . - 2 août 1993 . - M .Jean-Paul Virapoullé attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le problème de la
réduction des cadres techniques au sein des CROS et des CDOS à
la Réunion . Constituant un apport essentiel tant au niveau de l 'en-
cadrement que de la motivation des comités, les cadres techniques
sont l ' élément sur lequel repose la place de la France au niveau sportif.
Afin de rompre avec la précédente politique, il lui demande de main-
tenir, voire d ' augmenter, le nombre de ces personnels.

JUSTICE

Justice
(tribunaux de commerce - financement)

4463. - 2 août 1993 . - M . Jean-Pierre Thomas attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les effets de la circulaire du 26 mai 1993 qui a retiré aux chambres
de commerce et d'industrie la faculté d'attribuer directement des sub-
ventions aux tribunaux de commerce . Dorénavant, les subventions
allouées aux tribunaux de commerce pour leurs frais de fonctionne-
ment devront transiter par un fonds de concours géré directement par
le ministère de la justice. Cette recentralisation fait craindre aux per-
connels bénévoles une lourdeur administrative qui trancherait avec la
souplesse du système antérieur parfaitement adapté au bon fonc-
tionnement des tribunaux de commerce. Aussi, lui demande-t-il si
une solution plus simple et plus souple ne pourrait pas être trouvée en
la matière.

Système pénitentiaire
(surveillants - statut)

4469 . - 2 août 1993 . - M . Joël Sarlot attire l 'attention de M . le
ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de le . justice, sur la
considération qu ' il est indispensable de témoigner aux surveillants des
maisons d ' arrêt . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir nommer un
conseiller technique ,< surveillant qui serait leur interlocuteur privilé-
gié. Par ailleurs, il lui semblerait normal que les surveillants de mai-
sons d'arrêt soient assermentés . II le remercie des réponses qu'il vou-
dra bien faire à une profession qui mérite respect et considération.

Successions et libéralités
(héritiers - droits - conjoints survivants - enfants naturels)

4474. - 2 août 1993 . - M . André Gérin attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur les pro-
blèmes liés à la succession et en particulier la situation du conjoint
survivant qui a droit en règle générale au quart de l ' usufruit et ne peut
conserver l'usage du logement qui était son habitation principale . De
son côté, l 'enfant naturel, si sa situation est mieux prise en compte par
la loi du 8 janvier _ 1993, ne bénéficie pas encore d ' une égalité
complète en matière de succession, ce qui n est pas conforme à l'esprit
de l a convention de l ' ONU sur les droits de l' enfant. Deux projets de
loi n°' 511 et 2530 sur ce problème avaient été déposés mais non dis-
cutés au cours de la précédente législature . II lui demande s ' il entend
faire inscrire prochainement ces projets à l ' ordre du joui du Parle-
ment et en tout état de cause les mesures qu ' il envisage pour mieux
assurer les droits du conjoint survivant et de l ' enfant.
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Divorce
(pension) alimentaires - paiement - responsabilité des grands-parents)

4485 . - 2 août 1993 . - M. René Couanau appelle l ' atrci . . ;un de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de !a justice, sur-
la situation Je grands-parents assignés devant ics tribunaux par leurs
petits-enfants au motif que l ' un des parents ne paie pas la pension ali-
mentaire dont il est redevable site à un jugement de divorce. Il
semble que de plus en plue les tribunaux d ' instance ont tendance à
considérer que le code civil oblige les grands-parents à se substituer au
père ou à la mère (suivant le cas) lorsque leurs petit -enfants sont dans
le besoin . Cette interprétation du code civil engendre souvent des
conséquences dramatiques pour les familles et notamment pour des
personnes qui, souvent âgées, se trouvent ainsi appelées à comparaître
devant les tribunaux par leurs petits-enfants . Aussi, il lui demande sa
position sur cette interprétation du code civil.

Justice
(cours d'assises - personnes âgées désignées comme jurés)

4518 . - ? août 1993 . - M. Main Le Veen attire l 'attention de M . le
ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur le cas

'des personnes âgées désignées par tirage au sort comme jurés d ' assises.
Dans la tranche d' âge supérieure à soixante-dix ans, beaucoup d ' indi-
vidus connaissent des problèmes de santé, de mobilité, de concentra-
tion, d'audition ou de vue . La procédure de désignation prévoit ces
cas d'incompatibilité à ia fonction de juré . Toutefois, ces personnes
sont perturbées par la lettre d'avertissement avec accusé de réception
qui leur est adressée et la nécessité de fournir un certificat médical
pour être dispensées de la fonction . Il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre pour remédier à cette situation.

LOGEMENT

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - résidence principale - accession .1 la propriété)

4500 . - 2 aout 1993 . - M. Étienne Pinte attire l'attention de M . le
ministre du logement sur les remarques qui viennent de lui être faites
par des professionnels de la filière immobilière à propos du plan de
relance en faveur du secteur du logement . Ces rofessionnels estiment
que les mesures qui ont été prises sont insuffisantes pour débloquer
l 'attentisme des acquéreurs . Des dispositions fiscales complémentaires
seraient nécessaires et elles devraient être prises surtout en faveur des
acquéreurs de résidences principales qui constituent un gisement
important de relance . Or, actuellement, les candidats acquéreurs de
leur logement, et pltts particulièrement les cadres, n'ont accès à auct'n
prêt social et, en l ' absence d' inflation, ils ne peuvent supporter la
charge réelle des intérêts . li serait souhaitable d ' autoriser plus large-
ment la déductibilité fiscale des intérêt; des emp:nnts contractés pour
l 'acquisition d ' une résidence principale . Le crédit d ' impôt, plafonné à
10 000 francs par an pendant cinq ans pour un couple marié, devrait,
au minimum, être doublé et sa durée portée à dix ans . D 'autre part,
cette déductibilité devrait s ' appliquer aussi bien à l ' achat de logements
anciens qu'à l'achat de logements neufs afin de ne pas bloquer la
chaîne des transactions immobilières . Le coût de ces mesures, estimé à !
3 milliards de francs, serait compensé par le surplus de recettes de
TVA générées par cette relance . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son avis à propos des suggestions qu 'il vient de lui
exposer et s ' il entend améliorer dans cc sens le plan de relance du loge-
ment .

Baux d'habitation
(loyers - montant - Paris)

Logement : aides et prêts
(accession à la propriété - l'as-de-Calais)

4547 . - 2 août 1993 . - M . Jean Urbaniak attire l ' attention de
M. le ministre du logement sur les effets, dans la région Nord - Pas-
de-Calais, du plan de relance en faveur du bâtiment dans le domaine
de l ' accession sociale à la propriété . Si l 'augmentation significative des
dotations en PAP apparaît comme une mesure appréciable compte
tenu d ' une demande importante en matière d 'accession sociale à la
propriété, ses effets risquent d'être limités en raison du faible niveau
de ressources dont dispose la population du Nord - Pas-de-Calais . En
effet, l ' exigence d 'un apport personnel représentant 10 p . I00 du coût
de la construction est de nature à exclure bon nombre de familles
modestes de l ' accession à la propriété. Afin de leur permettre de
constituer plus facilement cet apport personnel, il pourrait s ' avérer
efficace d ' étendre aux PAP le concours des prêts issus du 1 p . 100
logement ainsi que l ' autorise déjà la réglementation en faveur des
prêts conventionnés . De même, l'abaissement de la quotité de travaux
obligatoires en cas d 'acquisition de logements anciens augmenterait
les possibilités d' accession des particuliers et développerait corrélative-
ment le volume potentiel des interventions des e ntreprises dit bâti-
ment . En conséquence, il lui demande les assouplissements qu'il envi-
sage de mettre en oeuvre dans la réglementation de l'accession sociale à
la propriété, afin que le plan de relance en faveur du bâtiment trouve
sa pleine mesure dans la région Nord - Pas-de-Calais.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - investissements immobiliers locati)

4555 . - 2 août 1993 . - M. Olivier Guichard attire l ' attention de
M . le ministre du logement sur les dispositions du plan Méhaignerie
pour l'investissement dans l'immobilier neuf. La loi prévoit, en effet,
des avantages majorés si le propriétaire accepte une contrainte concer-
nant le montant des loyers et le plafond des ressources des locataires.
Ces avantages concernent les immeubles neufs mis en chantier après
le 15 mars 1992 . Pourtant, des immeubles dont les travaux ont
commencé avant cette date n ' ont toujours pas été vendus, ayant eu
quelquefois des retards dans leur achèvement . Il lui demande donc s 'il
est possible d 'envisager une dérogation à cette loi pour les immeubles
commencés avant le 15 mars 1992 et étant toujours en vente.

Bâtiment et travaux publics
(maisons individuelles - construction - réglementation - respect)

4646. - 2 août 1993 . - Préoccupé par l ' augmentation de maisons
construites sans garanties de livraison à prix et délai convenu,
M . Claude Birraux attire l ' attention de M . le ministre du logement
sur le non-respect de la loi n" 90-1 129 du 19 décembre 1990 . En
effet, cette loi qui vise à la protection des acquéreurs de maisons indi-
viduelles est de 'lus en plus détournée au prr,nt de personnes dont les
compétences professionnelles ne sont pas reconnues . Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que les entreprises
respectueuses de la loi n_ soient plus pénalisées par cette concurrence
déloyale qui, de plus, favorise le travail clandestin.

Bâtiment et maritaux publics
(maisons individuelles - construction - re'glemertaiion - respect).

4666. - 2 août 1993 . - M . Michel Bouvard attire l ' attention de
M . le ministre du logement sur les difficultés causées à la profession
des constructeurs de maisons individuelles par le non-respect de la loi
n° 90-1129 du 19 décembre 1990, entrée en application le
1" décembre 1991 . La loi n° 90-1129 du 19 décembre 1990 a pour
but de protéger les acquéreurs de maisons individuelles et de régle-
menter la profession des constructeurs . Or, aujourd 'hui la situation
est alarmante, 25 p . 100 des maisons étant construites illégalement.
En effet, une multitude de petites structures, qui s'intitulent « maîtres
d'oeuvre ', mais qui sont en fait des constructeurs <. déguisés °,
détournent la loi et se lancent sur le marché sans fournir une garantie
de livraison à prix et délais convenus, fondement de la protection de
l ' acquéreur . Les conséquences de cette situation sont très graves :
d ' une part les acquéreurs sont privés de garantie, toute l ' activité de
construction etant entre tes mains de gens dont les capacitées profes-
sionnelles ne sont pas reconnues, et n ' ont pas de structures pour don-
ner satisfaction aux acquéreurs . De plus, du fait de cette concurrence
déloyale pour les constructeurs individuels sui respectent la loi, de
nombreuses entreprises sont contrainte . c	 cimier du personnel ;
au-delà, de telles structures favorisent le travail clandestin, l ' Etat per-
dant alors des charges sociales ainsi que la TVA . Il lui demande s ' il lui

4541 . - 2 août 1993 . - M . Claude Bartolone attire l 'attention de
M. le ministre du logement sur la charge que représente le finance-
ment des logements locatifs pour les familles . Au vu de la situation
économique, de la stagnation, de la régression du pouvoir d'achat des
ménages et de la conjonction de mesures récentes telles que l'aug-
mentation des prélèvements sociaux ou de ta :es multiples, il semble-
rait opportun d'alléger les dépenses dans le domaine du logement afin
de ne pas gréver encore k budget des foyers . Depuis la loi du 6 juillet
1989, un décret reconduit chaque année, en août, limite au seul
indice de construction la hausse des loyers du secteur privé dans la
région parisienne en cas de renouvellement ou de reconduction des
baux . En conséquence, il Ici demande si la reconduction du décret est
envisagée pour août 1993 ; il lui demande également si des mesures
seront prises pour limiter les hausses dans le secteur social du loge-
ment.
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est possible de favoriser l ' application de la loi et son extension à toutes
les personnes qui se chargent de la construction, à l ' excepi :on des
architectes.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités :iquidables - rapatriés -

lois n' 82-1021 du 3 décembre 1982
et rf 87-503 du 8 jus/ler 1987 - application)

4534 . - 2 août 1993 . - M. Pierre Favre attire l 'attention de M . le
ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé des rapatriés,
sur les conditions d 'application des articles 9 et 11 de la loi n" 82-1021
du 3 décembre 1982 modifiée par la lni n" 87-503 du 8 juillet 1987.
Ces deux articles concernent les anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale qui, partis d 'Afrique du Nord, ont successivement
libéré la Corse puis débarqué en Italie et sur la Côte d 'Azur, libérant
ainsi la France . Une commission interministérielle de reclassement,
créée par un décret du 22 janvier 1985 et présidée par un conseiller
d'Etat, a été chargée d ' étudier les 4 000 dossiers présentés par des
anciens combattants et • victimes de guerre rapatriés d 'Algérie, de
Tunisie et du Maroc. Si cette commission fonctionne normalement,
des problèmes demeurent . Plus de 1 000 dossiers sont encore en ins-
tance dans certaines administrations, et seulement 150 dossiers
auraient donné lieu à la rédaction d ' un arrêté de reclassement sur
400 avis favorables. Il lui demande donc, compte tenu de l 'âge des
intéressés, de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre afin
que, d'une part, les administrations concernées aient envoyé tous les
dossiers à la commission de reclassement d ' ici au 3i décembre 1993,
et, d ' autre part, que les arrêtés de reclassement soient pris d'ici au
31 décembre 1993 pour les dossiers ayant reçu un avis favorable de la
commission de reclassement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois if 82-1021 du 3 décembre 1982
et n' 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

4591 . - 2 a„ 8t i993 . •- M . Arthur Dehaine attire l' attention de
M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé des
rapat:iés, sur les conditions d ' application des articles 9 et I I de la loi
n° 82-1021 du décembre 1982 modifiée par la loi n" 87-503 du 8 juil-
let 1987 . Ces deux articles concernent les anciens combattants de la
Seconde Guerre mondiale qui, partis d'Afrique du Nord, ont succes-
sivement libéré la Corse puis débarqué en Italie et sur la Côte d ' Azur,
libérant ainsi la France de l ' occupation nazie . Une commission inter-
ministérielle de reclassement, créée par un décret du 22 janvier 1985
et présidée par un conseiller d ' Etat, a été chargée d ' étudier les
4 000 dossiers présentés par des anciens combattants et victimes de
guerre rapatriés d 'Algérie, de Tunisie et du Maroc . Or, si cette
commission fonctionne normalement depuis environ deux ans . les
problèmes les plus sérieux existent en amont et en aval de cette
commission . En amont, près de 1 000 dossiers restent sans instruc-
tion dans certaines administrations, alors que toutes savent parfaite-
ment comment instruire les dossiers . En aval, alors que plus de
400 dossiers ont donné lieu à un avis favorable circonstancié de la
commission de reclassement, seuls 150 dossiers one donné lieu à la
rédaction d' un arrêté de reclassement . Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu ' il compte prendre afin d ' obtenir de toutes les
administrations (agriculture, équipement, défense, Office national
des forêts, etc .) l'envoi de tous leurs dossiers à la comm i ssion de
reclassement avant le 31 décembre 1993, et d 'obtenir avant le
31 décembre 1993 l' intervention des arrêtés de reclassement attendus
parfois depuis plus de dix and par des rapatriés septuagénaires ayant
appartenu aux ministères de l'agriculture, des affaires sociales, de l'in-
térieur, des finances, de la justice, des P.T .T._des transports.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois if 82-1021 du 3 décembre 1982
et n' 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

4704. - 2 août 1993 . - M. Willy Dimégl'+o appelle l ' attention de
M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé des
rapatriés, sur les conditions d 'application des articles 9 et .i de la loi
n° 82-1021 du 3 décembre 1982 modifiée par la loi n" 87-503 du 8

juillet 1987 . Ces deux articles concernent les anciens combattants de
la Seconde Guerre mondiale qui, partis d ' Afrique du Nord, ont suc-
cessivement libéré la Corse puis débarqué en Italie et sur la Côte-
d 'Azur, libérant ainsi la France de l 'occupation nazie. Une commis-
sion interministérielle de reclassement, créée par un décret du 22 jan-
vier 1985 et présidée par un conseiller d ' Etat, a été chargée d' étudier
les 4 000 dossiers présentés par des anciens combattants et victimes de
guerre rapatriés d 'Algérie, de Tunisie et du Maroc. Or, si cette
commission fonctionne normalement depuis environ deux ans, les
problèmes les plus sérieux existent en amont et en aval de cette
commission . En amont, près de 1 000 dossiers restent sans instruc-
tion dans certaines administrations alors que toutes savent parfaite-
ment comment instruire les dossiers . En aval, alors que plus de
400 dossiers ont donné lieu à un avis favorable circonstancié de
la commission de reclassement, seuls 150 dossiers ont donné lieu à la
rédaction d'un arrêté de reclassement . Cette situation reflétant un
manque certain de considération à l 'égard des anciens combattants
rapatriés, il lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' il
compte prendre afin : 1" d'obtenir de toutes les administrations
défaillantes (agriculture, équipement, défense, Office national des
forêts, etc.) l'envoi de tous leurs dossiers à la commission de reclasse-
ment avant le 31 décembre 1993 ; 2" d ' obtenir avant le 31 .
décembre 1993 l ' intervention des 250 arrêtés de reclassement atten-
dus parfois depuis plus de dix ans par des rapatriés septuagénaires
ayant appartenu aux ministères de l'agriculture, des affaires sociales,
de l ' intérieur, des finances, de la justice, des PTT, des transports, etc . ;
3" de ne pas entraver le fonctionnement satisfaisant à ce jour vies
commissions de reclassement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
( mités liquidables - rapatriés -

lois n° 82-1021 du 3 décembre 1982
et n" 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

4705 . - 2 août 1993 . - M. Richard Dell 'Agnola appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé
des rapatriés, sur les conditions d'application des articles 9 et 1 1 de la
loi n" 82-1021 du 3 décembre 1982 . Se faisant le relais de certaines
associations d'anciens combattants, il lui rappelle que cette loi prévoit
le règlement de certaines situations résultant des événements
d 'Afrique du Nord, de la guerre d 'Indochine ou de la Seconde Guerre
mondiale . Or il semblerait qu'un millier de dossiers restent sans ins-
truction, et que d'autres, malgré leur examen par la commission de
reclassement ad hoc, demeurent, pour l ' instant, sans suite . En outre,
bien que des dossiers aient donné lieu à un avis favorable de la
commission, il note que, parmi ceux-ci, certains n 'ont pas obtenu
d 'arrêté de reclassement . C'est pourquoi il lui demande, d ' une part,
de bien vouloir lui communiquer des précisions concernant le traite-
ment des dossiers, ainsi que leur suivi, et, d'aut :e part, de lui faire
savoir quelles dispositions il entend prendre afin que tous les dossiers
parviennent à la commission de reclassement et pour que les arrêtés,
attendus depuis parfois longtemps, paraissent.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois ef 82-1021 du ,3 décembre 1982
et n' 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

4706. - 2 août 1993 . - M . Christian Kert attire l'attention de
M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé des
rapatriés, sur les conditions d 'application des articles 9 et I I de la loi
n" 82-1021 du 3 décembre 1982 modifiée par la loi n" 87-503 du
8 juillet I987 . Ces deux articles concernent les anciens combattants
de la Seconde Geurre mondiale qui, partis d 'Afrique au Nord, ont
successivement libéré la Corse puis débarqué en Italie et sur la Côte
d'Azur, libérant ainsi la France de l'occupation nazie . Une commis-
sion interministérielle de reclassement, créée par un décret du 22 jan-
vier 1985 et présidée par un conseiller d ' Etat, a été chargée d'étudier
les 4 000 dossiers présentés par des anciens combattants et victimes de
guerre rapatriés d'Algérie, de Tunisie et du Maroc . Or, si cette
commission fonctionne normalement depuis environ deux ans, les
problèmes les plus sérieux existent en amont et en aval de cette
commission . En amont, près de 1 000 dossiers restent sans instruc-
tion dans certaines administrations alors que toutes savent parfaite-
ment comment instruire les dossiers . En aval, alors que plus de
400 dossiers ont donné lieu à un avis favorable circonstancié de la
commission de reclassement, seuls 150 dossiers ont donné lieu à la
rédaction d ' un arrêté de reclassement . Cette situation reflétant un
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manque certain de considération à l ' égard des anciens combattants
rapatriés, il lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' il
compte prendre afin d'obtenir des administrations défaillantes (agri-
culture, équipement, défense, office national des forêts, etc .) l'envoi
de tous leurs dossiers à la commission de reclassement avant le
31 décembre 1993 et l'intervention des 250 arrêtés de reclassement
attendus parfois depuis plus de dix ans pat des rapatriés septuagé-
naires ayant appartenu aux ministères de l'agriculture, des affaires
sociales, de l 'intérieur, des finances, de la justice, des PTT, des trans-
ports, etc .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois n' 82-1021 du 3 décembre 1982
et n° 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

4707 . - 2 août 1993 . - M. Pierre-André Wiltzer appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé
des rapatriés, sur les conditions d ' application des articles 9 et I I de a
loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 modifiée par la loi n" 87-503 du
8 juillet 1987 . Ces deux articles concernent les ancicas combattants
de la Seconde Guerre mondiale qui, partis d 'Afrique du Nord, ont
successivement libéré la Corse puis débarqué en Italie et sur la Côte
d'Azur, libérant ainsi la France de l ' occupation nazie. Une commis-
sion interministérielle de reclassement, créée par un décret du 22 jan-
vier 1985 et présidée par un conseiller d ' Etat, a été chargée d ' étudier
les 4 000 dossiers présentés par des anciens combattants et victimes de
guerre rapatriés d'Algérie, de Tunisie et du Maroc. Or, si cette
commission fonctionne normalement depuis environ deux ans, des
problèmes sérieux existent en amont et en aval de cette commission :
en amont, près de 1 000 dossiers restent en attente d ' instruction dans
certaines administration ; en aval alors que plus de 400 dossiers ont
donné lieu à un avis favorable circonstancié de la commission de
reclassement, seuls 150 d ' entre-eux ont donné lieu à des arrêtés de
reclassement . Aussi, pour assurer le fonctionnement satisfaisant des
commissions de reclassement, il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu 'il compte prendre afin d'accélérer l'instruction des dos-
siers en instance, pour rattraper le retard accumulé sous les précédents
gouvernements. Estime-t-il possible notamment : d'obtenir de toutes
les administrations concernées (agriculture, équipement, défense,
Office national des forêts, etc.) l'envoi de leurs dossiers à la Commis-
sion de reclassement avant le 31 décembre 1993 ; d ' obtenir, avant le
31 décembre 1993, l'intervention des 250 arrêtés de reclassement
attendus parfois depuis plus de dix ans par des rapatriés septuagé-
naires ayant appartenu aux ministères de l'agriculture, des affaires
sociales, de l ' intérieur, des finances, de la justice, des PTT, des trans-
ports, etc.

SANTÉ

Fonction publique hospitalière
(infirmiers et infirmières - infirmiers de bloc opératoire - statut)

4501 . - 2 août 1993 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la situation des infirmiers de
bloc opératoire. En effet, compte tenu de la nécessité d ' une formation
complémentaire pour la spécialisation d'infirmier de bloc opératoire,
le décret du 6 novembre 1990 a attribué une bonification indiciaire
de 13 points aux intéressés. Or le décret du 3 février 1992 a attribué
une bonification à tous les infirmiers ayant ou non suivi une telle for-
mation. Il lui demande des mesures spécifiques visant à reconnaître le
diplôme d ' Etat d ' infirmier de bloc opératoire.

Fonction publique hospitalière
(aides de radiologie - statut)

4510. - 2 août. 1993 . - M. Bernard Debré appelle l 'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur le problème des aides de radio-
logie et plus particulièrement sur la circulaire 266 relative à l ' applica-
tion du décret n° 92-1212 . Cette circulaire leur donne la possibilité de
passer au grade d ' aide technique dès lors qu'ils auront satisfait à un
contrôle de connaissance. Les aides radio concernés doivent avoir
exercé à titre principal avant la date du 25 juillet 1984 et être suscep-
tibles d'effectuer l'ensemble des actes professionnels de l ' imagerie
médicale . Il se trouve que dans le CHU de Tours les aides de radio-
logie n'ont jamais exercé à titre principal et ne sont pas susceptibles
d 'effectuer l' ensemble des actes d ' imagerie médicale, en particulier

avec le matériel actuel . Afin d ' améliorer réellement le statut des aides
de radiologie, ne serait-il pas plus judicieux, ainsi que le souhaite la
profession . que l'application du décret puisse permettre hors quota à
tous les aides de radiologie de passer de l 'échelle 2 à l 'échelle 3 ? Par
ailleurs, par une modification du décret n" 93-92 du 19 janvier 1993,
les aides de radiologie comme les techniciens de laboratoire placés en
cadre d'extinction ne pourraient-ils pas bénéficier d ' une bonification
de 13 points majorés ? Il lui demande de lui donner sa position sur ces
propositions et s ' il compte prendre des mesures en ce sens.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - médecins d exercices particuliers)

4533. - 2 août 1993 . - M. Pierre Favre attire l ' attention de M. le
ministre délégué à la santé sur les difficultés rencontrées par les
médecins à exercices particuliers (M .E.P.) avec certaines caisses pri-
maires d ' assurance maladie . Ces médecins sont généralement conven-
tionnés en secteur II à honoraires libres compte tenu des critères spé-
cifiques de leurs pratiques . Certaines caisses primaires d' assurance
maladie, et notamment celle de la Gironde, remettraient en cause le
conventionnement des MEP du secteur II en les attaquant pour non-
respect du « tact et de la mesure dans la fixation de leurs honoraires,
ce qui remet en cause le sens véritable du secteur I I et les rapports qui
lient par la convention de 1985 les MPE et la CPAM . En corsé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les conditions d'ap-
plication de la règle de la fixation des honoraires avec tact et
mesure „ dans le secteur II .

Pharmacie
(officines - implantation - Pas-de-Calais)

4545 . - 2 août 1993. - M. Jean Urbaniak attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur les critères démographiques
autorisant la création d'officines de pharmacie dans l'ex-bassin du
l'as-de-Calais . Le numerus clausus établi en fonction des seuils démo-
graphiques organise l'implantation des officines pour tenir compte
d ' une desserte équilibrée de la population et des conditions écono-
miques d ' exercice de la pharmacie . Or il s'avère que la création de
nouvelles officines dans le Pas-de-Calais n ' intègre pas l ' existence des
pharmacies du régime de sécurité sociale dans les mines, ce qui est de
nature à réduire le volume effectif de la population potentiellement
desservie. En conséquence, il lui demande s il est dans ses intentions
de limites la création des officines libérales dans l'ex-bassin minier du
Pas-de-Calais, par L prise en compte, dans les critères démogra-
phiques, de la population déjà desservie par les pharmacies du régime
minier .

Fonction publique hospitalière
(infirmiers et infirmières psychiatriques -

diplômes d'Etat - conditions d'accès)

4594 . - 2 août 1993 . - M . Jean-Pierre Thomas attire l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés pratiques
concernant l ' application de l 'arrêté ministériel en date du 30 mars
1992, publié au Journal officiel le 3 avril 1992, relatif à l 'attribution
du diplôme d ' Etat d ' infirmier aux personnes titulaires du diplôme
d' infirmier du secteur psychiatrique. Il apparaît, en effet, que le per-
sonnel infirmier concerné par cet arrêté ne peut en pratique faire
valoir les droits qui lui sont reconnus par le texte en raison du flotte-
ment des autorités chargés de mettre en oeuvre les modalités d ' appli-
cation . Aussi, il lui demande de bien vouloir donner les instructions
qui s' imposent pour que l'arrêté du 30 mars 1992 reçoive une applica-
tion réelle .

Cures
(politique et réglementation - stations climatiques)

4644 . - 2 août 1993 . - M. Michel Meylan attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur les décrets d' application de la
loi de réforme hospitalière n° 91-748 du 31 juillet 1991 qui font l ' ob-
jet d ' une concertation auprès des professionnels et notamment pour
ce qui concerne la planification régionale des soins de suite et de réa-
daptation . L ' évaluation envisagée des besoins à l ' échelon régional avec
adaptation quantitative des équipements crée une difficulté s ' agissant
des stations climatiques, autrefois exclusivement sanatoriales et
aujourd ' hui partiellement ou totalement reconverties . Leur création
répondait à des besoins nationaux liés à l 'endémie tuberculeuse et
tenait compte d'une situation géographique privilégiée . Les établisse.
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ments concernés ont gardé ces atouts thérapeutiques et ont conservé
un recrutement national dans leurs différentes spécialités, assurant
une collaboration interrégionale dont l'impact financier est évident.
Ces entités, utiles à la collectivité, ont fait preuve de leur efficacité et
de leur spécificité et constituent localement des pôles économiques
importants . C'est pourquoi il lui demande quel sort il entend réserver
au recrutement pluri-régional, voire national, de ces entités sanitaires
avec traitement spécifique dans le cadre des objectifs quantifiés.

Professions paramédicales
(psychorééducateurs - statut)

4663 . - 2 août 1993 . - M. Bernard Debré appelle l 'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les attentes des psychomotri-
ciens. En effet, depuis leur décret de compétence en 1988, ils sont
toujours en attente de leur inscription au livre IV du code de la santé
(statut d ' auxiliaire de médecine), ce qui leur permettrait d ' une part
d' obtenir une protection juridique pour leur profession et ainsi d 'évo-
luer vers un code de déontologie, et d ' autre part de pouvoir inscrire
systématiquement les diplômés à k, préfecture, ce qui ne manquerait
pas de faciliter les statistiques d'évaluation . Par ailleurs, ils souhaite-
raient que le remboursement sécurité sociale soit examiné, cela afin
d 'éviter les abus actuels en milieu hospitalier qui consistent à faire
signer les actes des psychomotriciens sur les feuilles de maladie de
médecins (faute de lettre) et surtout d'envisager une codification de
remboursement partiel pour l'accès aux soins à tous . Il lui demande
s ' il compte prendre des mesures en ce sens afin d'accéder aux souhaits
de la profession.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - infirmiers et infirmières libéraux)

4669 . - 2 août 1993 . - M. Richard Dell'Agnola appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les dispositions de la
convention du 23 juillet 1992, dans un article 11, approuvé par arrêté
du 29 juillet 1992, et qui établit un contingent d'actes infirmiers . Il
lui fait remarquer que les conséquences de ce plafonnement sont
doubles et nuisent dans tous les cas de figure aux patients . Tout
d 'abord, tout dépassement du quota étant sanctionné, l ' alternative
qui est proposée aux infirmiers, est bien singulière : où alors ils
refusent n'accomplir leur acte, peu importe que le patient soit soigné
ou non, ou alors ils accomplissent leur acte, mais sont sanctionnés par
la commission paritaire, conformément à la convention . Ensuite, les
médecins sont obligés de contacter plusieurs infirmières ou infirmiers
avant d'en trouver une ou un qui accepte d ' accomplir les soins, leur
quota étant atteint . Par ailleurs, il lui fait remarquer que la prise en
charge des personnes âgées à domicile, qui nécessite une qualification
suffisante, subit, sans doute plus que tout autre, les conséquences de
cette convention . il s ' étonne qu ' une telle entrave à l 'exercice libéral de
la médecine soit le fait d ' un pays où la protection sociale a toujours été
exemplaire, et que la logique comptable ait donné lieu à de tels erre-
ments . C' est pourquoi il lui demande son avis sur la question et les
mesures qu' il entend prendre pour remédier à cette situation.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - chirurgiens-dentistes -

nomenclature des actes)

4708 . - 2 août 1993 . -- M . Claude Birraux attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur la convention du 31 janvier
1991 entre la Confédération nationale des syndicats dentaires et
les Caisses nationales d'assurance maladie . En effet, cette convention,
qui prévoit une revalorisation tarifaire modérée, n'a toujours pas été
approuvée par le Gouvernement. Par conséquent, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que les engagements conven-
tionnels des chirurgiens-dentistes soient tenus et que les assurés
sociaux ne soient plus pénalisés.

Assurance maladie maternité
(fiais pharmaceutiques - médicaments homéopathiques)

4709. - 2 août 1993 . - M . Claude Birraux attire l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le non-remboursement des pro-
duits homéopathiques . Il lui demande de bien vouloir faire le point
sur la réglementation en vigueur en la matière et de lui indiquer la
place qu il entend donner, dans l'avenir, à cette médecine appréciée
par un nombre croissant de nos concitoyens.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec une pension militaire de retraite)

4478 . - 2 août 1993 . - Plusieurs personnes ont attiré l ' attention de
M . Georges Marchais sur le problème du cumul d ' une pension de
retraite avec des allocations de chômage . Un arrêté pris le 17 juillet
1992 et une circulaire de ( ' UNEDIC publiée le 18 août 1992
indiquent que, dans ce cas de cumul, „ l'allocation chômage est dimi-
nuée de 75 p . 100 de l ' avantage vieillesse Cette mesure ne parait pas
con orme au principe d ' égalité entre les salariés puisque l ' allocation
chômage dépend, pour tous ceux qui y ont droit, du montant et de la
durée de cotisation à l' UNEDIC . Il demande donc à M . le ministre
du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle de
prendre des mesures pour rétablir dans leurs droits les personnes
concernées .

Licenciement
(indemnisation - calcul)

4530 . - 2 août 1993 . - M . Jean-Claude Lenoir interroge M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les modalités d 'attribution et de calcul de l'indemnité de licencie-
ment. Il lui demande si des études sont actuellement faites à cc sujet et
si, en particulier, il ne conviendrait pas de fixer un seuil minimum
d'indemnité équivalant à une fi ,ire de SMIC par semaine de pré-
sence, dès lors que ce nouveau système serait plus favorable aux inté-
ressés .

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec une pension militaire de retraite)

4592 . - 2 août 1993 . - M . Main Cousin attire l ' attention de M . le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur la situation des anciens militaires qui ont repris une activité en
complément d 'une retraite proportionnelle ou comnlète . S ' ils
viennent à perdre cet emploi, l'allocation de chômage est diminuée de
75 p. 100 du montant de leur retraite (commission paritaire
UNEDIC du 17 avril 1992) . II s'agit là d'une injustice flagrante . Les
droits à la retraite ont été acquis proportionnellement aux années tra-
vaillées et ne sont donc pas amputables . Il souhaiterait connaître les
raisons qui ont motivé cette décision et ce qu ' il compte faire pour y
remédier.

Construction aéronautique
(AVIAC - emploi et activité - Mantes-la-Ville)

4615 . - 2 amis 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la situation de l'entreprise AVIAC à Mantes-la-Ville,
dans les Yvelines . Cette entreprise, spécialisée en électromécanique
aéronautique, fabrique un matériel de qualité reconnu par tous ces
clients dont l 'Aérospatiale et GIAT-lndustrics . Des éléments de la
tourelle du char Leclerc, des commandes de volet du Falcom 2000 et
de l'Airbus sont conçus et fabriqués dans cette entreprise mantevil-
loise . Sur 300 salariés, il y a quelques mois encore, il n 'en reste que
220 . L ' administrateur nommé après la mise en redressement judi-
ciaire vient de décider trente licenciements supplémentaires . Pourtant
cette entreprise, avec ses effectifs actuels de 220 salariés, n ' arrive pas à
tenir les délais de livraison pris envers ces clients, ce qui induit des
pénalités de retard qui aggravent encore les difficultés. Par ailleurs, le
carnet de commandes peur 1994 est actuellemen : à fin juillet de
40 p . 100 supérieur à celui de toute l'année 1993 Licencier du per-
sonnel dans ces conditions veut dire diminuer la capacité de produc-
tion de cette entreprise et l ' affaiblir un peu plus . Selon les informa-
tions qui ont été données aux représentants des salariés lors d ' un
comité d ' entreprise récent, de nombreuses entreprises seraient intéres-
sées pour reprendre cette société . Il lui demande ce qu'il compte faire
pour qu ' il n y ait pas de licenciements, garder le potentiel de produc-
tion et conserver l ' emploi de tous les salariés et leurs acquis actuels,
pour le maintien de l ' entreprise sur le site actuel, dont la nécessité est
renforcée par la situation dramatique dans cette région qui possède le
plus fort taux de chômage de 1'11e-de-France .
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Conflits du travail
(grève - droit - respect)

4616 . - 2 août 1993 . - M . Maxime Gremetz attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la nécessité de respecter le droit de grève qui est un droit
fondamental inscrit dans la Constitution . Face au pouvoir puissant de
i ' Etat et du patronat en cas d'échec de la négociation, les salariés n 'ont
que ce seul moyen pour parvenir à faire entendre leurs revendications.
Ce n ' est pas en restreignant les libertés que l 'on trouvera des solutions
aux problèmes des conditions de travail, de rémunération, de rem-
loi, d ' amélioration du service public . Il faut au contraire développer

les libertés et la démocratie. Illui demande de ne pas remettre en
cause le droit de grève, notamment pour les salariés des services
publics comme la SNCF, les PTT et EDF-GDF.

Automobiles et cycles
(Valéo - emploi et activité - Amiens)

4621 . - 2 août 1993- - M. Maxime Gremetz attire l 'attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les licenciements de l'entreprise Valéo à Amiens . Les
salariés et les syndicats de cette entreprise refusent ce plan de licencie-
ment. Les profits de cette entreprise se sont montés à 700 millions de
francs en 1992 avec une hausse de 28 p . 100 par rapport à 1991 . L'en-
semble des syndicats et des salariés confirment le manque de person-
nel pour faire face à la charge de travail . C'est pourquoi il lui demande
quelle démarche il entend effectuer pour que la loi du 27 janvier 1993
interdisant les licenciements sans reclassement soit appliquée dans les
délais les plus rapides afin d' éviter le chômage dans cette entreprise.

Emploi
(contrats emploi solidarité - conditions d'attribution -

jeunes ayant un niveau supérieur au baccalauréat)

4632. - 2 août 1993 . - M. Michel Terrot attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur l ' impossibilité des jeunes diplômés à pouvoir bénéficier
des avantages du contrat emploi solidarité (CES) . En effet, les CES
sent jusqu a présent réservés, entre autres choses, aux jeunes titulaires
d ' un diplôme de niveau V (CAP, BEP) . Cette condition restrictive
exclut de fair tous les jeunes ayant un niveau supérieur au baccalau-
réat . Or, nombreux sont ceux qui, dans l 'attente d ' un emploi conso-
lidé, recherchent un emploi partiel permettant de leur assurer un
revenu et l 'ébauche d ' une expérience professionnelle . II lui demande
donc s ' il entre dans les intentions du Gouvernement de procéder à un
assouplissement des conditions d 'accès au CES en faveur de la popu-
lation précédemment décrite.

Chômage : indemnisation
(ASSEDIC - commission paritaire départementale -

compétences - allocation ::nique dégressive)

4639. - 2 août 1993 . - M . Claude Girard appelle l 'attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la situation des salariés âgés de plus de cinquante-cinq
ans et demi lorsque leur entreprise souhaite s'en séparer avant leurs

soixante ans . Trois cas se présentent alors : le salarié peut bénéficier
d ' une préretraite et perçoit 90 p . 100 de son salaire jusqu ' à soixante
ans, ou relève du FNE et perçoit alors 60 p . 100 de son salaire jus-
qu'au moment où il atteint ses trente-sept ans et demi de cotisations
sociales . Dernier cas, le salarié est licencié économique et perçoit pen-
dant 821 jours l'allocation chômage initiale, puis, après cette période,
c'est la commission paritaire départementale des Assedic qui fixe les
nouvelles modalités de l'allocation unique dégressive . Pour ce dernier
cas, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si la compétence de la
commission paritaire est liée ou discrétionnaire en la matière et,
compte tenu des disparités de traitement des salariés se trouvant dans
cette situatioc :, s'il envisage de prendre des mesures pour rétablir une
certaine équité .

Handicapés
(emp lois réservés - application de la législation)

4640 . - 2 août 1993 . - M . Denis Met-ville attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur l ' obligation d 'emploi des handicapés. II lui rappelle que,
depuis 1988, la loi oblige les entreprises d'au moins vingt salariés à
employer au minimum 6 p . 100 de travailleurs handicapés, et soumet
les administrations et les collectivités locales à la même obligation . Or,
il a été constaté que l'effectif des travailleurs handicapés, s il est passé
entre 1990 et 1991 de 3,72 p . 100 à 3,76 p . 100 dans le secteur privé
a, en revanche, et dans le même temps, chuté de 3,38 p . 100 à
3,20 p . 100 dans le secteur public . C ' est pourquoi, il lui demande s' il
ne serait pas nécessaire de prendre des mesures de nature à assurer le
respect du seuil légal de 6 p . 100 et cc notamment au sein du secteur
public .

Automobiles et cycles
(commerce international - importations du japon dans la CEE)

4653 . - 2 août 1993 . - M . Maxime Gremetz attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le danger de l 'accord CEE-Japon pour notre industrie
automobile. Celui-ci se traduira par 64 000 suppressions d 'emplois
programmées pour 1994 tenant compte des importations de voitures
japonaises . C' est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour dénoncer et remettre en cause cet accord.

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec une pension militaire de retraite)

4710. - 2 août 1993 . - M. Claude Birraux attire l'attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les droits en matière de couverture du risque chômage
des militaires retraités occupant un emploi civil . En effet, aux termes
des nouvelles dispositions législatives du 17 août 1992, l 'allocation
chômage n ' est pas intégralement cumulable avec la pension de retraite
militaire . C' est le problème de l ' égalité des citoyens devant les charges
publiques qui est posé ici, car il est établi qu ' à cotisation obligatoire au
taux entier il doit y avoir, en cas de perte d'emploi, pleine inter-
vention 'lu régime d'assurance chômage selon les modalités arrêtées
pour tous les salariés . Aussi, il lui demande s ' il envisage de modifier les
dispositions en vigueur .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure
(Haïti - droits de l'homme)

549 . - 3 mai 1993 . - M . Joël Sarlot attire l ' attention de M. k
ministre des affz res étrangères sur la situation en République haï-
tienne . En effet, les Etats-Unis d'Amérique viennent, par la voix du
Président Clinton, d ' appeler à un retour du Président Aristide . Aussi
lu_ demande-t-il de bien vouloir lui préciser la position du Gouverne-
ment français sur cette question.

Réponse. - L' honorable parlementaire a bien voulu interroger le
ministre des affaires étrangères sur ia position française à l'égard de la
situation en Haïti . Les liens historiques et linguistiques entre la
France et Haïti se sont traduits par une importante coopération bila-
térale jusqu ' en 1991 . La France a natuteliement condamné le coup
d 'Etat militaire du 30 septembre 1991 es demandé le rétablissement
de l'ordre constitutionnel . La coopération a été interrompue, sauf
dans le domaine humanitaire. Le gouvernement français apporte son
appui à M. Dante Caputo, représentant spécial des secrétaires géné-
raux des Nations unies et de l'organisation des Etats américains
(OEA) qui s 'efforce de mettre en eeuvre un plan de sortie de crise . Ce
plan prévoit, notamment, le déploiement d'une mission civile inter-
nationale chargée de veiller au respect des droits de l ' homme, la dési-
gnation d'un Premier ministre par le président, la restauration des ins-
titutions . Ce plan devrait permettre k retour à terme du président
Aristide. En application de ce schéma de sortie de crise, le déploie-
ment de la mission civile ONUOEA a débuté en février dernier . A ce
jcur, cent vingt observateurs environ sont arrivés sur les quatre cents
que la mission devrait compter à terme . La France participe à cet
effort international en hommes (une vingtaine environ) et en maté-
riel . Depuis le mois d'avril, le Gouvernement a été particulièrement
actif sur le dossier haïtien, au sein du groupe de pays amis d'Haïti
(avec le Canada, le Venezuela et les Etats Unis) comme au conseil de
sécurité des Nations unies . L'appui de la France a été en particulier
déterminant pour l'adoption de la résolution 841 qui, pour la pre-
tnière fois, donne un caractère international et obligatoire aux sanc-
tions contre les autorités de fait . L'action de la France vise à amener
les autorités de fait au pouvoir à port au Prince, à infl échir leur posi-
tion pour permettre le rétablissement de l 'ordre constitutionnel, et le
retour, dès que les conditions en seront réunies, du président Aristide.
Pour le gouvernement français, toutes les mesures devront êtres prises
pour que ce retour s'effectue dans le respect des droits de l ' homme et
en s'appuyant sur un véritable Etat de droit.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

561 . - 3 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur les vives préoccuparons
des porteurs français de titres d'emprunts russes qui attendent le
recouvrement- de leur créance . Par réponse parue au Journal officiel du
21 janvier 1991 il lui avait été précisé que les accords signés enga-
geaient les deux pays à résoudre cette affaire dans les meilleurs délais.
Or, malgré la visite du président Eltsine et de nombreux contacts
diplomatiques récents, le dédommagement des porteurs de titres n'est
pas encore engagé. Il lui demande en conséquence quelles dispositions
il entend prendre pour que cc contentieux puisse rapidement et dans
les meilleures conditions être résolu .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes -- remboursement)

727 . - 10 mai 1993 . - M. Pierre-André Wiltzer demande à M . le
ministre des affaires étrangères s'il entend réactiver les négociations
avec le Gouvernement rasse en vue de définir d'un commun accord
les conditions du remboursement ou de l'indemnisation des porteurs
français de titres russes .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

768. - 10 mai 1993 . - M . Arnaud Lepercq appelle l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur les titulaires d'emprunts
russes. Il lui demande de lui indiquer, d 'une part, quel est l'état de
cette question et, d 'autre part, s'il envisage d 'entreprendre des négo-
ciations afin de parvenir à des modalités de remboursement, le traité
du 29 octobre 1990 ayant justement admis le principe du rembourse-
ment des dettes impériales.

Politique extérieure
(Russie - ernpru ;tts russes - remboursement)

1125. - 17 mai 1993 . - M . Jacques Myard appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la situation des porteurs de
titres russes qui attendent depuis soixante-quinze ans leur rembourse-
ment . L'opinion publique ne comprendrait pas qu'au moment où les
pays occidentaux accordent une aide importante à la Russie, ce dossier
ne soit pas réouvert. Certes, la Russie se trouve dans une situation
économique et monétaire difficile mais la confiance dans les méca-
nismes internationaux d'épargne nécessite qu ' elle prenne l'engage-
ment de principe de rembourser ses créanciers . Certains Etats (Suède,
Canada, Royaume-Uni, Danemark .. .) ont déjà obtenu pour leurs res-
sortissants une indemnisation ou un remboursement. En consé-
quence, il lui demande les mesures concrètes que le gouvernement
français entend prochainement mettre en oeuvre pour parvenir à un
accord avec la Russie sur ce suies et qui permette une juste indemnisa-
tion des épargnants français.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

1126 . - 17 mai 1993 . - Mme Monique Papon attire l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur les vives préoccupations
des porteurs de titres russes qui attendent le recouvrement de leur
créance . En effet, malgré la signature d'accords engageant les deux
pays à résoudre cette affaire dans les meilleurs délais, aucun processus
d ' indemnisation des détenteurs de titres russes n ' a encore été engagé.
C 'est pourquoi elle lui demande quelles dispositions il compte
prendre afin que ce contentieux puisse être rapidement résolu.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

1291 . - 24 mai 1993. - M . Habert Falco attire l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur les préoccupations des por-
teurs de titres d ' emprunts russes émis avant 1917, qui attendent le
remboursement de leurs créances . En ratifiant le 7 février 1992, le
traité entre la France et la Russie, nos deux pays se sont engagés à s 'en-
tendre sur le règlement de ce contentieux . Afin d 'y parvenir des
experts des deux Etats devaient se réunir . Il lui demande de bien vou-
loir l 'informer de l'état d ' avancement des négociations et des initia-
tives que la France compte prendre pour parvenir au règlement de ce
dossier .
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Politique extérieu re
(Russie - emprunts russes - remboursement)

1335 . - 24 mai 1993 . - M. Augustin Bonrepaux attire l ' attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur le problème des
emprunts russes . II lui fait remarquer que les Soviétiques. et mainte-
nant les Russes, manifestent depuis quelque temps un esprit d ' ouver-
ture qui dénote un changement radical par rapport à leur attitude
antérieure . Celui-ci s'est concrétisé par la signature par le président
Gorbatchev du traité de Rambouillet, le 29 octobre 1990, lequel sti-
pule. en son article 25, la volonté du pouvoir soviétique de régler tous
les contentieux existant entre les deux pays . y compris les dettes du
gouvernement impérial . Le président Eltsine a repris à son compte,
dans le traité signé à Paris le 7 février 1992, les termes de cet article 25
devenu maintenant l ' article 22 dans le nouveau traité. Il lui demande
si la ratification du traité de Paris est envisagée rapidement et s'il pré-
voit l ' ouverture prochaine de négociations permettant d 'établir les
dispositions pratiques et chiffrées de l ' accord de principe conclu le
7 février pour parvenir à un remboursement équitable à la valeur
actuelle du capital .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

1489. - 31 mai 1993 . - M . Serge Didier attire l 'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur le problème du remboursement
des titres russes acquis par les Français avant 1917 . En signant le
7 février 1992 le traité entre la France et la Russie, nos cieux pays
s 'étaient engagés à s'entendre dans les meilleurs délais sur le règlement
de ce contentieux . Des réunions de travail avec des experts devaient
être à ce titre organisées . 7l demande donc quel est l ' état d' avancement
des négociations et quelles initiatives, le cas échéant, le Gouvernement
compte prendre pour relancer le processus de règlement de ce dossier.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

1490 . - 31 mai 1993. - M . Jean-Luc Préel attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur le problème de la dette
russe. Les petits porteurs réclament à juste titre le remboursement de
ces emprunts . La Russie les a certes spoliés, mais force est de constater
que les gouvernements français successifs ne les ont guère défendus. Il
lui demande donc si ce gouvernement est prêt à créer une agence
nationale pour le recensement et l' indemnisation des porteurs, et à
permettre le démarrage de la commission franco-russe bi-partite.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

1505 . - 31 mal 1 ;93 . - M . Charles Ehrmann appeile l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur l ' injuste situation des
porteurs français de titres russes qui attendent le recouvrement de leur
créance . Auparavant, il lui a été précisé que les accords signés enga-
geaient les deux pays à résoudre ce problème dans les meilleurs délais.
Or à ce jour et malgré de nombreux contacts diplomatiques, les por-
teurs de titres russes n ' ont toujours pas trouvé d' issue heureuse à ce
contentieux . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour que cette affaire puisse rapidement trouver une
issue favorable .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

1721 . - 31 mai 1993 . - M . Philippe Bonnecanère attire l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur la question du rem-
boursement des tiriez russes . Le traité de Rambouillet du 29 octobre
1990, signé par le président Gorbatchev, stipulait en son article 25 la
volonté du pouvoi e soviétique de l 'époque de régler les contentieux
existant entre les y=eux pays, y compris les dettes du gouvernement
impérial . Le président Eltsine avait repris à son compte - dans le traité
signé à Paris le 7 f °vrier 1992 -- les termes de l'article 25 du traité du
29 octobre 1990, devenu l ' article 22 du nouveau traité . Il souhaiterait
connaître l 'analyse faite par le gouvernement de l ' état actuel des
conventions inte' nationales sur ce sujet . Il souhaiterait aussi savoir si
cette question a té ou non débattue dans le cadre de programmes
complémentaires d'aide à la Russie, par exemple à l 'occasion de la
récente réunion d :t G 7 à Tokyo .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

2030. - 7 juin 1993. - M . Claude Girard appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la situation der porteurs de
titres russes qui attendent depuis soixante-quinze ans le recouvrement
de leur créance . Ma :gré la signature du traité Franco-Russe, à Paris, le
7 février 1992, qui stipule que les deux pays s ' engagent à résoudre
cette a ffaire dans les meilleurs délais, aucun processus d'indemnisa-
tion des détenteurs de titres russes n 'a encore été engagé à ce jour . II
lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend
mettre en œuvre afin que ce contentieux puisse rapidement être
résolu .

Politique extérieure
(Russie - emprunts susses - remboursement)

2031. - 7 juin 1993 . - M . Henri d'Attilio attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la situation des porteurs de
titres russes qui attendent depuis quinze ans le remboursement de
cette créance . En effet, malgré la signature d ' accords engageant les
deux pays à s' entendre dans les meilleurs délais sur le règlement de ce
contentieux, aucun processus d ' indemnisation des détenteurs de titres
russes n'a encore été engagé alors que certains pays comme la Suède, le
Canada, la Grande-Bretagne et dernièrement la Suisse, ont obtenu
part leurs ressortissants des remboursements ou des indemnités.
Aussi, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour par-
venir à un accord avec la Russie qui permettrait 'Inc juste indemnisa-
tion des épargnants français.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

2043 . - 7 juin 1993 . - M . Jean-François Chossy attire l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur le problème de l'indem-
nisation des porteurs de titres russes . Le Traité de Rambouillet, signé
en octobre 1990, prévoyait d 'apurer ce contentieux. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser où en est actuellement ce
dossier.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

2354. - 14 juin 1993 . - M . Bernard de Froment attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation juridique
des titres de l'emprunt russe. Il lui rappelle que cet emprunt n 'a jamais
fait l'objet de remboursements aux porteurs français alors que les por-
teurs suédois, canadiens, britanniques et plus récemment suisses ont
été dédommagés ou remboursés . Pendant de nombreuses années, les
porteurs français ont réclamé leur remboursement auprès de l ' URSS,
aujourd ' hui celle-ci a disparu en tant qu'entité juridique . II lui
demande quelle est l ' instance juridique qui se trouve « héritière „ des
obligations dont l ' URSS était redevable. Il souhaiterait savoir si, dans
le cas de l ' emprunt russe, le « partenaire moderne „ est la Russie ou si
l ' on doit négocier le remboursement auprès des actuelles républiques
qui étaient intégrées dans l 'ancien empire russe. Il souhaiterait enfin
connaître les dispositions du traité franco-russe signé en 1992 et rela-
tives à cet emprunt .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

2517 . - 21 juin 1993 . - M. Jean-Pierre Chevènemeut attire l 'at-
tention de M. le ministre des affaires étrangères sur les préoccupa-
tions des détenteurs de titres russes. Un accord de principe a été
conclu le 7 février 1992 entre les gouvernements français et russe
quant au remboursement des dettes du pouvoir impérial par le gou-
vernement russe . II lui demande quelles mesures il entend prendre
peur créer les conditions d ' une mise en application rapide de l ' accord
du 7 février 1992 débouchant sur une indemnisation des porteurs de
titres russes .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

2731 . - 21 juin 1993 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire l ' at-
tention de M. le ministre des affaires étrangères sur les légitimes
préoccupations des porteurs de titres russes qui attendent le recouvre-
ment de leur créance. Par une réponse à sa précédente question écrite,
il lui avait été précisé que des accords signés engageaient les deux pays
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à résoudre cette affaire dans les meilleurs délais . Or, malgré de nom-
breux contacts diplomatiques récents, le dédommagement des por-
teurs de titres n 'est pas encore engagé . Elle lui demande donc d 'envi-
sager une nouvelle étude de cc dossier en vue du règlement rapide et
définitif de ce contentieux.

Politique extérieure
(Russie - emprunts nases - remboursement)

2906 . - 28 juin 1993 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur le problème latent de l ' in-
demnisation des porteurs d 'emprunts russes . Plus de soixante-quinze
ans après la révolution d 'Octobre, les 1 600 000 porteurs, ou leurs
descendants, attendent toujours la restitution de leur épargne, et ce
malgré la signature d ' accords en février 1952 engageant la France et la
Russie à apurer ce contentieux dans les meilleurs délais . Aussi, il lui
demande quelles sont les mesures gouvernementales qu ' il entend
prendre afin qu'intervienne un règlement rapide du dossier.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

2907 . - 28 juin 1993 . - M. Jean Briane attire l ' attention de M . le
ministre des affaires étrangères sur la situation des porteurs de titres
russes qui attendent avec impatience le remboursement des titres en
leur possession conformément à un accord devant recevoir l ' aval du
groupement national de défense des porteurs de titres russes qui les
représente . Il lui demande quelle suite est donnée à la loi du
18 décembre 1992 ratifiant le traité franco-russe du 7 février 1992 et
créant une agence nationale pour le recensement et l ' indemnisation
des porteurs et devant aboutir au remboursement de titres russes.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

2943 . - 28 juin 1993 . - M . François Rochebloine demande à
M . le ministre des affaires étrangères s'il entend réactiver les négo-
ciations avec le gouvernement russe, en vue de définir d ' un commun
accord les conditions d ' une éventuelle indemnisation dis porteurs
français de titres russes .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

3299. - 5 juillet 1993 . - M . Jean-Jacques Weber attire l ' attention
M. le ministre des affaires étrangères sur le problème latent de l ' ire
demnisation des porteurs d ' emprunts russes . Plus de soixante-quinze
ans après la révolution d'octobre, les 1 600 000 porteurs ou leurs des-
cendants attendent toujours la restitution de leur épargne et ce, mal-
gré la signature d 'accords en février 1952 engageant la France et la
Russie à apurer ce contentieux dans les meilleurs délais . Aussi, il lui
demande quelles sont les mesures gouvernementales qu'il entend
prendre afin qu'intervienne un règlement rapide du dossier.

Politique extérieure
(Russie - emprunts n usses - remboursement)

3300. - 5 juillet 1993. - M. Dominique Baudis attire l ' attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la question de l'indem-
nisation des petits porteurs de titres d'emprunts russes émis
avant 1917 . Le gouvernement russe, à travers le traité de Paris du
7 février 1992, ratifié par le président Eltsine, a marqué sa volonté de
régler tous les contentieux entre nos deux pays et donc, la question du
remboursement de ces titres . Notre Gouvernement, par la signature
de ce traité, a affirmé égaiement sa volonté de voir apuré ce conten-
tieux . Il lui demande donc où en sont les négociations entre nos pays
et quelles sont les perspectives de régiment de cette question dans un
délai raisonnablement court.

Réponse. -• L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l ' atten-
tion du ministre sur la situation des porteurs de titres russes . Comme
le sait l ' honorable parlementaire, le Gouvernement français a . mani-
festé de façon solennelle sa détermination à parvenir rapidement à un
règlement des contentieux financiers . L_article 22 du traité entre la
France et la Russie, signé lors de la visite du président Eltsine à Paris.
dispose en effet que nos deux pays s 'engagent à s ' entendre, si possible
dans des délais rapides, sur le règlement des contentieux soulevés par
chaque partie relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
intéréts des personnes physiques et morales des deux pays. Depuis
lors, pour des raisons essentiellement liées au traitement multilatéral

de la dette soviétique et aux problèmes de succession et de responsabi-
lité en matière de dette, il n'avait pas été possible de procéder aussi
rapidement que nous l'avions souhaité aux négociations . Il est à
présent nécessaire de reprendre ce dossier sur de nouvelles bases . Le
ministère des affaires étrangères a fait savoir au président du principal
groupement des porteurs de titres russes, M . Champenois, reçu au
Quai d ' Orsay le 26 mai dernier, que nous arrêterions dans les meil-
leurs délais, en liaison avec le ministère de l 'économie, les procédures
requises en vue d'un règlement efficace des contentieux financiers
entre nos deux pays et que nous proposerions rapidement un calen-
drier de négociations à la partie russe.

Politique extérieure
(Roumanie - relations culturelles -

centre culturel fraaççais de Cluj - fermeture)

921 . - 17 mai 1993 . - M. François Rochebloine attire l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur l ' avenir du centre cultu-
rel français de Cluj (Roumanie) . Il semblerait que sa fermeture ait été
envisagée, compte tenu de difficultés financières . Une telle décision, si
elle devait se confirmer, handicaperait grandement le développement
des relations culturelles entre nos pays et cette région de la Roumanie.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions sur ce
dossier.

Réponse. - La fermeture du centre culturel de Cluj n'a jamais été
envisagée . Le ministère des affaires étrangères connaît le succès que
rencontre cet établissement et n ' envisage naturellement pas, alors que
la Roumanie se joint à la famille francophone, de mettre fin à ses acti-
vités . La rumeur de fermeture qui s ' est développée de manière
inconsidérée d 'abord sur place, puis en France, grâce aux médias aler-
tés par des personnalités roumaines, semble avoir son origine dans les
difficultés rencontrées par le centre culturel de Cluj pour trouver, face
à son succès et à l'augmentation de son audience, des locaux plus
vastes que ceux qui avaient été mis à sa disposition lors de sa création.
Ces difficultés devraient être aplanies dés lors que des locaux plus
vaste seront trouvés à des coûts raisonnables.

Politique extérieure
(Zaïre - droits de l'homme)

1546 . - 31 mai 1993 . - M . Georges Colombier attire l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation particulière-
ment dramatique du Zaïre. En effet, la France, pays des droits de
l ' homme, ne peut plus tolérer k pouvoir destructeur que subit le
peuple zaïrois . C 'est pourquoi il lui demande quelles sont les mesures
qu ' il compte prendre pour favoriser les tentatives démocratiques
du Zaïre . II en va de la dignité de la France.

Réponse. - Le Zaïre traverse depuis plusieurs mois une crise institu-
tionnelle qui a, pour le pays et sa population, des conséquences graves
en raison de la disparition des structures sociales et de l 'exacerbation
des rivalités ethniques, notamment au Shaba et au Kivu . II existe
actuellement deux Premiers ministres : M . Birindwa, nommé unilaté-
ralement par le président Mobutu en dehors du processus de transi-
tion, et M . Tshisekedi, issu de la conférence nationale, mais dont k
gouvernement ne répond pas totalement aux critères définis par le
haut conseil de la République (HCR, assemblée de la transition) . La
politique de la France, dans ce contexte, est d 'amener le président
Mobutu à coopérer avec l'opposition pour qu ' un gouvernement
d' union nationale, qui re' :evait l'aval du HCR, puisse exercer pleine-
ment ses compétences, notamment dans k domaine économique et
financier. A cette fin, la France appuie les efforts de Mgr Monsengwo,
président du HCR, dans sa recherche d ' une troisième voie qui repré-
senterait un comprnmis. Afin d'amener le président Mobutu à accep-
ter la transition démocratique, la France agit en concertation avec la
Belgique et les Etats-Unis ainsi qu'avec ses partenaires des Douze. Des
mesures ont été déterminées en commun, notamment une politique
restrictive en matière de délivrance des visas pour les proches du pré-
sident ainsi qu ' un embargo sur les armes . D 'autre part, la Belgique, les
Etats-Unis et la France ont appelé l ' attention des secrétaires généraux
des nations unies et de l'OUA sur la crise zaïroise.
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Ministères et secrétariats d %état
(tiffrtires étrangères : personnel - diplomates -nominations -

février 1993)

1661 . - 31 mai 1993 . - M . Ladislas Poniatowski demande à
M . le ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui communi-
quer la liste des ambassadeurs et des postes du quai d ' Orsay décidée en
conseil des ministres dans le mois qui a précédé les élections législa-
tive, plus précisément, à partir du mercredi 17 février jusqu 'au mer-
credi 24 février 1993.

Réponse. - Comme le sait l ' honorable parlementaire, les délibéra-
tions du Conseil des ministres ont un caractère secret . Il n 'appartient
donc pas au ministère des affaires étrangères de rendre publiques des
nominations d ' ambassadeurs qui étaient destinées à être soumises à
l ' agrément des gouvernements concernés. Par ailleurs, aucune nomi-
nation en Conseil des ministres n ' est intervenue sur des postes de l 'ad-
ministration centrale du ministère des affaires étrangères dans la
période considérée.

Politique extérieure
(Iran - droits de l'homme)

2262. - 14 juin 1993 . -- Mme Bernadette Isaac-Sibille attire l 'at-
tention de M. le ministre des affaires étrangères sur l'action menée
par le conseil national de la résistance iranienne qui se bat pour la
liberté et la démocratie en Iran . Elle lui demande de lui indiquer
quelle position entend prendre le Gouvernement par rapport à l'ac-
tion du comité national de la résistance iranienne.

Réponse. - La France et la République islamique d ' Iran, qui ont
décidé de rétablir leurs relations diplomatiques le 16 juin 1938 après
les avoir rompues, à l ' initiative de la France, le 17 juillet 1987, entre-
tiennent un dialogue politique régulier . Ce dialogue est l ' occasion
pour la France de se montrer vigilante, comme elle l 'est à l ' égard
d' autres pays, sur le respect des droits de l'homme en Iran . Cette ques-
tion est, en effet, l ' un des critères de l 'orientation générale que la
France donne au développement de ses relations avec l'Iran . Comme
le sait l 'honorable parlementaire, des personnalités de l 'opposition ira-
nienne vivent en France depuis de nombreuses années ; elles se récla-
ment de toutes les obédiences et ont, chacune pour soi, une vision
propre de l 'avenir de ce pays. Le gouvernement français maintient
également à l' égard de cette opposition une attitude de vigilance,
compatible avec les traditions humanitaires de notre pays . On sait en
effet que tout réfugié est tenu d'observer une attitude de réserve.
S 'agissant des Modjahedin-du-peuple, qui constituent l'essentiel du
conseil national de la résistance iranienne, la France a été conduite à
prendre ses distances vis-à-vis de cette organisation militante armée,
qui appelle au renversement par la force d'un gouvernement étranger
et revendique des actions militaires qui ne peuvent conduire qu ' à un
engrenage de la violence et à une aggravation de la répression ou à des
représailles, dont les conséquences sont déplorables pour les popula-
tions civiles . Le gouvernement français, pour sa part, ne manque
jamais l 'occasion de condamner ies excès de cette répression, tout
comme d ' ailleurs la pratique du terrorisme quels qu en soient les
auteurs .

Politique extérieure
(Arménie - blocus - conséquences)

3092 . - 28 juin 1993 . - M . Louis Colomban appelle l'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation dans
laquelle se trouve l'Arménie et sur les souffrances inadmissibles que
connaissent les populations de ce pays . Les malheurs actuels de
l 'Arménie, résultant du blocus infligé à ce pays ami de !a France par
les Azéris, préoccupen: de manière légitime les membres d'associa-
tions de Français d'origine arménienne, particulièrement nombreux
sur notre territoire . Il n est pas nécessaire de rappeler les tenants et les
aboutissants de ce conflit . Par contre, et ce dans un but hautement
humanitaire, il apparaît urgent de voir la France développer une mis-
sion de bons offices pour tenter de faire se débloquer cette terrible
situation avant l ' hiver prochain . Celui-ci risque, du fait du complet
dénuement, d'avoir des conséquences dramatiques . L 'Arménie se
meurt par manque d'énergie, de matières premières, d 'eau et de nour-
riture qui touche adultes et enfants, les écoles, les usines et les hôpi-
taux. Il sollicite qu'il prenne l'initiative de Iancer une mobilisation
d'envergure en faveur de ce pays ami, de ses populations civiles, qui

attendent simplement que soient reconnus leurs droits fondamentaux
à l ' existence, c 'est-à-dire à vivre en paix au sein de leurs frontières et
libres de tout blocus.

Réponse . - L'action humanitaire destinée à soulager la détresse du
peuple arménien figure parmi les priorités du gouvernement . La
France . comme ie sait sans doute l ' honorable parlementaire, est inter-
venue cet hiver auprès des gouvernements de Turquie . de Géorgie,
d'Ouzbékistan, du Turkmcnistan et mêrne de l'Azerbaïdjan pour faci-
liter le transir de l'aide vers l'Arménie ainsi que son approvisionne-
ment énergérique . Notre pays a mobilisé ses partenaires de la
Communauté en faveur d ' une démarche auprès de la Turquie . Cer-
taines de ces opérations à travers la Turquie n 'ont pu malheureuse-
ment aboutir, notamment en raison de l ' attaque lancée en avril parles
Arméniens du Haut-Karabakh sur la région de Kelbadjar . La France a
toutefois tâché de remédier cet état de fait en organisant dix rotations
aériennes vers l' Arménie, afin de transporter les objets et les denrées
réunis par les Arméniens de France . Dans toutes les enceintes inter-
nationales, la France ne cesse de rappeler son attachement au libre
accès de l 'aide humanitaire aux zones de crise : ce fur encore le cas lors
de la discussion de la résolution n^ 822 du Haut-Karabakh adoptée le
30 avril par le conseil de sécurité. Dans la perspective de l'hiver pro-
chain, des dispositions sont d'ores et déjà prises par le gouvernement
arménien, qui s 'efforce de constituer des stocks suffisants et de garan-
tir un approvisionnement minimal en énergie dès que le froid sera de
retour. II a sollicité notre soutien politique pour que le caractère
humanitaire de cette opération soit reconnu, et nous sommes tous
disposés à examiner cette demande avec sympathie . La France, aussi,
tâche d' aider l ' Arménie à mieux tirer profit des ressources dont elle
dispose : EDF prend part à la mise en place de micro-centrales
hydrauliques ; des études sont en cours pour l ' utilisation de la géo-
thermie ; notre pays participe à l ' examen des modalités complexes qui
permettraient de tirer profit du potentiel que représente la centrale de
Medzamor, aujourdhui arrêtée. Une augmentation de la capacité de
stockage en gaz naturel est à l ' étude avec Caz de France . Enfin, le
ministre délégué à l' action humanitaire vient d'accorder son soutier,
moral et financier, à une opération lancée par plusieurs associations
arméniennes de France et visant à chauffer et éclairer cet hiver les
écoles d'Arménie, en commençant par la région de Gumri, épicentre
du séisme de 1988 . La France ne renonce pas pour autant à déployer
ses efforts afin que les négociations entreprises sous l ' égide de la
CSCE enreigstrent des progrès gui permettraient la levée des blocus.
Un calendrier de paix a été adopté le 4 juin dernier par le groupe de
Minsk, dont notre pays fait partie . Il a été accepté en principe par
l ' Arménie, l ' Azerbaïdjan et les autortiés arménienne .> du Haut-Kara-
bakh . Nous soutenons son application dans les plus brefs délais, pour
que la triste situation que dénonce justement I honorable parlemen-
taire ne se répète pas cet hiver en Arménie . C ' est ainsi que la France
entend oeuvrer pour aider les Arméniens à construire leur avenir dans
une région réconciliée.

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - actes infirmiers de soins)

16 . - 12 avril 1993 . - M. Jacques Godfrain attire l' attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l ' application de la loi de janvier 1991 qui confirme
la vocation des centres de santé et qui prévoit notamment une dif-
férenciation entre « acte médical infirmier » (AMI) et « acte infirmier
de soins » (AIS) . Toutefois l 'AIS n 'est toujours pas défini juridique-
ment comme lettre-clé et il reste sous-coté et bloqué par rapport à
l 'AMI . Il lui demande en conséquence ce qu 'elle compte entreprendre
dans ce domaine, étant donné que ces actes connaissent une pratique
de plus en plus étendue chez les professionnels.

Réponse. L'arrêté du 10 février 1992 qui modifie l 'article 2 des
dispositions générales de la nomenclature générale des actes profes-
sionnels, crée une nouvelle lettre-clé nommée AIS applicable, en rem-
placement de la lettre-clé AMI pour la cotation de deux actes inscrits
au titre XVI de la nomenclature : les séances de soins infirmiers et les
gardes au domicile du malade . Ces actes, décrits au titre XVI, n 'ont
as changé de contenu, la différence résidant dans la valeur de ia

lettre-clé AIS, qui est de 14,30 francs, la lettre-clé AMI ayant une
valeur, depuis le octobre 1992, de 15,50 francs. La publication de
l 'arrêté précité a eu pour objet de dissocier les actes techniques de l ' en-
semble des actes pratiqués par les infirmiers et notamment les soins
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1non techniques aux personnes âgées afin de pouvoir analyser précisé-
ment le contenu de l ' activité infirmière . Cette démarche doit être
complétée par une réflexion, en cours, sur la finalitc des séances de
soins infirmiers principalement destinées aux personnes âgées et
l' adaptation du contenu de ces actes aux besoins sanitaires exprimés
par les assurés . II est précisé à l ' honorable parlementaire que la
nomenclature des actes professionnels utilisée pour la facturation et la
prise en charge des actes de soins infirmiers est applicable par les pro-
fessionnels qu'ils exercent en libéral ou travaillent pour un centre de
soins infirmiers .

Santé publique
(alcoolisme - lutte et prévention - financement)

629. - 3 mai 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur un récent rapport d ' évaluation demandé par la
direction générale de la santé à l égard du „ dispositif spécialisé de
lutte contre l ' alcoolisme Financé par son ministère . Selon ce rap-
port, publié en mars 1993, „ trois handicaps majeurs „ : isolement,
absence de valorisation et absence de stratégie définie par l 'Etat,
mettent en cause ce dispositif, qui est par ailleurs doté d ' un ü modeste
budget d'à peine 143 millions de francs dont l'usage n ' est pas éva-
lué . II apparaît souhaitable aux auteurs de ce rapport que l'ensemble
du « dispositif spécialisé devrait être optimisé pour atteindre ses
objectifs . Il lui demande la suite qu'elle envisage de réserver à ce rap-
port qui ne manque ni d'intérêt, ni d'importance.

Réponse. - Le rapport commandé par la direction générale de la
santé et concernant le dispositif spécialisé de lutte conte l'alcoolisme
financé sur le chapitre 47-14 du budget de l ' Etat répond à deux objec-
tifs principaux . D'une part, il s'agissait de parfaire la connaissance de
l'administration sur un dispositif hétérogène, organisé par trois cir-
culaires successives lui conférant de larges missions, et qui s'est déve-
loppé depuis vingt ans de façon inégale sur le territoire français.
D'autre part, il était nécessaire de disposer d'un outil global, élaboré
par un prestataire indépendant, susceptible d'éclairer les niveaux
administratifs et politiques dans leurs propositions et décisions
d'orientation, de financement du dispositif visé . A partir des dif-
férents éléments apportés par l ' évaluation, des projets d'optimisation
du dispositif sont actuellement à l'étude . Ceux-ci doivent permettre
de répondre aux besoins importants manifestés dans le domaine de la
prévention et de la lutte contre l ' alcoolisme, tout en tenant compte
des contraintes budgétaires.

Energie nucléaire
(sûreté nucléaire - radioactivité de l'air - mesure - Ile-de-France)

1213 . - 24 mai 1993 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la répartition géographique prévue pour l ' implanta-
tion de sondes „ Teleray en région parisienne indiquée dans la
réponse n” 50519 du Journal officiel du 16 mars 1992 . Il ressort, en
effet, de l ' examen des sites retenus que la partie fortement urbanisée
de l ' agglomération parisienne située à l 'est d ' une ligne Le Bourget-
Orly sera dépourvue de toute installation de cc type . On dénombrera,
en effet, une seule station en Seine-Saint-Denis, au Bourget, c ' est-à-
dire au nord du département, et aucune en Seine-et-Marne. La „ cein-
ture de surveillance proximale annoncée dans la réponse est donc
loin d ' être bouclée à l'est alors que le risque de pollution radioactive
arrivant de cette direction est très réel, compte tenu notamment du
nombre et de l ' état des centrales nucléaires en Europe centrale et
orientale . Par ailleurs, l'échéancier d ' équipement des sites n ' est pas
précisé . Enfin, les données techniques communiquées ne permettent
pas de savoir : 1 . Si la présence d'iode sous sa forme gazeuse radioac-
tive, élément volatil et très toxique, qui est généralement détecté le
premier lors d ' une pollution, fait l'objet d ' une mesure spécifique . 2 . Si
ce système autorise une mesure périodique des poussières permettant
de définir précisément la nature des composants radioactifs présents
dans l ' air et donc de mieux en cerner l ' origine et les dangers . Il lui
demande en conséquence s ' il est envisagé d'étendre le réseau de balises
d'lle-de-France à l 'est parisien, quel est le calendrier de leur implanta-
tion et combien sont installées ou le seront en 1993, enfin quelles sont
les possibilités de balises installées en matière de mesure de l ' iode 131
et de spectrométrie des particules radioactives.

Réponse. - Le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville est en mesure d ' apporter à l ' honorable parle-
mentaire les apaisements qu ' il souhaite . Depuis sa précédente ques-

(ion du 25 novembre 1991, le réseau national „ Teleray „ de surveil-
lance de la radioactivité en temps réel, conçu et développé par le
Service central de protection contre les rayonnements ionisants
(SCPRI), service technique du ministre de la santé, a doublé en
importance et il est, à ce jour, constitué dr 160 stations . Ce réseau très
performant, exclusivement -onsacré à la santé publique est, il
convient de le souligner, entièrement indépendant des autorités ou
établissements ayant quelque responsabilité que ce soit en matière
d' énergie nucléaire. L ' est de la région parisienne est maintenant
équipé de quatre nouvelles stations • Meaux et Melun pour la Seine-
et-Marne, Roissy pour le Val-d'Oise et Orly pour le Val-de-Marne.
Ces quatre stations fonctionnnent depuis plusieurs mois. Ainsi, dans
le quadrilatère Chartres-Beauvais-Soissons-Sens, la région parisienne
comprend désormais dix-huit stations Teleray, soit l 'une des plus
fortes densités sur le territoire national . Les résultats de leurs mesures,
comme ceux de l'ensemble du réseau (y compris les sondes installées
par le SCRPI sur les vingt-neuf sites nucléaires français, dont quatre
dans le bassin parisien), sont accessibles vingt-quatre heures sur vingt-
quatre à 7 millions de foyers français par le Minitel : „ 3614 - code
Teleray Cc réseau est coordonné et, notamment, les pollutions
radioactives susceptibles de provenir d ' accidents survenant dans les
pays de l ' Est, ne pourraient atteindre la région parisienne sans que les
vingt-sept stations réparties dans le triangle Dunkerque-Wissem-
bourg-Dijon aient elles-mêmes préalablement donné l'alerte. L'iode
radioactif) est détecté par le réseau Teleray à un niveau inférieur au
dixième de la limite au-dessus de laquelle les commissions inter-
nationales compétentes en radioprotection recommandent d 'envisa-
ger des contre-mesures sanitaires. De plus, indépendamment des
moyens spécifiques mis en oeuvre par le SCRPI sur l 'ensemble du
pays, quinze des stations du réseau, installées sur des aéroports et spé-
cialement équipées, réparties sur le territoire (dont trois dans la région
Nord-Est en plus de celle du Vésinet), assurent en permanence la
mesure des aérosols, et en permettent la spectrométrie afin de déceler
notamment l'apparition oes iodes et césiums radioactifs qui signe-
raient l'existence d ' un accident nucléaire . Enfin, le SCRPI a déve-
loppé le réseau Tcicray en interconnexion avec la plupart des pays
européens et, à la demande de plusieurs pays de l'Est, va prochaine-
ment étendre cette coopération à la Russie, l ' Ukraine, la Hongrie, la
Roumanie, etc., ce qui permettra une information encore plus rapide
au cas d'un éventuel accident dans cette zone . L'ensemble de ce dispo-
sitif, dont le développement se poursuit, constitue une réponse très
satisfaisante à l'objectif de transparence et d'alerte qui lui a été assigné.
L'emplacement des points de mesure a été choisi pour une surveil-
lance efficace régulièrement répartie sur le territoire. Mais il est natu-
rellement toujours possible à toute municipalité qui le souhaite,
moyennant une participation modique, de s insérer à son initiative
dans le réseau national déjà existant.

Infirmiers et infirmières
(libéraux - frais de déplacement - montant)

1295 . - 24 mai 1993 . - M. Maurice Dousset attire l 'attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les difficultés que rencontrent les infirmières libé-
rales dans l'exercice de leur activité. Il y a en France 43 000 infir-
mières libérales qui soignent des malades à domicile dont la plupart
sont des personnes âgées dans l ' impossibilité de se déplacer. L' indem-
nité forfaitaire de déplacement est de 8 F . L' augmentation des carbu-
rants risque de peser lou rdement sur les professions dont les tarifs sont
encadrés . Cette mesure touche également d'autres professionnels de la
santé qui ont déjà accepté d-' consentir des efforts importants en vue
d'équilibrer les régimes sociaux . Il lui demande quelles dispositions
elle envisage de prendre afin d ' atténuer les conséquences de l ' aug-
mentation des carburants sur les revenus des professionnels de santé
effectuant des déplacements au domicile de leurs patients.

fermiers et infirmières
(libéraux - frais de déplacement - montant)

1301 . - 24 mai 1993 . - M. Gérard Cornu attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l ' indemnité forfaitaire de déplacement des infir-
mières libérales, il lui rappelle que cette indemnité est aujourd 'hui de
8 francs. II est conscient des graves difficultés qui pèsent sur nos
régimes sociaux, mais il note la faible augmentation des dépenses en
soins infirmiers, témoignant du sens des responsabilités de cette pro-
fession . Il souhaiterait connaître sa position sur une éventuelle rééva-
luation de cette indemnité .
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Infirmiers et infirmières
(libéraux - /mais de déplacement - montant)

1775 . - 31 mai 1993 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire l ' at-
tention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conséquences qu ' aurait pour les infir-
mières une augmentation des taxes sur les carburants . En effet, l ' in-
demnité forfaitaire de déplacement étant de 8 francs, il semble diffi-
cile de faire peser sur une profession dont les tarifs sont encadrés une
augmentation supplémentaire ries carburants . Conscientes de la
nécessité d ' équilibrer les régimes sociaux et ayant accepté de participer
à la maîtrise des dépenses de santé en ramenant sur douze mois l 'aug-
mentation annuelle des dépenses en soins infirmiers d ' environ
+ 13 p . 100 à + 8,7 p . 100, elles (daignent cependant qu ' une aug-
mentation des frais de déplacement ne pertube cette décélération pro-
gressive induite par une application plus stricte des nomenclatures et
qui a permis d ' éviter une limitation des soins nécessaires aux per-
sonnes malades . Elle lui demande quelles dispositions elle envisage de
prendre afin d'atténuer les frais professionnels déjà lourds et que les
infirmières ne peuvent pas répercuter sur le montant des honoraires
conventionnels .

Infirmiers et infirmières
(libéraux - fiais de déplacement - montant)

2501 . - 21 juin 1993 . - Mme Marie-Josée Roig attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les problèmes que l'augmentation des taxes sur
les carburants vont entraîner pour les infirmiers libéraux . Les frais
professionnels, augmentant par le biais de ces taxes, risquent d 'annu-
ler les effets bienfaisants des mesures prises en début de cette année
visant à instaurer une maîtrise concertée des dépenses en soins infir-
miers . Il semble donc que les efforts consentis par cette profession
seraient en partie annihilés par une telle augmentation . Aussi, ne
serait-il pas envisageable de reconsidérer l'indemnité forfaitaire de
déplacement qui est actuellement de 8 francs en zone urbaine, de
manière à rendre neutre, pour cette profession dont les tarifs sont
encadreés, les mesures prises par le Gouvernement.

Infirmiers et infirmières
(libéraux - fi-ais de déplacement - montant)

2502 . - 21 juin 1993 . - M. Jacques Blanc souhaite attirer l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences pour les infirmières libérales
de l'augmentation des taxes sur les carburants . En effet, l'indemnisa-
tion forfaitaire de déplacement étant de 8 francs, il semble difficile de
faire peser sur une profession, dont les tarifs sont encadrés, une aug-
mentation supplémentaire des carburants . Cette profession,
consciente de la nécessité d'équilibrer les régimes sociaux, a accepté de
ramener à douze mois l'augmentation annuelle des dépenses en soins
infirmiers d'environ + 13 p . 100 à + 8 .7 p . 100 . L'augmentation des
frais de déplacement risque de perturber cette accélération progressive
induite par une application plus stricte des nomenclatures, qui a per-
mis d'éviter une limitation des soins nécessaires aux personnes
malades . Par ailleurs, les professionnels de santé, dont l'activité ne
peut être exercée qu' en cabinet, tels que les médecins spécialistes,
chirurgiens-dentistes, masseurs kinésithérapeutes n'auraient pas à
supporter cette charge nouvelle . Il lui demande donc quelles mesures
elle compte prendre de manière à limiter l'augmentation des frais pro-
fessionnels déjà lourds de cette profession.

Réponse. - La revalorisation tarifais des honoraires des infirmiers
libéraux est l ' objet d'avenants tarifaires à la convention nationale de la
profession négociés entre les parties signataires du texte conventionnel
et approuvés ensuite par arrêtés interministériels . La dernière revalori-
sation de l ' indemnité forfaitaire de déplacement a pris effet le 1" jan-
vier 1992 . Par ailleurs, compte tenu de l 'effort réalisé par la profession
infirmière pour maîtriser I évolution des volumes d'activité et pro-
mouvoir des pratiques de qualité, deux revalorisations de la lettre clé
AMI ont été opérées en 1992 et, par arrêté du 25 mars 1993, une
refonte de la nomenclature des actes a permis l 'inscription au rem-
boursement de nouveaux actes et la revalorisation du paiement
d ' autres, déjà inscrits . A l ' automne, au moment des négociations por-
tant sur l 'exercice 1994, il conviendra bien évidemment de prendre en
compte les éléments conditionnant l ' activité des infirmiers libéraux et
leurs charges, dans la discussion permettant de déterminer les objec-
tifs et tarifs, compte tenu de l 'appréciation des besoins sanitaires et des
possibilités de l ' assurance maladie.

Infirmiers et infirmières
(exercice de la profession - commissions de discipline - compétences)

1558 . - 31 niai 1993 . - M . François Rochebloine araire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les nouvelles règles professionnelles appli-
cables aux infirmiers et infirmières telles quelles résultent des termes
du décret n" 93-221 du 16 février 1993 . Cc texte prévoit que tout
manquement à ces règles est susceptible d ' entraîner des poursuites
devant la commission de discipline des infirmiers visée à l ' article
L . 482-1 du code de la santé publique . Ces commissions de discipline
ont été instituées par la loi n" 80-527 du 12 juillet 1980 et il semble.
qu'une actualisation de leur fonctionnement est nécessaire . Aussi lui
demande-t-il s ' il ne convient pas de veiller à la mise en place effective
dans chaque région de ces commissions, d ' en définir préalablement le
champ de compétences et, enfin, de revoir le mode de désignation de
la commission nationale visée à l 'article L . 482-5 du code de la santé
publique .

Infirmiers et infirmières
(exercice de la profession - commissions de discipline - compétences)

2241 . - 14 juin 1993. - M. Serge Charles attire l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les lacunes du décret n" 93-221 du 16 février 1993,
paru au Journal officiel du 18 février 1993, et relatif aux règles pro .es-
sionnelles des infirmières et infirmiers . Ce décret pris en application
de la loi n" 80-527 du 12 juillet 1980 vise à instituer dans chaque
région sanitaire une commission de discipline, ainsi qu ' une commis-
sion nationale . Mais outre qu ' il est insuffisamment explicite quant
aux modalités pratiques des élections, cc texte ne précise ni le champ
de compétence desdites commissions ni le calendrier de leur mise en
place . Il lui demande en conséquence s'il est possible d ' obtenir des
précisions sur ces points.

loftrmniers et infirmières
(politique et réglementation -

structure professionnelle nationale - création)

3283 . - 5 juillet 1993 . - M. Gilbert Biessy demande à Mme le
ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, si la structure professionnelle nationale pioche des structures
ordinales classiques „ en direction des infirmières (discours du
28 mai 1993 au 6 Salon infirmier européen) sera constituée en par-
faite consultation des organisations professionnelles . Il souligne la
volonté de la profession de constituer un comité des sages chargé : de
consulter l'ensemble des organisations professionnelles sur la nécessité
d ' une telle structure ; de définir son champ de compétence, qui ne
saurait être restreint aux seuls aspects disciplinaires, mais étendu à
l ' ensemble de l ' exercice professionnel ; de soumettre ce projet, à l'is-
sue de son élaboration, à chaque infirmière, car l'obligation d'affilia-
tion résultant du caractère para-ordinal de cette structure ne saurait
être approuvée par quelques initiés seulement . Il rappelle que cette
structure ordinale ne devait concerner que la profession d 'infirmier au
sens strict, à l'exclusion des autres professions du secteur paramédical.

Infirmiers et infirmières
(politique es réglementation -

structure professionnelle nationale - création)

3443. - 5 juillet 1993 . - M. Gérard Vignoble attire l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les projets de création d'une structure profes-
sionnelle nationale concernan : les infirmiers et infirmières . Les princi-
pales organisations professionnelles ne semblent pas opposées à une
telle instance, mais souhaitent légitimement que sa mise en place se
fasse dans la clarté et avec leur accord . Il demande quelles sont les
intentions du Gouvernement à cet égard.

Re'ponue. - A la suite de la parution du décret n” 93-221 du
16 février 1993, relatif aux règles professionnelles des infirmières et
infirmiers, la constitution des commissions de discipline instituées par
la loi n° 80-527 du 12 juillet 1980 est à l 'étude dans les services du
ministre déléué à la santé . Elle exige la mise au point de deux décrets
en Conseil d Etat, l'un relatif à la constitution des commissions de
discipline, l'autre relatif aux procédures disciplinaires. La question de
l'opportunité de modifier les règles de composition de 1a commission
nationale de discipline afin qu'elle soit plus représentative de la pro-
fession peut être soulevée dans le cadre de l 'élaboration de ces textes .
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Ceci nécessite une articulation avec les travaux du groupe qui est
chargé dans les services de réfléchir à la création d 'une structure pro-
fessionnelle nationale .

Professions sociales
(aides ménagères - statut)

1632 . - 31 mai 1993 . - M. André Berthol appelle l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de 1a santé
et de la ville, sur les aides ménagères et leur statu . . Il conviendrait,
afin d'éviter à terme la dégradation du système d 'aide aux personnes
âgées, d ' autoriser l'exonération des charges pour les services d'aide
ménagère et d' imposer que les services mandataires qui prennent le
relais financent leurs frais réels, ainsi qu'une formation pour leur per-
sonnel . Aussi pour éviter d'aboutir à une diminution d ' aides ména-
gères qualifiées et à une augmentation d'employés de maison ayant
une formation aléatoire financée pour leur partie de travail comme
aide ménagère, il lui paraît souhaitable de modifier la loi . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître si elle envisage d'exonérer
les charges patronales pour les services d ' aides.

Réponse. - La loi n" 93-121 du 27 janvier 1993 a prévu, en son
article 21, que les rémunérations des aides à domicile, quand celles-ci
sont employées par des associations agréées au titre de l ' article
L . 129-1 du code du travail ou par des organismes habilités au titre de
l'aide sociale ou ayant passé convention avec un organisme de sécurité
sociale et mises à la disposition des personnes visées à l 'article
L . 241-10 du code de la sécurité sociale, font l 'objet d'une exonéra-
tion de 30 p . 100 des cotisations patronales de sécurité sociale. Une
circulaire du ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville, en
date du 15 mars 1993 précise que cette exonération de 30 p . 100 est
applicable aux rémunérations de l ' ensemble des aides ménagères et
des auxiliaires de vie ; il n'y a pas lieu de rechercher si chacune des per-
sonnes auprès desquelles elles interviennent fait partie des publics
visés à l ' article L 241-10 susmentionné . Une exonération totale de
charges patronales de sécurité sociale pour les services employant des
aides ménagères est à exclure en raison de son coût très élevé et du fait
de l'ajustement, à la baisse, qu ' opérerait inévitablement la Caisse
nationale d ' assurance vieillesse sur les enveloppes qu'elle alloue au sec-
teur de l'aide à domicile .

Retraites : généralités
(FNS - allocation supplémentaire -
conditions d'attribution - montagne)

1680 . - 31 mai 1993 . - M. Jacques Godfrain attire l'attention de
Mme ie ministre d ' État, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les critères d'attribution des allocations du Fonds
national de solidarité . En effet, en zone de montagne, le plafond au-
dessus duquel les allocations de ce fonds ne sont plus disponibles, est
tellement bas que la plupart des demandeurs potentiels - se trouvant
pourtant dans une situation de nécessité absolue - n,_ peuvent pas
profiter des allocations . 1! lui demande, en conséquence, quelles
mesures il envisage de prendre afin de relever le plafond des alloca-
tions dans le cadre du Fonds national de solidarité en zone de mon-
tagne.

Réponse. - Il n'existe pas de discriminations à !'encontre des assurés
résidant en zone de montagne par rapport à l ' ensemble des citoyens,
s'agissant de la législation et de la réglementation concernant l ' alloca-
tion supplémentaire du Fonds national rie solidarité et notamment
des plafonds de restoisrces applicables . Aussi digne d ' intérêt que soit la
situation de certaines personnes, il n'apparaît pas possible de s'engager
dans la voie de discrimination en faveur de certaines catégories de
bénéficiaires sans méconnaître le principe d ' égalité qui doit être
observé en la rnarière .

Assurance invalidité décès
(pensions - paiement - délais)

1795 . - 7 juin 1993 . - M . Willy Diméglio appelle l'attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la requête unanime des pensionnés intalides pour
que leurs pensions soient r'aises en paiement, non plus entre le cin-
quième et le huitième jour du mois suivant celui su titre duquel elles
sont dues, mais bien au 30 du mois de référence . En effet, ce décabge
les pénalise pour nombre d ' actes financiers qui s ' effectuent régulière-

ment en début de mois, comme les loyers, la mensualisation des
impôts ou le remboursement de prêts. Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les dispositions qu'elle compte prendre afin que
les pensions d'invalidité soient versées à terme du mois concerné.

Reparue. - Au terme de la réforme de la réglementation ayant insti-
tué en 1986 la mensualisation de pensions, la mise en paiement des
prestations d'invalidité intervient depuis cette date entre le cinquième
et le huitième jour du mois qui suit celui au titre duquel elles sont
dues . Cette disposition qui visait à résoudre les difficultés occasion-
nées par les anciennes modalités aux assurés dans la gestion de leurs
revenus, a introduit précisément un rythme de versement adapté aux
pratiques de paiement actuelles . Aucune modification de cette régle-
mentation n'est actuellement envisagée.

Retraites : généralités
(annuités liquidables -

prise en compte des périodes de service national -
affiliés à la Cl`RO)

2070. - 14 juin 1993. - M . Bernard Pons appelle l ' attention de
M ...e le ministre d'Etat, ministre des affaires socia es, de la santé
et de la ville, sur la situation des salariés affiliés à la Caisse nationale
de retraite des ouvriers du bâtiment et des travaux publics en ce qui
concerne l ' attribution de points gratuits pour les périodes de service
militaire. Il lui signale à cet égard le cas d'une personne qui a accompli
son service national du 15 mai 1953 au 12 octobre 1954 soit dix-
huit mois de service militaire . Lorsqu'elle est partie en retraite
en 1992, elle a constaté qu ' il lui manquait une année de prise en
compte de points gratuits, pour la nériode d ' accomplissement de son
service militaire . La Caisse nationale de retraite des ouvriers du bâti-
ment et des travaux publics, interrogée à ce sujet, a déclaré qu'elle
n ' attribuait pas de points gratuits pour la première snnée di service
national, en application des textes internes à cette caisse . Cette situa-
tion apparaît inéquitable, c' est pourquoi i : lui demande quelle action
elle envisage d'entreprendre afin que cesse cette injustice.

Réponse. . Les institutions de retraite complémentaire sont des
organismes de droit privé. gérés paritairement, qui mettent en oeuvre
des régimes définis conventionnellement . La validatior. des périodes
de service national effectué en temps de paix est donc de la_ compé-
tence des partenaires sociaux .

Famille
(familles nombreuses - aides de l'État)

2137 . - 14 juin 1993. - M . Jean-Louis Masson rappelle à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, que les études récentes menées par l'INSEE ont révélé que le
niveau de vie des familles nombreuses était très inférieur, à situation
professionnelle égale, à celui des autres familles . Des mesures
devraient ére prises en faveur des familles de plus de deux enfants, de
façon à corriger cette inégalité : 1" mise en place d 'abattements sup-
plémentaires pour charges de famille en matière de taxe d ' habitation ;
2" instauration d'un chèque soutien scolaire, par enfant scolarisé ;
3" développement du s ystème d'aide familiale et augmentation des
plafonds de ressources nous l ' accès à ces aides ; 4" abondement de
'aide personnalisée au logement ; 5" accès aux équipements et sys-
tèmes de garde collectifs, sans condition d'activité professionnelle ;
6" instau ation de la gratuité des transports scolaires et application de
la réduction famille nombreuse sur les transports urbains . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos des sug-
gestions qu'il vient de iui faire et de lui préciser la politique familiale
qu ' elle entend mener.

Réponse. - Le redressement de notre système de protection sociale,
de manière à en assurer la pérennisation, constitue actuellement un
impératif pour le Gouvernement, qui a déjà mis en place une série de
mesures en ce sens, dans un contexte économique particulièrement
difficile. Dans ce cadre l'action en faveur de la famille est au coeur de
ses préoccupations. Ls famille demeure en effet, quelle que soit sa
forme, un enieu central pour l 'organisation de notre société et de sain
devenir car elle constitue un maillon essentiel de la cohésion sociale.
L' épanouissement de la vie familiale sera pris en compte dans tous les
aspects de la politique conduite par le ministre d ' Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, dans les différents domaines
qui iui ont été confiés, surtout pour ce qui concerne les familles nom-
breuses qui, plus encore que les autres, doivent faire l 'objet d ' une
attention particulière . Des études sont actuellement en cours, qui
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devraient aboutir rapidement à la présentation par le Gouvernement,
d 'une loi-cadre qui aura pour ambition de définir une politique glo-
bale de la famille . Elle garantira le maintien des moyens de finance-
ment de la politique familiale, définira les objectifs du Gouvernement
dans ce domaine essentiel pour l ' avenir de la nation et proposera des
avancées dans les secteurs les plus sensibles.

Personnes âgées
(personnel - directeurs d'établissements- d 'accueil -

formation professionnelle)

2169 . - 14 juin 1993 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'attention
de Mme le ministre d 'Etac, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le souhait de la fédération des établissements
hospitaliers et d ' assistance privés à but non lucratif (FEHAP) concer-
nant la formation des directeurs d ' établissements et services pour per-
sonnes âgées . Elle constate que la fonction de directeur renvoie à une
notion de multi-compétences dont l ' acquisition e : le développement
passent inévitablement par des formations sur mesure, propres à
chaque directeur d' établissement, tenant compte de son origine pro-
fessionnelle et des compétences déjà acquises. Or, aucun diplôme ne
recouvre à ce jour la totalité de cette fonction . C ' est dans le cadre de la
formation continue oue peut se développer un processus permanent
de formation intégrant 1 évolution des populations accueillies, leurs
besoins ainsi que les modes d ' intervention et de savoir-faire. C 'est
pourquoi la F ;rHAP estime nécessaire de mettre en place un pro-
gramme de formation répondant aux besoins des directeurs d éta-
blissement et services pour les personnes âgées. Il lui demande si elle
envisage de répondre favorablement à cette proposition.

Réponse. - Une réforme du certificat d ' aptitude aux fonctions de
directeur d'établissement social (CAFDES) est intervenue par arrêté
du 16 juin 1992, modifié. Cette réforme permet d 'adapter la forma-
tion des directeurs à l ' évolution des politiques sociales et au contexte
de la décentralisation . C 'est ainsi qu ' a été instituée pour des candidats
du secteur privé, une filière unique de formation étalée sur trois ans,
ouverte aux directeurs en titre, aux « faisant fonction » et aux cadres
non-directeurs . Dans ce cadre la qualification et la formation des
directeurs d 'établissements et services pour personnes âgées est une
préoccupation constante. Ce souci se traduit par le vif succès que rem-
porte l 'option « personnes âgées » du CAFDES . Par ailleurs, les cré-
dits consacrés à la formation continue et imputables sur le budget des
établissements et services qui s 'élevaient à 1,2 p . 100 de la masse sala-
riale en 1990, sont passés à 1,8 p . 100 en 1992 et atteindront
2,1 p. 100 en 1993.

Assurance maladie maternité : prestations
lais d'optique - lunettes correctives)

2244. - 14 juin 1993 . - M. Dominique Dupilet attire l'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les préoccupations exprimées par les assurés
sociaux concernant le faible remboursement des lunettes correctives
optiques . Compte tenu de l'activité des entreprises lunetières fran-
çaises et des taux de remboursement pratiqués dans d ' autres pays de la
Communauté économique européenne, il lui demande si elle envi-
sage de prendre des mesures pour rapprocher le montant du rem-
boursement des prix réels pratiqués dans le commerce.

Réponse. - Pour une partie des frais d'optique, les tarifs de respon-
sabilité sont souvent éloignés des prix demandés aux assurés . Les
contraintes de l'équilibre financier des régimes obligatoires d ' assu-
rance maladie conduisent à privilégier une démarche progressive
consistant à étendre les mesures nouvelles aux situations médicales et
sociales les plus justifiées. C'est pourquoi un effort particulier a été
entrepris en faveur des enfants âgés de moins de seize ans, afin de
favoriser leur intégration scolaire. Pour ceux-ci, il a été procédé à une
revalorisation des remboursements des frais d 'optique qui a fait passer
la moyenne de la prise en charge de 110 à 450 francs environ et a ins-
titué une prise en charge des verres et des montures sans limitation du
nombre annuel d ' attribution pour les enfants jusqu ' à six ans, pour des
raisons médicales. Cependant, pour les assurés qui seraient dépourvus
de protection sociale complémentaire, les organismes d 'assurance
maladie peuvent toujours prendre en charge sur leurs fonds d 'action
sanitaire et sociale, tout ou partie de la dépense restant à leur charge,
après examen de leur situation sociale.

Femmes
(mères au foyer - salaire maternel - création)

2282 . - 14 juin 1993 . - M. Gérard Castagnéra attire l ' attention
de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' instauration d'un salaire de mère au foyer. En
effet, certaines femmes souhaiteraient rester chez elles pour élever
leurs enfants et s ' occuper de leur foyer . La dépense de ces salaires
pourrait être compensée par la diminution d 'allocations pour frais de
garde, la libération d 'emplo i s et la diminution de l ' absentéisme fémi-
nin dans les entreprises. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis à propos de ce problème.

Femmes
(mères au foyer - salaire maternel - création)

2303. - 14 juin 1993 . - M. Germain Gengenwin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la nécessité d'aider les femmes à concilier leur
vie familiale et leur vie professionnelle. Il souhaiterait connaître les
initiatives qu'elle compte prendre en ce domaine. Il espère en parti-
culier connaître son point de vue sur l 'institution d' un salaire mater-
nel, qui serait versé au cours des périodes où les femmes renonceraient
à l 'exercice d ' une activité professionnelle, pour se consacrer à l 'éduca-
tion de leur enfant.

Réponse. - Le redressement de notre système de protection sociale,
de manière à en assurer la pérennisation, constitue actuellement un
impératif pour le Gouvernement, qui a déjà mis en place une série de
mesures en ce sens, dans un contexte économique particulièrement
difficile . Dans ce cadre, l ' action en faveur de la famille est au coeur de
ses préoccupations . La famille demeure en effet, quelle que soit sa
forme, un enjeu central poetr l ' organisation de notre société et de son
devenir, car elle constitue un maillon essentiel de la cohésion sociale.
L'épanouissement de la vie familiale sera pris en compte dans tous les
aspects de la politique conduite par le ministre d ' Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, dans les différents domaines
qui lui ont été confiés, et en particulier les souhaits exprimés par beau-
coup de femmes de pouvoir concilier harmonieusement leur rôle de
mère de famille et leurs activités professionnelles . Des études sont
actuellement en cours, qui devraient aboutir rapidement à la présenta-
tion par le Gouvernement, d'une loi cadre qui aura pour ambition de
définir une politique globale de la famille . Elle garantira le maintien
des moyens de financement de la politique familiale, définira les
objectifs du Gouvernement dans ce domaine essentiel pour l'avenir de
la nation et proposera des avancées dans les secteurs les plus sensibles.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale
(carrière - concours d'accès aux emplois des catégories A et B)

172 . - 19 avril 1993. - M . Jean Tardito attire l' attention de M. le
ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivités
locales sur la situation des personnels de ces collectivités par rapport
aux concours organisés par le CNFPT. En effet, alors que pour de
nombreux concours administratifs il n 'y a pas de limite pour pouvoir
passer un même concours, les personnels des collectivités territoriales
ne peuvent passer que trois fois le même concours pour l ' accès aux
emplois des catégories A et B . Cette différence fait que de nombreux
agents de la fonction publique territoriale sont bloqués quant à leur
possibilité d ' avancement . C est pourquoi il lui demande quelles dis-
positions il compte prendre pour permettre aux agents de présenter
sans limite ces concours.

Réponse. - Un décret en cours de publication prévoit la suppression
de la limitation du nombre de candidatures successives aux concours
d 'accès des cadres d ' emplois lorsqu ' elle n 'existe plus dans les corps
homologues de la fonction publique de l ' Etat et de la fonction
publique hospitalière . Les cadres d emplois concernés sont les sui-
vants : conservateurs du patrimoine, conservatoires de bibliothèques,
attachés de conservation du patrimoine, bibliothécaires, directeurs
d 'établissements d 'enseignement artistique, professeurs d'enseigne-
ment artistique, psychologues et sages-femmes .
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Fonctionnaires et agents publics
(reclassement - auxiliaires de puériculture)

200. - 26 avril 1993 . - M . Main Bocquet attire l ' attention de
M . le ministre de la fonction publique sur le reclassement des auxi-
liaires de puériculture dans la grille de la fonction publique . Il lui
demande d 'engager des négociations avec leurs représentants afin que
puisse être reconnue leur qualification . - Question transmue à M. le
ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivités
locales.

Réponse. - Les décrets du 28 août 1992 portant statuts particuliers
des cadres d ' emplois de la filière médico-sociale de la fonction
publique territoriale sont issus d ' une large concertation et reprennent
les dispositions contenues dans le protocole d ' accord conclu le
9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et des
rémunérations des trois fonctions publiques . Ils consacrent une aesé-
lioration sensible de la situation des agents et la suppression d ' un cer-
tain nombre d'inégalités de traitement par rapport à la fonction
publique hospitalière . C ' est ainsi que le décret n° 92-865 du 28 août
1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires de
puériculture reclasse ces agents en échelle 5 alors qu ' ils étaient aupara-
vant rémunérés sur l'échelle 2, et leur accorde une possibilité d 'avan-
cement en échelle 4 à l ' instar des agents spécialisés des écoles mater-
nelles .Par rapport à leur situation antérieure réglementaire, ces agents
sont assurés d ' un gain de 500 francs et 1 000 francs bruts à l 'échelon
terminal de ces échelles . Il n'est pas envisagé de modifier la grille indi-
ciaire de ces agents ou leurs conditions d'intégration dans ce cadre
d 'emplois.

Fonction publique territoriale
(carrière - grades - quotas)

567 . - 3 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'attention de
M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur les inégalités engendrées par le principe appliqué
au déroulement de carrière des fonctionnaires territo r iaux. La rému-
nération est fonction du grade et de l 'ancienneté, la carrière se dérou-
lant généralement sur trois grades . Mais les deux derniers grades sont
soumis à la règle des quotas, ce qui engendre très souvent une grande
frustation parmi les jeunes fonctionnaires victimes de la pyramide des
âges. Par ailleurs, les intégrations effectuées dans la fonction publique
territoriale ont absorbé en partie les possibilités de nomination dans
les grades d ' avancement. II lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre pour permettre aux fonctionnaires ter-
ritoriaux d'obtenir un avancement correspondant aux réalités de la
tâche exécutée.

Réponse. - Le système des quotas d 'avancement constitue un méca-
nisme de régulation des effectifs qui existe dans les trois fonctions
publiques. Plusieurs dispositions ont été prévues pour améliorer les
possibilités d ' avancement des fonctionnaires territoriaux et adapter en
la matière les règles générales de la fonction publique à la fonction
publique territoriale.Ainsi un dispositif anti-blocage a complété cer-
tains statuts particuliers pour permettre, lorsque le pourcentage maxi-
mum de fonctionnaires d ' un grade est atteint à la suite de la constitu-
tion initiale d ' un cadre d'emplois, d'assurer encore un avancement de
grade chaque fois que l 'effectif du grade supérieur a diminué d ' un
nombre égal à deux . En outre, les quotas d'avancement sont générale-
ment assortis d'une règle spécifique à la fonction publique territoriale
qui permet, lorsque l ' effectif est faible, de promouvoir au moins un
fonctionnaire. Plus récemment, il a été prévu que lorsque l 'applica-
tion des règles d ' un statut particulier conduit à calculer un nombre de
fonctionnaires promouvables qui n 'est pas un nombre entier, le
nombre ainsi calculé est arrondi à l ' entier supérieur . Par ailleurs, la
plupart des fonctionnaires territoriaux relevant d ' un cadre d'emplois
classé en catégorie B type ont la possibilité d' avancer directement du
premier au troisième grade après avoir satisfait à un examen profes-
sionnel . Au-delà ct e ces dispositions particulières, une réflexion plus
globale est en cours visant à apporter les assouplissements des règles de
quotas que justifierait la situation particulière des fonctionnaires terri-
toriaux .

Groupements de communes
(communautés de communes et de villes - création - réglementation)

846. - :0 mai 1993 . - M. Jean Rosselot rappelle à M . le ministre
délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivités locales
que la loi du 6 février 1992 a organisé de nouvelles formules de coopé-
ration locale. Parmi celles-ci figurent les communautés de communes
et les communautés de villes . Leur établissement repose sur la confec-
tion d'une carre départementale composée en fonction des proposi-
tions des communes qui doivent être remises pour le 8 août prochain.
II lui demande s ' il entend conserve, la ligne générale de cette procé-
dure et l 'application de la loi du 6 février 1992 dans son ensemble ; ou
bien si, notamment en considération du peu de succès recueilli par les
nouvelles formules prescrites par la loi du 6 février 1992, il n 'envisage
pas de reprendre l ' ensemble du problème . A cet égard, il s ' étonne de
constater que le législateur, tant en 1971 qu ' en 1992, lorsqu 'il a
conçu le regroupement de manière globale et cohérente dans les
départements, n 'a jamais songé à faire précéder d' une expertise la for-
mation de ces établissements publics de coopération intercommunale,
c' est-à-dire à imaginer et instituer les structures et moyens d ' expertise
qui, au préalable de tout regroupement, permettraient d ' éclairer les
élus : organes publics ou privés spécialisés dans le développement ter-
ritorial, ou dans l'analyse fiscale . Cette expertise aurait pu revêtir un
caractère à la fois technique sur la détermination des seuils d 'optima-
lité correspondant à la mise en commun des divers services publics
locaux classiques ou modernes (en particulier le développement
économique et l ' aménagement du territoire) et financier sur les consé-
quences budgétaires et financières d ' adhésion des communes à toute
formule de coopération intercommunale. II lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître son avis à propos des remarques qu 'il vient de
lui faire.

Réponse. - Il n ' est pas envisagé actuellement de modifier le disposi-
tif de la loi n° 92-125 du 6 février 1992 rcl:nive à l ' administration ter-
ritoriale de la République, ni sur l'économie générale des dispositions
sur l'intercommunalité, ni sur les mesures spécifiques aux nouvelles
formules de coopération intercommunale . Les réflexions engagées au
sein des commissions départementales de la coopération inter-
communale - et qui ont déjà permis la création de 197 communautés
de communes et de trois communautés de villes - doivent être appro-
fondies et s ' intensifier dans les mois à venir pour déboucher sur I éla-
boration de schémas départementaux cohérents . A cet effet, le Parle-
ment vient d'adopter une proposition de loi ayant pour effet de
reporter au 31 décembre prochain, le délai limite du dépôt, par les
commissions départementales, des schémas de coopération . Cette dis-
position permettra d'écarter toute précipitation dans la conduite des
travaux des commissions, afin de mieux prendre en compte et évaluer
les choix qui seront formulés . Comme le suggère l ' honorable parle-
mentaire, cette démarche, qui ne saurait d'ailleurs être confondue
avec les plans de regroupement de communes prévus par la loi de
1971, doit être précédée d ' une expertise destinée à évaluer la cohé-
rence et la globalité des projets . Cette nécessité est en effet fonda-
mentale et tout le dispositif issu des articles 66 à 70 de la loi du
6 février 1993 tend vers cet objectif. En effet, cette mission d'expertise
sur la pertinence des territoires de coopération, au regard des projets
communs de développement que les départements souhaitent mettre
en oeuvre, doit être réalisée au sein même des commissions départe-
mentales qui doivent orienter leurs travaux en ce sens . Des instruc-
tions oit été données à ce titre aux préfets pour qu' ils mobilisent, si
nécessaire, les services déconcentrés de l ' Etat pour mener à bien ces
expertises techniques et financières. De nombreuses commissions se
sont d 'ores et déjà engagées dans de telles démarches globales, voire
sectorielles sur certaines zones où une réelle aspiration à la coopéra-
tion se fait sentir. Il est rappelé enfin que, lors de la discussion à l 'As-
semblée nationale de la proposition de loi tendant à reporter le délai
de dépôt des schémas de coopération, le Gouvernement s ' est engagé à
remettre au Parlement un rapport d ' étape sur les conditions de mise
en place des nouvelles structures de coopération . Cette initiative va
tout à fait dans le sens souhaité par l 'honorable parlementaire.

Fonction publique territoriale
(contractuels - recrutement - réglementation)

1022 . - 17 mai 1993 . - M . André Bascou attire l ' attention de
M . le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant sur les
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
chapitre I", article 3 . Les collectivités peuvent recruter des agents
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non titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un besoin
saisonnier pour une durée maximale de 6 trois pendant une période
de 12 mois, et conclure pour une durée maximale de 3 mois, renouve-
lable une seule fois à titre exceptionnel, des contrats pour faire face à
un besoin occasionnel . » Cet article génère, dans les petites et
moyennes communes, des problèmes au niveau d ' agents à temps par-
tiel ou à temps plein qui assurent l 'animation dans les maisons de
jeunes ou les centres aérés . Ne setait-il pas possible de les recruter en
contrat à durée déterminée renouvelable par tacite reconduction,
sachant que, dans ce secteur, le personnel est souvent assez instable et
difficile à reclasser ensuite dans les services d ' une mairie de petite ou
moyenne importance ? Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis à propos du problème qu 'il vient de lui soumettre.

Réponse. - Le deuxième alinéa de l'article 3 de la loi du 26 janvier
1984 permet aux collectivités territoriales de recruter des agents non
titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un besoin sai-
sonnier pour une durée maximale de six mois pendant une même
période de douze mois et conclure pour une durée maximale de trois
mois, renouvelable une seule fois à titre exceptionnel, des contrats
pour faire face à un besoin occasionnel . Le troisième alinéa prévoit
que des emplois permanents peuvent être occupés par des agents
contractuels dans les mêmes cas et selon les mêmes conditions de
durée que ceux applicables aux agents de l'Etat . Ainsi des agents
contractuels peuvent être recrutés lorsqu 'il n 'existe pas de cadre d'em-
plois de fonctionnaires susceptibles d ' assurer les fonctions correspon-
dantes et, pour les emplois du niveau de la catégorie A, lorsque la
nature des fonctions ou les besoins des services le justifient. Les agents
recrutés sont engagés par des contrats d'une durée maximale de trois
ans qui ne peuvent être renouvelés que par reconduction expresse . Le
recrutement par contrats à durée déterminée renouvelables par tacite
reconduction d ' agents non titulaires qui assureraient l'animation dans
let maisons de jeunes ou les centre aérés ne serait donc pas conforme
aux dispositions de l 'article 3 de la loi du 26 janvier 1984.

Communes
(rapports avec /.es administrés -

services publics locaux - commission consultative)

1029. - 17 mai 1993 . - M. Richard Cazenave attire l' attention de
M. le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur l'ambiguïté de la loi d 'orientation de l ' adminis-
tration territoriale de la République du 6 février 1992 en matière de
participation des représentants des usagers au fonctionnement des ser-
vices publics locaux . En effet, rétablissant dans le code des communes
l 'article L . 322-2, l ' article 26-I de la loi crée - dans chaque commune
de plus de 3 500 habitants et dans chaque EPCI comprenant au
moins une commune de 3 500 habitants et plus - une commission
consultative compétente pour un ou plusieurs services publics locaux
exploités en régie ou par voie de gestion déléguée . Et l'article 26-I1 de
la loi précise que les textes particuliers régissant le fonctionnement des
services publics locaux devront être mis en conformité avec ces dispo-
sitions avant le 8 février 1993 . En l ' absence de précision résultant des
travaux préparatoires de la loi et dans l'incertitude des réponses des
services administratifs interrogés, il lui demande de bien vouloir lui
préciser si ces textes sont d'origine locale - conventions passées avec
les gestionnaires des services publics locaux concernés - ou d ' initiative
de l' Etat : décrets, arrêtés, instructions ministérielles applicables au
fonctionnement de ces services . Dans la deuxième hypothèse, compte
tenu du délai d ' application prévu par l'article 26-II, les collectivités
locales peuvent-elles espérer la publication rapide de ces textes parti-
culiers ainsi modifiés ? En cas de recours juridictionnel à l'encontre
d'une décision faisant grief, d ' une collectivité ou d ' un service public
local délégué, qui n ' aurait pas modifié, dans les délais légaux, les règles
de fonctionnement de ce service, ou qui n ' aurait pas institué la
commission consultative dans le même délai, la décision attaquée
pourrait-elle être annulée pour ce seul motif ?

Réponse. - L'article 26-1 de la loi d ' orientation de l' administration
territoriale de la République du 6 février 1992 fait obligation de créer
une commission consultative compétente pour un ou plusieurs ser-
vices publics locaux exploités en régie ou dans le cadre d'une conven-
tion de gestion déléguée . Cette obligation, comme le rappelle l ' hono-
rable parlementaire, ne s ' applique qu 'aux services des communes de
plus de 3 500 habitants et aux établissements publics de coopération
intercommunale comprenant au moins une commune de plus de
3 500 habitants . Cette commission a pour objet de permettre l'ex-
pression des usagers des services publics sans pour autant empiéter sur
la responsabilité des autorités organisatrices . Elle peut être consultée
et formuler un avis sur toute question qui a une incidence directe sur

les usagers du ou des services publics concernés . Ces dispositions sont
d 'application immédiate, le délai d ' un an prévu à l 'article 26-11 de la
loi précitée étant celui accordé pour la mise en conformité des textes
régissant le fonctionnement des services publics locaux, dans la
mesure où celle-ci s'avérerait nécessaire . Enfin, s'agissant d ' une
commission consultative dont la saisine n 'est pas obligatoire, les déci-
sions faisant grief d'une collectivité ou d'un service public local délé-
gué qui n ' auraient pas modifié les textes dans les délais légaux ou qui
n 'auraient pas encore institué la commission ne pourraient être annu-
lées pour ce seul motif.

Communes
(coopération intercommunal. - organes di rigeants - indemnités)

1076 . - 17 mai 1993 . - M. Michel Hannoun attire l'attention de
M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur l ' article 18 de la loi n" 92-108 du 3 février 1992,
relative aux conditions d'exercice des mandats locaux, article qui
autorise, dans son dernier paragraphe, „ les conseillers municipaux
auxquels le maire délègue une partie de ses fonctions en application de
l ' article L . 122-11 » à percevoir une indemnité votée par le conseil
municipal . Toutefois, le total de ces indemnités et des indemnités ver-
sées au maire et aux adjoints ne doit pas dépasser les limites prévues au
deuxième alinéa . » L'article 19 de cette même loi prévoit que les
indemnités maximales votées par le Conseil syndical d ' un établisse-
ment public de coopération intercommunale seront déterminées par
un décret en conseil d'Etat . Ce dernier est effectivement intervenu le
29 mars 1993, sans néanmoins évoquer la possibilité (comme le pré-
voit la loi du 3 février 1992 pour les conseillers municipaux) de venti-
ler ces indemnités entre le président, les vice-présidents et les pré-
sidents de commissions auxquels le président aura délégué une partie
de ses fonctions . Il lui demande en conséquence si l ' article L . 123-6
du code des communes est applicable en l ' état aux établissements
publics de coopération intercommunale et, dans l 'hypothèse d 'une
réponse négative, les raisons de cette omission . Les conséquences
seraient en effet regrettables dans la mesure où, sans remettre en cause
le montant global des indemnités autorisées par la loi, la possibilité
offerte par l'article L. 123-6 est de nature à permettre une améliora-
tion du fonctionnement normal de nos institutions en facilitant un
partage équitable des responsabilités au sein d ' un établissement public
de coopération intercommunale.

Réponse. - Le décret n” 93-732 du 29 mars 1993 fixe le taux maxi-
mal des indemnités de fonctions des présidents et vice-présidents des
établissements publics de coopération intercommunale visés à
l ' article 19 de la loi du 3 février 1992 relative aux conditions d ' exer-
cice des mandats locaux, à savoir : les syndicats de communes, les dis-
tricts, les communautés de communes, les communautés de villes et
les communautés ou syndicats d'agglomération nouvelle. Le décret se
limite à l 'application de !a loi qui n'a prévu de régime indemnitaire
que pour l'exercice effectif des seules fonctions de président et de vice-
présidents de ces établissements . Il s 'ensuit que les présidents ou vice-
présidents de commissions ne peuvent percevoir d ' indemnités de
fonction. Dans les communautés urbaines et les communautés de
villes de plus de 100 000 habitants, les délégués ds communes
peuvent percevoir des indemnités de fonctions, en application des
articles L. 165-2, L. 168-6 et L . 123-6 du code des communes modi-
fié par l'article 100 de la loi de finances rectificatives pour 1992 . Ce
régime n'a pas été étendu par la loi aux autres établissements publics
de coopération intercommunale . Le cinquième alinéa de
l ' article L 123-6 du code des communes prévoit que les conseillers
municipaux auxquels le maire délègue une partie de ses fonctions en
application de l ' article L . 122-11 peuvent percevoir une indemnité
votée par le conseil municipal . Toutefois cette indemnité doit s' ins-
crire dans le montant total des indemnités maximales susceptibles
d'être allouées au maire et aux adjoints . L'attribution d'indemnités de
fonction dans ce cas reste subordonnée au respect de l 'article
L . 122-11 du code des communes qui précise que le maire peut, sous
sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses
fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et, en l 'absence ou en cas
d'empêchement des adjoints, à des membres du conseil municipal.
L ' article L . 122-11 susvisé, relatif aux délégations du maire, n 'est pas
applicable aux établissements publics de coopération intercommu-
nale . Toutefois, le pouvoir de délégation du président de commu-
nauté urbaine fait 1 objet d'une disposition spécifique prévue à l ' ar-
ticle L.165-34 du code des communes qui n 'est pas au contraire à
l 'article L . 122-11 de ce code . Les dispositions de l ' article L . 165-34
sont rendues applicables aux communautés de villes par
l ' article L. 168-6 qui renvoie également à l'article L . 165-2 du code
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des communes . En vertu de cet article, qui prévoit que les lois et règle-
ments concernant les communes sont applicables à la communauté
urbaine dans toutes leurs dispositions non contraires à celles du cha-
pitre concernant ces communautés, il peut être admis qu ' une indem-
nité supplémentaire votée par le conseil d ' une communauté urbaine
ou d ' une communauté de villes pour des conseillers en raison des
fonctions qui leur seraient déléguées par le président, en cas d ' em-
pêchement des vice-présidents, dans les limites fixées par le cinquième
alinéa de l ' article 1 ..123-6 du code des communes . Ceci suppose que
cette indemnisation s ' impute sur le montant total des indemnités sus-
ceptibles d ' être allouées au président et aux vice-présidents. Par
contre, le code des communee ne permet pas la transposition de ces
dispositions aux autres établissements publics de coopération inter-
communale.

Fonction publique territoriale
(carrière - perspectives)

1077. - 17 mai 1993 . - M . jean Kiffer attire l ' attention de M . le
ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux collectivités
locales sur les perspectives de carrière des agents de la fonction
publique territoriale. En effet, la rémunération des fonctionnaires,
calculée à partir de la valeur du ., point fonction publique varie
selon leur grade et leur ancienneté. Dans la plupart des cas, le déroule-
ment de carrière s'effectue sur trois grades, les possibilités de nomina-
tion aux deux derniers dits « grades d'avancement «« étant très souvent
soumises à des règles de quotas . Or, l'application de ce principe leur
est très préjudiciable en pratique puisque, d ' une part, la réduction des
embauches (parfois même le blocage), après la croissante des
années 1970, a développé une pyramide des âges très défavorable et,
d 'autre part, les intégrations consécutives à la création de nouveaux
cadres d emplois ont absorbé largement les possibilités de nomination
dans les grades d'avancement. Les chances d ' obtenir un avancement
de grade deviennent donc très aléatoires, voire improbables . Les
agents victimes de ces blocages statutaires sont pénalisés, en outre, par
les disparités qui existent selon les cadres d ' emplois : l ' absence de quo-
tas ouvre en effet, dans certains cas, des perspectives de carrière plus
intéressantes. De même, les seuils rendant impossible tel avancement
si la collectivité employeur n'a pas atteint un nombre d'habitants suf-
fisant, créent à l'égard de ces fonctionnaires une différence de traite
ment totalement inacceptable . En conséquence, il lui demande s' il ne
lui parait pas souhaitable de supprimer cette réglementation et, plus
particulièrement dans la fonction publique territoriale, de permettre
aux collectivités locales de promouvoir leurs agents en fonction de
leurs réalités.

Réponse. - Le système des quotas d'avancement constitue un méca-
nisme de régulation des effectifs qui existe dans les trois fonctions
publiques . Plusieurs dispositions ont été prévues pour améliorer les
possibilités d'avancement des fonctionnaires territoriaux et adapter en
la matière les règles générales de la fonction publique à la fonction
publique territoriale . Ainsi un dispositif asti-blocage a complété cer-
tains statuts particuliers pour permettre, lorsque le pourcentage maxi-
mum de fonctionnaires d' un grade est atteint à la suite de la constitu-
tion initiale d ' un cadre d' emplois, d'assurer encore un avancement de
grade chaque fois que l' effectif du grade supérieur a diminué d ' un
nombre égal à deux . En outre, !es quotas d'avancement sont générale-
ment assortis d ' une règle spécifique à la fonction publique territoriale
qui permet, lorsque l ' effectif est faible, de promouvoir au moins un
fonctionnaire . Plus récemment, il a été prévu que lorsque l'applica-
tion des règles d ' un statut particulier conduit à calculer un nombre de
fonctionnaires promouvables qui n ' est pas un nombte entier, le
nombre ainsi ca►'.u!P est arrondi à l'entier supérieur . Au-delà de ces
dispositions particulières, une réflexion plus globale est en cours
visant à apporter les assouplissements des règles de quotas que justifie-
rait la situation particulière des fonctionnaires territoriaux.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : âge de la retraite - infirmiers et

infirmières départementaux - retraite à cinquante-cinq ans)

1678. - 31 mai 1993. - M . Claude Girard appelle l ' attention de
M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur le statut du personnel infirmier départemental.
Conformément à l ' arrêté du 12 novembre 1969 définissant la liste des
emplois classés dans la catégorie B dite active, les infirmières départe-
mentales exerçant une activité en contact régulier avec les malades,
que ce soit en dispensaire, eti centre médico-social, lors de soins à

domicile, ou dans les établissements à caractère sanitaire, ont été clas-
sées lors de leur nominatinm de catégorie B et peuvent ainsi prétendre
à une pension de retraite à l ' âge de cinquante-cinq ans. Par courrier en
date du 29 mars 1993, la CNRACL, qui n ' avait jusqu 'alors jamais
contesté les classifications, a refusé le droit à pension, d ' une infirmière
départementale classée en catégorie B, en invoquant qu 'en l ' état
actuel de la réglementation, les infirmiers territoriaux ne sont pas
réputés pouvoir bénéficier de ladite catégorie . Aussi le remercie-t-il de
bien vouloir lui préciser les dispositions législatives et réglementaires
qui justifient une telle décision et qui entraînent, pour les personnes
concernées, une situation difficile . Dans le même esprit, il lui
demande quelles sont les mesures qu ' il compte prendre pour apaiser
l ' inquiétude du personnel infirmier départemental, classé dans la caté-
gorie B, qui redoute une remise er cause de ses droits, et le remercie
de la réponse qu'il voudra bien lui réserver.

Réponse. - Les dispositions relatives au classement en catégorie
active ou catégorie B, au regard des règles de date d'entrée en jouis-
sance d'une pension ou de limite d'âge, résultent de l ' article 21 du
décret du 9 septembre 1965 relatif à la CNRACL modifié en parti-
culier par le décret n" 89-131 du 1" mars 1989 . Cet article prévoit :
d'une part que « les emplois classés dans la catégorie B sont détermi-
nés par arrêté . . . » : la liste a été définie par arrêté du
12 novembre 1969 ; d'autre part que „ les agents qui, à la date de leur
intégration dans l 'un des cadres d emplois prévus par l ' article 4 de la
loi du 26 janvier 1984 modifiée précitée sont titulaires de l ' un des
emplois classés dans la catégorie B, conservent, sous réserve d ' être
nommés à ces mêmes emplois, l ' avantage attaché à ce classement a . Le
principe général, constant en ce domaine, est de respecter la liste exis-
tante des emplois ouvrant droit au classement en catégorie B et de ne
pas accroître les disparités pouvanr exister entre les bénéficiaires du
régime général et ceux des régimes spéciaux de retraite. En l'état actuel
de la réglementation, les infirmiers territoriaux ne sont pas réputés
pouvoir bénéficier de la catégorie B . Une réflexion sur ce dossier est
néanmoins en cours pour tenir compte de l'incidence qu ' il y aura lieu
d'attacher, le cas échéant, à la création des cadres d'emplois de la
filière médico-sociale et particulièrement de celui d ' infirmier par le
décret n” 92-861 du 28 août 1992.

BUDGET

Communes
(FCTVA - réglementation)

379. - 26 avril 1993 . - En précisant qu ' en dépit de l'importance
du sujet traité il n'a pas obtenu de réponse à sa question n" 65218
déposée sous la précédente législature, M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre du budget sur le fait que les maires et
adjoints du canton de Pange, réunis en assemblée générale, ont pris
connaissance de l'instruction du ministre du budget n" 92-132-MO
du 23 octobre 1992 . Ils soulignent à ce sujet que la perception des
sommes dues au titre du FC1VA a permis, dans le passé, aux petites
communes de procéder à des travaux souvent importants . La réduc-
tion de cette recette entraînera automatiquement un ralentissement
de l ' activité économique des petites entreprises en milieu rural, déjà
rudement touchées, particulièrement dans le domaine du bâtiment.
En conséquence, ils demandent que la circulaire du 1" octobre 1992
soit revue de la manière suivante : 1" Actualisation du seuil au-dessous
duquel les biens meubles sont comptabilisées en section de fonc-
tionnement du montant de l'inflation entre 1983 et 1992 et pas de
166 p . 100 comme prévu (1 500 à 4 000 F) ; 2" Distinction entre
dépenses de fonctionnement et dépenses d ' investissement à faire de
manière moins restrictive et à préciser clairement et indépendamment
de la seule appréciation des receveurs . Ils souhaite donc qu' il lui
indique quelles sont ses intentions définitives en ce qui concerne cha-
cun des deux problèmes susévoqués.

Réponse. -- Le seuil au-dessous duquel les biens meubles doivent
être comptabilisés en section de fonctionnement a été actualisé à trois
reprises par voie d ' instructions. Ainsi, l'instruction n" 72-142 MO du
28 novembre 1972 a fixé le seuil à 1 000 francs, l 'instruction n" 83-
227 MO du 23 décembre 1983 l ' a porté à 1 500 francs et, enfin, la
dernière instruction n" 92-132 MO du 23 octobre 1992 l ' a relevé à
4 000 francs, en accord avec le ministère de l ' intérieur. En définitive,
entre 1972 et 1992, ce seuil a connu une augmentation de 350 p . 100
qui correspond à la hausse normale des prix de détail constatée entre
ces deux dates, qui est de 336 p. 100 . Par ailleurs, l ' instruction n" 92-
132 MO du 23 octobre 1992 n ' a fait que rappeler les critères maté-
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riels d ' imputation des dépenses figurant dans la circulaire ministé-
rielle n" 13 87 00 120 C du 28 avril 1987 qui publiait, en annexes, la
nomenclature des biens meubles inscrits en section d ' investissement.
Cette dernière circulaire rappelle les principes de base en matière
d ' imputation des dépenses . Elle pose les principes suivants : Sont
imputables en section d ' investissement sans délibération expresse du
conseil municipal : tous les biens meubles énumérés par les annexes
des instructions comptables M11, M12 et M51, quelle que soit leur
valeur unitaire ; les biens meubles non mentionnés dans ces annexes,
mais qui peuvent être assimilés par analogie à un bien y figurant ; les
autres biens meubles, dont le montant unitaire dépasse un certain
seuil, porté à 4 000 francs par l ' instruction du 23 octobre 1992 à par-
tir du 1" janvier 1993, à condition qu ' ils ne figurent pas explicitement
parmi les comptes de charges ou de stocks et qu'ils revêtent un carac-
tère de durabilité . En revanche, les biens meubles, mentionnés au
paragraphe précédent d ' un montant unitaire inférieur à 4 000 francs
et remplissant les deux conditions énoncées précédemment . ne
peuvent être imputés en section d'investissement que sur production
d' une délibération expresse . Celle-ci ne saurait être de portée générale.
Il importe en effet que le conseil municipal prenne unç délibération
individualisant chacun des biens à inscrire au compte concerné et
joigne cette délibération au mandat de paiement . Ce n 'est que si ces
conditions ne sont pas remplies que le comptable, chargé de vérifier
l' exacte imputation de la dépense au chapitre qu'elle concerne, doit
refuser, sauf à engager sa responsabilité personnelle et pécuniaire, de
prendre en charge la dépense, même si la délibération qui lui est sou-
mise est exécutoire .

Impôts et taxes
(taxe sur les huiles - paiement -

importations des pays membres de la CEE)

407 . - 26 avril 1993 . - M . jean-Pierre Delalande appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la taxe au profit du bud g et
annexe des prestations sociales agricoles (BAPSA) perçue sur les humes
alimentaires, qu ' elles soient d ' origine nationale ou importées . L' aboli-
tion des frontières fiscales à l ' intérieur de la Communauté euro-
péenne, à compter du 1" janvier 1993 . a conduit le législateur à modi-
fier la réglementation en matière de perception de la taxe BAPSA sur
les huiles . C' est ainsi que l'article 50 de la loi du 17 juillet- 1992 rela-
tive à l' abolition des frontières fiscales à l ' intérieur de la CEE en
matière de TVA et de droits indirects prévoit le maintien de la percep-
tion de la taxe au profit du BAPSA sur les huiles alimentaires (et les
produits en incorporant), cela pour les produits faisant l ' objet d'ac-
quisition en provenance d ' autres Etats membres . A cet égard, il lui
demande, compte tenu de la disparition des contrôles en douane,
comment cette réglementation va pouvoir être appliquée pour les pro-
duits en provenance des autres Etats membres . L apnlication difficile
de cette réglementation va engendrer des distorsions de concurrence
importantes qui vont fortement pénaliser l 'industrie française de cc
secteur, le montant de la taxe représentant jusqu 'à 11 p . 100 du prix
du litre d ' huile vendu au consommateur. Une telle situation ne justi-
fie-t-elle pas la suppression de cette taxe - qui, par ailleurs, est totale-
ment discriminatoire puisqu' elle n ' existe qu ' en France et ne concerne
que les huiles et farines parmi l'ensemble des produits alimentaires -
depuis le janvier 1993, quelle que soit I origine des huiles ali-
mentaires . C ' est pourquoi il lui demande quel est son sentiment à ce
sujet.

Réponse. - Le dispositif de paiement de la taxe sur les huiles desti-
nées à l'alimentation humaine en vigueur depuis le 1' janvier 1993 ne
se distingue des procédures applicables jusqu 'en 1992 qu'en ce qui
concerne les acquisitions intracommunautaires de tels produits . La
taxe spéciale applicable à ces opérations étant établie et recouvrée
selon les modalités, ainsi que sous les sûretés, garanties et sanctions
applicables aux taxes sur le chiffre d ' affaires, est désormais liquidée et
perçue, comme pour les huiles fabriquées en France, à partir de la
déclaration périodique de taxes sur le chiffre d ' affaires et de l' annexe
n° 3310 MA . Le dispositif de recouvrement de cette taxe ne comporte
donc aucun élément de nature à créer des distorsions de concurrence
entre producteurs et acquéreurs intracommunautaires français de ces
produits . Les modalités de contrôle de la taxe (contrôle sur pièces,
contrôle de facturation, vérification de comptabilité), complétées par
le renforcement de l'assistance administrative internationale entre les
Etats membres et par le développement de la coopération entre la
direction générale des impôts et la direction générale des douanes et
droits indirects doivent permettre un contrôle efficace de l ' application
de celle-ci tant aux productions nationales qu ' aux acquisitions intra-

communautaires. En tout étai de cause, la suppression de la taxe sur
les huiles destinées à l ' alimentation humaine ne saurait être envisagée
dans le contexte budgétaire actuel.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - investissements immobiliers locatifi -

location à un parent)

516 . - 3 mai 1993 . - M. Jean Ueberschlag appelle l ' attention de
M . le ministre du budget sur la situation d ' une personne qui a
récemment acquis un appartement dans le cadre de l ' investissement
locatif, en pensant bénéficier des avantages fiscaux qui y sont attachés.
A l ' époque de cet achat, la condition liée à ces avantages était l ' obliga-
tion de location pendant une durée de six ans, le choix du locataire
étant libre, sauf pour les membres du même foyer fiscal que le pro-
priétaire . L ' intéressé destinait la location de son appartement à sa fille
ayant son propre foyer fiscal . Or l'article 5 de la loi de finances
pour 1993 a introduit une contrainte nouvelle pour les propriétaires
quant au choix des locataires . Désormais sont exclus tous les ascen-
dants et descendants de la famille du contribuable propriétaire . Cette
mesure remet en cause l' intérêt réel de l ' acquisition immobilière de
l ' intéressé, qui perd tous les avantages fiscaux liés à son investisse-
ment, compte tenu de son caractère rétroactif. Cette situation lui
paraît inéquitable, c' est pourquoi il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin d 'apporter une solution à ce problème.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - investissements immobiliers locatifs -

location à un parent)

3637. - 12 juillet 1993 . - M . Serge Janquin demande à M. le
ministre du budget s'il ne pense pas souhaitable de rétablir, dans le
cadre des dispositions en faveur du logement, l'octroi de la réduction
d'impôt prévue à l'article 199 nonniesdu CGI aux contribuables qui
achètent ou réhabilitent un logement en vue de le louer à un enfant
majeur ayant un foyer fiscal distinct de celui de ses parents.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - investissements immobiliers locatifs -

location à un parent)

3799 . - 12 juillet 1993 . - M. Amédée Imbert appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les dispositions de 1 article 5 de la loi
de finances 1993 qui suppriment la possibilité de réduction d ' impôt
en cas de locations à des membres du foyer fiscal . Précédemment,
l'avantage fiscal était possible, sous certaines conditions, si le loge-
ment était loué à un enfant majeur du propriétaire . Désormais la loi
,' Méhaignerie „ ne s'applique plus pour les locations aux membres du
foyer fiscal, ascendants ou descendants . Compte tenu de la différence
de traitement ainsi créée sur les avantages fiscaux, auxquels peuvent de
ce fait prétendre des concubins, mais non plus les familles, et du fait
que, dans une période où la nécessité de relancer la construction est
évidente à chacun, il paraît opportun d'y inciter au moyen d 'avan-
tages particuliers, il lui demande si le Gouvernement n ' envisage pas
de supprimer l ' article 5 de la loi de finances afin de rétablir une
mesure d'équité pour les familles et d 'incitation à la construction.

Réponse. - Les contribuables qui investissent datte ! ' immobilier
locatif neuf peuvent bénéficier d ' une réduction d ' impôt maximale
égale à 30 000 F s 'ils sont célibataires eu 60 000 F s'ils sont mariés.
Ces montants peuvent être doublés si certaines conditions sont rem-
plies tenant notamment à un plafonnement des loyers et des res-
sources des locataires. S 'y ajoute une déduction forfaitiare sur les reve-
nus fonciers, dont le taux est de 25 p . 100 . L'importance de ces
avantages a conduit le législateur à les recentrer sur les logements qui
sont réellement et durablement mis sur le marché locatif. Cela dit, il
convient de rappeler que les contribuables peuvent déduire de leur
revenu imposable le montant des pensions alimentaires qu ' ils versent
à leurs parents dans les conditions fixées par les articles 205 à 211 du
code civil. Cette mesure permet d 'atteindre l 'objectif évoqué par les
honorables parlementaires.
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TVA
(taux - chocolaterie)

536. - 3 mai 1993. - M. Gérard Jeffray appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur l'apparente discrimination dont sont
victimes, en France, certains produits de chocolaterie . Il lui rappelle
que les produits alimentaires solides destinés à l ' alimentation
humaine bénéficient d'un taux de 5,5 p. 100 à l 'exception de la mar-
garine et de nombreux produits de la confiserie de sucre et de la cho-
colaterie pour certains desquels un taux de TVA de 18,6 p. 100 est
applicable. Si la majorité numérique de ces produits sont soumis au
taux de 5,5 p. 100 et la minorité au taux de 18,6 p . 100 . en termes de
production et de consommation, plus de 60 p. 100 des produits sont
actuellement assujettis au taux de 18,6 p . 100 . Les intéressés ont
depuis plusieurs années fait valoir que cette situation constitue une
distorsion de concurrence et une double anomalie : d ' une part, entre
l ' ensemble des produits alimentaires solides et les produits de choco-
laterie, d'autre part à l ' intérieur même des produits de chocolaterie
entre différents produits situés pourtant sur le même marché . L'har-
monisation européenne des taux constitue une raison supplémentaire
de réviser la politique actuelle . Il lui rappelle que la chocolaterie fran-
çaise est un produit d ' exportation apprécié dans le monde, témoin
d'un savoir-faire industriel et artisanal qui en font l'un des fleurons de
nc. re économie . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser si le
Gouvernement entend corriger cette distorsion et, dans l affirmative,
selon quel calendrier.

Réponse. - Les produits de la chocolateie, à l'exception du chocolat,
du chocolat de ménage et du chocolat de ménage au lait tels qu'ils
sont définis par le décret n" 76-692 du 13 juillet 1976, sont soumis au
taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée . Cette disposition n 'est pas
contraire à la directive n" 92/77 du 19 octobre 1992 relative à l 'har-
monisation des taux de TVA. En effet, l ' application du taux réduit
pour ces produits ne constitue qu 'une faculté pour les Etats membres.
Une baisse du taux de la taxe qui leur est applicable entraînetait des
pertes de recettes importantes incompatibles avec l'objectif de maî-
trise du déficit budgétaire poursuivi par le Gouvernement . Une telle
mesure n ' est donc pas priotitaire . Cette situation ne nuit pas à la
compétitivité des produits français de chocolaterie à l'étranger . En
effet, les exportations et livraisons intracommunautaires sont exoné-
rées de TVA .

Marchés publics
(paiement - délais)

575. - 3 mai 1993. - Mme Christine Boutir. attire l'attention de
M . le ministre du budget sur les frais financiers que l'Etat fait sup-
porter aux entreprises, par les délais de règlements, parfois très longs.
En effet, pour de nombreuses PME-P1vll qui souffrent aujourd ' hui
d'un manque de trésorerie, ces frais représentent une part non négli-
geable de leur chiffre d ' affaires . Ces entreprises subissent des délais de
règlement de plus en plus importants de la part de certains établisse-
ments publics, et notamment des centres hospitaliers ou de l 'Assis-
tance publique. Ces retards ne sont pas imputables au mandatement
des factures par l'établissement lui mémo, mais à l 'ordonnateur de
cette trésorerie . La loi impose un délai de règlement de 45 jours pour
certains contrats et notamment pour les contrats de marchés publics.
Compte tenu de la charge financière des PME-PMI résultant de ces
retards, elle se permet de lui demander si ce délai de 45 jours ne pour-
rait pas être étendu à tous les-contrats et plus spécifiquement à ceux
conclus par les PME-PMI, dont la relance de l'activité est actuelle-
ment une priorité du nouveau Gouvernement . Elle le remercie donc
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de bien vouloir lui faire connaisse les mesures qu ' il envisage de
prendre afin de répondre à l 'attente de nombreuses entreprises.

Marchés publics
(Paiement - délais)

1850. - 7 juin 1993. - M. Pierre Cardo appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur un problème très grave posé à de nom-
breuses entreprises par des délais de paiement extrêmement longs,
pouvant aller de trois à douze mois, pour le paiement de factures pour
des fournitures à des établissements publics, tels que les centres hospi-
taliers de France et l ' Assistance publique. Ces retards importants, qui
dépassent largement k délai de quarante-cinq jours prévu par le code
des marchés publics, seraient imputables à l 'ordonnateur de la trésore-
rie, c' est-à-dire à la direction des finances et ils obligent les entreprises
concernées à consacrer une part non négligeable de leur chiffre d 'af-

faires à des frais financiers. Aussi, il lui demande de lui préciser les
mesures urgentes qu ' il entend prendre pour amener l ' Etat à meure en
txuvre des délais de paiement conformes au code des marchés publics.
c' est-à-dire de l ' ordre de quarante-cinq jours, permettant aux entre-
prises bénéficiaires de stimuler l'emploi.

Réponse. - Le règlement d'une commande publique comprend
deux opérations réalisées par deux services différents : le mandate-
ment effectué par l 'ordonateur (le directeur du centre hospitalier pour
les établissements publics de santé) et le paiement proprement dit
auquel procède le comptable public (le receveur de l ' établissement)
après avoir effectué les contrôles qu ' impose l 'exercice de sa responsa-
bilité personnelle et pécuniaire. A cela s ' ajoutent, dans la plupart des
cas, entre la mise en paiement es la date à laquelle le compte du béné-
ficiaire du virement est crédité, des tillais bancaires qui ne dépendent
pas de l ' administration . S ' agissant du mandatement, il est précisé à

honorable parlementaire que, sur le fondement des articles 352
et 178 du code des mstchés publics applicable aux marchés passés
avec les établissements publics de santé, il est prévu que le défaut de
mandatement dans un délai maximum de quarante-cinq jours à partir
de la réception de la demande de paiement par l'ordonnateur (ou par
la personne qu ' il a habilitée est •.anctionné par le versemen s d ' interêts
moratoires destinés à dédommager le commanditaire du préjudice
causé par le retard subi . Les mêmes dispositions sont applicables, aux
termes des articles 357 et 186 quater du code des marchés publics, aux
sommes dues pour les travaux sur mémoires ou les achats sur factures.
De plus, conformément à l 'article 353 dudit code, lorsque le man-
datement est effectué en l ' absence de fonds disponibles, une telle
situat'an équivaut à un défaut de mandatement et entraîne de plein
droit des intérêts moratoires . Il convient d 'ajouter que l 'article 180
précise les modalités selon lesquelles le titulaire d ' une commande
transmet sa demande de paiement à la collectivité acheteuse. Seul le
respect de ces formalités permet au commanditaire, en cas de litige, de
faire valoir ses droits éventuels à des intérêts moratoires . Dans ces
conditions, les pouvoirs publics ont pris les dispositions nécessaires
pour que les frais financiers supportés par les entreprises soient
indemnisés en cas de retard dans le paiement des factures . Cela étant,
l ' amélioration des délais de règlement des commandes publiques a
toujours été l'une des préoccupations constantes du Gouvernement.
C 'est pourquoi il a également engagé des expérimentations ou des
réformes de portée générale . Ainsi, d ores et déjà, la lettre de change-
relevé constitue un moyen de paiement des marchés publics qui per-
met un engagemens sur une date précise de mise à disposition des
fonds puisqu'elle intègre les délais bancaires . De même, le délai de
règlement conventionnel, proposé à titre expérimental, permet à un
ordonnateur, après avoir conclu une convention avec le comptable
public fixant les modalités de leur collaboration, d ' engager la collecti-
vité publique vis à-vis de ses commanditaires sur un délai maximum
de règlement, délais bancaires exclus . Enfin, le décret n" 92-1123 dit
2 octobre 1992 a allégé les pièces justificatives à produire au
comptable public local pour le paiement des premiers acomptes sur
marchés à hauteur de 70 p . 100 du montant initial du marché toutes
taxes comprises, ceci afin de permettre un règlement plus rapide des
commanditaires du secteur public local.

Associations
(politique .•t réglementation - contrôle des comptes -

congé de rep'ésentation)

635. - 3 mai 1993. - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre du budget de lui préciser les perspectives de publication, en
ce qui concerne son ministère, des décrets et arrêtés de la loi n'' 91-772
du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des asso-
ciations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique.

Réponse. - La t loi n" 91-772 relative au congé-représentation en
faveur des associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des
organismes faisant appel à la générosité publique a fait l 'objet d'un
décret général d'application n'' 92-1058 le 30 septembre 1992, publié
au Journal terril du I" octobre 1992 et d'un décret n" 92-1011 du
17 septembre 1992 publié au Journal officiel du 23 septembre 1992.
Ce dernier fixe : d ' une part . comme le précise l 'article 7 de la loi susci-
tée, les modalités de la déclaration préalable et celles du contrôle
exercé par la Cour des comptes ; d 'autre part la composition et les
conditions de saisine de la commission consultative prévue à l ' article 4
de ladite loi . L'arrêté conjoint du ministre du budget et du secrétaire
d ' Etat aux droits des lemmes et à la consommation en date du 12 jan-
vier 1993, qui fixe la liste des instances visées par la loi en matière de
consommation, a quant à lui été publié au Journaloffciel du 19 janvier
1993 .
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Boissons et alcools
(bière - ré"i,ne fiscal)

693 . - 1(1 mai 1993 . - M . Gérard Vignoble attire l ' attention de
M . k ministre du budget sur les risques de déstabilisation auxquels
se trouve confrontée la profession brassicole, du fait des mesures
adoptées ou envisagées par k Gouvernement concernant la fiscalité
appliçable à l ' alcool et aux boissons alcooliques . En effet, les brasseurs
français doivent déjà faire face aux conséquences de la loi Evin sur la
publicité de leurs produits et à un relèvement important des droits
indirecs voté lors de la loi de finances pour 1993 . De nouvelles dis-
positions, aggravant la fiscalité indirecte assise sur la bière, ne man-

j
ueraient pas de mettre en cause, d ' une façon alarmante, la viabilité
e cc secteur économique, :einsi que des activités situées en amont ou

en aval . Il demande donc au Gouvernement quelles sont les préeau-
rions dont il entend s ' entourer pour que les mesures de solidarité
nationale qu ' il envisage de prendre, et dont la légitimité ne saurait être
mise en cause quant à leur principe, aient un impact limité sur l 'acti-
vité de la brasserie française et des professions associées.

Réponse. - Les droits sur les bières ont été relevés dans la loi de
finances pour 1993 pour des raisons d ' harmonisation européenne . La
loi de finances recrificat i ac pou : 1993 (loi n" 93-859 du 22 juin 1993)
ne prévoit pas de noavellc augmentation.

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles bâtis - exonération -

édifices cultuels - Alsace-Lorraine)

838. - 10 ma : 1993 . - M. André Durr appelle l ' attention de M . le
ministre du budget sur le fait que les églises évangéliques libres de la
communauté urbaine de Strasbourg, qui ont la personnalité juridique
d ' associations cultuelles de droit local, ne sont pas exonérées de la taxe
foncière sur les propriétés bâties en ce qui concerne les édifices affectés
à l ' exercice du culte. Cette exonération est pourtant accordée à toutes
les associations cultuelles dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle . En vue de mettre fin à cette situation iné-
quitable et discriminatoire, il lui demande s ' il ne lui paraît pas oppor-
tun de modifier le code général des impôts afin de permettre aux
églises évangéliques libres des trois départements de 'bénéficier des
mêmes dispositions que les autres associations cultuelles ou églises.

Réponse. - Dans les départements d ' Alsace-Moselle, l'exonération
de taxe foncière sur les propriétés bâties accordée aux édifices du culte
découle de l'article 4 du chapitre I du titre I du code local des impôts
directs et taxes assimilées . Elle concerne les édifices reiigieux des cultes
reconnus . Ces principes ont été récemment confirmés par le Conseil
d'Etat (arrêt du 6 novembre 1991, n" 78503, 8' et 9' s .s .) . L'extension
aux associations de droit local d'Alsace-Moselle, ayant pour objet
exclusif l'exercice d'un culte, de l ' exonération de taxe foncière en
vigueur dans les autres départements pour les édifices du culte appar-
tenant au :c associations cultuelles nécessiterait une modification des
textes en vigueur.

TVA
(taux .- presse écrite)

872. - 17 mai 1993 . - M. Gautier Audinot attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur le taux de TVA appliqué à la presse
écrite . Au moment où celle-ci voit son avenir gravement menacé, ne
serait-il pas opportun de prévoir, dès la prochaine loi de finances, de
ramener, à l ' instar de cinq autres pays européens, le taux de TVA
de 2,1 p . 100 à 0 p . 100 . Il lui demande de bien vouloir lui donner
son avis sur cette proposition qui permettrait ainsi de sauvegarder la
presse écrite.

Réponse. - La directive européenne n" 92-77 du 19 octobre 1992
ne permet pas l'application de taux de taxe sur la valeur ajoutée infé-
rieure à 5 p . 100. Elle autorise seulement les Etats membres, pendant
la période transitoire, à maintenir un taux inférieur à ce minimum de
5 p . 100 pour des biens et services qui étaient soumis à ce taux avant le
1" janvier 1991 . Cette disposition ne laisse donc d ' autre choix au
Gouvernement que k maintien du taux de 2,10 p . 100 ou sa suppres-
sion en faveur du taux réduit de 5,5 p . 100. Dans ces conditions, il ne
peut être envisagé d'introduire dans notre législation la mesure propo-
sée qui serait contraire aux engagements communautaires souscrits
par la France. Toutefois, très sensible aux difficultés rencontrées par le
secteur de la presse, le Gouvernement c apporté dès le collectif fbud-
gétaire, une aide supplémentaire de 150 MF en sa faveur.

TVA
(taux - autographes)

915 . - 17 mai 1993 . - M. Pierre Lequiller attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur le problème suivant : aux termes des
dispositions du onde général des impôts, les ventes publiques ou pri-

ées tant des oeuvres dites originales „ que des livres sont assujetties à
la TVA au taux réduit de 5,5 p . 100 . Par contre, toutes les ventes
d 'autographes, quelle que soit l'origine de ces derniers, supportent
une TVA au taux normal de 18,6 p . 100. Cette situation est regret-
table car l 'autographe constitue, pac essence, une oeuvre originale et le
marché français de l ' autographe a toujours été particulièrement déve-
loppé. Aussi il lui demande s'il compte remédier à -t état de fait en
ramenant à 5,5 p . 100 k taux de TVA applicable aux ventes d 'auto-
graphes.

Réponse. - Les autographes constituent des biens de collection aux-
quels s ' applique le taux normal de TVA . II n'est pas envisagé de leur
ap pliquer le taux réduit. Il est rappelé que les ventes d ' autographes,
comme les ventes de biens de collection en général, peuvent être sou-
mises à la TVA sur la seule marge réalisée par k négociant si ce dernier
n'a pas exercé les droits à déduction éventuellement nés lors de l 'achat
de ces biens . Dans ce cas, le montant de l'impôt est réduit par l'appli-
cation du taux normal à une fraction du prix de vente total . Un méta-
nisme analogue devrait être adopté par l ' ensemble des Etats membres
de la CEE, dans le cadre d ' un projet dit de septième directive, qui est
actuellement en cours de négociation, pour harmoniser sur le plan
communautaire l ' imposition des transactions portant sur les objets
d ' art, d ' antiquité et de collection. Le projet de septième directive pro-
pose en outre l'application du taux réduit à l'importation dans la CEE
de biens de cette nature en provenance de pays tiers.

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles non bâtis -

calcul - terrains à bâtir)

956 . - 17 mai 1993 . - M . Main Moyne-Bressand rappelle à M . le
ministre du budget que les terrains destinés à la construction sont
actuellement classés dans la catégorie des terrains à bâtir au titre de la
tare foncière sur les propriétés non bâties, sans tenir compte de la
valeur des terrains . II attire son attention sur le cas suivant : un lotis-
seur achète un terrain de quatre hectares environ sur lequel seulement
six villas peuvent être ccnsrruites, toutes situées sur la partie haute du
terrain, le surplus étant totalement inconstructible . Les acquéreurs des
lots, en attendant d'avoir crnstruit, sont imposés pour certains sur
une superficie constructible de 4000 m2 alors que seulement 1500 m 2
environ sont destinés à cet objet . Les acquéreurs des lots n'ont pas pu
pratiquer dans leur acte d ' achat une ventilation entre 2500 m 2 de ter-
rain et le surplus puisque le lotisseur dans son acquisition avait assu-
jetti l'ensemble du terrain à la TVA . Cette situation pénalise injuste-
ment les acquéreurs puisqu'à côté du lotissement des lots de 1500 m =
de terrain sont vendus au même prix que pour 4000 m 2 (car plus plats
et mieux situés) alors que la taxe foncière est de trois à quatre fois plus
importante pour les grands terrains . Ne pourrait-il pas être envisagé
d ' imposer les terrains à bâtir au titre de la taxe foncière non pas en
fonction de l'engagement résultant de l ' acte et de la superficie mais de
la valeur de ceux-ci.

Réponse. - Un terrain compris dans un lotissement autorisé et des-
tiné par la volonté de son propriétaire . à supporter des constructions
doit, en application des dispositions de l'article 1509 du code général
des impôts et de la jurisprudence du Conseil d ' Etat, être classé dans le
groupe des terrains à bâtir sauf si, pour des raisons indépendantes de
sa volonté, le propriétaire se trouve dans l ' impossibilité d'y édifier des
constructions ou de les vendre à cette fin . Au cas particulier évoque
par l ' honorable parlementaire, l ' administration est légalement tenue
de classer la totalité de la parcelle dans le gioupe des terrains à bâtir et
non la seule fraction susceptible de supporter une construction . Tou-
tefois, pour en fixer la valeur locative, le service peut subdiviser la par-
celle, et en évaluer chaque partie au moyen de tarifs différents lorsqu'il
existe plusieurs classes de terrains à bâtir dans la commune . D'une
manière générale, les terrains figurant dans le groupe des terrains à
bâtir sont classés en fonction de leur valeur vénale unitaire ; celle-ci
peut varier selon la localisation des parcelles, leur surface, leur largeur
sur rue, leur profondeur, et le cas échéant, les servitudes dont elles
sont grevées. Il est égaiement tenu compte pour le calcul de la valeur
vénale, de la limitation au droit de construire résultant de l ' institution
du plafond légal de densité. Les dispositions actuelles répondent donc
aux préoccupations de l ' honorable parlementaire.



2 août 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2325

Impôt sur le revenu
(réduction d 'impôt - investissements immobiliers locatifs)

1057. - 17 mai 1993 . - M. Claude Vissac appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur le champ d'application des dispositions
de l'article 199 nonies du code général des impôts, visant à favoriser
l'investissement locatif. Pour l' application de ce régime, l 'administra-
tion a admis que des logements réhabilités pouvaient être retenus, dès
lors que les travaux aboutissaient à une reconstruction faisant entrer
l'immeuble dans le champ d'application de la TVA immobilière . En
revanche, il semble que l'administration ne se soir pas prononcée sur
la réhabilitation de friches industrielles aboutissant à la construction
d ' immeubles neufs à usage d ' habitation . Ainsi, il lui demande, dans le
cas de friches industrielles acquises en terrain à bâtir, où n'est conser-
vée que l ' armature du bâtiment et dont le prix d'acquisition repré-
sente moins de 2 p . 100 du coût des travaux à réaliser pour la
construction des immeubles à usage d'habitation, si les investisseurs
seraient susceptib les de bénéficier de la réduction d ' impôt sur le
revenu prévue à l ' article 199 nonies considéré. Cette nouvelle disposi-
tion permettrait dm soutenir la relance du secteur du bâtiment,
notamment dans des régions durement touchées par la crise et où des
sites industriels ont été laissés à l'abandon

Impôt sur le revenu
(éductrons d 'impôt - investissements immobiliers locatie)

1548 . - 31 mai 1993 . - M . Gilbert Gantier appelle l'attention de
M . k ministre du budget sur les modalités d ' application du disposi-
tif fiscal tendant à encou .ager l ' investissement locatif. La réduction
d' impôt attribuée aux contribuables qui achètent un logement en vue
de le louer est limitée, par les articles 199 nonies et suivants du Code
général des impôts, aux opérations portan t sur les logements neufs.
Plusieurs testes réglementaires . telles les instructions des I l octobre
1985, 6 février 1986 et 5 février 1987, ont permis à l 'administration
fiscale de donner de la notion de logement neuf une interprétation
assez large puisqu ' elle inclut les reconstructions. Cette extension est
toutefois subordonnée à un certain nombre de conditions . Parmi
celirs-ci semble figurer la destination initial e l'immeuble qui doit
être e d'habitation e Les autres types de bâtiments, comme les bâti-
ments agricoles, ne seraient pas suceptibles d'ouvrir droit à avantage
fiscal en cas de reconstruction les transformant en bâtiments d ' habita-
tion . Or, notre droit fiscal semble susceptiûle d'interprétations diver-
gentes sur ce point précis, puisque le tribunal administratif de Nantes
a tranché en sens inverse dans une décision du 10 octobre 1991 en
faveur d'un contribuable qui avait transf rmé des bâtiments à usage
agricole en un logement d'habitation . il souhaite donc recueillir le
sentimen t du Gouvernement sur le sujet . II observe enfin que
l'article 191 d oies du CGI, en limitant pour les logements neufs la
part minimale réservée à l'habitation aux trois quarts de la superficie,
témoigne de l ' intention du législateur d ' ouvrir aussi largement qu'il
est raisonnable le dispositif. Cette disposition invite en effet à s ' éloi-
gner d'une conception trop stricte quant â la destination de l ' im-
meuble et à envisager, si nécessaire, la mise en place d'un dispositif qui
prendrait en compte dans ce cas, même partiellement, l 'opération de
reconstruction.

Réponse. - Le dispositif initial de la réduction d'impôt pour inves•
;issement locatif prévue aux articles 199 decies A et 199 decies B du
code général des impôts, ne s'appliquait pas aux travaux de transmis-
sion en logements de locaux qui avaient antérieurement une autre
affectation . L' article 26 de la loi de finances rectificative pour 1993
étend, sous certaines conditions, le champ d ' application de cette
réduction d'impôt, au montant des travaux de transformation en
logement d'un local antérieurement vacant pour les dépenses payées à
compter du l n juin 1993 . La réduction est calculée sur le montant des
travaux de grosses réparations et d ' installation de l 'équipement sani-
taire élémentaire mentionnés au III de l'article 199 sexies C du code
général des impôts . Cet avantage est réservé aux propriétaires de
locaux vacants depuis le 1 ' juin 1992 et qui n 'étaient pas affectés à
l' habitation mais seront loués à usage de résidence principale du loca-
taire au plus tard au 31 décembre 1994. Cette disposition répond aux
préoccupations des honorables parlementaires .

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - hébergement dans un établissement

de long séjùur - veuves)

1242. - 24 mai 1993. - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le problème des veuves dont l ' état de
santé exige un hébergement en cule médicale . Les dépenses qu ' elles
doivent supporter sont bien souvent trop élevées par rapport aux res-
sources dont elles disposent . C'est pourquoi il demande s il serait pos-
sible qu ' elles bénéficient, au même titre que les personnes mariées
âgées de plus de soixante-dix ans, de la réduction d'impôt égale à
25 p . 100 des frais d ' hébergement dans un établissement de long
séjour ou dans une section de cure médicale . II aimerait savoir si l ' éva-
luation du coût d'une telle mesure permettrait d ' envisager un finance-
ment par les finances publiques.

Réponse. - Le bénéfice de la réduction d ' impôt accordée aux contri-
buables mariés au titre de l ' admission d ' un des conjoints âgé de plus
de soixante-dix ans dans un établissement de long séjour ou de section
de cure médicale a été étendu, sous les mêmes conditions, par la loi de
finances pour 1993, aux personnes seules célibataires, divorcées ou
veuves, et au cas où les deux conjoints sont admis dans ce type d ' éta-
blissement . Ces nouvelles dispositions prendront effet à compter de
l ' imposition des revenus de l'année 1993

Impôts locaux
(taxe professionnelle - calcul - paiement -

automobiles et cycles - construction aéronautique)

1397. - 31 mai 1993. - M. Jean-Pierre Abelin expose à M. le
ministre du L+ud1et le cas de plus en plus fréquent d ' entreprises spé-
cialisées dans la sous-traitance, notamment mécanique . Celles-ci
subissent de plein fouet les effets de la crise dans l 'aéronautique et
dans l 'automobile et se voient retirer l ' essentiel de leurs commandes
an bénéfice de leurs donneurs d ' ordre traditionnels . La baisse des
commandes peut se traduire par des chutes d ' activité et d ' effectifs
brutales de plus de 50 p . 100, au moment même où l 'on prend
comme critère d'imposition de la taxe professionnelle l ' activité de
l 'année n-2, qui était b i en plus favorable . Ces entreprises sont donc
appelées à payer une taxe en progression importante au moment où
elles subissent une dure baisse d'activité . Quelles mesures le Gouver-
nement envisage-t-il de prendre pour lisser ou atténuer cet effet per-
vers ?

Réponse. - En application des dispositions de l ' article 1467 A du
code général des impôts, la période de référence retenue pour déter-
miner les bisses de la taxe professionnelle est l ' avant dernière année
précédant caille de l 'imposition, ou, pour les immobilisations et les
recettes imposables, le dernier exercice de douze mois dan au cours de
cette même année, lorsque cet exercice ne coïncide pas arec l' année
civile. En cas de réduction d'activité intervenue postérieurement, les
redevables peuvent bénéficier, sur demande, du dégrèvement pour
séduction d'activité prévu à l ' article 1647 bis du code général des
impôts pour un montant correspondant à la différence entre les bases
de l ' avant-dernière année et celles de la dernière année précédant l ' an-
née d' imposition . En outre, et conformément aux dispositions de
l'article 1647 B sexies du même code, le redevable peut demander le
bénéfice du plafonnement de sa cotisation de taxe professionnelle à
3 .5 p . 100 de la valeur ajourée produite par l 'entreprise au cours de
l'année d' imposition . Cc dispositif permet d ' appréhender la situation
'réelle de l ' entreprise l ' année du paiement de la taxe et de tenir compte,
le cas échéant, de la réduction de son activité entre l 'année de réfé-
rence retenue pour le calcul des bases (N - 2) et "année du paie-
ment (N) . Ces dispositions répondent aux préoccupations de l 'hono-
rable parlementaire.

Impôts locaux
(assiette - évaluations eadlttrales - révision)

14e. - 31 mai 1993 . - M . Louis Pierna attise l 'attention de M . le
minisn ; du budget sur les problèmes posés par la révision générale
des évaluations des immeubles retenus pour la détermination des
bases des impôts locaux (loi du 30 juillet 1990) . Les commissions
départementales n'ont pas rer :'a des secteurs d'évaluation vraiment
homogènes, la délimitation des secteurs d ' évaluation a'été souvent
fotmaliiste, schématique et il n'a pas été tenu compte de toutes les
observations, pourtant légitimes, des commissions communales des
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impôts. C'est le cas, entre autres exemples, pour la commission
communale de Migennes, dans l ' Yonne. Par ailleurs, aucune explica-
tion réelle n'a été fournie à l ' ensemble des maires au sujet du calcul
des tarifs, par catégorie d'habitation et par secteur d 'évaluation, alors
que ces tarifs vont conditionner, pour l ' essentiel, les impôts locaux.
En l ' état actuel, la réforme aurait pour effet de minorer de 30 p . 100
les valeurs locatives des HLM . Comme elle doit se faire à produits
constants, les maires devraient répercuter cette baisse sur les autres
logements . La situation serait p roprement intolérable dans les
communes à forte concentration d ' HLM. Seule une dotation accrue
de l' Erat leur permettrait de survivre . 11 lui demande s ' il n'estime pas
opportun de reporter l 'application de la loi (incorporation dans les
rôles des résultats de la révision) pour permettre une nouvelle et
sérieuse consultation des commissions con .munales.

Répons.. - L'article 6 de la loi 'i" 90-669 du 30 juillet 1990 relative
à la révision des évaluations cadastrales prévoit que les secteurs d'éva-
luation regroupent les communes ou parties de communes qui, dans
le département, présentent un marché locatif homogène . Le décou-
page du département en secteurs d ' évaluation est arrêté par décision
du comité de délimitation des secteurs d ' évaluation composé d'élus et
de représentants des contribuables au vu d ' un rapport retraçant l'en-
semble des données recueillies sur l ' état du marché locatif et établi par
le directeur des services fiscaux après consultation des commissions
communales des impôts directs et de la commission départementale
des évaluations cadastrales . Lorsque ces commissions en font la
demande, leurs observations sont transmises au comité . Enfin, une
fois arrêté, le découpage en secteurs d'évaluation peut être contesté
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter
de la notification de la décision . La consultation des commissions
communales, pour décision ou avis, a été l'une des règles de base de
cette loi de révision ; corrélativement, les décisions ont toujours été
prises par des instances comportant très majoritairement des élus et
des représentants des contribuables . Il en est ainsi notamment des
tarifs de propriétés bâties . Quant aux tarifs des locaux d ' habitation, ils
sont déterminés par catégorie et par secteur d 'évaluation à partir d ' un
vaste échantillon de loyers constatés, donc de données objectives . Une
étude particulière a été réalisée pour les locaux. HLM attribués sous
condtion de ressources, permettant ainsi de traduire les spécificités de
ce marché. Les tarifs sont arrêtés par la commission départementale
des évaluations cadastrales en accord avec l 'administration ou, à
défaut, par la commission départementale des impôts directs locaux.
Par ailleurs, l ' article 47-1 de la loi prévoit que la date d ' incorporation
dans les rôles des résultats de la révision et les modalités selon les-
quelles ses effets seront étalés dans le temps seront prévues par une loi
ultérieure . En vue de préparer cette loi, k Gouvernement a présenté
au Parlement un rapport retraçant l 'ensemble dix conséquences de la
révision : pour les contribuables et précisant son incidence sur le poten-
tiel fiscal des collectivités et sur la répartition des dotations faisant
appel à ce critère. Ce rapport est fondé sur des simulations qui portent
sur l ' ensemble des départements et font apparaître les transferts de
charges entre contribuables.

Politiques communautaires
(commerce intracommunaut»tire - TVA - recouvrement)

1410. - 31 mai 1993 . - M . Louis Pierna attire l ' attention de M . le
ministre du budget sur les conséquences de la suppression des
contrôles aux frontières sur le recouvrement de la TVA intracommu-
nautaire depuis le 1" janvier 1993 . Le personnel des douanes ainsi que
de nombreux experts ont estimé que les nouvelles modalités de recou-
vrement de la TVA fa"oriseraient la fraude fiscale . Cette fraude a pu
être estimée à plus de 30 milliards de francs . Aussi il lui demande le
premier bilan du nouveau système de recouvrement de la TVA intra-
communautaire.

Réponse. - Depuis ie 1° janvier 1993, la TVA due par les entre-
prises sur leurs acquisitions intracommunautaires est assise et recou-
vrée comme en matière de TVA intérieure . Elle est donc déclarée et
liquidée directement par les opérateurs sur leur déclaration périodique
de chiffre d' affaires au lieu d'être acquittée au vu d ' un document
douanier. La mise en place de ces nouvelles modalités de recouvre-
ment est une conséquence directe de l 'abolition des frontières fiscales
au sein de la CEE . Les risques de développement des fraudes qui
peuvent en résulter ont été pris en compte tant au plan interne qu'in-
tracommunautaire. Des bases de données ont été constituées dans
tous les Etats membres pour permettre un recoupement informatisé
des livraisons et des acquisitions , dédarées respectivement par les ven-
deurs et par les acheteurs. Les modalités de la coopération entre les
services de la direction générale des impôts et ceux de la direction

générale des douanes et des droits indirects ont été redéfinies, des
contrôles sur pièces des déclarations déposées ainsi que des contrôles
en entreprise ont d 'ores et déjà été engagés, notamment, sous forme
de contrôles de facturation dans le cadre de la nouvelle procédure de
droit d ' enquête prévue par les articles L . 80 F à L . 80 I du livre des
procédures fiscales. Afin de mieux suivre la prise en charge de la TVA
duc au titre des acquisitions intracommunautaires, la direction géné-
rale des impôts s ' est en outre dotée - tant au niveau central qu 'au
niveau local - d'outils statistiques de suivi des éléments déclarés.
Cependant les règles d ' exigibilité et de déduction propres à la TVA
entraînent putts le 1" trimestre 1993 des décalages dans les encaisse-
ments ; de plus, la dégradation de la conjoncture économique et les
conséquences du décret n" 93-1 17 du 28 janvier 1993 relatif à la sup-
pression partielle de la règle du décalage d 'un mois ne permettent pas
de comparaison utile avec les périodes antérieures. En effet, le rôle
joué par chacun de ces facteurs ne peut être isolé avec précision.

Irnpôe sur le revenu
(réductions d 'impôt - habitation principale - ravalement)

1429. - 31 mai 1993 . - M. François Grosdidier attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la déduction des frais de ravalement
qui n'est accordée aux propriétaires d ' immeubles, par l'administration
fiscale, qu'une fois tous les dix ans . Or, l'article 199 du code général
des impôts ne prévoit pas de délai . Aussi cette restriction des services
fiscaux gêne-t-elle l'industrie du bâtiment, qui connaît actuellement
de grandes difficultés . Il lui fait remarquer que, par rapport aux pays
voisins (Allemagne, Belgique), en matière de ravalement des façades,
la France est en retard . Il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour remédier à ce problème.

Réponse. - Pour l ' application des dispositions législatives en
vigueur dans ce domaine, l 'administration a été conduite à préciser, et
sous le contrôle du juge de l'impôt, que les dépenses de ravalement
ouvrent droit à une réduction d'impôt tous les dix ans pour la généra-
lité des immeubles, une fois tous les cinq ans pour les habitations dont
la façade est en bois. En effet, s ' agissant d 'une mesure dérogatoire, sa
portée est nécessairement limitée . Cette périodicité correspond à une
périodicité moyenne de ravalement d ' un immeuble et elle est
conforme à l'esprit des tentes appliqués . Il ne paraît pas opportun
d ' admettre une périodicité qui varierait en fonction du lieu de situa-
tion de l ' immeuble, ce qui serait une source certaine de complications
et d 'arbitraire. Au demeurant, les progrès techniques devraient se tra-
duire par une augmentation de I intervalle de temps séparant deux
ravalements . Dans ces conditions, il n ' est pas envisagé de modifier les
conditions d'application des dispositions évoquées par l'honorable
parlementaire qui constituent déjà une mesure favorable à l'entretien
de l 'habitation principale .

Associations
(politique et réglementation - dons - régimefiscal)

1529 . - 31 mai 1993 . - M . Gérard Jeffray attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur la situation des associations et fonda-
tions françaises exerçant des activités dans les domaines culturel, spor-
tif; humanitaire, social et éducatif. Ces associations vivent partielle-
ment des dons du public. Si la France a déjà beaucoup fait pour
favoriser ces dons, il semble qu'un renforcement du dispositif encou-
rageant les contributions permettrait : 1" à chaque F .'ançais de se sen-
tir plus libre de contribuer ; 2" à ces associations et fondations de drai-
ner plus d'argent pour l 'exercice de leur tâche et 3" à la France de
rester présente dans le monde à travers ce tissu d ' organisations non
gouvernementales et de résister à la concurrence des associations et
fondations étrangères. Il lui demande donc de lui indiquer si k Gou-
vernement entend favoriser les dons aux fondations et associations et,
dans l ' affirmative, avec quels mécanismes et selon quel calendrier.

Réponse. - Depuis l ' imposition des revenus de 1989, les dons effec-
tués par les particuliers au profit d 'oeuvres d ' intérêt général ouvrent
droit à une réduction d ' impôt égale à 40 p . 100 de leur montant,
celui-ci étant retenu dans la limite de 1,25 p . 100 ou 5 p . 100 du
revenu imposable . En outre, les dons affectés à la fourniture gratuite
de repas ou de logement à des personnes en difficulté donnent droit,
dans la limite d ' un plafond de 560 francs pour l ' imposition des reve-
nus de .' 992, à une réduction d ' impôt de 50 p. 10:• . Ces dispositions
ont été adoptées pour favoriser encore davantage le développement du
secteur associatif, eu augmentant l ' avantage fiscal attaché aux dons
effectués par les contribuables modestes et- moyens . Le Gouvernement
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n'envisage pas de présenter une nouvelle réforme d'un régime qui est
déjà très avantageux pour les donateurs et coûteux pour les finances
publiques.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - taux -

agents d 'assurance - période d'installation)

1609 . - 31 mai 1993. - M. Denis Jacquat demande à M . le
ministre du budget si un allégement de la taxe professionnelle s'ap-
pliquant aux agents généraux d ' assurances peut être envisagé pour la
période correspondant aux douze premiers mois de leur installation . 11
est rappelé que le calcul de la taxe professionnelle se fait sur la base du
dixième des recettes, TVA comprise, et sur 18 p . !00 des salaires au-
delà de cinq salariés, alors même que nombre de ces agents emploient
souvent moins de cinq salariés.

Reparue. - Les agents généraux d ' assurances qui s'installent se
trouvent dans la même situation que les autres membres de profes-
sions libérales qui débutent leur activité. Rien ne justifierait, par
conséquent, que soit créée une exonération spécifique en leur faveur,
laquelle ne manquerait pas d'ailleurs d'être plus largement revendi-
quée . Une mesure de cette nature réduirait, sans contrepartie, les res-
sources des collectivités locales et aurait pour conséquence d'alourdir
la charge fiscale des autres redevables locaux . Elle remettrait aussi en
cause le principe de l'annualité, applicable en matière d ' impôts
locaux, selon lequel il est tenu compte de la situation au I" janvier.
C ' est pourquoi la mesure proposée ne saurait être envisagée . Cela dit,
il est rappelé, à l ' honorable parlementaire que, conformément à
l ' article 1478 du code général des impôts, les créations d'établisse-
ment bénéficient d'une exonération totale de taxe professionnelle au
titre de l ' année de la création, et d ' une réduction de moitié de la base
d ' imposition, au titre de l 'année suivante.

Impôts locaux
(taxes frncières - immeubles non bâtis -

terres agricoles non louées)

1631 . - 31 mai 1993 . - M. André Berthol attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les conditions d ' imposition concernant
la taxe foncière sur les propriétés non bâties de terrains agricoles dont
le bail a été résilié et qui ne font pas l 'objet d'une nouvelle location en
fermage . II lui demande si ces terrains peuvent faire l ' objet d' un nou-
veau classement pour le calcul de l ' impôt foncier tenant compte de
leur état d 'abandon.

Réponse. - Conformément à l ' article 1509 du code général des
impôts, la valeur locative servant de base à la taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties est fixée par nature de culture et de propriété, selon
les règles prévues par l ' instruction ministérielle du 31 décembre 1908.
Les natures de culture et de propriété sont réparties en treize catégo-
ries et, au sein de chaque catégorie, en classes. Le classement des pro-
priétés est effectué en tenant compte de plusieurs facteurs, tels que la
nature du sol, son degré de fertilité et la situation topographique de la
parcelle . Il repose donc sur la potentialité d ' un terrain à fournir une
production ; le fait que celui-ci ne trouve pas preneur ne saurait donc
influer sur son classement, dès lors qu'il conserve ses caractéristiques
fondamentales.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - exonération - conditions d'attribution)

1675 . - 31 mai 1993 . - M . André Fanton expose à M. le ministre
du budget que les collectivités locales ont la possibilité, dans certaines
conditions, d'exonérer les entreprises de la taxe professionnelle pour
une durée maximum de cinq ans . Il semble que beaucoup d ' entre-
prises ayant bénéficié de telles dispositions se sont vues en réalité exo-
nérées de la taxe professionnelle non pour cinq ans, comme cela était
l ' intention de la collectivité locale, mais pour quatre ans seulement en
cas de création d ' établissement, et même pou' trois ans en cas d 'ex-
tension . Devant ces difficultés, le législateur, dans l 'article 3 de la loi
de finances rectificative pour 1990, a adopté une nouvelle rédaction
contraignant l 'administration des finances à appliquer les volontés des
collectivités locales . Malheureusement, ces opérations qui sont toutes
celles visées à l 'article 1465 du code général des impôts ne concernent
que les opérations réalisées après le 1" janvier 1991 . Il lui demande s 'il
ne lui semblerait pas raisonnable de faire en sorte qu'une modification

législative permette à des entreprises qui se sont établies avant le
1" janvier 1991 de bénéficier réellement de l'exonération de cinq ans
qui leur avait été accordée.

Réponse. - L'extension des dispositions de l'article 36-1 de la loi des
finances rectificative pour 1990 aux entreprises bénéficiant d ' une exo-
nération temporaire de taxe professionnelle au titre de l 'article 1465
du code général des impôts, pour des opérations réalisées avant le
1" janvier 1991, nécessiterait une nouvelle modification législative
autorisant les collectivités locales à prolonger ces exonérations . Cette
disposition ne saurait cependant autoriser la réouverture d'une
période d ' exonération lorsque l'exonération précédemment accordée
est expirée . En conséquence, une telle mesure, qui interviendrait au
plus tôt dans le cadre de la loi de finances pour 1994, ne pourrait s ' ap-
pliquer qu'aux créations ou extensions d 'établissements réalisées
en 1990 et pour lesquelles, la période d 'exonération en cours s'achève,
au plus tard, le 31 décembre 1994 . Ce dispositif n ' aurait donc qu ' une
portée extrêmement limitée, d 'autant que les collectivités locales res-
teraient entièrement libres de ne pas prolonger l ' exonération . En
outre, il priverait les entreprises concernées d une nouvelle période
d ' exonération pour les extensions d 'établissement réalisées en 1993 ;
l'article 1465 du code général des impôts prévoit en effet que deux
périodes d'exonération ne peuvent courir simultanément.

TVA
(taux - terrains à bâtir)

1704 . - 31 mai 1993 . - Compte tenu de la volonté évidente du
Gouvernement de relancer le secteur du bâtiment et de la construc-
tion, M . Pierre Hellier demande à M . le ministre du budget de lui
faire savoir s'il entend accompagner les mesures d ' ores et déjà annon-
cées parle Premier ministre par un retour à la fiscalité applicable ansé- ,
rieurement au 1" août 1991 en matière d ' acquisition de terrain à
bâtir. En effet, le taux de TVA sur les terrains à bâtir a été porté de
13 . p . 100 à 18,6 p. 100, ce qui a entraîné une augmentation sensible
des prix à payer par les ménages qui souhaiteraient faire construire
leur maison ; or le prix des parcelles en zone urbaine ou péri-urbaine
étant déjà particulièrement élevé, la hausse de la fiscalité ne pouvait
qu ' avoir un effet dissuassif envers les candidats acquéreurs et donc des
conséquences néfastes sur un secteur déjà fortement touché par la
crise.

Réponse. - Avant le 29 juillet 1991, les cessions de terrains à bâtir
étaient uniformément soumises au taux de TVA de 13 p . 100. Depuis
cette date, les cessions de terrains à bâtir sont soumises au taux normal
de TVA. Toutefois, afin de faciliter l 'accès des ménages modestes au
logement, les cessions de terrains à bâtir à des particuliers bénéficiant
d ' un prêt aidé de l'Etat sont soumises au taux réduit . Cette législation
est conforme à la directive du conseil des communautés du 19 octo-
bre 1992 relative au rapprochement des taux de la taxe sur la valeur
ajoutée. En effet, celle-ci ne permet pas le maintien ou l ' instauration
d'un taux intermédiaire de 13 p . 100 entre le taux réduit de 5,5 p. 100
et le taux normal de 18,6 p . 100 et limite la possibilité d ' appliquer un
taux réduit aux seuls logements présentant un caractère social.
Compte tenu de nos engagements communautaires et de la législation
actuelle qui soumet au taux réduit les cessions de terrains à bâtir desti-
nés au logement social, il n ' est pas possible, ni opportun, de revenir au
taux uniforme de TVA de :3 p . 100.

Enregistrement et timbr'
(ventes d 'immeubles ruraux - régimes spéciaux -- application)

1705. - 31 mai 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le problème posé aux exploi-
tants agricoles qui ont acquis des terres qui leur étaient louées, en pre-
nant, conformément à l ' article 705 du code général des impôts,
l'engagement d' exploiter personnellement les biens acquis pendant
cinq ans . Or il s ' avère que l 'administration fiscale remet en cause le
régime d ' acquisition lorsque l'acquéreur prend sa retraite moins de
cinq ans après l ' acquisition, même si l' intéressé continue à exploiter
les biens. Car, en effet, celui qui bénéficie d ' une retraite est néan-
moins autorisé à continuer d 'exploiter ses biens sur une superficie
fixée par les schémas directeurs départementaux des structures ; il
semble donc anormal que l ' administration fiscale puisse remettre en
cause le régime de l'article 705 du CGI alors que l 'acquéreur se
conforme à son engagement d 'exploiter les biens pendant cinq ans . Il
le remercie de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce sujet.

Réponse. - Il est confirmé à l'honorable parlementaire que le départ
en retraite de l 'exploitant n 'est pas susceptible d'entraîner, à lui seul, la
déchéance du régime de faveur prévu en faveur des acquisitions réali-
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rées par les fermiers en place lorsque les immeubles ruraux en cause
sont compris dans les superficies dont un agriculteur est autorisé à
poursuivre la mise en valeur dans les conditions prévues à l'article 1 l
de la loi n" 86-19 du 6 janvier 1986 modifiée.

Travail
(médecine du travail - associations - régime fiscal)

1740 . - 31 mai 1993. - M . Francis Delattre attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur les conséquences, à l'égard de l'impôt
sur les sociétés, de l 'assujetissement à la TVA des services inter-
entreprises de médecine du travail telles qu'elles résultent du projet
d ' instruction établi par le service de législation fiscale . En ce qui
concerne les prestations taxables, il est précisé que lorsque des presta-
tions sont réalisées par des spécialistes extérieurs à l ' organisme, et
lorsque le spécialiste adresse sa facture à l'entreprise qui la lui règle
directement, l 'association doit prendre les dispositions utiles pour
soumettre cette prestation à la TVA. Sur un plan pratique, cette dis-
position pose un problème d'application : comment inclure dans les
bases de la TVA une facturation adressée à une autre entreprise et
réglée par cette dernière ? Sur le plan des principes : lorsque, et c 'est le
cas pour un certain nombre de centres, le prix des examens complé-
mentaires n 'est pas mutualisé dans les cotisations, il n ' existe pas au
niveau de l 'association de lien direct entre services rendus et une
contrepartie perçue au sens de la jurisprudence du Conseil d ' Etat
puisque, dans ce cas, le service est rendu par un tiers qui perçoit direc-
tement la contrepartie de ce service ; la notion de lien direct existant
bien uniquement entre le spécialiste et l ' entreprise . Les examens
complémentaires facturés directement par les spécialistes aux entre-
prises n'ont donc pas à entrer dans les bases taxables des associations.
L'instruction prévoit également que les associations interentreprises
de médecine du travail sont passibles à compter du 1" janvier 1993 de
l ' impôt sur les sociétés, de 1 imposition forfaitaire annuelle de la taxe
d 'apprentissage et de la taxe professionnelle dans les conditions de
droit commun . Or, d'une part, l'impôt sur les sociétés et la TVA sont
deux impôts dont les champs d ' application sont autonomes, et
d'autre part, les associations interentreprises de médecine du travail
remplissent toutes les conditions prévues par l' instruction 4H-27
paragraphe 26 du 27 mai 1977, permettant de conclure que ces asso-
ciations ne se livrent pas une exploitation ou à des opérations de
caractère lucratif au sens des dispositions de l ' article 206-1 du code
général des impôts et ne sont pas de ce lait passibles de l ' impôt sur les
sociétés et par voie de conséquence de l ' imposition forfaitaire annuelle
de la taxe d ' apprentissage et de la taxe professionnelle . Il lui demande
de bien vouloir lui donner son avis sur ce dossier.

Réponse. - Les modalités d ' assujettissement aux impôts de droit
commun des associations interentreprises de médecine du travail ont
fait l ' objet d ' une instruction en date du 23 février 1993 . S ' agissant de
l 'imposition à la taxe sur la valeur ajoutée des examens complémen-
taires facturés directement par les spécialistes extérieurs aux entre-
prises, il est précisé qu'en application des dispositions de l ' article
R . 241-52 du code du travail, le médecin du travail prescrit les exa-
mens complémentaires nécessaires et choisit l'organisme chargé de les
pratiquer. Il est le seul destinataire des informations médicales nomi-
natives qui en résultent. L'association interentreprises est donc le
bénéficiaire de la prestation et, par voie de conséquence, le fournisseur
de cette prestation aux entreprises. Le rè lement direct du spécialiste
par l'entreprise, qui ne correspondrait d ailleurs pas à le pratique de
toutes les associations, ne constitue qu ' une contraction du circuit nor-
mal de règlement et ne peut faire échec aux règles régissant la base
d'imposition à la TVA . L'association doit donc prendre les disposi-
tions utiles pour comprendre dans sa base d ' imposition à la TVA les
sommes correspondantes qui devraient normalement lui être factu-
rées par les spécialistes extérieurs . Par ailleurs, les associations inter-
entreprises de médecine du travail sont passibles de la taxe profes-
sionnelle et de l ' impôt sur les sociétés dès lors qu 'elles se livrent à des
opérations qui pourraient être réalisées, dans les mêmes conditions,
par des entreprises privées . Toutefois, et, pour remédier aux consé-
quences financières liées à une réularisation de la situation fiscale de
ces organismes, il a été admis qu il ne serait procédé à aucun rappel
pour les opérations effectuées avant le i" janvier 1993 . II ne peut dès
lors être envisagé d 'aller au-delà de l'ensemble de ces mesures sans
remettre en cause les principes qui ont été récemment définis par la
jurisprudence sur le régime fiscal des• prestations réalisées par les asso-
ciations interentreprises de médecine du travail .

Impôt sur le revenu
(quotient frmilial - personnes seules ayant élevé des enfants)

1787 . - 31 mai 1993 . - Mme Monique Papon s 'étonne auprès de
M. le ministre du budget An traitement discriminatoire qui s' est
opéré, en ce qui concerne l ' impôt sur le revenu, en faveur des per-
sonnes célibataires ou divorcées, n'ayant plus d'enfant à charge . En
effet, contrairement aux personnes mariées dont le quotient familial
est réduit à deux parts pour deux personnes lorsque les enfants ne sont
plus à leur charge, les personnes seules conservent une demi-part sup-
plémentaire de quotient familial dans la même situation . Si cette
mesure pouvait, autrefois, trouver une justification dans les difficultés
qu'avaient eu à surmonter ces personnes seules pour faire face à leurs
obligations, il ne semble pas, compte tenu de l ' évolution des compor-
tements sociaux, que les situations de célibat ou de divorce, qui font
souvent l'objet d'un choix, doivent être traitées de manière parti-
culièrement favorable, au détriment des personnes mariées . Elle lui
demande donc s'il ne serait pas opportun d' harmoniser ces situations
au regard du droit fiscal.

Réponse. - Le système de quotient familial a pour objet de propor-
tionner l ' impôt aux facultés contributives de chaque redevable.
Celles-ci dépendent notamment du nombre de personnes qui vivent
du revenu du foyer. C ' est pourquoi les personnes seules ont normale-
ment droit à une part de quotient familial et les couples mariés à
deux parts . Par exception à ce principe, les contribuables célibataires,
divorcés ou veufs ayant eu un ou plusieurs enfants peuvent bénéficier
d ' un quotient familial d ' une part et demie au lieu d' une part . Cet
avantage de caractère très spécifique n'est pas réellement justifié . Il est
en fait la reproduction dans le système du quotient familial des
exemptions de la taxe de compensation familiale instituée par un
décret-loi du 29 juillet 1939 . C 'est donc plutôt vers la suppression de
cet avantage spécifique ou vers sa réduction que devrait conduire
l 'harmonisation souhaitée par l ' honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - calcul - information des contribuables)

1844. - 7 juin 1993 . - M. Claude Gaillard interroge M . le
ministre du budget sur la possibilité d ' apporter plus de clarté sur les
effets réels des réductions d'impôts : celles-ci sont exprimées en
impôts „ bruts », alors qu'une minoration éventuelle, appliquée
ensuite sur ce montant d' impôt, a pour résultat, en fait, d ' atténuer les
effets de ces réductions d' impôts. Serait-il possible que cela soit
davantage précisé sur les documents fiscaux ?

Réponse. - Les réductions d ' impôt viennent en déduction de l ' im-
pôt sur le revenu déterminé dans les conditions fixées à l ' article 197
du code général des impôts. La minoration est calculée sur la cotisa-
tion d' impôt obtenue après imputation des réductions d ' impôt. Elle
permet d ' accorder un allégement supplémentaire d 'au moins 3 p. 100
à tous les contribuables dont le revenu imposable par part n ' excède
pas 341 670 francs en 1992. Ce mode de calcul est prévu par la loi . II
détermine la portée des réductions d' impôt qui doit être appréciée au
niveau de la situation fiscale de chaque contribuable . A cet effet, les
contribuables peuvent consulter la fiche de calcul adressée en même
temps que la déclaration des revenus . Un logiciel de calcul de l ' impôt
a IR service sur minitel est également à leur disposition.

Ministères et secrétariats d'Etat
(budget : services extérieurs - restructuration)

1989. - 7 juin 1993 . - M. Edouard Leveau attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur le problème que pose l ' application de la
réforme de structures des services extérieurs de la direction générale
des impôts . En effet, cette réforme a été initiée, sans la moindre
concertation avec les services, tant locaux que nationaux, ni recense-
ment des besoins réels et des attentes des agents. Afin de permettre
une véritable évaluation de la situation et d 'engager une concertation,
il serait nécessaire de reporter au 1°” septembre 1994 la mise en place
de ces nouvelles structures . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions à ce sujet, à un moment où un effort parti-
culier est demandé à l'ensemble des fonctionnaires.

Réponse. - La direction générale des impôts a engagé une démarche
de modernisation afin de s'adapter aux évolutions que connaît la
société française et de mieux répondre aux attentes de la collectivité.
Ce processus de modernisation, défini en liaison avec les responsables
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locaux, est conduit en concertation avec l'ensemble des personnels et
de leurs représentants . Certaines orientations mises en oeuvre
consistent à séparer plus nettement les tâches de gestion des dossiers
des tâches de contrôle sur place en les confiant à des services distincts.
Il s'agit de répartir différemment les travaux entre les agents pour une
meilleure efficacité individuelle et collective. Les centres des impôts
continuent d'assurer l ' accueil des contribuables, la gestion des dos-
siers, e traitement du contentieux et le contrôle sur dossier tandis que
les travaun de contrôle sur place sont principalement confiés à des
agents spécialisés en cette matière, rassemblés en brigades et dirigés
ar un cadre supérieur. Cette démarche s 'accompagne d ' une meil-

fure adaptation des structures au tissu fiscal et à son évolution . Il
appartient aux responsables locaux, après diagnostic approfondi et
dialogue avec les agents, de choisir les modalités d'organisation les
plus pertinentes . Cela peut conduire, selon un calendrier fixé locale-
ment, à des formules différentes d ' un site à l ' autre mais, naturelle-
ment, la cohérence de l ' ensemble de ces évolutions est garantie . Une
formation professionnelle aménagée et renforcée, une information
accrue - faisant une large place à la micro-informatique -
accompagnent ce pi ocessus.

Travail
(médecine du travail - associations - régime fiscal)

2038 . - 7 juin 1993 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions de l ' instruction du
23 février 1993, publiée au Bulletin ofrcieldes impôts, n" 46 du 8 mars
1993 . En effet, cette instruction de ra DGI (service de la législation
fiscale) précise le nouveau régime fiscal des organisations de médecine
du travail, au regard des impôts de droit commun applicable à
compter du 1 j anvier 1993 . L ' administration fiscale revient sur la
possibilité pour les associations interentreprise de médecine du travail
d'être exonérées de TVA sur le fondement de l ' article 261-7-1" b du
code général des impôts . Cette interprétation est surprenante dans la
mesure où le service médical du travail interentreprise a pour objet
exclusif la pratique de la médecine du travail . Il lui demande donc s ' il
est dans ses intentions de revoir l ' instruction précitée et de ne pas
assujétir les associations Ici 1901 aux impôts de droit commun, ce qui
constituerait une charge . difficilement supportable.

Travail
(médecine du travail - associations - régime fiscal)

3684 . - 12 juillet 1993 . - M . Yves Nicolin attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur les conséquences pour les services de
médecine du travail de instruction du 23 février 1993 de la législa-
tion fiscale . Le titre premier de ce texte concerne l'assujettissement de
ces associations loi de 1901 à la TVA, conformément aux arrêts du
Conseil d ' Etat du 20 juillet 1990 et du 1" mars 1991 . Le titre second,
en son premier alinéa, les soumet à i impôt sur les sociétés, la taxe
d'apprentissage et !a nase professionnelle . Cette disposition assimile
les services médicaux du travail à des organismes à but lucratif, et est
donc contraire à l ' article R 241-12 du code du travail qui reconnaît
aux services de la médecine du travail le statut d'« organisme à but
non lucratif En outre., elle mer en place un nouveau prélèvement
fiscal indirect pour les entreprises qui sont tenues d'assumer le finan-
cement de ces associations . Enfin, la date de publication de l' instruc-
tion, le 8 mars 1993, interdit aux services qui ont adopté un appel
unique de cotisation en début d'année d' équilibrer leur budget 1993.
II lui demande de bien vouloir suspendre ou abroger le titre second de
cette instruction.

Réponse. - L'instruction du 23 février I993 a ?récisé que les asso-
ciations interentreprises de médecine du travail aoivent être assujet-
ties aux impôts de droit commun, taxe sur la valeur ajoutée (TVA),
impôts sur les sociétés (IS), taxe professionnelle (TP), taxe d 'appren-
tissage (TA) . Toutefois, et pour remédier aux conséquences finan-
cières évoquées par les honorables parlementaires, _1 a été admis
qu ' aucune régularisation ne serait effectuée pour les opérations réali-
sées par cet organisme avant le 1" janvier 1993 . Il ne peut dès lois être
envisagé d ' aller au-delà de cette mesure de tempérament sans remettre
en cause les principes qui ont été récemment définis par la juris-
prudence sure régime fiscal des prestations réalisées par les associa-
tions interentreprises de médecine du travail .

Impôts locaux
(taxes fermières .- immeubles bâtis -

ariette - terrains de golf)

2083 . - 14 juin 1993 . - M. Didier Julia appelle l ' attention de
M . le ministre du budget sur le fait que certains golfs ont reçu, de
leur centre des impôts, des notifications ayant pour objet l ' évaluation
des golfs pour le calcul de la taxe foncière des propriétés bâties . Il
semble en effet qu ' un projet envisage de taxer, au titre des propriétés
bâties, non seulement les „ club-house „, ce qui est naturel, ruais éga-
lement le terrain de sport proprement dit . Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser s! un tel projet est réellement à l ' étude, et dans l ' affir-
mative, s 'il ne lui parait pas logique d ' exclure la partie du golf
consacrée air sport du calcul de la taxe foncière sur les propriété bâties.

Réponse. - L'imposition de certains terrains de golf à la taxe fon-
cière sur les propriétés bâties résulte de l ' application des règles de droit
commun . Les terrains non cultivés employés à un usage commercial
sont, aux termes de l 'article 1381-5” du code général des impôts,
imposables à la taxe foncière sur les propriétés bâties . Il en est ainsi,
selon une jurisprudence constante du Conseil d ' Etat, de tous les ter-
rains de jeu ou de sport exploités commercialement, y compris par
conséquent des terrains de golf lorsque leur exploitation est lucrative.

Impôts locaux -
(taxe d 'enlèvement des ordures ménagères - exonération -

locaux à usage industriel ou commercial
n utilisant pas les services de la collectivité locale)

2103 . - 14 juin 1993 . - M. Harry Lam attire l'attention de M . le
ministre du budget sur les possibilités d exonération de la taxe d 'en-
lèvement des ordures ménagères auprès des mairies, syndicats de
communes ou communautés urbaines . Il s'avère en effet que les
locaux à usage industriel et commercial, en application de
l'article 1521 III-1 du code général des impôts, peuvent être exonérés
de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères par les conseils muni-
cipaux, en raison d'un contrat particulier avec une société privée,de
ramassage d'ordures ménagères . Cependant, l 'article 1609 quinquies
du CGI précisant que les districts ou communautés urbaines se subs-
tituent aux communes pour l ' institution de la taxe d' enlèvement des
ordures ménagères n 'évoque pas les dérogations ouvrant droit à exo-
nération . Il lui demande de bien vouloir l' informer des mesures qu' il
compte prendre pour que les districts ou communautés urbaines
puissent exonérer de la TEOM les locaux à usage industriel ou
commercial dont les locataires pourvoient à l ' enlèvement des déchets
ou ordures, sans passer par les services de la collectivité locale compé-
tente et de lui préciser sa position vis-à-vis des communes qui refusent
cette exonération en invoquant le fait que l ' impôt en question n 'est en
aucune manière lié à l ' utilisation du service par l ' usager.

Réponse. - La proposition de l ' honorable parlementaire, visant à
donner aux districts et aux communautés urbaines qui perçoivent la
taxe d ' enlèvement des ordures ménagères la possibilité d 'en exonérer
directement les locaux à usage industriel et commercial, fait actuelle-
ment l'objet d ' une étude devant permettre d ' apprécier l ' opportunité
de modifier la législation actuellement en vigueur sur ce point.

Impôts locaux
(taxe d 'habitation - abattement pour charges

de famille - conditions d 'attribution - personnes âgées)

2583. - 21 juin i 993 . - M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . k ministre du budget sur le fait que les parents de familles
nombreuses ont été souvent obligés d ' acquérir une habitation suffi-
samment vaste pour loger leurs enfants . Une fois que les intéressés
sont âgés, ils sont donc obligés de supporter une taxe d'habitation
importante . Dans un souci d'équité, il souhaiterait qu ' il lui indique
s ' il ne pense pas qu'il serait judicieux de faire bénéficier les personnes
âgées de plus de soixante cinq ans ayant élevé trois enfants et plus d 'un
abattement spécifique sur la taxe d ' habitation.

Réponse. - Les abattements pour charges de famille permettent
d 'atténuer l 'imposition à la taxe d'habitation des familles nombreuses
pendant la période où la présence des enfants au foyer crée les charges
les plus lourdes. II ne peut être envisagé de maintenir le bénéfice de
ces abattements lorsque les enfants sont devenus personnellement
imposables à l'impôt sur le revenu . En effet, ces abattements rédui-
raient sans contrepartie les ressources des collectivités locales . Cette
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mesure induirait des transferts au détriment des autres redevables, et
notamment de ceux qui, disposant de ressources modestes et moins
bien logés, acquittent néanmoins la taxe d 'habitation.

Impôt sur le revernr
(réductions d 'impôt - investissements immobiliers locatifs -

associés d ruer SU)

2651 . - 21 juin 1993 . - M. Pierre Laguilhon souhaite que M . le
ministre du budget puisse lui indiquer si une société civile immobi-
lière de composition familiale constituée par deux époux peur être
considérée comme semi-transparente et bénéficier ainsi des avantages
fiscaux sur les investissements locatifs, abstraction faite de son objet.
Dans la négative, il scuhaiterait qu ' il puisse lui indiquer pour quelle
raison le législateur a exclu cette possibilité.

Réponse. - Il est admis que l ' avantage fiscal soit accordé en cas de
souscriptions de part.. de sociétés civiles citées à l'article 1655 tendu
code général des impôts : en effet, dans ces sociétés d'attribution, les
associés sont réputés propriétaires des logements qui correspondent à
leurs droits dans la sociétés, au même titre que s ' ils avaient acquis
directement un logement. En revanche, les sociétés immobilières de
droit commun, non dotées de la transparence fiscale, ont une person-
nalité juridique distincte de celle de leurs membres et sont en consé-
quence juriquement seules propriétaires de l'immeuble figurant à leur
actif. La souscription de parts de ces sociétés ne saurait donc ouvrir
droit au bénéfice de la réduction d' impôt pour certains investisse-
ments dans l ' immobilier locatif.

Communes
(finances - gestion de l'eau et de !assainissement -

comptabilité)

2658 . - 21 juin 1993 . - M. Jean-Claude Lemoine sans remettre
en cause globalement les dispositions prévues par l'instruction bud-
gétaire et comptable M . 49 relative aux services d'eau et d'assainisse-
ment, souhaite appeler l'attention de M . le ministre du budget sur
les conséquences qu 'elle est susceptible d' entraîner, notamment pour
les petites communes rurales . A l'heure où, par ailleurs, M . le Premier
ministre a marqué son attachement au maintien des services publics
en milieu rural, il semblerait que l'application de ce texte, qui conduit
à une très forte augmentation du coût supporté par l ' usager, risque de
dissuader ceux (particuliers ou entreprises) qui souhaiteraient s ' instal-
ler ou se maintenir en zone rurale dont la dévitalisation pourrait ainsi
se trouver amplifiée. Ce problème est d'autant plus sensible dans des
départements tels que celui de la Manche dont l ' habitat est très dis-
persé . Il lui demande, en conséquence, d ' aménager cc dispositif pour
pallier les effets pervers générés par l ' application de cette instruction
en mettant en oeuvre des solutions qui ont en effet toujours été refu-
sées jusqu' alors. II pourrait s ' agir non seulement du prolongement des
délais accordés aux plus petites collectivités pour qu ' elles se mettent
en conformité avec les exigences de ces règles budgétaires et
comptables, mais également d'envisager l'attribution de subventions
spécifiques pour l'assainissement et laisser une plus grande latitude
aux maires concernés dans la gestion de leur budget.

Réponse. - La règle selon laquelle la redevance d'assainissement doit
couvrir les charges du service, y compris les amortissements des instal-
lations, a été fixée par le décret n° 67-945 du 24 octobre 1967. Les ser-
vices d' eau doivent être financés par le prix demandé à l ' usager. Ces
règles se réfèrent au principe fixé par la loi, mentionné à
l ' article L. 322-5 du code des communes, selon, lequel „ les budgets
des services publics industriels et commerciaux doivent être équilibrés
en recettes et en dépenses principe qui s ' applique à l 'ensemble des
communes, y compris les communes de moins de 2 000 habitants,
même si ces dernières avaient été provisoirement dispensées d'établir
un budget spécifique pour leurs services d ' eau et d'assainissement.
Dès lors, les difficultés rencontrées par les communes ne sont pas liées
à la mise en oeuvre de l ' instruction M 49, riais seulement aux condi-
tions d'équilibre posées par l 'article L . 322-5 du code des communes
qui, au demeurant, a été modifié par la loi d 'amélioration de la décen-
tralisation du 5 janvier 1988 autorisant, sous certaines conditions, le
versement de subventions aux services publics à car-ctère industriel et
commercial. Cependant, le Gouvernement est conscient des diffi-
cultés soulevées par l 'application de l ' instruction M 49 . Aussi, la cir-
culaire interministérielle du 10 novembre 1992 s ' est-elle attachée à
définir les conditions et les modalitds d ' application de l ' article L . 322-5
du code des communes aux services d'eau et d'assainissement . Ainsi,

lorsque pour obtenir l ' équilibre de son budget, une augmentation des
tarifs de l 'ordre de 15 p. 100 s ' avère nécessaire, la commune peut pro-
poser un plan de taxation de ses services par délibération motivée
accompagnée d 'éléments chiffrés . Cc plan doit être soumis à l 'appro-
bation du préfet . En ouste, cette circulaire prévoit que le préfet peut
accorder un report d 'application de l ' instruction M 49 au l^ jan-
vier 1994 pour les communes de moins de 2 000 habitants et au
l^ janvier 1995 pour les communes de moins de 1 000 habitants.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - calcul -

entrepreneurs de travaux agricoles et forestiers)

2689 . - 21 juin 1993 . - M . Yves Deniaud attire l'attention de
M . le ministre du budget sur les difficultés rencontrées par les entre-

reneurs de travaux agricoles et forest iers confrontés aux difficultés de
agriculture. Cette profession est également, depuis de nombreuses

années, pénalisée par le poids de la taxe professionnelle . Aussi, il lui
demande de lui indiquer les mesures (allégements, mode de calcul,
plafonnement, etc .) qu'il envisage de prendre pour aider cette profes-
sion.

Réponse. - La situation spécifique des entrepreneurs de t :avaus
agricoles est prise en compte pour l ' assiette de la taxe professionnelle :
les matériels agricoles utilisés exclusivement à des travaux saisonniers
pou, le compte d ' exp loitants agricoles bénéficient d ' une réduction
d ' un tiers de leur valeur locative . Au surplus le législation actuelle
comporte diverses dispositions qui limitent le poids de la taxe profes-
sionnelle pour les entreprises confrontées à une situation économique
difficile . Lorsque la réduction d'activité se traduit par une baisse de
leur hase d'imposition, les entreprises peuvent bénéficier d ' un dégrè-
vement correspondant à la différence entre les bases de l ' avant-der-
nière année et celles de la dernière année précédant l'année d ' imposi-
tion. Par ailleurs, le plafonnement des cotisations de taxe
professionnelle en fonction de la valeur ajoutée permet d 'alléger le
poids de cette taxe peur les entreprises le plus imposées . L ' article 27
de la loi de finances pour 1993 a renforcé ce dispositif en limitant le
montant de la taxe professionnelle à 3,5 p. 100 de la valeur ajoutée
produite au cours de l ' année d' imposition . Cette nouvelle règle per-
met de mieux appréhender la situation réelle des entreprises au
moment du paiement de la taxe professionnelle et de prendre en
considération, notamment, la diminution de . la valeur ajourée enregis-
trée entre l'année de référence retenue pour le calcul de la taxe profes-
sionnelle et l'année de son paiement. Il n ' est pas envisagé d'aller au-
delà en instituant des règles particulières, en matière de taxe profes-
sionnelle, pour les entreprises de travaux agricoles et forestiers . En
effet une telle mesure susciterait de nombreuses demandes reconven-
tionnelles pour d 'autres catégories d ' entreprises dont la situation est
tout aussi digne d ' intérêt.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - investissements immobiliers locatifs -

location à un parent)

2754 . - 21 juin 1993. - Mme Françoise Hostalier attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des personnes qui
achètent un logement et le louent à un parent : ascendant ou descen-
dant . Il semble qu ' à la fois en ce qui concerne les allocations au
:ouear, ou les déductions fiscales au bailleur, ceux-ci soient pénalisés
dès qu ' un lien de parenté les unis . Les dispositions restrictives sont de
nature à décourager l'investissement d ' une catégorie de la population
qui pourrait envisager l'acquisition d'un logement à titre de place-
ment. En conséquence, elle lui demande d 'envisager la possibilité
d ' accorder les mesures d 'allocation et de déduction en cas de location
passée par bail et contrôlée par notaire même dans le cas d ' un lien
quelconque de parenté.

Réponse. - Les contribuables qui investissent dans l ' immobilier
locatif neuf peuvent bénéficier d 'une réduction d'impôt maximale
égale à 30 000 francs s ' ils sont célibataires ou 60 000 francs s 'ils sont
mariés . Ces montants peuvent être doublés si certaines conditions
sont remplies tenant notamment à un plafonnement des loyers et des
ressources des locataires . S ' y ajoute une déduction forfaitaire sur les
revenus fonciers, dont le taux est de 25 p. 100 . L' importance de ces
avantages a conduit le législateur à les recentrer sur les logements qui
sont réellement et durablement mis sur le marché locatif, mettant
ainsi un terme au cumul d'avantages fiscaux qui était permis par la
situation antérieure et avait donné lieu à des abus .
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7VA
(taux - installations sportives)

2899. - 28 juin 1993 . - M. Dominique Bussereau appelle rat-
tendon de M. le ministre du budget sur les mesures qu'il convien-
drait de mettre en triture puer favoriser la pratique sportive, notam-
ment en abaissant le taux de TVA applicable aux équipements
sportifs. Cette mesure aurait pour effet de favoriser l'acquisition de
matériels bien souvent inexistants ou insuffisants dans les structures
sportives locales.

Réponse. - Traditionnellement, la plupart des activités sportives
sont exercées en France dans le cadre associatif . Elles peuvent à ce titre
bénéficier de l 'exonération de TVA prévue à l ' article 261-7-1" a du
code général des impôts si elles remplissent les conditions fixées parce
texte . Cet article exonère en effet les organismes sans but lucratif pour
les services à caractère sportif qu ' ils re : dent à leurs membres, dès lors
qu'ils sont gérés de manière désintéressée . L' abaissement du taux de la
TVA bénéficierait donc, pour l ' essentiel, aux organismes assujettis à
cette taxe, notamment en raison de leur caractère lucratif ou de l'ab-
sence de gestion désintéressée . Cette menu : lui aurait un coût
important, n 'est pas prioritaire dans le conte ... c budgétaire actuel.

Impôts locaux
(l'axe professionnelle - plafonnement - réglementation)

3827. - 12 juillet 1993 . - M. Philippe Legras attire l 'attention de
M . k ministre du budget sur les préoccupations de nombreux chefs
d ' entreprise devant certaines dispositions fiscales introduites par la loi
de finances pour 1993, s ' agissant du plafonnement de la taxe profes-
sionnelle en fonction de la valeur ajoutée . En effet, l'article 27-1 de la
loi précitée indique que, dorénavant, la cotisation afférente à la taxe
professionnelle sera écrêtée à concurrence de 3,5 p . 100 de la valeur
ajoutée produite au cours de l'année au titre de laquelle l'imposition
est établie . Il s'inquiète des répercussions désastreuses que ne man-
quera pas d ' entraîner sur la trésorerie des entreprises le délai de rem-
boursement anormalement long de l ' impôt qu 'elles devront supporter
lorsque l ' écrêtement leur sera accordé . Il s ' ensuit que ce mode de cal-
cul et de perception résultant de l'application du régime nouvelle-
ment en vigueur n 'est pas simple, n 'est pas plus juste et s 'avère, de sur-
croit, moins efficace économiquement que le précédent, tel que le
soulignent er, substance les conclusions du rapport Richard . II lui
demande donc quelles sont les nécessaires corrections que le Gouver-
nement entend prendre rapidement pour éviter que les entreprises
soient une nouvelle fois pénalisées.

Réponse. - Sur proposition du Gouvernement, le Parlement a
décidé d'abroger les dispositions de l ' article 27 de la loi de finances
pour 1993 qui conduisaient à alourdir les charges de trésorerie des
entreprises . Les redevables peuvent désormais, sous leur responsabi-
lité, réduire le montant du solde de la taxe professionnelle exigible à
partir du 1" décembre du dégrèvement attendu du plafonnement de
la taxe professionnelle due au tune de la même année, en remettant au
comptable du T r chargé du recouvrement de la taxe profes-
sionnelle une déclaration datée et signée . li est précisé en outre qu'au-
cune pénalité -se sera appliquée aux entreprises qui auront calculé le
montant de dégrèvement attendu du plafonnement par référence à
celui qu'elles ont obtenu pour l'année N - 1 . Ces mesures répondent
aux préoccupations de l ' honorable parlementaire.

COOPÉRATION

Coopération et développement
(coopérants - contractucô - reclassement professionnel)

1259. - 24 mai 1993 . - M . Marc-Philippe Daubresse appelle
l 'attention de M . le ministre de la coopération sur la situation des
coopérants civils non fonctionnaires rappelés en France à échéance de
leurs contrats . La loi du I 1 juin 1983 prévoyait les conditions dans
lesquelles les coopérants rappelés après cette date devaient faire l'objet
d ' un réemploi . Malheureusement, de très nombreux cas ne sont tou-
jours pas résolus, malgré une jurisprudence solidement établie par le
Conseil d' Etat. Les décrets d 'application, qui permettaient de régler
définitivement le problème, ne sont toujours pas parus au bout de
dix ans . Ce vide inacceptable laisse aujourd'hui sans emploi des cen-
taines de personnes qui ont fait dot . d'elles-mêmes, et les jette en proie

au dénuement et au désarroi . Il lui demande donc ce qu ' il entend faire
pour mettre fin à une situation inique qui a déjà été la cause d ' un sui-
cide.

Réponse . - La question posée par l ' honorable parlementaire
concerne d'anciens coopérants relevant, d'une part, du ministère des
affaires étrangères, d 'autre part, du ministère de la coopération . Le cas
douloureux cité en exemple est celui d ' ut : ancien agent du ministère
des affaires étrangères . Particulièrement attentif au dossier des ayants
droit des !ois n" 83-481 du 11 juin 1983 et n" 84-16 du 11 jan-
vier 1984 dont la gravité ne lui a pas échappé, k ministère de la coo-
pération n 'a pas cessé, au cours des années écoulées, de rechercher des
solutions permettant de leur assurer, notamment, la garantie d ' emploi
prévue Far ces ;ois, En effet, leur maintien systématique en coopéra-
tion, malgré l'arrêt du Conseil d'Etat qui assimile un non-renouvelle-
ment de contrat à un licenciement serait, contraire aux dispositions de
la loi n" 72-659 du 13 juillet 1972 qui stipulent que les coopérants
« sont désignés pour accomplir des missions à durée limitée „ et se
heurterait, également, au principe de mise à disposition d ' un Etat
étranger contenu dans les accords de coopération . En outre, la poli-
tique de coopération technique est soumise à une évolution inévitable
et souhaitable, vers une assistance technique moins nombreuse et
affectée à des projets de développement limités dans le temps . Dans ce
contexte, il est évident 9u une nouvelle affectation en coopération est
particulièrement difficile bien quelle ne soit pas exclue. C 'est donc
davantage vers un emploi dans l ' administration française que s ' est
tourné ce ministère . Il convient toutefois de ne pas perdre de vue la
dimension interministérielle du problème à résoudre : d ' une part, il
revient aux seuls ministres des départements techn iques de prendre
l'initiative de décrets d ' application des lois précitées et de déterminer
les conditions d ' intégration dans des corps relevant de leur compé-
tence ; de telles dispositions ne peuvent, dautre part, intervenir que
dans la mesure oû ces mêmes ministères peuvent disposer des emplois
budgétaires correspondants . Tel n ' a pas été le cas jusqu ' ici . En raison
des contractions d effectifs intervenues dans la fonction publique, ces
ministères n'ont pas davantage été à même de dégager des emplois
contractuels sur lesquels ces agents auraient pu être recrutés à leur
retour en France, dans l'attente d'une titularisation ultérieure . Seul le
ministère de l 'éducation nationale a pu titulariser, entre 1984 et 1989,
Plus d ' un millier d ' ayants droit des lois précitées . A la suite de nom-
breuses interventions entreprises par le département depuis plusieurs
années, une concertation interministérielle a été amorcée en
décembre 1990 . Des réunions ont été organisées avec tous les minis-
tères techniques concernés et ont débouché sur une répartition des
dossiers des agents relevant de la loi « Le Pors » . A ce jour, quarante-
cinq personnes ont fait l'objet d'un recrutement effectif, en particulier
par les services du ministère de l ' équipement . La réinsertion vers le
secteur privé fait également l ' objet d'une attention soutenue, une cel-
lule spécialisée du département organisant des formations adaptées à
chaque agent grâce à des bilans établis après des entretiens approfon-
dis . Cette concertation a reçu un élan nouveau à l ' occasion des réu-
nions qui se sont tenues à ce sujet les 8 et 18 février 1993 au secréta-
riat général du Gouvernement, au cour, desquelles la décision a été
prise d ' instituer une commission interministérielle chargée du réem-
ploi des coopérants techniques . La dernière réunion au secrétariat
général du Gouvernement, qui a eu lieu k 14 juin 1993, reprend !a
décision précitée et prouve, à l 'évidence que ce dossier bénéficie d 'une
attention spéciale de tous les ministères concernés.

	 osiss

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Patrimoine
(monuments historiques -

projet de loi de programme - perspectives)

1681 . - 31 mai 1993 . - M. Pierre Pascallon attire l ' attention de
M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la nécessité de
présenter pour les années à venir une loi-programme relative au patri-
moine monumental reprenant dans les grandes lignes la loi-pro-
gramme n” 88-12 adoptée le 5 janvier 1988 . Cette loi-programme
permettrait de continuer l 'effort entrepris pour la restauration et la
mise en valeur des monuments et des sites historiques et permettrait
d'offrir des perspectives aux acteurs du secteur culturel, en particulier
les entreprises oeuvrant dans ce secteur . Il lui demande s ' il est envisagé
dans les jours à venir de présenter à l ' Assemblée nationale une loi-
programme sur le patrimoine monumental.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie vient de
saisir le Premier ministre d'un projet de loi de programme sur le patri-
moine couvrant la période 1994-1998 . Par rapport à la loi de pro-
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gramme du 5 janvier 1988, ce projet est caractérisé par un élargisse-
ment à l ' ensemble du budget d ' équipement du patrimoine . Ce
seraient donc, non seulement les travaux sur les monuments histo-
riques, niais l ' ensemble des investissements en matière d ' archéologie,
d ' inventaire et d ' ethnologie qui seraient concernés . Un tel projet per-
mettrait en effet d ' assurer la continuation sur plus de dix ans,
puisqu ' en 1993 le montant des crédits a permis le maintien du
rythme des années précédentes des grandes opérations entreprises
depuis 1988 . II permettrait aussi d ' assurer de façon régulière le déve-
loppement des actions sur l'ensemble du secteur patrimonial . Le taux
de progression des autorisations de programme, hors actualisation,
serait de 3 p . 100 par an . Outre son aspect proprement culturel, un tel
programme n ' est pas sans influence sur le niveau de l ' emploi dans le
secteur et sur le maintien des savoir-faire dans le domaine de la
conservation . Le Gouvernement rendra prochainement sa décision
sur ce projet, qui devrait être débattu à la session parlementaire d ' au-
tomne .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(culture : personnel - conservations régionales

des monuments historiques - statut)

2047. - 7 juin 1993 . - M. Jean-François Chossy attire l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur la situation
des personnels de documentation des cellules de recensement des
conservations régionales des monuments historiques . Les intéressés
attendent depuis plusieurs années une revalorisation de leur profes-
sion et une réforme de leur statut en rapport avec la réalité de leurs
fonctions, avec notamment leur intégration dans le nouveau corps des
conservateurs du patrimoine ou des ingénieurs d 'étude et de
recherche . Il lui demande en conséquence s'il envisage d ' apporter une
réponse précise aux préoccupations exprimées par ces personnels.

Réponse. - I .a question posée vise plus particulièrement la situation
des agents des corps de documentation affectés dans les conservations
régionales des monuments historiques et participant aux tâches de
recensement en vue des protections au titre de la loi de 1913 . Il est
exact que ces agents ont un statut qui n 'est pas en rapport avec leur
qualification et leur mérite . La révision de cette situation constitue
une des priorités du ministère en matière statutaire dans le cadre de la
réforme de la grille concernant les corps de catégorie A . Il s' agit de
faire bénéficier ces personnels d ' une carrière correspondant à la car-
rière type telle qu 'elle a été définie par les accords sur la réforme de la
grille de la fonction publique . Il est par contre irréaliste d' envisager
l ' intégration de l ' ensemble des agents concernés dans le corps des
conservateurs du patrimoine, même si certains d 'entre eux peuvent y
être accueillis par la voie de détachement.

DÉFENSE

Armée
(militaires - port de l 'uniforme hors des enceintes militaires)

598. - 3 mai 1993 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle l ' attention de
M. k ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la nécessité de
rendre plus visible la présence quotidienne de l 'armée dans la nation,
notamment par le port plus fréquent de l 'uniforme en dehors des
enceintes militeres . Il lui demande en conséquence s'il n ' envisage pas
de donner des instructions pour que les militaires, et plus spéciale-
ment les cadres d 'active, portent plus souvent leur tenue et pas seule-
ment durant les heures de service et si, en particulier, il n'envisage pas
de faire en sorte de revenir à la pratique antérieure qui amènerait les
militaires à se rendre sur leur lieu de service es à rentrer chez eux en
uniforme.

Réponse. - Le décret n^ 75-675 du 28 juillet 1975 portant règle-
ment de discipline générale dans les armées dispose dans son article 21
qu ' en dehors du service et hors des installations militaires, la tenue
civile peut être portée par tous les militaires . Cette mesure a été consi-
dérée à l'époque comme la reconnaissance d'une plus grande liberté
accordée en France comme dans les autres pays européens aux person-
nels militaires. Elle est essentiellement adaptée à la situation de ceux
d 'entre eux qui sont affectés dans les grandes agglomérations urbaines.
On peut penser que les membres de la communauté militaire éprou-
veront dans les années à venir une fierté croissante à sç présenter en
uniforme en dehors des heures de service sur l ' ensemble du territoire .

Service national
(appelés - formateurs en informatique -

volontariat - suppression)

903. - 17 mai 1993 . - M . Pierre Pascallon attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur la suppression du
statut de volontaire formateur en informatique (VFI) dans le cadre du
service national . Par un protocole d' accord signé ie 5 avril 1993, son
prédécesseur mettait à la disposition du ministère du travail, de l'em-
ploi et la formation professionnelle des appelés du contingent en tant
que VFI . Or, ce dispositif ne semble pas être reconduit pour 1993 . II
lui demande de bien vouloir exposer les motifs qui ont justifié cette
décision de suppression .

Service national
(appelés formateurs en informatique -

volontariat - suppression)

1058 . - 17 mai 1993. - M. André Berthol attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le non-renouvelle-
nient du protocole d'accord pour 1993 qui permettait de mettre à la
disposition du ministère du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle, des appelés du contingent comme volontaires formateurs
en informatique (VFI) . Une telle décision s'avère particulièrement
dommageable compte tenu du bilan positif de cette mesure . Aussi, il
lui demande, eu égard au rôle d'intérêt général, les mesures qu ' il
compte prendre pour pallier cette situation.

Service national
(appelés - formateurs en informatique -

volontariat - suppression)

1766 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Jacques Weber attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la non-
reconduction éventuelle en 1993 du protocole d 'accord qui permet-
tait depuis 1983 au ministère de la défense de mettre à disposition du
ministère du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle des
appelés du contingent à titre de volontaire formateur en informa-
tique . Compte tenu du bilan de l'action des VFI, qui apparaît large-
ment positif sur le terrain, notamment dans le cadre des ateliers de
pratique informatique, une telle décision s ' avère parnculièrement
dommageable . Aussi, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour pallier cette situation très préoccupante eu égard au rôle
d 'intérêt général assuré par cette forme de service national depuis
dix ans.

Réponse. - L ' emploi des militaires du contingent à des tâches civiles
est strictement limité. Le code du service national dispose en ses
articles L. 6 et L . 71 que les besoins des armées devant être satisfaits en
priorité, les jeunes gens accomplissant le service militaire actif doivent
erre affectés à des emplois militaires . Néanmoins, des interventions,
répondant à une nécessité de caractère public ou à une mission d ' inté-
rêt général, sont possibles pour des périodes limitées au profit ou pour
le compte d ' autres départements sous la forme de conventions, de
concours ou de réquisitions. Ces interventions couvrent des mis-
sions variées telles que celles exécutées au profit des quartiers urbains
difficiles ou dans les lycées et collèges implantés en zones d ' éducation
prioritaires, des missions de lutte contre le chômage de longue durée
ou la participation à l' action en faveur des jeunes musulmans rapa-
triés . Ces actions ont concerné 3 347 jeunes gens en 1992 . Pour 1993,
et compte tenu des priorités gouvernementales, il a été décidé d 'aug-
menter de 2 500 le nombre de jeunes gens participant à la mise en
oeuvre de la politique de la ville, de 1 500 celui des policiers auxiliaires
affectés à la sécurité des écoles et de 250 celui des appelés servant au
titre de la sécurité civile. Cette situation n 'est pas anormale mais il
faut veiller à éviter les dérives pour que le service national continue à
répondre à sa double vocation qui demeure la satisfaction des besoins
des armées et l ' accomplissement de tâches d' intérêt public priori-
taires . C'est pourquoi le recours à la pratique des protocoles qui per-
met d' apporter une réponse pregmatiquc à des besoins légitimes doit
être strictement limité à des situations exceptionnelles . La mise en
oeuvre du protocole d'accord concernant les volontaires formateurs en
informatique était motivée, en 1993, par le lancement du plan
« informatique pour tous », mais depuis cette date, l'emploi de la
micro-informatique s'est largement développé au sein de la société
franTaise . Il était donc légitime de se poser la question du devenir des
volontaires formateurs en informatique alors que la ressource n ' est
plus suffisante pour couvrir les besoins prioritaires des armées, ni ceux
des formes civiles du service national . Le 20 janvier 1993 il a été mis
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fin au protocole d ' accord qui s ' est terminé dans la pratique avec les
jeunes gens incorporés en août 1992 . Il apparaît aujourd 'hui néces-
saire que route initiative nouvelle concernant la participation
d ' appelés à des missions extérieures aux armées soit subordonnée aux
conclusions de la réflexion engagée sur les évolutions possibles des dif-
férentes formes de service national dans le cadre du livre blanc sur la
défense .

Armement
(arsenaux et établissements de l'Etat - emploi et activité)

1252. - 24 mai 1993. - Mme Elisabeth Hubert appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les inquié-
tudes des personnels des Arsenaux face aux plans de restructuration et
de réduction d ' effectifs prévus dans le cadre de la réduction de format
des années, d ' une part, et de la réforme de la délégation générale pour
l 'armement, d ' autre part. Pour 1993, 2 600 diminutions de postes,
soit 5 p . 100 de l 'effectif total de la DGA, sont déjà en cours, dont
environ 40 départs anticipés à la retraite pour le seul établissement
d 'Indret en Loire-Atlantique . La DGA semblerait avoir l ' intention de
poursuivre les suppressions massives d 'emplois de personnels ouvriers.
Dans ce contexte, il serait souhaitable de pouvoir examiner les possi-
bilités de reconduction des mesures de cessation progressive d'activité
(CPA) permettant aux ouvriers de ces arsenaux qui en font la
demande de travailler à mi-temps avec un salaire de 80 p . 100 dès lors
qu ' ils sont âgés de plus de cinquante-cinq ans . Cette mesure, non
reconduite, existait à la DGA depuis 1984 et avait été reconduite par
périodes jusqu'en 1991 . D'autre part, elle a été prolongée pour les
fonctionnaires des mêmes établissements en juillet 1992 et, depuis,
pérennisée . Il lui semble qu'elles permettraient d'opérer une bonne
transition avant une cessation définitive pour ces personnels plus âgés,
tout en offrant des possibilités pour les plus jeunes . Elle souhaiterait
donc savoir ce qu'il en est des réductions de personnels au sein de la
DGA ainsi que des positions du ministère concernant les mesures de
cessation progressive d'activité.

Réponse. - L 'évolution géopolitique, le resserrement de l 'outil de
défense, la rapidité des progrès technologiques et la nécessité de maî-
triser les coûts de fonctionnement conduisent la délégation géné-
rale pour l'armement (DGA) à rechercher une amélioration de l'effi-
cacité économique des établissements et une adaptation de leur
potentiel productif à leur charge prévisionnelle. Cette adaptation
implique en particulier une diminution du nombre des personnels
d'exécution employés à des tâches indirectes et le recours à une meil-
leure mobilité fonctionnelle ou professionnelle à l'intérieur des éta-
blissements. Ces principes viennent d'être confirmés à l'occasion de la
présentation des mesures de restructuration intéressant les armées
en 1994 . II n ' y aura aucun licenciement pour réaliser les objectifs de
réduction d'effectifs . Les mesures qui seront mises en oeuvre, qu ' il
s ' agisse du dégagement des cadres, ou de la mobilité professionnelle
ou géographique, s ' appliqueront dans le strict respect des procédures
et des dispositifs prévus par le programme formation et mobilité ..
sans équivalent dans d ' autres secteurs analogues . Les objectifs fixés
pour la DGA portent sur environ 2 600 départs de personnels d 'exé-
cution en 1993 et une limitation à 400 du nombre des recrutements
possibles dans ces catégories . En ce qui concerne l'établissement d'in-
dret, 60 départs environ sont prévus pour l'année 1993 . A ce titre, la
cessation progressive d'activité dont les ouvriers de l ' Etat ont bénéficié
jusqu'au 31 décembre 1991, en application du décret n" 85-108 du
28 janvier 1985 modifié, pourrait constituer une mesure adaptée à
certaines situations individuelles engendrées par les mesures de res-
tructuration . C ' est la raison pour laquelle ce dossier a fait l'objet d ' un
examen attentif, en liaison avec le ministère du budget . Un projet de
décret en Conseil d'Etat est actuellement en cours d'élaboration.

Armement
(arsenaux et établissements de l'Etat - emploi et activité)

1267. - 24 mai 1993 . - M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de la défense, sur l'inquiétude des
personnels des établissements et des arsenaux de l'Etat, face aux
restructurations programmées. En l 'absence d'informations claires, ils
craignent une modification du statut des secteurs industriels de la
direction des constructions navales et de la direction des constiuctions
aéronautiques, ainsi que des réductions d ' effectifs qui se traduiraient
par des lienciements . II lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures de restructuration que le Gouvernement envisage de prendre
au niveau de la délégation générale pour l ' armement .

Réponse. - L' évolution géopolitique, le resserrement de l 'outil de
défense, l'accélération des progrès technologiques et la nécessité de
maîtriser les coûts de fonctionnement conduisent la délégation géné-
rale pour l ' armement (DGA) à rechercher une amélioration de l ' effi-
cacité économique des établissements et une adaptation de leur
potentiel productif à leur charge prévisionnelle . Cette adaptation qui
se fera sans modification du statut des secteurs industriels de la direc-
tion des constructions navales et de la direction des constructions
réronautiques, implique une diminution du nombre des personnels
d 'exécution employés à des tâches indirectes et le recours à une meil-
leure mobilité fonctionnelle et professionnelle . Ces réductions d'ef-
fectifs qui seront effectuées sans utiliser le licenciement comme ins-
trument de régulation concerneront essentiellement les personnels
susceptibles d'être touchés par des mesures d 'âge. C ' est ainsi que
pour 1993 et 1994, les objectifs fixés pour la DGA portent respective-
ment sur environ 2600 et 2200 départs de personnels d' exécution . Les
mesures prévues au-delà de 1994 qui ne peuvent à ce jour être préci-
sées, seront fixées dans le cadre du programme pluriannuel d ' ac-
compagnement social des restructurations du ministère de la défense.

Armement
(commerce extérieur - exportations - Asie - statistiques)

1646 . - 31 mai 1993 . - M. Philippe Dubourg demande à M . t e
ministre d'Etat, ministre de la défense, quelle est la part des mar-
chés asiatiques dans la vente totale de matériels liés à l'armement à
l'exportation, et si la possibilité d 'un accord cadre en matière de
défense avec la Malaisie ne correspond pas à une politique de diversifi-
cation de débouchés de cette industrie.

Réponse. - Plus de 50 p. 100 des commandes de matériels d ' arme-
ment français émanaient en 1991 de la zone extrême-orient . Il est à
souligner que l'Asie du Sud-Est constitue une région dont les besoins
de défense sont affirmés et dont la forte croissance économique auto-
rise dans une large mesure leur satisfaction . L'industrie française déve-
loppe depuis plusieurs années une action continue en direction de
cette zone . L' accord de coopération conclu le 11 juin avec la Malaisie
est une illustration de cette action déterminée . Il définit en particulier
le support que le ministère français de la défense peut apporter en sou-
tien de programmes d'équipement susceptibles d'être conclus entre la
Malaisie et l ' industrie française de défense.

Armée
(établissement régional du matériel

de Marseille - perspectives)

1694 . - 31 mai 1993 . - M . Guy Teissier attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la situation de l ' établisse-
ment régional du matériel (ERM de l ' armée de terre) de Marseille qui
a été dessaisi l'an dernier de la gestion des approvisionnements pour
l ' outre-mer et notamment Djibouti et la Réunion au profit de l ' ERM
de Fontainebleau . A l'heure où le déséquilibre entre l'Ile-de-France et
les régions se creuse de manière alarmante, où l' on dépense des
sommes considérables pour déconcentrer et décentraliser des admi-
nistrations, il parait incroyable qu ' une telle décision puisse priver les
entreprises provençales d ' un débouché intéressant . II souhaite
connaître les raisons de cette recentralisation et quelles mesures le
ministre compte prendre pour y remédier.

Réponse. - L'établissement régional du matériel (ERM) de Mar-
seille avait effectivement en charge, jusqu 'au 31 juillet 1991, l'appro-
visionnement en rechanges des unités présentes à Djibouti et à la Réu-
nion . Afin de rationaliser les services de soutien par regroupement
sous les mêmes autorités, la responsabilité de l ' ensemble des approvi-
sionnements, de la gestion et de la vie courante des forces outre-mer, a
été dévolue au commandement militaire d'Ile-de-France. La direction
régionale du matériel du commandement militaire d'Ile-de-France a
confié l ' approvisionnement en rechange à l ' ERM de Fontainebleau,
qui est un établissement relevant de sa responsabilité. La mission spé-
cifique d 'approvisionnement des forces françaises de Djibouti et de
la Réunion ne nécessitait l ' emploi que de trois à quatre ouvriers à
l' ERM de Marseille et son chiffre d'affaires, dont une partie pouvait
profiter aux éventuels fournisseurs locaux, n 'excédait pas 3 MF par
an . L'arrivée des chars Leclerc au centre de Carpiagne devrait provo-
quer un accroissement de charges et compenser ce transfert d 'activité .
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Armée
(Légion étrangère - légionnaires - interdiction de se marier)

2580. - 21 juin 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le fait que,
depuis une quinzaine d ' années, le Conseil d'État a estimé que les
clauses interdisant de se marier à des employés ou à des membres de
l'administration étaient illégales, compte tenu du nécessaire respect de
la vie privée et des principes des droits de l'homme . II semblerait,
cependant, que les militaires engagés dans la Légion étrangère conti-
nuent de se voir interdire toute possibilité de se marier . II souhaiterait
qu ' il lui indique si une telle situation lui paraît satisfaisante eu égard
aux principes de droit ci-dessus évoqués.

Réponse. - Le mariage des militaires de la Légion étrangère ne fait
l'objet d'aucune mesure générale d'interdiction . L'article 14 de la loi
n°' 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires fait
toutefois obligation aux militaires servant à titre étranger de solliciter
une autorisation préalable. Cette procédure est motivée par des rai-
sons qui tiennent à la particularité des dispositions de leur contrat qui
imposent une très grande disponibilité et surtout à la possibilité qui
leur est donnée de servir sous une identité déclarée . Le mariage d'un
légionnaire qui sert sous une identité déclarée ne peut ainsi être envi-
sagé qu'à l'issue d'une procédure de régularisation administrative lui
permettant de servir sous son véritable état civil.

Service national
(dispense - conditions d'attribution - jeunes chefs d'entreprise)

2983 . - 28 jùin 1993 . - M . André Berthol demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la défense, s ' il ne lui semble pas oppor-
tun, en raison de la diminution envisagée des effectifs militaires, de
revoir les cas de dispense du service national, particulièrement en ce
qui concerne les deux années obligatoires des chefs d 'entreprises . Pour
ce faire les membres des commission régionales compétentes pour-
raient alors être consultés pour avis.

Service national
(dispense - conditions d 'attribution - jeunes chefs d'entreprise)

3081 . - 28 juin 1993 . -- M . Guy Drut appelle l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le fait, que, en raison de
la diminution programmée des effectifs militaires, il y aurait à revoir
les cas de dispense du service national et plus particulièrement en ce
qui concerne les entreprises, sur l'urgence, par exemple, des deux
aendes effectives obligatoires de chefs d 'entreprise . Ceci devrait pou-
voir se faire en consultant éventuellement les membres des commis-
sions régionales compétentes.

Réponse. - Le délai de deux ans fixé par l ' article L. 32 du code du
service national imposé aux jeunes chefs d' entreprise pour l 'obtention
d'une dispense, est prévu comme gage de sincérité du demandeur et
de stabilité de l ' entreprise . Les dispenses doivent par ailleurs revêtir un
caractère exceptionnel en .vison du principe d'égalité des citoyens
devant les sujétions imposées par la défense . Les emplois à protéger
doivent enfin être ceux des salariés et non ceux des chefs d'entreprise
soumis comme pour les jeunes gens, aux obligations du service natio-
nal . Les cas individuels n ' en sont pas moins toujours examinés avec
une attention particulière . Les jeunes gens peuvent au demeurant
demander le bénéfice d'un report supplémentaire d' incorporation
d' un an au titre de l 'article L. 5 tirdu code du service national, en cas
de situation sociale grave, qui peut leur permettre d ' atteindre les
deux ans de direction effective de leur entreprise pour obtenir la dis-
pense au titre de l ' article L . 32, alinéa 5 . La question d'une éventuelle
modification des conditions de dispense des jeunes chefs d'entre-
prise doit s' insérer dans la réflexion engagée sur la circonscription
dans le cadre du livre blanc sur la défense .

ÉCONOMIE

Viandes
(porcs - prix dans la grande distribution)

434. - 3 mai 1993 . - M. Louis de Broissia appelle l ' attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, sur l'émoi provoqué dans la profession des charcutiers-
traiteurs et des traiteurs par la véritable braderie des prix du porc pra-
tiquée, à grand renfort de publicité par les grandes surfaces au cours
des derniers mois. La grande distribution a mis en vente au détail du
porc à 8,50 F le kilogramme, soit 8,05F HT Si l ' on compte les frais
incompressibles (taxes et abattage), oa s ' aperçoit que les producteurs
n'ont pas vendu au-dessus de 7 F le kilogramme. Or . les cours du porc
étaient compris entre 13,50F et 14,50F HT En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si les prix pratiqués étaient
conformes au droit de la concurrence et aux règles applicables en
matière de publicité . En particulier, il semble nécessaire de vérifier la
réalité de quantités mises en vente par rapport à l ' importance de la
publicité diffusée . Plus largement, il lui demande de bien vouloir
engager une réflexion sur les mesures à prendre pour éviter de voir ; à
plus ou moins long terme, une disparition totale du commerce tradi-
tionnel, et h mort des centres villes et des villages - Question trans-
mise à M le ministre de l'économie.

Réponse. - Des opérations promotionnelles sont réalisées tradi-
tionnellement en début d ' année Dar la grande distribution sur la
viande, et en particulier sur la viande de porc . L'orientation des prix
du porc à la baisse durant cette période est parallèle au déclin saison-
nier de la demande . En effet, les données relatives aux achats des
ménages en ?ore (hors abats et gros achats) depuis 1989, montrent
que ceux-ci cnutent régulièrement de 20 à 30 p . 100 entre début jan-
vier (24 000 tonnes) et début avril (entre 17 000 et 20 000 tonnes),
avant de s'orienter à la hausse jusqu'à la fin de l'année . Cette chu .:e
saisonnière de la demande est plus brutale que celle observée, par
exemple, sur le boeuf, qui se prolonge généralement jusqu'en août.
Pour autant, cette situation ne saurait conduire la filière et les distr:
buteurs à s' affranchir des règles de concurrence et de transparence lors
d 'opérations promotionnelles . Celles-ci font l ' objet de vérifications
fréquentes visant à constater et réprimer d' éventuelles pratiques
contraires au droit de la concurrence ou aux règles applicables en
matière de publicité. La direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes mène une action
constante contre toutes les pratiques susceptibles de perturber le bon
fonctionnement du marché et qui peuvent s 'analyser comme des
ententes, des abus de position dominante, qui nuisent à la trans-
parence du marché et créent des distorsions entre les opérateurs . Des
enquêtes relatives à des reventes à perte dans la distribution sont régu-
lièrement programmées, en particulier durant les périodes promo-
tionnelles . En 1991, 4 370 contrôles de reventes à perte ont été effec-
tués, dont 366 ont donné lieu à procès-verbaux . Le chiffre de 1992
sera sans doute du même ordre . Plus spécifiquement, de; enquêtes
sont actuellement menées afin de déterminer I existence de reventes à
perte ou de pratiques discriminatoires concernant les produits por-
cins. Les investigations portent également sur la vérification de la pro-
portionnalité entre l ' importance de la publicité et les quantités
offertes, afin de contrôler d 'éventuelles publicités mensongères. Les
infractions avérées seront poursuivies afin de préserver les règles de la
concurrence dans ce secteur actuellement soumis à des difficultés
conjoncturelles .

ÉDUCATION NATIONALE

Médecine scolaire
(secrétaires - statut)

41 . - 12 avril 1993 . - M. Willy Diméglio appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des secré-
taires de santé scolaire qui relevaient jusqu 'en 1991 du ministère de la
santé et qui, à la suite du décret n° 91-1048 du 10 octobre 1991 pla-
çant l ' ensemble des services de santé scolaire sous son autorité, ont été
transférées dans les corps administratifs de catégorie C de l 'adminis-
tration scolaire et universitaire . Leurs collègues exerçant au sein des
mêmes services mais mises à disposition par les conseils généraux sont
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actuellement reclassées en catégorie B conformément aux dispositions
du décret n" 92-874 du 28 août 1992 . Il iui demande quelle mesure il
envisage de prendre pour harmoniser les situations statutaires de ces
personnels .

Médecine scolaire
(secrétaires - statut)

242. - 26 avril 1993 . - M. Gérard Saumade attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des secré-
taires de santé scolaire . Initialement rattachés au mihistère de la santé,
ces personnels ont été transférés dans les corps administratifs de caté-
gorie C de l ' administration scolaire et universitaire en vertu du décret
n° 91-1048 du 10 octobre 1991 qui place l' ensemble des services de
santé scolaire sous l'autorité du ministère de l ' éducation nationale.
Les personnels qui, mis à disposition par les départements, exercent
les mêmes fonctions sont, quant à eux, reclassés en catégorie B en
vertu du décret n° 92-874 du 28 août 1992. Il s'ensuit une inégalité
de traitement entre ces personnels . En conséquence, il lui demande
s' il entend prendre des mesures afin de faire cesser cette inégalité de
traitement et pour harmoniser les situations statutaires de ces person-
nels.

Médecine scolaire
(secrétaires - statut)

595. - 3 mai 1993. - M. François Grosdidier appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des secré-
taires de santé scolaire qui, jusqu'en 1991, relevaient du ministre de la
santé, et qui, suite au décret n° 91-1048 du 10 octobre 1991, plaçant
l 'ensemble des secrétaires de santé scolaire sous son autorité, ont été
transférées dans le corps administratif de catégorie C de l ' administra-
tion scolaire et universitaire. Leurs collègues, mises à disposition par
les conseils généraux, exerçant les mêmes services, sont déjà, confor-
mément aux dispositions du décret n° 92-874 du 28 août 1992,
reclassées en catégorie B . Il lui demande, en conséquence, de lui faire
connaître, afin d harmoniser les situations statutaires de ces person-
nels, quelle mesure il envisage de prendre.

Réponse. - Le classement en catégorie B des secrétaires médico-
sociiaux relevant de la fonction publique territoriale a été décidé en
application du protocole d'accord du 9 février 1990 sur la refonte de
la grille des classifications et de.: rémunérations des trois fonctions
publiques . Il s 'agit donc d ' une mesure spécifique à la fonction
publique territoriale . Un projet tendant à ce qu'une mesure identique
soit retenue pour les personnels de l'Etat chargés de secrétariat médi-
cal est actuellement en cours d 'étude dans les services du ministère de
l'éducation nations s e.

Bourses d'étude
(conditions d'attribution - plafond de ressources - évaluation

du revenu - agriculteurs, artisans et commerçants)

651 . - 10 mai 1993 . - M. Charles Miossec attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur les consèquences de la
prise en considération des dotations aux amortissements dans les
modalités d'attribution des bourses du second degré et de l'enseigne-
ment supérieur aux enfants d ' agriculteurs, d 'artisans et de commer-
çants . Du fait d ' une réglementation pénalisante qui assimile ces dota-
tions à des revenus, de nombreux jeunes sont privés de bourses . Bien
que plusieurs tribunaux administratifs aient reconnu le caractère illé-
gal de ces dispositions, cette réglementation continue cependant à être
appliquée. C est pourquoi il lui demande, afin de rétablir une certaine
égalité entre les familles, d'exclure les dotations aux amortissements
des revenus des agriculteurs, artisans et commerçants pour le calcul
des droits aux bourses pour leurs enfants.

Réponse. - A l ' issue d 'une étude menée par les services, il a été
décidé que, pour les demandes de bourses nationales d 'études du
second degré et de l ' enseignement supérieur présentées au titre de la
prochaine année scolaire et universitaire, seul le revenu brut global tel
qu'il figure sur l ' avis d ' imposition délivré par les services fiscaux sera
pris en compte. Ainsi, les dotations aux amortissements ne sero oit plus
réintégrées dans le revenu des exploitants agricoles . Cette nouvelle
mesure aboutit à un traitement unique de tous les dossiers quant à
l 'évaluation des ressources retenues quelles que soient les catégories
socio-professionnelles concernées.

DOM
(Guadeloupe : enseignement technique et professionnel -

lycée de Baimbridge - fonctionnement)

876 . - 17 mai 1993 . - M . Ernest Moutoussamy attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la nécessité de main-
tenir en établissement indépendant et autonome le lycée de Baim-
bridge (département de L Guadeloupe), comme c'est le cas actuelle-
ment. L'annonce, faite par certaines autorités, du rattachement du
lycée professionnel de Baimbridge au lycée technique Charles-Cceffin
suscite de vives inquiétudes chez les parents d 'élèves, les enseignants,
les élèves et les organisations syndicales. II lui demande ce qu' il
compte faire pour maintenir tel quel cet établissement et éviter des
perturbations qui risquent de porter préjudice à l 'éducation dans le
département.

Réponse. - En application des procédures de décentralisation, les
modifications susceptibles d 'être apportées au réseau des lycées sont
désormais étudiées et arrêtées a 1 échelon régional, afin de mieux
prendre en compte les particularités locales, et de

procéder à une
consultation aussi large que possible des différentes parties concer-
nées . Ainsi, conformément aux dispositions de la loi r-° 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée, il appartient au conseil régional d 'établir le
schéma prévisionnel des formations ainsi que le programme prévi-sionnel prévisionnel

investissements relatif aux lycées. Il revient d ' autre part, à
l'autorité académique, dans son ressort, d 'arrêter chaque année la
structure pédagogique des lycées (ouvertures, fermetures ou transferts
de classes), au regard de l ' évolution souhaitable du dispositif de for-
mation compte tenu de l 'environnement économique et social et des
moyens en emplois dont dispose l ' académie concernée . L 'évolution
de la configuration du réseau des lycées doit donc être étudiée selon
cette double démarche, laquelle présuppose l ' établissement d' une
concertation étroite entre collectivités territoriales et représentants de
l ' Etat . Pour ce qui concerne les établissements situés à Baimbridge, il
est possible d ' indiquer que, si la transformation du poste de proviseur
du lycée professionnel en poste de proviseur adjoint de lycée a bien été
décidée, pour autant l ' EPLE concerné est maintenu dans son inté-
grité . Cette mesure, au demeurant, a été envisagée en plein accord
avec le président du conseil régional.

Enseignement : pr sonne!
(personnel d'intendance et e'administration -

CASU - rému,-.érations)

1069 . - 17 mai 1993. - M . Yves Deniaud appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des conseil-
lers d 'administration scolaire et universitaire (CASU) qui voient leurs
fonctions et leur rémunération se dévaluer d ' année en année. En effet,
la FEN vient de signer avec le ministère de la fonction publique un
protocole d 'accord qui revalorise de façon sensible la carrière des atta-
chés principaux, dont les conseillers d ' administration scolaire et uni-
versitaire se trouvent exclus . Ce corps compte environ 1 200 fonction-
naires, issus du corps des attachés, recrutés par concours ouverts aux
cadres de catégorie A qui, après avoir suivi une formation, sont char-
gés de responsabilités financières et administratives contribuant ainsi
à la bonne marche du système éducatif. Les intéressés demandent la
reconnaissance de leur mission d ' encadrement, de leurs responsabili-
tés ainsi que l ' ouverture de perspectives de carrière par un alignement
de leurs indices sur les attachés principaux . II lui demande quelle est sa
position à cet égard et s ' il compte apporter une solution au problème
qu ' il vient de lui exposer.

Enseignement : personnel
(personnel d'intendance et d'administration -

CASU - rémunérations)

1288 . - 24 mai 1993 . - M. Jacques Blanc attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur l 'avenir des conseillers
d 'administration de l 'éducation nationale . Ceux-ci, en effet, sont les
proches collaborateurs des recteurs, présidents d ' université et inspec-
teurs d 'académie . Ils ont vu leurs fonctions et leurs rémunérations
dévaluées depuis une dizaine d' années, tendance ayant été au rayée
par les incidences des « accords Durafour », et notamment du proto-
cole signé le 4 février 1993 . 11 semblerait paradoxal, en l 'occurrence,
que les éventuelles mesures de déconcentration de personnels exerçant
en administration centrale aient pour effet de marginaliser, voire de
mettre en voie d ' extinction, un corps de fonctionnaires recrutés par
concours et formés expressément aux techniques de gestion en milieu
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déconcentré . li serait légitime d'envisager la création d'un corps des
administrateurs de l ' éducation nationale permettant au CASU
(branche administration générale) de bénéficier d 'une véritable
reconnaissance de leurs fonctions locales et d ' un meilleur accès à des
fonctions de direction dans les organismes publics locaux, voire
auprès des collectivités territoriales telles que les régions et les départe-
ments_ II lui demande donc quelle suite il entend donner au rapport
Centrale 2000. rendu public par son prédécesseur. et quelles mesures
il compte prendre en faveur des CASU.

Réponse. - Les conseillers d'administration scolaire et universitaire
(CASU) constituent l 'encadrement supérieur des services extérieurs
du ministère de l ' éducation nationale au sein duquel ils jouent un rôle
fondamental . Des décisions importantes en leur faveur ont donc été
prises lors de la commission de suivi des accords Durafour„ du
4 février 1993 . Les principales mesures contenues dans le relevé de
conclusions sont les suivantes : 1" Revalorisation de l'indice brut de
début de carrière : le début de carrière des conseillers d'administration
scolaire et universitairepasse de l ' indice brut 490 à l ' indice brut 529.
2" Fusion des deux premiers grades : au 1" août 1993, la deuxième
classe (indice brut 490-721) et la première classe (indice brut 616-
871) sont fusionnées en classe normale (indice brut 529-871) . La
revalorisation de l ' indice de début de carrière et la fusion des deux
premiers grades permettront de maintenir un écart indiciaire entre la
future carrière des attachés et attachés principaux et celle des conseil-
lers d ' administration scolaire et universitaire . Pour un conseiller
d' administration scolaire et universitaire recruté après quatre ans
de carrière dans le corps des attachés (minimum statutaire), son indice
dans le corps des conseillers d ' administration scolaire et universitaire
sera, pendant les quinze premières années, supérieur d'environ cin-

j
uante points à celui d'un attaché principal . 3" Revalorisation de l ' in-
ice terminal de la hors classe : au '" août 1995, l ' indice terminal de

la hors classe sera porté de l'indice brut 901 à l'indice brut 985 . La
durée de la carrière passera de vingt à vingt-deux ans . Ce nouvel
indice terminal situe hiérarchiqement ce corps au-dessus du corps des
attachés et des attachés principaux (indice brut 966) et au même
niveau que celui des directeurs de préfecture. 4° Amélioration du
pyramidage de la hors classe : au 1" août 1995, la proportion des
effectifs de la hors classe par rapport à ceux de l ' ensemble du corps
passera de 20 p . 100 à 30 p. 100 . 5" Revalorisation de l ' emploi de
secrétaire général de l 'administration scolaire et universitaire, débou-
ché naturel pour les-conseillers d ' administration scalaire et universi-
taire : l ' indice terminal passera de l' indice . brut 966 à l'indice
brut 1015 ; le nombre d'emplois de seuétaire général d ' administra-
tion scolaire et universitaire sera accru dr . soixante-six emplois, ce qui
correspond au doublement des emplois de secrétaire général d ' ad-
ministration scolaire et universitaire d ' inspection académique et de
rectorat ; une nouvelle bonification indiciaire d ' au moins qua-
rante points sera attribuée aux secrétaires généraux d'administration
scolaire et universitaire selon les postes occupés . 6° Augmentation du
nombre de points de la nouvelle bonification indiciaire accordés aux
gestionnaires des établissements.

Formation professionnelle
(formation continue - conseillers - rémunérations)

1274. - 24 mai 1993 . - M. Aloyse \Varhouver attire l' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des af faires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des conseillers en formation conti-
nue de l ' éducation nationale dont les rémunérations sont composées :
d' un salaire de base, d' une indemnité du conseil en formation repré-
sentant jusqu' à 25 p . 100 du traitement brut. Il demande la prise en
compte de cette indemnité dans le calcul du montant des vingt-cinq
années de référence. - Question transmise à M. le ministre de l'édu-
cation nationale.

Réponse. - Les conseillers en formation continue sont soit dei fonc-
tionnaires titulaires, soit des agents contractuels . Ils perçoivent effec-
tivement le traitement correspondant à leur indice et une indemnité
de 41 487 F. S'agissant des personnels contractuels qui sont affiliés au
régime général des retraites, les cotisations comme les pensions sont
assises sur la totalité de leur rémunération et comprennent donc cette
indemnité. S'agissant des fonctionnaires, les cotisations et les pensions
sont calculées sur la base du seul traitement indiciaire et excluent donc
tout régime indemnitaire . En effet, en application de l ' article L. 15 du
code des pensions civiles et militaires de retraite, le pension est cal-
culée sur la base du traitement indiciaire des sir- derniers mois d ' acti-
vité. Cette disposition, d'ordre législatif, s 'impose à tous les fonction-
naires de l ' Etat et non aux seuls titulaires exerçant des fonctions de
conseillers en formation continue .
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Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - intégration dans !e corps des professeurs des écoles)

1960. - 7 juin 1993 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s ' il est dans son intention de per-
mettre aux instituteurs en congé de longue durée (CLD) et atteignant
l'âge de la retraite d'être nommés dans le corps des professeurs des
écoles.

Réponse. - S ' agissant d' une nomination dans un nouveau corps et
non d ' une simple promotion de grade, la nomination d ' un instituteur
dans le corps des professeurs des écoles ne peut être, en aucun cas, une
nomination pour ordre, et suppose l ' aptitude à exercer les fonctions
correspondantes . Cette décision ne peut donc intervenir pour un ins-
tituteur en congé de longue durée qu ' après un avis favorable du
comité médical départemental et une installation effective en qualité
de professeur des écoles, ceci que l' intéressé atteigne ou non l 'âge de la
retraite.

Enseignement : personnel
(psycholsgues ssoiair-r - avancement - évaluation)

2116. - 14 juin 1993 . - M . Jean Tardito demande à M. le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer com-
ment concilier l'évaluation des psychologues scolaires nécessaire à leur
avancement et le respect du code de déontologie . En effet, l ' inspec-
teur de l 'éducation nationale, dans le cadre du passage du diplôme
d'Etat de psychologue scolaire, demande au psychologue scolaire d'as-
sister à l ' évaluation d'un enfant . La passation du test par un enfant ne
peut pas avoir lieu sans un entretien préalable et la relation psycho-
rogue-enfant est modifiée par la présence d ' une tierce personne. Ceci
parait fausser les conditions d ' évaluation et aller à l 'encontre du res-
pect des droits de l'enfant . Il lui demande quelles mesures il envisage
prendre afin de remédier à cette situatien.

Réponse. - Le diplôme d'Etat de psychologie scolaire (DEPS) est
délivré par les instituts universitaires de formation des maîtres
(IUFM) agréés pour la préparation à ce diplôme . L ' inspecteur de
l'éducaton nationale ne participe pas en tant que membre de jury aux
épreuves organisées au cours de la passation de ce diplôme . La ques-
tion ne s'inscrit donc pas dans le contexte du diplôme d'Etat de psy-
chologie scolaire, mais peut se pose : dans le cadre de l ' insp ection des
psychologues scolaires . La diversité des tests utilisés par les psycho-
logues scolaires avec les enfants ne permet pas de formuler une règle
générale quant à l ' effet de la présence d'une tierce personne lors de la
mise en oeuvre des tests. En effet, certaines évaluations de niveau sco-
laire dont la passation n'est pas obligatoirement individuelle peuvent
se dérouler en présence d ' une tierce personne ; d ' autres tests, davan-
tage revélateurs de la personnalité de l'enfant, nécessitent la confiden-
tialité.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - intégration dans le corps des professeurs des écoles)

2188. - 14 juin 1993 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' intégration des
instituteurs du premier degré dans le corps des professeurs des écoles
créé en 1989. Un ralentissement du nombre annuel des intégrations
entraînerait une disparité chez les enseignants au regard de leur statut,
situation -oui serait nuisible au fonctionnement de nos écoles . Il lui
demande s il envisage une intégration rapide dans le corps des profes-
seurs des écoles de tous les instituteurs du premier degré et de bien
vouloir lui préciser le calendrier d 'exécution de ce dispositif.

Réponse. - La constitution initiale du nouveau corps des profes-
seurs des écoles s'est faite depuis septembre 1990 exclusivement par
l 'intégration d' instituteurs inscrits sur des listes d 'aptitudes départe-
mentales . A partir de septembre 1993, les instituteurs ont en plus de
la liste d' aptitude la possibilité d 'accéder directement au corps des
professeurs des écoles par la voie du concours interne qui leur est
réservé. Par ailleurs, ceux qui sont titulaires d ' une licence ont la possi-
bilité de passer le concours externe . L'intégration des instituteurs dans
le nouveau corps s' effectuera progressivement . II n'est pas possible de
prévoir, dès à présent, la date d ' achèvement du processus, compte
tenu notamment de l ' importance des effectifs et de la diversité des
situations administratives particulières - ;es instituteurs n ' ayant pas
toujours intérêt à solliciter rapidement leur intégration dans le corps
des professeurs des écoles . En tout état do cause, la transformation des
emplois d ' instituteurs en emplois de professeurs des écoles implique
un coût budgétaire qu' il est difficile d ' augmenter actuellement .
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Enseignement privé
(enseignants - carrière)

2247. - 14 juin 1993. - M. Dominique Paillé constate que le
décret n" 64-217 du 10 mars 1964 qui stipule, dans ses articles 8 .8 .1,
8 .9 .1, 8 .10 .2 et 8 .14.2, que « les maîtres de l'enseignement privé sous
contrat peuvent accéder à la hors classe dans les mêmes conditions et
selon les mêmes proportions que les professeurs de l 'enseignement
public des catégories correspondantes » n'est pas appliqué intégrale-
ment . Le remplacement des maîtres de l ' enseignement privé promus
en hors classe et quittant leurs fonctions n ' est toujours pas réalisé. Il
ne fait aucun doute que cette grave discrimination pénalise arbitraire-
ment les maîtres en diminuant k nombre des promotions auxquelles
ils auraient droit . Les notes de service 91-322 du 5 décembre 1991 et
92-263 du 4 septembre 1992 concernant les promotions en hors
classe ne sont pas conformes au décret n° 64-217 modifié par le décret
n° 89-878 du 6 décembre 1989 puisqu 'elles ne transposent pas les
modalités d ' accès à la hors classe dans les conditions prévues par les
textes appliqués aux maîtres de l ' enseignement publie . Le décret pré-
cise : « dans les mêmes conditions et selon les mêmes proportions »
mais les notes de service omettent de mentionner que : « à ces chiffres
s'ajouteront les possibilités supplémentaires de nomination résultant
des sorties des corps concernés » comme cela est le cas dans l'enseigne-
ment public où les notes détaillent clairement la procédure à suivre.
La parité est inscrire dans la loi n" 77-1295 du 25 janvier 1977 (art . 3)
complémentaire à la loi n" 59-1557 du 31 décembre 1959 qui précise
explicitement : « ces maîtres bénéficient des mesures de promotion et
d ' avancement prises en faveur des maîtres de l'enseignement public ».
De plus, les mesures de revalorisation de la carrière des PEGC seront
pratiquement inopérantes pour les maîtres de l ' enseignement privé en
l 'absence de remplacement des maîtres quittant leur échelle ale rému-
nération hors classe . Le pourcentage de maîtres qui devrait constituer
la hors classe de chaque catégorie n 'est pas atteint et la différence s 'ag-
grave à chaque départ en retraite. Le même problème se pose dans cer-
tains départements pour l'accès à l 'échelle de professeurs des écoles :
les inspecteurs d ' académie sur consigne venant de services du minis-
tère de l'éducation nationale refusent l ' utilisation des listes complé-
mentaires pour compenser le départ des professeurs des écoles cessant
leurs fonctions . Il demande à M . le ministre de l'éducation natio-
nale de donner rapide ment les directives nécessaires pour une applica-
tion non restrictive des textes légaux afin de régulariser les promotions
non accordées depuis 1990, avant l ' établissement des listes d ' aptitude
au titre de 1993.

Réponse. - Le relevé de conclusions signé le 31 mars 1989 par le
ministre d'Etat, ministre de l 'éducation nationale, et deux organisa-
tions syndicales représentant les maîtres des établissements d'ensei-
gnement privés sous contrat a prévu la création de hors-classe pour les
échelles de rémunération d ' enseignants titulaires, dans les mêmes
conditions et selon les mêmes proportions que pour ceux-ci . Cet
engagement a été concrétisé par la modification du décret n" 64-217
du 10 mars 1964 . Dans la pratique est inscrit chaque année en projet
de loi de finances un nombre de promotions à la hors-classe, corres-
pondant au pourcentage prévu pour l ' année considérée des maîtres en
activité rémunérés à la classe normale de la catégorie à laquelle ils sont
assimilés . Les calculs tiennent donc compte des « sorties » de la caté-
gorie, par décès, retraite ou promotion . Rien ne permet donc d'affir-
mer que la parité par la réglementation en vigueur n'est pas appliquée.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(directeurs d 'école - carrière)

2427. - 21 juin 1993. - M. Aloyse Warhouver appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le décret 89-122 du
24 février 1989, dont l 'article 14 prévoit que l ' ensemble des directeurs
d'école et maîtres directeurs en fonction seront nommés dans l ' emploi
de directeurs d'école après avoir été inscrits sur une liste d 'aptitude
particulière à titre dérogatoire dans un délai de quatre ans. Afin de
satisfaire ces fonctionnaires, il lui demande de prendre toutes les dis-
positions afin que le tableau d ' assimilation soit au plus vite soumis à la
consultation du comité technique paritaire ministériel et qu ' il puisse
s 'appliquer dans les meilleurs délais en tenant compte des évolutions
intervenues afin de ne pas pénaliser les retraités.

Réponse. - Les dispositions applicables aux directeurs d 'écoles sont
celles du décret n° 89-122 du 24 février 1989, lequel précise, dans son
article 14, que les directeurs d ' école nommés antérieurement au
1" septembre 1987 et qui n'avaient pu bénéficier des dispositions rela-
tives aux maîtres directeurs et, notamment, de la revalorisation des

bonifications indiciaires, peuvent être nommés à l'emploi de directeur
d ' école par voie de liste d ' aptitude, pendant une période de quatre ans,
c ' est-à-dire jusqu'en 1993 . A ce jour, la quasi totalité des directeurs
d ' école relevant du décret n" 84-182 du 8 mars 1984 ayant ti ré nom-
més au titre des dispositions du décret n" 89-122 du 24 février 1989,
il ne reste que très peu de directeurs actifs soumis à l ' ancien régime de
rémunération et leurs situations devraient être rapidement régulari-
sées . En conséquence, l'assimilation des directeurs retraités, en appli-
cation de l 'article L. 16 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, devrait pouvoir être réalisée dans les meilleurs délais . Les
modalités de cette assimilation font actuellement l ' objet d'une étude
au sein de mes services.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers pédagogiques - frais de déplacement - montant)

2683 . - 21 juin 1993 . - M. René Couanau appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes rencontrés
par les conseilleurs pédagogiques pour se faire rembourser leurs frais
de déplacements . II semble que, cette année, les conseillers pédago-
giques viennent seulement d ' être informés du montant de leur dota-
tion pour frais de déplacements alors que, depuis le début de l'année,
ils circulent sur la base du remboursement de l ' année 1992 . Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui apporter des précisions sur les critères
utilisés pour le calcul des indemnités de déplacement.

Réponse. - Les dépenses de fonctionnement des services du minis-
tère de l'éducation nationale, comme celles des autres départements
ministériels ont fait l ' objet de deux annulations de crédits successives,
les 3 février et 10 mai derniers . Cette dernière annulation portait
exclusivement sur les crédits déjà gelés le 3 février dernier, et partici-
pait à la contribution du ministère de l'éducation nationale au finan-
cement du pian de soutien à l'activité économique . Les crédits des ser-
vices déconcentrés de l 'éducation nationale ont été globalisés
en 1991 : ainsi depuis cette date, les crédits destinés à la prise en
charge des frais de déplacement des personnels à vocation itinérante
sont intégrés dans la dotation globale de fonctionnement de chaque
académie . Il appartient dcnc d sormais aux autorités académiques de
déterminer des priorités et de prévoir à l ' intérieur de l'enveloppe qui
leur est déléguée la part qui pourra être consacrée aux frais de déplace-
ment des personnels . Face aux difficultés de fonctionnement des ser-
vices, liées aux contrantes budgétaires, une analyse des mesures de
rationalisation et de simplification administrative qui pourraient être
adoptées, vient d ' être engage. Elle permettra de dégager de réelles
économies de estion au sein de l'administration de l ' éducation natio-
nale afin qu ' elle puisse exercer ainsi sa mission de service public dans
des conditions améliorées .

Enseignement
(mobilier scolaire - renouvellement -

mobilier ergonomique)

2801 . - 28 juin 1993 . - M . Joseph IKlifa appelle l'attention de
M . k ministre de l'éducation nationale sur l'opportunité d' intro-
duite du mobilier ergonomique dans les écoles primaires et
secondaires à l'occasion de renouvellement du mobilier scolaire . Le
mal de dos est un fléau coûteux puisqu ' il génère environ 8 milliards
de francs de soins médicaux. Les enfants en âge scolaire, inclinés sur
leurs tables de travail, trop basses ou trop hautes, mettent leur dos à
mal . Pour y remédier, il faut adapter leurs gestes et rassures à leurs
activités . Le mobilier ergonomique répond à cette nécessité . La table
et le siège sont reliés, le dossier disparaît et l ' assise est inclinée vers
l ' avant . En appui tibial, le [Dessin redressé, la colonne vertébrale
retrouve sa position naturelle, et l ' élève sc rient droit sans ,ue l'on lui
dise. Ce matériel, guère plus coûteux que le mobilier scolaire tradi-
tionnel, pourrait, au fur et à mesure de son renouvellement, être
introduit dans nos écoles.

Réponse. - Le ministre de l 'éducation nationale ne peut qu'être
favorable à ce que les élèves puissent travailler dans les meilleures
conditions de confort possibles . Il rappelle cependant que l ' acquisi-
tion du mobilier des écoles maternelles et élémentaires est à la charge
des communes . Même si, dans la majorité des cas, le choix de ce maté-
riel se fait en liaison avec les directeurs d ' école, la décision finale
revient aux communes.
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Enseignement : personnel
(personnel de direction - (rèctation -

mmmission consultative paritaire nationale - réunions - dates)

3244. - 5 juillet 1993 . - M. Didier Mathus appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la vive émotion qu ' a
soulevée l'annonce du report au mois de juin de la commission
consultative paritaire nationale prévue les 15 et 16 avril 1993 et qui
devait statuer sur les mutations sur les pestes de chef d'établissement.
Les personnels concernés ont été surpris de cette décision sans pré-
cédent aura des conséquences dommageables sur le fonctionne-
ment des établissements scolaires et sut les conditions de vie des per-
sonnels de direction, notamment les lauréats du concours dont la
nomination sera forcément retardée . II lui demande donc de bien
vouloir l ' informer des raisons qui ont pu motiver le report de deux
mois de la commission consultative paritaire nationale ainsi que des
mesures qui seront prises pour que le service public de l 'éducation
nationale ne pâtisse pas trop de cette décision.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale est conscient des
difficultés rencontrées ces dernières années pour pourvoir les postes
d ' adjoints dans les établissements d'enseignement secondaire et, plus
précisément, du nombre important de ces postes, restés vacants à la
rentrée scolaire dernière, alors même qu 'aucun poste de chef d 'éta-
blissement n 'était vacant . Les causes de ce phénomène sont complexes
et tiennent vraisemblablement, pour une part, à la nouveauté du
recrutement par concours, dont la première session n ' a été organisée
qu'en 1988 . Ces difficultés résuitaient, sans doute, également, d 'une
information insuffisante donnée aux candidats quand aux garanties
de promotion et perspectives de carrières offertes aux personnels de
direction. Aussi depuis deux aras, une campagne d 'information est
faite dans tous les établissements scolaires, pendant la période des ins-
criptions aux concours, au moyen d'une brochure spécialement éditée
à cet effet et largement diffusée (3 000 exemplaires) . Dans ces condi-
tions, la rentrée 1993 devrait être marquée par une réduction du
nombre des vacances de postes d'adjoint . Par ailleurs, il a été égale-
ment nécessaire de tirer les conséquences de cette nouvelle situation,
tant sur le plan des conditions de travail et des responsabilités que sur
le plan de carrière. C'est pourquoi dans le domaine des conditions de
travail et de l'exercice des responsabilités, un protocole, conclu le
24 janvier 1993, prévoyait la mise en place de deux groupes de travail
qui devaient formuler des propositions dans le courant du troisième
trimestre de l ' année scolaire 1992-1993 . Ce texte a précisé par ailleurs
les nouvelles mesures prises pour améliorer les carrières et mieux
reconnaître les fonctions et les responsabilités. En particulier les possi-
bilités de promotion seront sensiblement améliorées . C'est ainsi que
les propositions suivantes ont fait l ' objet d ' un accord : 1° La propor-
tion des fonctionnaires appartenant à la 1" classe de la 2' cntégorie sera
portée à 30 p. 100 de l'effectif de cette catégorie au 1" janvier 199
Cette proposition sera fixée à 21 p . 100 au 1" janvier 1993 : 24 p . 100
au 1" janvier 1994 ; 26 p . 100 au 1" janvier 1995 . 2° Le nombre de
promotions par la voie de la liste d'aptitude des personnels de 2' caté-
gorie à la première catégorie est porté, à titre exceptionnel, à 12
en 1993, 1994 et 1995 . De plus, pour tenir compte de l'absence de
promotions, lors des premières années de mise en place de nouveau
statut, un contingent de seize promotions s'ajoutera, au titre du rat-
trapage, aux promotions prononcées en 1993 . Pendant chacune de
ces trois années, le contingent supplémentaire nécessaire s'ajoutera à
celui des promotions, au sein de la 1" catégorie, de la 2' classe à la
1" classe. 30 La proportion des fonctionnaires appartenant à la
1" classe de la 1" catégorie sera portée à 35 p . 100 de l'effectif de cette
catégorie au 1" janvier 1996 . l° Un avis sera demandé au Conseil
d ' Etat pour examiner la possibilité de ne plus opposer la condition de
mobilité (articles 20 et 21 du décret n° 88-843 du Il avril modifié)
demandée aux personnels pour leur promotion de 2' en 1" classe,
dans la 1" et !a 2' catégorie, pour les fonctionnaires figés de plus de
cinquante-cinq ans et qui exerçaient les fonctions de personne!, de
direction antérieurement à la mise en place du statut de 1988 . Le ssa-
tut des personnels de direction, régi par le décret n° 88-343 du
11 avril 1988 modifié, fait donc l ' objet d ' aménagements importants
qui se traduiront par des textes et un échéancier précis dont la mise en
chantier devra être immédiate pour un aboutissement dans les meil-
leurs délais .

Retraita : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - enseignement technique et professionnel)

3485 . - 5 juillet 1993 . - M . Didier Mathus appelle l' attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sut les revendications des
professeurs retraités de l'enseignement technique professionnel en

matière de revalorisation indiciaire . L' intégration de ces personnels
dans le corps des PLP2 qui leur a été promise est subordonnée au pas-
sage de tous les PLP1 actifs en PLP2 . Les intéressés craignent que les
délais soient très longs et qu ' ils ne soient finalement jamais intégrés . 11
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour répondre
aux aspirations des retraités de l 'enseignement technique profession-
nel .

Réponse. - Les personnels de lycée professionnel du premier grade
en activité ont bénéficié des mesures communes à l ' ensemble des
enseignants : indemnités de suivi et d 'orientation des élrves, indemni-
tés de première affectation, indemnités de sujétions spéciales pour l es
enseignants exerçant en zone d ' éducation prioritaire, indemnités pour
activités péri-éducatives . Ils ont également bénéficié de mesures spéci-
fiques dont la baisse de trois heures de leurs obligations de service et
d ' un plan d' intégration en professeurs de lycée professionnel du
second grade pour l ' application duquel 5 000 emplois sont chaque
année transformés en loi de finances . D ' ici cinq ans env iron, l ' en-
semble des professeurs de lycée professionnel du premier grade en
activité devrait avoir été intégré dans le second grade. II n ' est pas envi-
sagé pour l ' instant d 'accélérer l ' intégration des professeurs de lycée
professionnel du premier grade dans le second grade . Lorsque cette
intégration sera achevée, il sera alors possible, en application de l ' ar-
ride L. 16 du code des pensions civiles et militaires, de procéder à l ' as
similation des retraités. En application de la jurisprudence en la
matière, cette mesure ne peut pas être réalisée avant l 'achèvement du
plan d ' intégration des actifs, car cela reviendrait à traiter les retraités
de manière plus favorable que les personnels en activité.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(pharmacie - programmes)

559 . - 3 mai 1993 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l 'attention de
M. le ministre de l ' enseignement supérieur et de la recherche sur
les modalités de l'enseignement dispensé en première année de phar-
macie. L'article 1" de l'arrêté du 29 octobre 1992 fixe les matières
obligatoirement enseignées qui ne comprennent ni la botanique, ni la
zoologie appliquée, ni la physiologie et la pharmacie galénique. Or ces
matières forment la base de la pratique quotidienne du pharmacien
d 'officine et leur enseignement est donc essentiel . Il lui demande s ' il
envisage de modifier l' arrêté précité afin de répondre aux préoccupa-
tions des enseignants en pharmacie.

Réponse. - Le programme de la formation commune de base des
études de pharmacie a été fixé par l ' arrêté du 17 juillet 1987 . li
comporte l étude de la physiologie, de la biologie végétale et bota-
nique, de la biologie animale (section il du programme) et de la phar-
macie galénique (section IV du 1 rogramme) . ( .,es matières sont donc
obligatoirement enseignées au cours des quatre premières années
d 'études de pharmacie. L 'article 1" de l ' arrêté du 29 octobre 1992,
modifiant É ' arrêté du 17 juillet 1987 . liste simplement certaines
matières qui doivent être enseignées obligatoirement en première
année, sans exclusive d'ailleurs vis-à-vis des matières mentionnées ci-
dessus . En conséquence tout étudiant du diplôme d ' Etat de docteur
en pharmacie aura reçu un enseignement correspondant aux matières
citées par l ' honorable parlementaire.

ne.	

Patrimoine
(Muséum national d'histoire naturelle - fonctionnement - Paris)

562 . - 3 mai 1993 . - M .Jean-Pierre Foucher attire l 'attention de
M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la
situation préoccupante du Muséum national d histoire naturelle,
menacé d'éclatement par les effets combinés des décrets des
4 février 1985 et 2 novembre 1992, modifiant Ics statuts de cet éta-
blissement et de son personnel enseignant-chercheur, et sur t es consé-
quences des projets de découpage en départements fis.;ncièrement
autonomes des secteurs de la muséologie, notamment la mise sous
tutelle du ministère du budget du parc zoologique de Vincennes. Le
muséum se verrait ainsi privé de toute responsabilité et de tonte auto-
nomie dans la gestion des collections vivantes et dans la difliuion des
connaissances auprès du public . Cette situation est encore aggravée
par l'application du décret du 2 novembre 1992 qui permet à des per-
sonnels non qualifiés d ' être nommés professeurs sans aucun contrôle
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de leurs titres universitaires ni de leur capacité à remplir cette mission,
ce qui portera atteinte au prestige international du muséum . En
conséquence. il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour que cesser: le démembrement du muséum et la dérive inquié-
tante qui dénature son rôle d 'expert en sciences de la nature et son
rôle d ' informateur du public.

Réponse. - Le décret du 2 novembre 1992 portant statut du corps
des professeurs du muséum national d 'histoire naturelle et des maîtres
de conférences du muséum national d'histoire naturelle prévoit un
recrutement des professeurs du muséum qui s ' effectue dans le respect
des principes garantissant la qualité des recrutements dans l'enseigne-
ment supérieur : la reconnaissance de qualification par une instance
nationale qui se pronc ace sur les titres et travaux des postulants d'une
part . l ' examen du dossier et l' audition des candidats au niveau de
l'établissement d'autre part. Par ailleurs, le décret du 4 février 1985
relatif au muséum national d'histoire naturelle est en cours de modifi-
cation .

Enseignement supérieur : personnel
(enseignants - professeurs agrégés détachés dans une université -

durée du travail)

733. - 10 mai 1993. M. Michel Bouvard rappelle à M ., le
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche que, par
décret du 26 mars 1993, son prédécesseur a fixé à 384 heures de cours
l 'obligation horaire annuelle des professeurs agrégés du secondaire
détachés en université . Cette situation aboutit à faire effectuer par ces
enseignants un nombre d'heures de cours supérieur aux PRAG exer-
çant en classe de BTS ou classes prépa, au préjudice même de la qua .
lité des enseignements . Ce nombre d'heures est à rapprocher des
192 heures annuelles de cours des maîtres de conférence. Il lui
demande s 'il compte mettre fin à cette situation préjudiciable à la
qualité de l ' enseignement.

Réponse. - Les compétences spécifiques des professeurs agrégés de
l'enseignement du second degré sont indispensables à'', nseignement
supérieur . La carrière de maître de conférences, dont les conditions de
recrutement (possession d'un doctorat, qualification par l'instance
nationale) sont différentes et dont les missions comportent des fonc-
tions ds recherche, ccnsritue un débouché naturel pour les professeurs
agrégés qui accèdent -n nombre, chaque année, à ce corps . Le décret
n'' 93-461 du 25 mars 1993 constate l'accord intervenu après négocia-
tion entre les administrations concernées (enseignement supérieur,
budget, fonction publique) quant à la fixation du seuil au-delà duquel
les heures d ' enseignement assurées par les professeurs agrégés en pré-
sence des étudiants sont rémunérées par une indemnité pour ensei-
gnements complémentaires . Il ne découle pas de ces dispositions
réglementaires un alourdissement des obligations de service d'en-
seignement des profs ,eurs agrégés du second degré. telles qu 'elles
resultaient d'instructions ministérielles antérieures.

Bourses d'études
(enseignement supérieur - conditions d'attribution -

titulaires de STS suivant un tyc '• d 'études universitaires)

1706. - 31 mai 1993 . - M. Charles Fèvre attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur certaines conditions
Bars lesquelles sont attribuées les bourses d'enseignement supérieur.
C'est ainsi qu'un étudiant qui entreprend, en complément à un brevet
de technicien supérieur, un cycle d 'études e. : faculté, ne peut pré-
tendre à un bourse car il accède obligatoirement à une usnée d ' étude
d'un niveau inférieur à celui auquel il était parvenu . Or, une ii'
exclusion parait injuste puisque ces études pcuve st étre cota'sléme ..
mires . II lui demande donc s il envisage d 'apporter les modifications
qu'impose l 'équité, ou du moins de prévoir que de tels cas soient sou-
mis à l'appréciation d'une commission spéciale afin de ne pas léser les
étudiants concernés. - Qvudoe transmise b M. le ministre de l'en-
seignement supérieur et de la recherche.

Réponse. - L ' attribution d'une bourse d 'enseignement supérieur ne
peut intervenir que si le candidat accède chaque année à un uiw 'eau
supérieur à celui déjà atteint. Dans le cas contraire, l ' étudiant ne peut
bénéhcier de cette aide. Or, les étudiants qui s "--c:ivenr en première
ou deuxième Innée à l'université et qui sont titulanes d' un BTS, pos-
sèdent un niveau bac + 2 . Ils ne progressent d'nc pas dans leurs
études et ne peuvent donc pas prétendre à une bourse . De plus le bu--
ver de technicien supérieur (BIS), nid( :tomme h dinbme '. :iiversi-
taire de technologie (Du T) revêt le carrctère l'an diplôme à finalité

rofessionnclle sanctionnant une formation courte en 'icùx ens.
Ainsi, les titulaires d ' un BTS ou d ' un DUT doivent être en mesure
d'entrer immédiatement, ou peu de temps après l'obtention de ce
diplôme dans la vie active. En effet, il convient de tenir compte avant
tout pour l 'utilisation des crédits consacrés aux bourses d'enseigne-
ment supérieur de la situation des étudiants qui commencent leur
cursus universitaire et n ' ont pas encore acquis un diplôme . Toutefois
les intéressés peuvent solliciter un prêt d 'honneur auprès du recteur
d ' académie. Ce prêt, exempt d ' intérêt et remboursable au plus tard
dix ans après la fin des études, est accordé par un comité académique
spécialisé dans la limite des crédits prévus à cet effet et selon la situa-
tion sociale de l'étudiant .

Espace
(recherche - sondes américaines

émettant au-de.it du système solaire,'

1831 . - 7 juin 1993 . - M. Jean-Claude Bireau demande à M . le
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche s'il existe
une coopération entre la France et les Etats-Unis en matière de
recherche spatiale . Si tel est le cas, notre pays bénéficie-t-il des don-
nées transmises par les quatre sondes nord-américaines, qui sont sor-
ties depuis 1990 de notre système solaire pour pénétrer dans le sys-
tème interstellaire et continuent malgré tout à émettre ? Quelles en
sont les retombées au niveau de la recherche française et européenne ?

Réponse. - La coopération entre la France et les Etats-Unis en
matière de recherche spatiale s 'est établie dès l ' origine du CNES
(Agence spatiale française) en 1962 . Cette coopération a pris la forme,
suivant les cas, de missions bilatérales ou de programmes communs à
l 'ASE (Agence spatiale européenne) et à la NASA. Deux axes majeurs
doivent être distingués : l ' exploration scientifique de l'environnement
terrestre ; l ' observation du système solaire et les études astrono-
miques . Il faut mentionner, dans la première catégorie, le succès
retentissant de programme franco-américain Topex-Poséidon destiné
à l'étude de la topographie des océans . Des mesures altimétriques pré-
cises à quelques centimètres .., ` : ont ainsi été obtenues, permettant,
entre autres, de rassembler les informations nécessaires pour caractéri-
ser des phénomènes climatiques majeurs tels que „ El Nino „ affectant
l ' ensemble du Pacii.ittue et pli_, p articulièrement les côtes de l'Amé-
rique du Sud. Une telle réussite' onduit la NASA et le CNES à envi-
sager une poursuite chi prograrn' me sur la base des acquis scientifiques
et technologiques . Dans la deuxième catégorie de programmes (astro-
nomie, étude du système solaire) s'inscrivent de nombreuses missions
Mato ales ou communes à l'ASE et la NASA . Ainsi les laboratoires
français ont pu être associés à toutes tes phases de l'exploitation des
sondes Pionnier et Voyager qui, après des rendes-vous successifs avec
les planètes du système solaire, se sont éloignées vers les limites de
celui-ci ; de même la Communauté européenne est largement impli-
quée dans les observations du „ Hubble Space Telescope „ (téléscope
spatial) . Une traduction éclatante de ces participations est la publica-
tion dans la prestigieuse revue Science en mai 1993, par deux Français
et un Américain, de la découverte de l ' Helicpause (frontière du sys-
tème sol '_ ..r . Les projets en cours de réalisation sont tous aussi
enthousiasmants avec le programme Soho (ASE-NASA) d ' étude du
Soleil et le programme Cassini (ASE-NASA) d' étude de Saturne et de
son satellite Titan. On voit poindre. par ailleurs, des collaborations
encore plus larges associant Américains, Européens et Russes pour
l'exploration automatique de la planète Mars.

ENVIRONNEMENT

Pêche fluviale
(Conseil supérieur de la pêche - personnel - mina)

841 . - 13 mai 1993 . - M. Andr/ Berthol attire l 'attention de M. le
ministre de l'environnement sur la situation des personnels du
Conseil supérieur de la pêche, qui est tics préoccupante: Afin de satis-
faire leurs légitimes revendications, à savoir le respect, par les minis-
tères de tutelle, des avis et décisions du conseil d'administration du
Conseil supérieur de la pêche (exemple : création de brigades
d'estuaires), il l ui demande quelles dispositions il compte prendre . Ils
souhaitent également la création d'un statut pour les personnel•
administratifs et techniques, la •reconnaissance de la technicité des
gardes-pêche par un reclassement en catégorie B des gardes-chefs et
aux échelles 4 et 5 pour les gardes, ainsi que le reclassement en catégo-
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rie B des secrétaires des délégations région.,les . Il lui dematide de bien
vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - I .es conditions de déroulement de la carrière des gardes-
pêche ont été améliorées dernièrement : les indices de rénuirération
ont été réévalués, les r rimes augmentées . Ces mesures seront renfor-
cées par la création d un statut de :: pc .sonnels administratifs et tech-
niques dans lequel il sera prévu de permettre le passage de cen .. :as
gardes-chefs en catégorie B . Ce même statut fixera un cadre précis de
déroulement des carrières dans tous les emplois de l 'établissement
public, et notamment ceux de secrétariat . Par ailleurs, neuf emplois
nouveaux de gardes-pêche ont été créés en 1993 pour .onforter la
police de la pêche dans les grands estuaires et augmenter les capacités
d 'action du Conseil supérieur de la pêche dans sa lutte contre la pollu-
tion de l 'eau.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Ministères et secrétariats d EEtat
(équipement : personnel -

techniciens des travaux publics de l'Etat - statut)

576 . - 3 mai 1993 . - M. Jean-Jacques Weber attire l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
le très vif mécontentement. des techniciens des travaux publics de
l ' Etat, dont certains se sont mis en grève afin d'obtenir la mise en
place de leur statut profess'onnel de technicien supérieur de l ' équipe-
ment. Successivement, deux de ses prédécesseur, s'étaient engagés à
faire avancer ce projet, dont les grandes lignes étaient les suivantes :
recrutement à bac + 2, création des nouveaux grades de technicien
supérieur de l ' équipement et d'ingénieur de l 'équipement catégorie A,
revalorisation des rémunérations . Il souhaite savoir quand ce statut
sera mis en place et si les demandes actuelles de la profession seront
prises en considération.

Réponse . - Après une phase de négociations particulièrement
longue, le dossier de la réforme du statut des techniciens de l'équipe-
ment vient de connaître un déblocage . Le projet finalement arrêté aff-
irme la spécificité du corps des techniciens tant en ce qui concerne les

conditions de reclassement que les modalités d'avancement et le pyra-
midaiee . Ce projet traduit - notamment à travers la création d ' un sta-
tut d emploi, dont l ' indice terminal sera identique à celui du classe-
ment indiciaire intermédiaire (CII) prévu par le protocole Durafour
pour les techniciens supérieurs - la reconnaissance des fonctions d 'en-
cadrement tenues par de nombreux agents du corps dans les services
déconcentrés et ouvrira à l 'ensemble des techniciens de meilleures
perspectives de carrière . L 'ensemble du dispositif se mettra en place
dès le 1" août 1994 .

Architecture
(maîtres d'oeuvre - eve rire de la profession)

1388 . - 31 mai 1993 . - M. Eclouard Landrain interroge M . le
ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur la
situation des maîtres d'oeuvre en bâtiment . Plus de l0 000 profession-
nels patentés et assurés exercent actuellement ce métier dans l'incerti-
tude totale de leur avenir et sans reconnaissance officielle . Celle-ci
étant indispensable aujourd'hui, il aimerait savoir si le Gouvernement
a l'intention de. prendre les mesures permettant d'aboutir à cette
reconnaissance .

Architecture
(maîtres d'oeuvre - exercice de la profession)

2558 . - 21 juin 1993 . - M Jacques Floch attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et cr •i tourisme sur
la situation des maîtres d œuvre en bâtiment . En effet, ces profession-
nels patentés et assures exercent actuellement ce métier dans l 'incerti-
tude totale de leur avenir sans reconnaissance officielle. Créateurs
d'emplois, prescripteurs et donneurs d ' ouvrage aux artisans et PME,
ils contribuent largement a ,ctivité dot secteur du bâtiment . En
conséquence, il lui demande les mesures qu 'il envisage de prendre
pour répondre à leurs préoccupations.

Réponse. - La profession de maître d'oeuvre en bâtiment ne figure
pas, en effet, parmi les professions libérales réglementées . Cette situa-
tion résulte des dispc . :tions de la loi du 3 janvier 1977 qui fixe un

seuil de recours obligatoire à l ' architecte et qui permet, pour la
conception de bâtiments d ' importance moindre, de recourir libre-
ment à des professionnels non diplômés, et notamment aux maîtres
d 'teuvre en bâtiment. Pour autant, le poids économique des profes-
sionnels qui exercent cette profession n ' est plus à démontrer. Leur
activité ne présente pas plus d'incertitude que la plupart des activités
non réglementées . II n'est pas certain en revanche qu 'u ne régle-
mentation de la profession de maître d'oeuvre en bâtiment, qui rigidi-
fierait le cadre d'intervention de ces professionnels, leur apporterait le
supplément de reconnaissance officielle qu ' ils revendiquent.

Transports ferroviaires
(tarifs réduits - carte vermeil - périodes de validité)

1564 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-Jacques Weber demande à M . le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme s ' il envi-
sage pour les personnes non imposables et possédant la carre vermeil
de les faire bénéficier des avantages de cette dernière dans les périodes
jusqu ' à présent exclues (zone bleue) . Ces personnes pourraient ainsi
voyager chaque jour de la semaine, et surtout pendant les périodes de
fêtes où elles sont le plus souvent sollicitées à se déplacer.

Réponse. - La création de la carte vermeil a permis de satisfaire le
souhait d ' une plus grande mobilité de la part des personnes de plus de
soixante ans . Elles voyagent en moyenne davantage en train (environ
25 p . 100 de plus que l'ensemble de la population française) . En 1991,
les déplacements effectués à l'aide de la carte vermeil sur le réseau
principal ont représenté 6,2 p . 100 du trafic SNCF exprimé en voya-
geurs-kilomètres alors qu ' ils ne représentaient que 4,5 p . 100 du trafic
en 1980 . La carte « vermeil „ est une tarification commerciale de la
SNCF . Celle-ci ne reçoit aucune indemnité financière de l ' Etat pour
sa mise en oeuvre et en fixe seule les modalités de délivrance dans le
cadre de l'autonomie de gestion que lui confère la loi d'orientation
des transports intérieurs . Le SNCF doit donc, dans un souci d ' équi-
libre de ses comptes, déterminer le montant de la carte en fonction
des conséquences financières qu ' entraîne pour elle la réduction de
50 p . 100 du prix plein tarif accordée aux possesseurs de cette carte
pour les trajets effectués hors du réseau de banlieue et en période
bleue . La proposition de l'honorable parlementaire consistant à per-
mettre l ' utilisation des trains quelle que soit la période du calendrier
voyageurs et notamment en période rouge où les trains sont déjà très
chargés conduirait la SNCF soit à augmenter le prix annuel de la
carte, soit à diminuer les taux de réduction accordés . En effet, le mon-
tant de la carte et le taux de réduction accordé ont été fixés per l 'éta-
blissement public en fonction d ' une contrepartie essentielle qui est de
voyager en période bleue du calendrier voyageurs, où les trains dis-
posent de places libres . S cette condition ne devait plus être appli-
quée, cela conduirait inévitablement à une remise en cause des avan-
tages tarifa i res correspondants et, de fair, à une remise en cause du
tarif lui-même. II ne paraît pas souhaitable d'apporter des modifica-
tions à ce tarif telles qu 'elles risqueraient d'entraîner une restriction
forte des avantages qui y sont liés sachant que les personnes de plus de
soixante ans bénéficiaires de ce tarif sont très attachées à ces avantages.

Urbanisme
(commissaires-enquêteurs - exercice de la profession)

1654. - 31 mai 1993 . - M. François Grosdidier appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, dec transports et du tou-
risme sur les problèmes que rencontrent les commissaires-enquêteurs.
Leur régime d' indemnisation s'avère démotivant et particulièrement
dissuasif, ce qui entrainera des difficultés . Les conditions dans les-
quelles s'opèrent les enquêtes ne sont plus adaptées au travail qui est
exigé par les maîtres d'ouvrage, notamment par manque de moyens
matériels . Par ailleurs, ils s' inquiètent également de la formation qui
reste insuffisante. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître s ' il
envisage des modifications au statut de ces commissaires-enquêteurs.

Réponse. - La loi n” 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la
mise en saleur des paysages et modifiant certaines dispositions en
matière d ' enquêtes publiques apporte une modification au régime
d ' indemnisation des commissaires enquêteurs et une amélioration des
modalités d ' enquête publique . Désormais l ' indemnisation des
commissaires enquêteurs est à la charge de l'Etat, quel que soit le type
d' enquête. De plus, la prise en compte de la difficulté de l 'enquête
pour la fixation du montant de l'indemnisation se traduira normale-
ment par une meilleure adéquation du nombre des vacations accor-
dées . Le création d'une liste d ' aotitude établie par une commission
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composée de personnalités qualifiées, constitue un moyen de vérifica-
tion des compétences en matière de conduite d'enquête et d'incita-
tion à se former et se perfectionner en la matière . Un décret est en ré-
paration, qui précisera ces dispositions . Par ailleurs, par une circulaire
en date du 3 mars 1993, le ministre de l 'environnement a prévu des
journées de formation organisées par les directions régionales de l'en-
vironnement .

Permis de conduire
(politique et réglementation - de'par ;cmentalisation)

1929 . - 7 juin 1993 . - M. Georges Hage attire l'attention de M . le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur le per-
mis de conduire. Un projet porte en germe une départementalisation
du permis de conduire qui risquerait d'être préjudiciable à la qualité et
à la crédibilité de l'examen qui préside à la délivrance des différentes
catégories de permis. On peut craindre que tous les éléments constitu-
tifs d ' une expérimentation zetuellement menée dans cinq départe-
ments n ' aient pas été retenus et qu ' une généralisation prématurée ne
vienne porter une hypothèque sérieuse sur la lutte contre .'; ' insécurité
routière. En conséquence, il lui demande s'il envisage de surseoir à
une éventuelle décision de généralisation de ! ' expérimentation en
cours et dont le bilan doit être fait le 24 juin 1993.

Permis de conduire
(politique et réglementation - départementalisation)

2345. - 14 juin 1993 . - M . Bernard Pons appelle l'attention de
M . le ministre de l'équinernent, des transports et du tourisme sur
l ' inquiétude dont vient de lui faire part le ct ndicat national des ins-
pecteurs, cadres et administratifs du service d'. permis de conduire et
de la sécurité routière, à propos du projet de gestion déconcentrée du
permis de conduire . Les intéressés craignent qu 'un tel projet n'en-
traîne une départementalisation du permis de conduire, et qu ' il porte
atteinte à la qualité de l'examen qui préside à la délivrance des dif-
férentes catégories de permis. Il lui demande de bien vouloir lui
apporter des précisions au sujet de ce projet.

Réponse. - Le projet en cours d ' expérimentation consiste à étudier
la faisabilité de la prise en charge directe par les directions départe-
mentales de l ' équipement de la gestion de proximité des inspecteurs
du permis de conduire et de la sécurité routière . Il n ' est donc nulle-
ment envisagé de départementaliser le permis de conduire, les condi-
tions de délivrance de ce titre restant définies par l ' Etar au niveau
national.

Urbanisme
(POS - révision - ti. e'galité - conséquences)

2967. - 28 juin 1993 . - M. Christian Martin expose à M. :e
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme qu'en
vertu d'une jurisprudence résultant d ' une decision du Conseil d Etat
en date du 9 juin 1990, « Association de sauvegarde du patrimoine
martiniquais », la constatation de l ' illégalité de la révision d ' un plan
d ' occupation des sols a pour effet de remettre en vigueur non pas le
plan d ' occupation des sols antérieurement applicable mais les disposi-
tions du code de l ' urbanisme dont l 'application était exclue par l 'exis-
tence de ce plan . Cette jurisprudence crée pour les communes concer-
nées une situation à tous égards pénalisante . II lui demande s'il
n 'estime pas nécessaire de mettre à l'étude une modification des dis-
positions du code de l ' urbanisme relatives au plan d'occupation des
sols permettant de remettre en cause ladite jurisprudence.

Réponse. - Les conséquences jurisprudentielles de l 'annulation de la
délibération ayant approuvé la révision d'un plan d 'occupation des
sols (POS) . qui conduisent à rendre applicable sur le territoire de la
commune concernée le règlement national d ' urbanisme et non le
POS antérieur, sont en effet préjudiciables aussi bien aux intérêts de la
commune qu'à ses habitants . Il est précisé à l 'honorable parlementaire
que, dès sa nomination au Gouvernement, le ministre de l 'équipe-
ment, des transports et du tourisme a demandé que soit rapidement
préparé un projet de loi pour résoudre la difficulté soulignée. Ce texte
pourra être prochainement déposé au Parlement et sa discussion ins-
crite à l'ordre du jour dans les prochains mois .

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Poste
(courrier - acheminement et distribution)

147. - 19 avril 1993 . - Mme Muguette Jacquaint alerte une nou-
velle fois M . ie ministre de l'industrie, des postes et télécommuni-
cations et du commerce extérieur sur le devenir du service public de
La Poste et plus particulièrement sur les services ambulants et centres
de tri parisiens et de province . Alors que l'expérience et toutes les
études démontrent l ' intérêt du transport et du traitement du courrier
par l ' ambulant postal tant du point de vue de la fiabilité, de la rapi-
dité, de l 'efficacité, du coût raisonnable eu égard au service rendu
puisque le tri du courrier se fait pendant le voyage ; alors que le
« maillage serré du réseau SNCF permet, malgré certaines suppres-
sions de lignes, un acheminement et un tri du courrier au plus loin de .
nos départements sur la base de la péréquation tarifaire, c' est-à-dire le
même coût pour l'usager quelle que soit la distance et plus générale-
ment le prix de revient du service rendu ; alors que les études, y
compris officielles, concernant l ' environnement et le cadre de vie,
mettent en avant les nuisances de l'extension outrancière du transport
routier ; alors qu' il existe un savoir-faire et une conscience profes-
sionnelle reconnus des travailleurs de ces services, les décisions prises
sont totalement à l ' opposé, allant vers la suppression des ambulants,
des centres de tri têtes de lignes qui y sont rattachés (c'est-à-dire les
bureaux-gares), remettant ainsi en cause l ' unité, la cohérence de la
chaîne nationale de l ' acheminement, seule capable d 'assurer le j + 1
(distribution d ' un pli le lendemain de sa mise en boîte) . Les suppres-
sions de services ne peuvent améliorer le service puF :c, bien au
contraire, mais procèdent de la seule recherche de la rentabilité finan-
cière. Cela se traduit par des économies sur les coûts salariaux et l 'ac-
croissement de la précarisation, par la privatisation de tout ce qui est
rentable et par une augmentation des tarifs postaux . Le caractère
néfaste de ces orientations fait naître des inquiétudes . En outre, les
collectivités locales craignent de devoir se substituer à l'exploitant
Poste pour tout ou partie du fonctionnement du service postal sur
leur territoire. Et malgré les promesses de défendre « ait niveau euro-
péen les principes du service public ii, on continue à fermer ou vouloir
fermer les centres comme Saint-Lazare, Paris à Caen, Paris à Charle-
ville, à supprimer des emplois et des activités de service public
(290 emplois prévus par la direction de l ' exploitation du courrier
pour 1993) . Devant la gravité de cette situation, elle lui demande
quelles mesures urgentes il entend prendre afin de réorienter les ser-
vices des ambulants et centres de tri dans le sens dl' service public . Elle
ne manquera pas d ' en informer les personnels e' ncernés.

Réponse. - Confrontée à la concurrence qui impose un effort per-
manent de compétitivité et de qualité, La Poste a résolument engagé
une action de modernisation et de fiabilisation du tri et de l 'ache-
minement du courrier qui se caractérise par l' augmentation significa-
tive du potentiel de tri automatique - plan d'automatisation du tri des
lettres, colis et objets plats couvrant la période 1991-1995 - et par la
mise en place progressive d'un réseau de transport plus performant
- nouvelle organisation aérienne offrant des capacités supplémen-
taires, recours à L route sur les petites distan,,es ou au transport
combiné rail/route pour éviter les ruptures de charge . L' acquisition
d'une troisième rame TGV est également prévue en 'ue d ' accroître la
capacité de transport rapide entre Paris, Lyon et Marseille . C 'est ainsi
que l 'équilibre entre les trois modes de transport fait l 'objet d ' une
recherche constante . Une nouvelle organisation de cri et d 'achemine-
ment pour tous les produits se met donc en place, bâtie sur le déve-
loppement de la mécanisation et des échanges directs et cor•-'n -misés
qui diminuent le temps de transport et de traitement. Ces relations
devraient être assurées à partir de plates-formes fonctionnelles - Roissy
centre aérien postal en est la première concrétisation - se substituant
progressivement en région parisienne aux bureaux-gares têtes Je
lignes des services ambulants dont l ' évolution se trouve par ailleurs
étroitement liée aux actions de restructuration et de modernisation
entreprises par la SNCF . Dans ce contexte, les services ambulants
dont la fonction était jusqu ' à présent fondamentale dans le traitement
manuel du courrier, car ils assuraient le tri pendant le temps de trans-
port, sont beaucoup moins sollicités, un nombre toujours plus impor-
tant d ' objets étant dirigé sur des dispositifs mécanises . ! :intervention
du tri des services mobiles se réduit donc progressivement au fur et à
mesure de la mise en place de ces nouvelles organisations . Bien évi-
demment, l 'organisation des acheminements nationaux continuera à
reposer sur la complémentarité entre transports routier, aérien et fer-
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roviaire en vue de l'obtention de la qualité de service optimale au
moindre coût pour la collectivité . Par ailleurs, les transferts de person-
nels s ' appuient sur un plan :social qui a été négocié avec les organisa-
tions syndicales et dont les dispositions sont très favorables aux agents
reclassés .

Poste
(bureaux de poste - maintien - zones rurales)

320. - 26 avril 1993. - M. Gérard Boche appelle l'attention de
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la décision gouvernementale de geler
routes les suppressions de bureaux de poste, afin de concourir à la sau-
vegarde des services publics, notamment en milieu rural . L'annonce,
toute récente, de la direction départementale des postes du Puy-de-
Dôme de procéder à la fermeture de recettes et à la diminution du
nombre de bureaux de distribution ne me semble pas compatible avec
les décisions gouvernementales . Les conséquences de telles restructu-
rations peuvent être graves pour l 'avenir des services publics en milieu
rural ; ces derniers, d'ailleurs, ont leurs propres spécificités de fonc-
tionnement. Par exemple, nous savons qu ' une recette amputée de sa
fonction de distribution se condamne à moyen terme : en effet, un
facteur rattaché à une recette permet d' effectuer un pourcentage
important d'opérations lors de sa tournée (vente de timbres, verse-
ments, retraits CCP et épargne, etc .) . Le rattachement de ce facteur à
un autre bureau de distribution induira automatiquement une baisse
importante de l' activité de la recette ou de l ' agence postale à laquelle il
était précédemment rattaché . Les récents travaux de réflexion qui se
sont déroulés dans le cadre de l'élaboration d'un schéma départe-
mental de modernisation et d'adaptation des services publics ont
montré que la présence postale était fondamentale en milieu rural . En
conséquence, il lui demande, plutôt que de concentrer et de » relâ-
cher » le réseau des services publics, s ' il est prêt à renforcer la notion
de proximité en développant notamment les fonctions de polyva-
lence.

s

Réponse. - La Poste est particulièrement concernée par le moratoire
de six mois déridé par le Premier ministre et suspendant la fermeture
des services publics en zone rurale . Des directives ont été données au
président de La Poste afin que, durant cette période, l 'intégralité des
services offerts soit maintenue . Concrètement, les suppressions ou
transformations d 'établissements sont gelées et les horaires d'ouver-
ture des bureaux sont conservés . Le service de la distribution postale
doit être garanti et amélioré sur l 'ensemble du territoire. Les struc-
tures de dialogue mises en place dans le cadre de la réforme des PTT,
commissions départementales de concertation postale et conseils pos-
taux locaux seront réactivées de façon à analyser, en étroite liaison
avec les élus, l'évolution des services offerts en zone rurale . A cet
égard, la mission dévolue à La Poste en matière d 'aménagement du
territoire par la loi du 2 juillet 1990 ainsi que l'importance et la diffu-
sion de son réseau de contact, militent pour 1 engagement d ' une
réflexion en profondeur sur la participation de. La Poste à une optimi-
sation et à une modernisation des services publics offerts :n milieu
rural en synergie avec l'ensemble des organismes concernés . Par ail-
leurs, dans tous les départements où dois être élaboré un schéma d'or-
ganisation et d ' amélioration des services, la période du moratoire doit
être mise à profit pour rechercher dans le cadre de parter 'riats avec les
services de l' Etat et les collectivités locales des solutions innovantes et
des expériences nouvelles de développement de services au public,
s'appuyant notamment sur les moyens modernes de communication.
Dans ces départements, le réseau postal doit remplir une mission par-
ticulière et un plan d ' action spécifique est en cours de préparation.
Ces dispositions sont évidemment appliquées dans le département du
Puy-de-Dôme . S ' agissant plus particulièrement de la réorganisation
du service de la distribution, l'opération de _entralisation qui est pré-
vue est une mesure purement technique qui entraînera une améliora-
tion de la qualité du traitement du courrier . Une telle mesure a déjà
été appliquée, avec plein succès, dans les départements voisins au
cours de ces dernières années. Le département du Puy-de-Dôme .
bénéficiera ainsi, à son tour, de cette rationalisation des opérations de
tri du courrier. Cette centralisation n ' entraînera pas de perte d ' iden-
tité des communes concernées car elles conservent leur code postal
pécifique, ni de modifications sensibles, au niveau du terrain, pour le
fonctionnement du service car les mêmes facteurs continueront à
effectuer leurs tournées actuelles . Cela ne devra, donc pas avoir de
conséquences sensibles pour les bureaux dont il s ' agit . En ce qui
concerne le développement de la polyvalence des établissements pos-
taux en milieu rural, celui-ci dépend de la poursuite des dialogues
engagés au sein des conseils postaux locaux récemment mis en place .

Les mesures envisagées, puis éventuellement adoptées, ont en effet le
plus souvent un caractère contractuel qui engage les collectivités
locales. Ainsi, La Poste du Puy-de-Dôme conservera son réseau de
contact et de distribution, continuant par-là même, d 'assurer le „ lien
social » entre tous les habitants .

Poste
(colis - tarifs - associations d 'aide humanitaire)

1171 . - 24 mai 1993 . - M . Jean-François Chossy attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur le problème suivant : de nom-
breuses associations locales s'occupent, avec bénévolat et générosité,
d 'adresser régulièrement des colis dans certaines régions d 'Afrique
pour venir en aide aux lépreux . Or les tarifs postaux sont de plus en
plus élevés et ces associations éprouvent des difficultés à faire face à ces
frais d'envoi, alors que les collectes sont fructueuses . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures pourraient être prises afin de ne pas
décourager ces opérations postales à but humanitaire, et ainsi ne pas
décourager les bénévoles de ces associations.

Réponse. - Dans le but d'améliorer la qualité de service, la voie
maritime, dont l ' utilisation conduisait à des délais souvent très longs
(quarante à cinquante jours) pour certaines destinations, a été suppri-
mée et remplacée en 1991 par un acheminement économique par
voie aérienne mais avec embarquement différé, dénommé SAL, sigle
de l'expression anglaise „ Surface Air Lifted » retenue par l'Union pos-
tale universelle . Cette amélioration de l ' acheminement a un coût que
La Poste répercute sur ses prix de vente sous forme d'une surtaxe ainsi
que le prévoit l ' article 21 paragraphe 2 de la convention postale uni-
verselle qui stipule : « Les administrations ont la faculté de percevoir
pour le courrier de surface transporté parla voie aérienne avec priorité
réduite, des surtaxes inférieures à celles qu'elles perçoivent poue les
correspondances-avion .» Ces dispositions ont été scrupuleusement
observées par La Poste française puisque les surtaxes sont en moyenne
inférieures de 50 p . 100 à celles en vigueur pour le courrier rapide
malgré le catactère de plus en plus prioritaire accordé aux envoie SAL.
Par ailleurs, le ministre chargé des PTT, interpellé sur cette mesure
par des associations caritatives, a décidé en 1991 que les associations
humanitaires bénéficiant d 'un agrément seraient exonérées du paie-
ment de la surtaxe SAL pour les petits paquets économiques jusqu'à
3 kilogrammes à destination de 1 Afrique pendant une période d ' un
an . Cette mesure a été reconduite jusqu ' au I” décembre 1993.

Poste
(bureaux de poste - maintien - zones rurales)

1507. - 31 mai 1993 . - M . Jean-Lue Rehaut- attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur le devenir du service public de La Poste
en milieu rural. '-,a loi du 2 juillet 1990 donne à La Poste un rôle d'ac-
teur dans l'aménagement du territoire . Or La Poste envisage des
modifications de la présence postale, notamment en zone rurale . ll
désirerait connal"re les intentions du Gouvernement à l ' égard de ce
serv ice public dans le cadre de la politique d ' aménagement du terri-
toire.

Réponse. - La Poste est particulièrement concernée par le moratoire
de six mois décidé par le Premier ministre et suspendant la fermeture
des services publics en zone rurale . Des directives ont été données au
président de La Poste afin que, durant cette période, l ' intégralité des
services offerts soit maintenue . Concrètement, les suppressions ou
transformations d'établissements sont gelées et les horaires d ' ouver-
ture des bureaux sont conservés . Le service de la distribution postale
doit être garanti et amélio-é sur l'ensemble du territoire. Les struc-
tures de dialogue mises en place dans le cadre de la réforme des PTT,
commissions départementales de concertation postale et conseils pos-
taux locaux seront réactivées de façon à analyser, en étroite Liaison
avec les élus, l 'évolution des services offerts en zone rurale . A cet
égard, la mission dévolue à La Pot:te en matière d ' aménagement du
territoire par la loi du 2 juillet 1990 ainsi que l ' importance et la diffu-
sion de son réseau de contact militent pour I engagement d ' une
réflexion en profondeur sur la participation de La Poste à une optimi-
sation et à une modernisation des services publics offerts en milieu
rural en synergie avec l'ensemble des organismes concernés. Par ail-
leurs, dans tous les départements où doit être élaboré un schéma d 'or-
ganisation e : d'amélioration des services, la période du moratoire doit
être mise à profit pour rechercher dans le cadre de partenariats avec les
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services de l'Etat et les collectivités locales des solutions innovantes et
des expériences nouvelles de développement de services au public,
s ' appuyant notamment sur les moyens modernes de communication.
Dans ces départements, le réseau postal doit remplir une mission par-
ticulière et un plan d'action spécifique est en cours de préparation.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - La Poste - centres de tri)

2386. - 14 juin 1993 . - M . Yves Marchand attire l'attention de
M . le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les conséquences du décret n° 90-636 du
13 juillet 1990 qui rend caduques (pour un certain nombre seulement
de fonctionnaires des PTT) les dispositions des décrets n° 76-8 et
76-9 du 6 janvier 1976 . Ces derniers décrets classaient en service actif,
à compter du 1" janvier 1975, certains services de tri des VIT. Afin
que les agents, comptant au moins quinze ans de service effectué au tri
au P' janvier 1975, puissent bénéficier à cinquante-cinq ans des dis-
positions de l 'article L. 24 du code des pensions civiles, des mesures
particulières ont été prises permettant le classement en catégorie B
(service actif) des années antérieures à 1975 . Ainsi l ' article de la loi de
finances rectificative (n° 75-1242 du 27 décembre 1975) prévoyait
que pendant la période de modernisation des centres de tri et jus-
qu 'à une date qui sera fixée par décret, et dans la limite d ' un
contingent fixé annuellement par arrêté du secrétaire d ' Etat aux
postes et télécommunications, du ministère de l'économie et des
finances et du ministère chargé de la fonction publique, les fonction-
naires des postes et télécommunications, du ministère de l 'économie
et des finances et du ministère chargé de la fonction publique, les
fonctionnaires des postes et télécommunications exerçant leurs fonc-
tions au service de tri dans les recettes centralisatrices et les centres de
chèques postaux dans un emploi classé catégorie B ou active du point
de vue de la retraite, pourront sur leur demande, être admis à la
retraite dès l ' âge de cinquante-cinq ans avec le bénéfice d'une pension
à jouissance immédiate, s'il: ont accompli quinze ans de services effec-
tifs dans les fonctions susmentionnées ou dans un emploi classé en
catégorie B ou active du point de vue de la retraite . . . » . Ces disp,
tions ont été reconduites chaque année jusqu'au 31 décembre 19"'
date à laquelle le décret du 13 juillet 1990 y mettait fin . Des cent
de postiers et de télécommunicants ' éx-postiers ont bénéficia

	

ce
droit jusqu'en janvier 1992 . La minorité des fonctionnaires qui oit
privée de ce droit considère que ce décret constitue une mesure discri-
minatoire . Il lui demande s ' il compte modifier les termes du décret de
1990.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l 'article L. 24, para-
graphe 1, du code des pensions civiles et militaires de retraite appli-
cable à l'ensemble des fonctionnaires de l 'Etat et des exploitants
publics, La Poste et France Télécom, ° la jouissance de la pension
civile est immédiate pour les fonctionnaires civils radiés des cadres à
l'âge de soixante aras ou, s ' ils ont accompli au moins quinze ans de ser-
vices actifs, à l ' âge de cinquante-cinq ans Les emplois tenus par les
agents affectés dans les centres de tri ou au service du tri dans les
recettes centralisatri_es ou les centres de chèques de La Poste, ont été
classés serv ices acaifs sur k plan de la retraite à compter 'lu 1" jan-
vier 1975 par !e décret n" 76-8 du 6 janvier 1976 . Ces dispi ssitions ne
sont en aucune façon remises en cause par le décret n° t0-636 du
13 juillet 1990 et tous les fonctionnaires de La Poste qui ont accompli
quinze années de service dans lis établissements concernes depuis le
1" janvier 1975 peuvent obtenir k bénéfice d ' une pension à jouis-
sance immédiate dès l 'âge de cinquante-cinq ans . En revit :s; iar les ser-
vices de tri effectués avant le 1" ratier l')75, qui ons tnn ouss été des
services sédentaires, ne peuvent plus Ltrc pris en compte peur abrenir
une pension à jouissance immédiate avant l ' âge à: K::ràrt,e are. . En
effet, !es dispositions de l'article 20 de !a Ici de finance- ni :.un 1975 qui
prévoyaient que, jusqu'à une date à fixer par décret, j::c criunnaires
affectés au service du tri pourraient obtenir une pension :a jouissance
immédiate dès l 'âge de cinquante-cinq ans s' ils avaient accompli
quinze années de services effectifs dans ce service, quelle q .sc soit la
date à laquelle ils avaient été rendus, n' avaient qu'un caractère provi-
soire, et la date du 1" janvier 1992 fixée par le iléite, ;unicité du 13 i :t .l-
let 1990 a bien permis aux titulaires des emplois considérés de bénéfi-
cier d'une retraite à jouissance immédiate dès l'âge de cinquante-cinq
ans, sans attendre que ces emplois soient classes en service actif depuis
au moins quinze ans, cc qui est désormais le cas depuis le !" jan-
vier 1990 . Quant aux fonctionnaires qui ne réunissent pas cette
condition requise de quinze ans de services actifs, il n ' est pas possible
de leur donner satisfaction compte tenu du caractère impératif des
textes législatifs et réglementaires régissant les droits à pension des
personnels relevant du code des pensions civiles et militaires .

Télécommunications
(bande CB - utilisation - réglementation)

2532 . - 21 juin 1993 . - M . Dominique Bussereau attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du ommerce extérieur sur les problèmes de brouillage
d'ondes posés par l'utilisation illicite de matériels de CB ne répondant
pas aux critères définis par les normes AFNOR et par l' arrêté du
31 mars 1993, à savoir, une puissance d ' émission de 4 W maximum
sur les fréquences entre 26,515 MHz et 27,855 MHz en FM, AM ou
BLU . L 'assouplissement législatif de ces dernières années et des cir-
constances particulières ont favorisé l ' utilisation d ' un matériel trop
puissant qui crée parfois de nombreuses nuisances pour le voisinage
sans qu ' il y ait possibilité d 'y mettre fin . Il lui demande s 'il a l'inten-
tion de renforcer les moyens de contrôle, qui sont à la disposition de
la direction générale de la réglementation générale du ministère dont
il a la charge.

Réponse. - La réglementation relative à la CB a été revue, au cours
de l ' année 1992, en concertation avec les associations de cibistes . Les
modifications apportées à cette réglementation ont eu pour objet de
simplifier les relations entre les utilisateurs de la CB et l'administra-
tion. La licence individuelle que devait se procurer chaque cibiste a été
supprimée au profit d'une licence 1énérale autorisant toute personne
à utiliser un poste CB, sous réserve de respecter les termes de l ' arrêté
du 31 mars 1992 et notamment les quarante fréquences de la bande
26,965 MHz - 27,410 MHz (et non de la bande de fréquences
26,515 MHz - 27,855 MHz) . L' honorable parlementaire fait part de
l ' utilisation illicite de matériels de CB en dehors des conditions pré-
vues par la réglementation . En effet, le conseil supérieur de l 'audiovi-
suel reçoit environ vingt plaintes de téléspectateurs par jour liées à
l ' utilisation de postes CB. Aussi, mon administration a élaboré une
procédure de traitement des brouillages quia reçu l ' aval des autres
administrations concernées et qui est parue au Journal officiel du
15 décembre I992 sous forme d ' un avis . Cette parution a été complé-
tée par une plaquette d ' information destinée aux plaignants pour leur
indiquer la démarche à suivre en cas de brouillages radioélectriques.
nes plaintes reçues sont effectivement traitées par mon administra-
tion, qui intervient conformément à la procédure établie.

Retraites : Fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - La Poste - centres de tri)

2904. - 28 juin 1993. - Mme Elisabeth Hubert appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les conséquences, pour un cer-
tain nombre de fonctionnaires des VIT, du décret n° 90-636 du
13 juillet 1990 qui rend e Tuques les dispositions des décrets n° 76-8
et 76-9 du 6 janvier 1976 . Cette mesure réglementaire parait établir
des mesures discriminatiores entre diverses catégories de personnel de
cette administration, remplissant pourtant les mêmes fonctions. En
effet, considérant à tort que la modernisation des centres de tri est ter-
minée, ce décret reprend, sans concertation ni préavis, le droit de par-
tir ' a retraite à des fonctionnaires au moment où ceux-ci pourraient
et . . néficier. D 'autre part, il semble qu'au moment de ce départ en
retraite des agents oyant été soumis au même régime de travail, dans le
même lieu et à la même époque soient traités différemment . Aussi,
elle lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu 'il
compte adopter afin de prendre en considération de façon équitable la
situation de ces fonctionnaires, à une époque où la réorganisation de
La Poste et des télécommunications exige une adaptation perma-
nente.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l ' article L . 24, para-
graphe 1, du code des pensions civiles et militaires de retraite appli-
cable à l 'ensemble des fonctionnaires de l'Etat et des exploitants
publics, La Poste et France Télécom, • la jouissance de la pension
civile est immédiate pour les fonctionnaires civils radiés des cadres à
l 'âge de soixante ans ou, s ' ils ont accompli au moins quinze ans de ser-
vices actifs, à l ' âge de cinquante-cinq ans » . Les emplois tenus par les
agents affecta dans les centres de tri ou au service du tri dans les
recettes centralisatrices ou 'es centres de chèques de La Poste ont été
classés services actifs sur le plan de la retraite à compter du 1" jan-
vier 1975 par le décret n° 76-8 du 6 janvier 1976 . Ces dispositions ne
sont en aucune façon remises en cause par le décret n° 90 .636 du
13 juillet 1990 et tous les fonctionnaires de La Poste qui ont accompli
quinze années de service dans les établissements concernés depuis le
1" ja, tvier 1975 peuvent obtenir le bénéfice d ' une pension à jouis-
sance immédiate dès l'âge de cinquante-cinq ans. En revanche, les set-
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vices de tri effectués avant le 1" janvier 1975, qui ont toujours été des
services sédentaires, ne peuvent plus être pris en compte pour obtenir
une pension à jouissance immédiate avant l ' âge de s' ante ans . En
effet, les dispositions de l 'article 20 de la loi de ( p aner ur 1975 qui
prévoyaient que, jusqu'à une date à fixer par décret, ié tionnai~~s
affectés au service du tri pourraient obtenir une pension à jouissance
immédiate dès l ' âge de cinquante-cinq ans s ' ils avaient accompli
quinze années de services effectifs dans ce service, quelle que soit la
date à laquelle ils avaient été rendus, n ' avaient qu'un caractère provi-
soire, et la date du 1" janvier 1992 fixée par le décret précité du 13 juil-
let 1990 a bien permis aux titulaires des emplois considérés de bénéfi-
cier d'une retraite à jouissance immédiate dès l'âge de cinquante-cinq
ans, sans attendre que ces emplois soient classés en service actif depuis
au moins quinze ans, ce qui est désormais le cas depuis le 1°' jan-
vier 1990 . Quant aux fonctionnaires qui ne réunissent pas cette
condition requise de quinze ans de services actifs, i l n'est pas possible
de leur donner satisfaction compte tenu du caractère impératif des
textes législatifs et réglementaires régissant les droits à pension des
personnels relevant du code des pensions civiles et militaires.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Police
(personnel administratif et technique - rémunérations)

1 . - 12 avril 1993 . - M. Francis Delattre attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur les divergences de traitement existant entre le personnel
de préfecture et le personnel administratif et technique de la police
nationale . Les agents de préfecture bénéficient en effet d'un
complément de rémunération sous forme de prime, laquelle était ini-
tialement versée aux fonctionnaires des conseils généraux, puis éten-
due à cette catégorie de personnels . Or, cette indemnité échappe aux
personnels administratifà et techniques de la police nationale, bien

ue ceux-ci soient également gérés par le ministère de l ' intérieur. II lui
demande en conséquence les raisons de cette disparité et s ' il envisage
de prendre des mesures pour y remédier.

Réponse. - A compter du 1" janvier 1986, et en application des
articles 2 et 6 de la loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 modifiée, l'Etat
a repris à sa charge les compléments de rémunération antérieurement
versés par les départements et les régions aux agents de l'Etat et aux
fonctionnaires territoriaux . mis à la di s position des préfets, qui
exercent leur droit d' option . Dans le cadre du plan de modernisation
des préfectures, il a été décidé de faire bénéficier des compléments de
rémunération l'ensemble des personnels des préfectures, et de mettre
parallèlement en oeuvre une politique d'harmonisation des taux . Avec
le souci de réduire les disparités entre bis personnels du cadre national
des préfectures et les autres catégories de personnels, le bénéfice des
compléments de rémunération a été étendu en 1992 à l 'ensemble des
personnels techniques gérés par les secrétariats généraux pour l ' ad-
ministration de la police (SGAP) . Les personnels administratifs de la
police nationale répartis en trois corps (secrétaires administratifs,
adjoints administratifs et agents administratifs) exercent des attribu-
tions directement liées aux missions de police (exploitation des
fichiers de police, gestion des statistiques criminelles, secrétariat du
ministère public en police urbaine) et assurent l'administration géné-
rale des services, qui implique des fonctions de secrétariat, de gestion
(personnels et budget) . Leur part active dans le fonctionnement de la
police nationale et leur position dans son organisation, méritent d ' être
mieux reconnues. L'administration, consciente de cette situation, n'a
pas manqué d 'engager une réflexion sur les modalités d'un éventuel
alignement de régime indemnitaire entre les deux corps concernés.

Parlement
(élections législatives - comptes de campagne - remise - délais)

268. - 26 avril 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur le fait que les candidats aux élections législatives
sont dans l'obligation de remettre leurs comptes de campagne dans un
délai de deux mois . Pour les candidats aux élections législatives de
mars 1993 qui ont été élus, il souhaiterait connaître le nombre de
ceux qui n'ont pas remis de comptes dans les délais prévus . Par ail-
leurs, pour ceux qui ont remis normalement leurs comptes de cam-
pagne, il souhaiterait connaître le nombre de ceux qui ont eu remets à

un mandataire financier (personne physique), le nombre de ceux qui
ont eu recours à une association de financement (personne morale) et
le nombre de ceux qui ont financé eux-mêmes leur campagne.

Réponse. - Tous les candidats proclamés élus aux dernières élec-
tions législatives ont déposé leurs comptes de campagne dans les délais
légaux . Des renseignements recueillis auprès de la commission natio-
nale des comptes de campagne et des financements politiques, il res-
sort que 187 d 'entre eux ont eu recours à un mandataire financier
(personne physique) et 375 à une association de financement électo-
rale.•On ne saurait en conclure avec certitude que les quinze élus res-
tant sont les seuls à avoir financé leur campagne exclusivement sur
leurs fonds propres . Rien n ' interdit en effet à un candidat se trouvant
dans ce cas de se doter néanmoins d'un mandataire, personne phy-
sique ou association . Par ailleurs, parmi ces quinze élus, il est possible
qu'il en existe qui aient omis de recourir à un tel mandataire, alors
qu ' ils en avaient l'obligation . C 'est dire que le nombre de candidats
élus ayant financé leurs dépenses électorales sur leurs fonds propres ne
sera connu exactement qu'à l' issue de l'examen de l' ensemble des
comptes par la commission nationale des comptes de campagne et des
financements politiques.

Bois et forêts
(incendies - lutte et prévention - hélicoptères bombardiers d'eau -

Provence-Alpes-Côte d 'Azur)

300 . - 26 avril 1993 . - M. Louis Colombani attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur la nécessité pour le Gouvernement de mettre en
oeuvre, d ' urgence, certaines mesures visant à aider les régions du sud
de la France dans la prévention et la lutte contre les incendies de
forêts . En effet, la sécheresse qui sévit depuis plusieurs mois et surtout
en cette période de l ' année augure malheureusement d ' une saison de
feux particulièrement difficile si rien ne change d 'ici au mois de juin.
Or le sud de la France souffre d 'un manque cruel de moyens de lutte
aériens, notamment d ' hélicoptères bombardiers d ' eau. Dans les
départements comme ceux formant la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur, l 'arrière-pays est souvent d'un accès difficile pour les moyens
terrestres qui, du fait des escarpements, de la densité de la végétation
et de l 'éloignement des voies de pénétration, ne peuvent parvenir que
trop tardivement sur les départs de feux . Les hélicoptères, seuls, sont à
même d ' intervenir avec rapidité et l'efficacité des largages n'est alors
plus à démontrer. Il apparaît utile de dégager exceptionnellement un
budget de 20 millions de francs, représentant le financement de
21 hélicoptères bombardiers d ' eau . Une telle flotte permettra de limi-
ter au maximum les superficies incendiées . Un lourd bilan 1993 ne
pourrait en aucune manière être supporté sur le plan financier, tant
par la région Provence-Alpes-Côte d 'Azur que par les six conseils
généraux qui la composent. Le financement de remise en état des
forêts incendiées lors des sinistres de 1990 s'est élevé à plus de 32 mil-
lions de francs, auxquels il faut rajouter les interventions de l'Etat et
des départements . Par ailleurs, chaque atteinte supplémentaire à la
forêt méditerranéenne mer dangereusement en péril la conservation et
le devenir de notre patrimoine naturel, de la conservation des sols et
des espèces tant végétales qu'animales . Il lui demande s'il entend faire
débloquer cette enveloppe sur les crédits placés sous sa tutelle, afin
que le sud de la France puisse enfin bénéficier des moyens efficaces
tant attendus pour la protection de ses sites, la sécurité des biens et des
personnes résidant en Provence-Alpes-Côte d'Azur soit de manière
permanente. soit en villégiature touristique.

Réponse. - Aux termes de la loi du 22 juillet 1987 relative à l'orga-
nisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l 'incen-
die et à la prévention des risques majeurs, le financement des moyens
de secours incombe aux collectivités locales . Néanmoins, au titre de la
solidarité nationale, l'Etat prend en charge les moyens lourds de lutte
contre l ' incendie et de protection des populations ayant vocation à
intervenir sur l'ensemble du territoire et continuera à favoriser la mise
en place d ' un dispositif de lutte contre les incendies de forêt, adapté à
la situation que connaissent chaque année les départements méditer-
ranéens . Des :nesures ont déjà été prises notamment en ce qui
concerne la modernisation du parc aérien de la sécurité civile, par l'ac-
quisition de douze avions Canadair CL 415 représentant pour l' Etat
une dépense de deux milliards de francs . Cet effort financier doit s'ac-
compagner nécessairement d 'une clarification des compétences en
matière budgétaire entre l'Etat et les collectivités territoriales comme
le prévoit la loi précitée . Ainsi, s' agissant du financement de la loca-
tion des hélicoptères bombardiers d 'eau, ces appareils, dont le rayon
d ' action est limité en raison de leur volume d ' emport d 'eau et de leur
vitesse de transit, sont utilisés principalement dans le cadre du dépar-
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tement . Ils ne peuvent donc être considérés comme moyen lourd
d' intervention . Le financement de ces aéronefs est du ressort des col-
lectivités locales. Toutefois, une subvention exceptionnelle de 5 mil-
lions de francs a été allouée à l'entente interdépartementale en vue de
la protection de la forêt méditerranéenne, pour permettre avec le
concours des collectivités locales de financer la location des hélicop-
tères bombardiers d ' eau pour la saison 1993 . De plus, des équipe-
ments du type « kit de largage » dont le coût d ' acquisition est de
7,5 MF seront mis à disposition des départements par l 'Etat. Pour
cette année, et compte tenu du financement du contrat d 'acquisition
des Canadair CL 415, l'effort financier consentit par le ministre de
l ' intérieur et de l'aménagement du territoire, dans le domaine de la
lutte contre les incendies de forêts peut être évalué à 814 MF.

Groupements de communes
(communautés de communes -

location par une commune au profit de l'établissement public)

312 . - 26 avril 1993 . - M . Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement du
territoire, de bien vouloir lui indiquer si, dans le cadre du transfert de
compétences opéré au profit d ' une communauté de communes, une
commune est susceptible de louer un élément de son patrimoine à cet
établissement public, en contrepartie du paiement.

Réponse. - Dans le cadre des transferts de compétences opérés au
profit d'une communauté de communes, la décision institutive de cet
établissement public de coopération intercommunale doit régler les
conditions du transfert au profit de la communauté des biens immo-
biliers et mobiliers utiles ou nécessaires à l'exercice des attributions
définies . A cet égard, les transferts en pleine propriété ne sont pas obli-
gatoires et de simples affectations à la communauté par le biais de
mises à disposition peuvent être opérées . Ces règles s ' appliquent aux
biens relevant ou susceptibles d ' être intégré_ au domaine public de la
communauté de commune ; pour ces biens, il ne saurait être envisagé
d 'autres alternatives. S ' agissant de biens non soumis au régime de la
domanialité publique, !a location d'éléments patrimoniaux apparte-
nant à une commune membre, au profit de la communauté, peut être
admise dans la mesure où ces biens sont nécessaires à l'exercice des
attributions communautaires et sous réserve de la conclusion d'un
bail en bonne et due forme selon les règles du droit privé.

Communes
(conseilles municipaux - gestion d'une association - délit d'ingérence)

314 . - 26 avril 1993 . - M . Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre d'Etat. ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du
territoire, de bien vouloir lui préciser les risques de délit d'ingérence
et de gestion de fait qu 'encourent, en fonction de leurs responsabilités
au sein du conseil municipal, les élus responsables d 'une association
subventionnée par leur commune.

Réponse. - En ce qui concerne le délit d ' ingérence, la notion d ' in-
gérence nécessite la surveillance de l'affaire et une prise d'intérêt dans
cette dernière_ Une association à but non lucratif, subventionnée par
une commune, ne peut, par définition, donner lieu à une prise d ' inté-
rêt de la part de l 'élu . Quant à la gestion de fait, elle se définit juris-
prudentiellement comme la détention ou le maniement par une per-
sonne non habilitée de deniers qui auraient dû être encaissés et
conservés par un comptage public . La déclaration de gestion de fait
par le juge des comptes est prononcée, non en raison de la gestion
d ' une association par un élu, mais en fonction des conditions sui-
vantes : il doit s'agir de deniers publics ou de deniers privés régle-
mentés ; la manipulation des deniers a été opérée par une personne
non habilitée . A titre d 'exemple, la déclaration de gestion de fait peut
viser des associations lorsque ces dernières encaissent des recettes qui
devraient revenir à la collectivité sans y être habilitées ou lorsqu'elles
exercent une mission de service public sans être régulièrement inves-
ties par la collectivité . Enfin, la gestion de fait peut également être
déclarée si la subvention versée à l 'association correspond en réalité à
un objet différent de celui qui la justifie et vise à effectuer des opéra-
tions irrégulières ou à régler une dépense d ' une autre nature que celle
indiquée lors du mandatement. La jurisprudence n ' interdit évidem-
ment pas à une collectivité locale de verser des subventions (art . 5, 8
et 66 de la loi 82-213 du 2 mars 1982) à des associations, pour des
missions d 'intérêt général . Elle vise dans ce cas à permettre de réaliser
les conditions d ' un contrôle efficace du bon emploi des deniers
publics . Le contrôle de ces associations peut être effectu'_, au titre de

l ' ordonnance du 23 septembre 1958 par l' inspection générale des
finances, sur l'emploi de l'aide accordée conformément au but pour
lequel elle a été sollicitée. Ces mêmes pouvoirs appartiennent à l ' ins-
pection générale de l ' administration qui dépend de mon département
ministériel. Par ailleurs, la loi du 2 mars 1982 autorise et fixe en son
article 87, alinéa 6, les pouvoirs de contrôle de la chambre régionale
des comptes qui « peut assurer !a vérification des comptes des éta-
blissements, sociétés, groupements et organismes, quel que soit leur
statut juridique, auxquels les c p llectvités territoriales ou leurs éta-
blissements publics apportent un concours financier supérieur à
10 000 francs,. . . ou dans lesquels elles exercent un pouvoir prépondé-
rant de décision ou de gestion . . . » . Enfin, on peut signaler qu'en
application de la loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la
corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures
publiques, toute association ayant reçu annuellement d ' une collecti-
vité publique une subvention supérieure à un montant fixé par décret
à 1 million de francs doit fournir chaque année un bilan et t•' compte
de résultat, et nommer un commissaire aux, comptes.

Communes
(adjoints au maire - gestion d 'une association - délit d 'ingérence)

315. - 26 avril 1993. - M. Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du
territoire, de bien vouloir lui indiquer dans quelle mesure un adjoint
au maire peur participer à l ' élaboration des décisions d'octroi de sub-
ventions à une association dont il est président.

Réponse. - La question posée par l 'honorable parlementaire peut
être examinée sous l'angle du « délit d'ingérence et sous celui de la
notion de « membres intéressés » visée à l 'article L. : 21-35 du code des
communes . Le « délit d ' ingérence » . qui sera appelé désormais « prise
illégale d 'intérêt », est constitué lorsqu'il y a notamment surveillance
de l'affaire et prise d'intérêt de la part de l'élu dans cette affaire . Or il
ne semble pas que ces conditions puissent être réunies lorsqu ' il s'agit
de la participation d' un élu à unc délibération décidant (octroi de
subventions à une association à but non lucratif dont il est président.
En effet, le délit d' ingérence suppose une relation « d 'affaires » avec la
collectivité : or une association ne saurait être en affaire avec une col-
lectivité, même si cette dernière la subventionne . Il en serait évidem-
ment autrement si l'association se révélait couvrir de véritables activi-
tés commerciales . En ce qui concerne l ' interdiction faite par
l'article L. 121-35 du code des communes, aux conseillers munici-
paux, de participer aux délibérations portant sur une affaire les inté-
ressant personnellement ou comme mandataires, il paraît utile de rap-
peler qu'il ressort d ' une jurisprudence constante que deux conditions
doivent être simultanément remplies pour qu'il y air illégalité : d ' une
part, le membre du conseil municipal doit avoir un intérêt personnel à
l'affaire - c'est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des
habitants de la commune (Conseil d ' Etat, 30 juillet 1941, Chauvin,
Lebon . p . 152) ; d 'autre part, la participation de conseiller doit avoir
une influence effective sur le résultat du vote (Conseil d 'Etat,
23 avril 1971, commune de Ris-Orangis, Lebon, p . 289, CE ,
12 février 1986, commune d ' Ota, Lebon, p . 39) . C'est essentielle-
ment en fonction des circonstances de l'espèce que la juridiction
administrative détermine si l'une et l'autre de ces conditions sont
remplies . S'agissant de la participation de conseillers municipaux,
membres d'associations paramunicipales, à une délibération décidant
d 'allouer à ces mêmes associations une subvention, elle doit être exa-
minée à la lumière de la jurisprudence . Il convient d'observer en effet
que le juge administratif considère que les conseillers municipaux. pre.
nant part à des délibérations relatives à des or -anismes qui présentent
un intérêt commun à un grand nombre d ' habitants de la commune
ou, a fortiori. un intérêt général ['nui- la commune, ne sont pas consi-
dérés comme personnellement intéressés à l'affaire . Il en est ainsi : de
conseillers municipaux, administrateurs du syndicat d'initiative qui
présente un caractère d ' utilité communale, lorsque le conseil décide
de lui verser une subvention (TA de Lille, 7 mai 1969, Kahn, Lebon,
p . 632-633) ; du maire et des conseillers, membres d ' un syndicat d'in-
formation thermale e : touristique, ne poursuivant pas un but lucratif,
lorsqu'ils participent à une délibération décidant de la prise en charge
p ar la commune d ' une action publicitaire (TA de Caen, 2 juin 1971,
Carrières et autres, Lebon, p. 859) ; de conseillers municipaux,
membres d'une association foncière de remembrement, lorsque le
conseil municipal décide d ' entreprendre des travaux d ' aménagement
dans le périmètre de l ' association (Conseil d ' Etat, 25 juillet 1986,
Rougeaux o"comtnune de Saint-Sauveur-sur-Ecole) . Par conséquent,
il n 'y aurait pas d ' obstacle en règle générale à ce qu ' un adjoint au
maire participe à l' élaboration des décisions d 'octroi de subventions à
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une association dont il est président . Pour autant, et afin d'éviter
toute espèce de suspicion, il est recommandé par précaution que l ' élu
concerné s ' abstienne de participer à de telles délibérations, comme il
semble d'ailleurs que cc soit l ' usage dans les assemblées délibérantes.

Collectivités territoriales
(élus locaux - loi n' 92-108 du 3 février 1992 -

décrets d 'application - publication)

334 . - 26 avril 1993 . - M. François Grosdidier attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, minium de l 'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, sur l ' importance que les élus locaux attachent à
l' application de la loi n" 92-108 du 3 février 1992 relative au statut de
l'élu local, dont tous les décrets d'application devaient être publiés
avant le premier anniversaire de sa promulgation, soit le 3 février
1993 . Il lui demande donc l'état actuel des publications de ces décrets,
particulièrement ceux sur le taux de cotisation des élus qui cessent leur
activité professionnelle pour remplir leur mandat et sur la retraite par
rente sur les indemnités des élus dans les établissements publics de
coopération intercommunale.

Collectivités territoriales
(élus locaux - loi n' 92-108 du 3 février 1992 -

décrets d'application - publication)

1733 . - 31 mai 1993. - M. Léonce Deprez appelle l 'attention de
M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur l' intérêt et l' importance qui s 'attachent à l 'appli-
cation de la loi du 3 février 1992 (dite " statut de l ' élu local") . Malgré
les promesses du précédent gouvernement, annonçant devant le
congrès de l 'Association des maires de France, que tous les décrets
d'app_ication de cette loi auraient été publiés " avant le premier anni-
versaire" de celle-ci, soit le 3 février 1993, il apparaît que cet engage-
ment n'a pas été tenu . II appelle donc son attention sur les textes
réglementaires qui restent à publier, soit deux décrets, l ' un sur la
retraite par rente, l 'autre sur le taux des cotisations des élus qui cessent
leur activité professionnelle pour remplir leur mandat et une cir-
culaire sur la fiscalisation des indemnités, ces dispositions étant atten-
dues par tous les élus locaux . - Question transmise àM le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire.

Collectivités territoriales
(élus locaux - loi n° 92-108 du 3 février 1992 -

décrets d 'application - publication)

174i . - 31 mai 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
dia territoire, sur l 'application de la loi n° 92-108 du 3 février 1992,
relative au statut de l'élu local, dont tous les décrets d ' application
devaient être publiés avant le premier anniversaire », soit le 3 février
1993, selon les précisions fournies au récent congrès des maires de
France. Il lui demande donc l 'état actuel de publication de ces décrets
notamment sur la retraite par rente, sur les indemnités des élus dans
les établissements publics de coopération intercommunale, et sur le
taux des cotisations des élus qui cessent leur activité professionnelle
pour remplir leur mandat, ainsi qu'une instruction sur la fiscalisation
des indemnités . Il lui rappelle l' importance que les élus attachent à
l'application de cette loi, dont le gouvernement a rappelé l' impor-
tance.

Réponse. - L ' article 41 de la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative
aux conditions d 'exercice des mandats locaux prévoit l ' application de
plusieurs dispositions de la loi à compter du renouvellement des
conseils généraux et des conseils régionaux intervenu en 1992 . Tel est
le cas, depuis le 30 mars 1992, des titres III (indemnités de fonction)
et IV (retraite des élus !'taux) . Les huit décrets prévus pour l ' applica-
tion des autres dispositions évoquées par l 'honorable parlementaire
sont désormais intervenus. Le décret n° 92-910 du 3 septembre 1992
concernant l 'application de ! ' article 24 de la bi du 3 février 1992 sus-
visée relatif aux indemnités de déplacement et au remboursement des
frais supplémentaires résultant des mandats spéciaux des conseillers
générant et régionaux a été publié au Journal officiel du 4 sep-
tembrr. 1992 . L-s décrets n" 92-1205 à 92-1208 au
16 novembre 1992 . qui concernent les autorisations d 'absence et le
crédit d'heures, d' une part, l 'exercice du droit à la formation, d ' autre
part, ont été publiés au Journal officiel du 17 novembre 1992 . '.,e
décret n° 92-258 du 26 février 1993 fixant les critères d ' attribution
aux petites communes rurales de la dctation particulière prévue à
l ' article 42 et le décret n° 93-732 da 29 mars 1993 relatif aux indem-

nités de fonctions des piésidents et vice-présidents des établissements
publics de coopération interccmmunale mentionnés à l 'article 19 de
la loi susvisée ont été publiés respectivement les 28 février et
30 mars 1993 . Le décret relatif à la retraite par rente prévu pour l ' ap-
plication de l' article 22 de la loi précitée a été publié le 28 mai 1993.
Par ailleurs, la circulaire interministérielle du 17 juin 1992 relative à
la situation des élus locaux rattachés au régime général de sécurité
sociale (assurances maladie, maternité, invalidité, vieillesse) précise les
règles d'affiliation, d' assiette et de taux de cotisations applicables à
certains élus rattachés ait régime général pour les assurances maladie,
maternité, invalidité et vieillesse . Enfin, l ' article 47 de la loi de
finances rectificative pour 1992 a précisé la loi du 3 février 1992 en
fixant les modalités de l ' imposition des indemnités de fonction des
élus locaux dont les conditions d ' application ont été publiées au Jour-
nal officiel du 28 mai 1993 (circulaire du 14 mai 1993).

Sécurité civile
(services départementaux

de lutte contre l'incendie et de secours - financement)

438. - 3 mai 1993. - M. Henr' de Gastines cppelle l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur les dépenses relatives au fonctionnement des ser-
vices d'incendie et de secours qui suivent, depuis plusieurs années,
une croissance supérieure à celle de l ' inflation, avec une répercussion
proportionnelle sur les cotisations communales et la contribution
départementale . Il lui fait remarquer que les accidents de la route
entrent pour une part importante dans l'accroissement de ces
dépenses . Il lui demande, si I on considère que les infractions au code
de la route sont à l 'origine de la majorité des accidents (excès de
vitesse, hyperalcoolémic, . . .), s'il ne serait pas possible d'envisager d ' af-
fecter au service départemental d'incendie et de secours tout ou partie
du produit des contraventions relevées à l 'encontre des conducteurs
imprudents . Il souhaiterait connaître son avis sur cette suggestion et
quelles solutions il pré :onise pour faire face à l 'augmentation des
dépenses des services d ' incendie et de secours.

Réponse. - Les règles générales de la comptabilité publique
contiennent celle de la „ non-affectation » des recettes . Affecter direc-
tement tout ou partie du produit des recettes de l'Etat, provenant des
contraventions dressées à l'encontre des conducteurs ayant enfreint le
code de la route, aux services départementaux d ' incendie et de secours
serait y déroger. De plus, les services départementaux d ' incendie et de
secours étant des établissements publics, financés par les communes et
les départements, une telle procédure reviendrait à introduire une par-
ticipation de l ' Etat dans ce financement. En outre, le principe de la
gratuité des secours publics fait reposer le financement des services
précités sur l'ensemble des administrés, au travers des impôts locaux et
non sur une catégorie de personnes en particulier.

Déchéances et incapacités
(hospitalisation d'office - malades mentaux)

523 . - 3 mai 1993 . - Dans le département de la Seine-Saint-Denis,
aucune disposition n'a été prise à propos de la procédure de l ' article
L. 342 du code de la santé publique, relatif à l 'hospitalisation d'office,
stipulant que cette question relève de l'autorité du préfet du départe-
ment concerné. A Drancy (Seine-Saint-Denis), le maire de la
commune est sollicité par les services de police pour utiliser la procé-
dure exceptionnelle de l ' article L. 343 du code de la santé publique,
l'incitant à prendre un arrêté lorsqu'il y a danger immédiat . Mais une
telle procédure risque d ' aboutir trop tard . Ainsi à Drancy, le maire de
la commune avait alerté le préfet de la Seine-Saint-Denis . en
décembre 1992, à propos de quatre malades graves . En janvier 1993.
l 'un d'entre eux a été, lors d ' une crise de démence, tué par son père
exaspéré . M. jean-Claude Gayssot demande à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l' intérieur et de l 'aménagement du territoire,
les mesures concrètes et rapides qu ' il compte prendre pour mettre un
terme à ces situations qui troublent l ' ordre public et mettent en dan-
ger les proches des intéressés et leur voisinage.

Réponse. - L'article L . 342 du code de la santé publique (loi n° 90--
527 du 27 juin 1990) précise qu ' à Paris, le préfet de police et, dans :es
départements, les préfets au vu d ' un certificat circonstancié pro-
noncent l'hospitalisation d'office des personnes dont les troubles
mentaux compromettent l ' ordre public ou la sûreté des personnes.
L'article L . 343 de ce même code prévoit le cas du « danger imminent
pour la sûreté des personnes », danger attesté par un avis médical ou
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par la seule notoriété publique . Dans cette hypothèse, le maire et, à
Paris, les commissaires de police, arrêtent les mesures provisoires
nécessaires, à charge d' en référer dans les vingt-quatre heures au préfet
qui prendra, s'il y a lieu, dans les conditions prévues à l ' article L . 342,
un arrêté d 'hospitalisation d ' office . Les cas extrêmes nécessitant une
mesure d'urgence sans examen médical préalable du malade sont
donc prévus par la loi . Cet article L. 343 du code de la santé publique
ne fait que reprendre, avec une formulation adaptée à la nouvelle loi,
le principe posé par l ' article L . 131-2, 7 s alinéa, du code des
communes qui met à la charge des maires le soin d 'arrêter les mesures
d'urgence provisoires à l'égard des personnes souffrant de troubles
mentaux et constituant un péril imminent pour la sûreté des per-
sonnes . Dans l' hypothèse d 'une carence du maire, il est vrai que le
code de la santé publique est muet. Il suffit toutefois de se référer au
droit commun des règles de police municipale, sans qu ' il soit néces-
saire à une loi spéciale de rappeler expressément le pouvoir de substi-
tution d ' office du préfet (article L . 131-13 du code des communes) . Il
apparaît donc que la loi organise avec suffisamment de précision la
procédure d ' urgence. L'application de celle-ci, dans une matière où
s 'affrontent les principes de liberté individuelle et de sécurité
publique, reste, à l ' évidence, particulièrement délicate . Aucune poli-
tique préventive ne saurait éradiquer complètement les incertitudes
de certains comportements aux conséquences parfois dramatiques.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités - police)

659. - 10 mai 1993 . - M. Jean-Louis Masson appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur les revendications exprimées par le syndicat
national des retraités de la police, qui constatent, depuis de nom-
breuses années, une baisse de leur pouvoir d'achat . Les intéressés esti-
ment que celle-ci est due, en partie, au fait que les augmentations sont
accordées avec retard par rapport à l 'inflation, et à la prise en compte
du GVT et primes diverses dans le calcul de la masse salariale . La créa-
tion de nouvelles classes ou échelons fonctionnels ou exceptionnels,
par suite de réformes statutaires pour les corps des gradés et gardiens
ainsi que des inspecteurs, aggrave encore le décalage entre la rémuné-
ration des actifs et les pensions des retraités . Par ailleurs, les retraités
concernés font part de leurs préoccupations quant aux difficultés
financières que rencontrent de nombreuses veuves après le décès de
leur conjoint, et demandent une augmentation du taux de la pension
de réversion . Ils souhaitent que celui-d soit dans l'immédiat porté à
un plancher minimum équivalant au minimum de la pension dans la
fonction publique (actuellement 202 majoré) . Il rappellent également
leur opposition à l ' article 2 de la loi du 26 décembre 1964, qui exclut
les retraités dits proportionnels des avantage9 de la majoration pour
enfants . Il lui demande les mesures qu ' il envisage de prendre afin de
répondre aux divers problèmes qu 'il vient de lui exposer concernant
les retraités de la police.

Réponse. - La plupart des problèmes évoqués par l ' honorable parle-
mentaire sont communs à l'ensemble des retraités de la fonction
publique et à leurs ayants cause, et, à ce titre, sont principalement de
la compétence du ministre de la fonction publique et du ministre du
budget . En effet, en tant qu 'agents de l ' Etat, les fonctionnaires des
services actifs de !a police nationale relèvent, après la cessation de leur
activité, du régime du code des pensions civiles et militaires de retraite
applicable à l 'ensemble des retraités de la fonction publique et à leurs
ayants cause, exception faite d'un certain nombre de mesures qui les
concernent spécifiquement. Le montant des pensions est liquidé sur
la base des derniers émoluments soumis à retenue afférents aux grade,
classe et échelon effectivement détenus depuis six mois au moins par
l' agent au moment de sa mise à la retraite. Ce salaire correspond le
plus souvent aux niveaux hiérarchiques et de rémunérations les plus
élevés détenus au cours de la carrière. . Il lui est appliqué un taux qui,
en principe ; est égal' à 2 p . 100 des émoluments de base par annuité
liquidable, le nombre des annuités ne pouvant dépasser, hors bonifi-
cation, trente-sept annuités et demie . Dans ce cas, il est donc, au
maximum, de 75 p. 100 . Les pensions sont, par ailleurs, revalorisées
en fonction des mesures générales accordées aux personnels en acti-
vité, ainsi que, le cas échéant, des améliorations indiciaires résultant
de réformes statutaires qui n ' impliquent pas un choix, conformément
au principe Je péréquation défini par l'article L . 16 du code des pen-
sions précité. En d 'autres termes, les pensions perçues par les retraités
de la police nationale évoluent auromarquement au même rythme
que les rémunérations principales des personnels en activité . De sur-
croît, en vertu de l'article 95 de. la loi de finances pour 1983 (n° 82-
1126 du 29 décembre 1982), l ' indemnité de sujétion spéciale de

police a été progressivement prise en compte dans le calcul des pen-
sions concédées aux anciens personnels des services actifs.
Depuis 1983, chaque année, un dixième des points correspondant à
l'application du taux normal de l'indemnité de sujétion spéciale sur
l ' indice de traitement a donc été intégré dans le calcul de la pension,
qui a ainsi été majorée, en moyenne, de 2 p . 100 par an . Au terme de
la mise en oeuvre de cette intégration, le 31 décembre 1992, les pen-
sions des retraités de la police nationale ont été augmentées de l'inté-
gralité de la proportion de cette indemnité par rapport au traitement
soit, en ce qui concerne les personnels du corps des gradés et gardiens
de la paix, de 20 p. 100 et, pour les personnels des autres corps actifs
de police, de 17 p . 100 . Les pensions de réversion, dont le taux est de
50 p . 100 de la pension du retraité, évoluent également au même
rythme que les rémunérations principales des personnels de la fonc-
tion publique en activité. Il n est pas envisagé, actuellement, d ' ac-
croit ._ ce taux eu égard à la charge supplémentaire qui en résulterait
pour les finances publiques, d ' autant plus, d 'ailleurs, que la réversion
des pensions de l'Etat n'est assujettie à aucune condition d 'âge de la
veuve ou du conjoint survivant, qui peut, en outre, cumuler sans limi-
tation, une pension de réversion avec ses propres ressources . Or dans
le régime général, l'attribution des pensions de réversion est non seu-
lement soumise à un certain nombre de conditions, mais la pension
est elle-même liquidée sur la base du salaire moyen des dix meilleures
années, dans les limites d'un plafond . La satisfaction des revendica-
tions en matière d'augmentation du taux des pensions de réversion
reviendrait ainsi à creuser l ' écart entre le régime de retraite de la fonc-
tion publique et celui du régime général de la sécurité sociale . Toute-
fois, un projet de loi portant extension du bénéfice de la qualité de
pupille de la Nation aux enfants des fonctionnaires des services actif
de la police nationale tués ou décédés des suites d 'une blessure reçue
au cours de l'accomplissement d ' une mission de sécurité publique ou
d ' une action tendant à constater, poursuivre, réprimer une infraction,
est actuellement en discussion au Parlement . Pour les veuves ne possé-
dant que de faibles resssources, la pension ne peut être inférieure au
montant cumulé de l'allocation servie aux vieux travailleurs salariés et
de l'allocation e ,pplémentaire du fonds national de solidarité
(article L . 38, trcisième alinéa, et article D.19-1 et suivants du code
des pensions) . Ce montant s 'élève, au i r janvier 1993, à 37 570 francs
par an . A noter que ce taux est supérieur aux 50 p . 100 de l ' indice
majoré 202 : 60 164 francs divisé par deux égale 30 082 francs).
Concernant l'application effective de l 'article L . 16 du code des pen-
sions, il convient de noter que toute réforme statutaire non sélective
intervenant en faveur des personnels en activité se répercute sur les
retraites avec un décalage plus ou moins long, compte tenu du
nombre des bénéficiaires . Le problème de l 'article 2 de la loi du
26 décembre 1964, qui exclut les retraités dits proportionnels du
bénéfice des avantages de la majoration pour enfants du fait de la non-
rétroactivité des loi, a déjà fais l ' objet d un examen, il y a une dizaine
d 'années . Une étude gouvernementale avait fair ressortir à l ' époque le
coût élevé de l 'attribution de cet avantage aux retraités concernés . A
défaut d ' une loi modifiant l'article 2 du code, le principe de la non-
rétroactivité des actes juridiques en matière de pension est d 'applica-
tion stricte .

Permis de conduire
(permis à points - application -

personnel rbargé du nettoyage des t'aies publiques)

690. - 10 mai 1993 . - M. Robert Cazalet attire l'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur les conséquences de la mise en application du per-
mis à poins pour certains agents des collectivités territoriales . Pour ces
agents, généralement chargés du nettoyage des voies publiques, l 'ac-
complissement de leurs missions implique bien souvent de se mettre
en infraction avec la réglementation du code de la route. Il paraîtrait
particulièrement anormal que ces agents se voient pénalisés en
accarnplissant leur service et risquent de perdre ce qui est pour la plu-
pari un outil de travail, leur pen sis de conduire . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaisse les dispositions qui peuvent être adop-
tées pour éviter ces anomalies.

Réponse. - La loi n' 89-469 du l0 juillet 1989 relative à diverses
di<--ositions en matière de contraventions, instituant le permis à
por, .ts, ne prévoit aucune disposition particuliè re concernant les pto-
fessimt .a . ls de la route . En effet, si des amendements en _e sens ont été
déposés lors de la discution du projet de loi, ils n 'ont pas été retenus,
d'une part parce qu'ils auraient constitué une exception au principe
de valeur constitutionnelle d 'égalité des citoyens devant la loi pénale,
et, d 'aune part, dans la mesure où l ' établissement de dispositions spé-
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cifiques pour telle ou telle catégorie socio-professionnelle serait allé à
l'encontre de l 'objectif poursuivi . En effet, le dispositif du permis à
points, essentiellement dissuasif et ' pédagogique, repose sur le carac-
tère automatique du retrait de points en fonction d ' une infraction
donnée, quelles que soient la qualité et la profession de son auteur.
Dans ces conditions, il paraît difficile que l'Etat déroge à ce principe
fondamental qui régir le système du permis à points, dont les disposi-
tions doivent également s'appliquer aux agents des collectivités terri-
toriales chargées du nettoyage des voies publiques, comme à toutes les
autres catégories des conducteurs professionnels. Il est rappelé à l ' ho-
norable parlementaire que l 'article L. 11 du code de la route vise
notamment les infractions d ' homicide et blessures involontaires, la
conduite en état alcoolique er les contraventions en matière de police
de la circulation routière suscepsibles de mettre en danger la sécurité
des personnes. Il s ' agit donc d ' infractions particulièrement graves qui,
si elles sont commises par les agents chargés du nettoyage des voies
publiques, engagent directement leur responsabilité et ne peuvent être
imputées à la spécificité de leur fonction . Ces agents, tout en exerçant
leur tâche, se doivent de respecter les règles du code de la route dont le
manquement entraîne des pertes de points . En conséquence, aucune
disposition particulière n ' est envisagée en la matière puisque la régle-
mentation doit être appliquée de la même façon pour tous.

Ordre public
(maintien - police - personnel en civil - utilisation - réglementation)

706 . - 10 mai 1993 . - M . Jean-Claude Lefort attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur le problème suivant : la préfecture de police a mis
sur p ied et utilisé des unités de policiers en civil, prélevées sali les for-
mations de la police en tenue, lors des opérations de maintien et de
rétablissement de l'ordre autour du commissariat de police du
18' arrondissement de Paris, notamment les jeudi 8 et vendredi
9 avril 1993 . Des reportages diffusés sur plusieurs chaînes de télé-
vision, ainsi que de nombreux articles de journalistes témoins de ces
opérations ont fait état de l'emploi d'armes contondantes par ces poli-
ciers sur des manifestants, même très jeunes, et sans arme d 'aucune
sorte. L' existence, et l ' utilisation de ces formations dans des opéra-
tions où la séparation des pouvoirs entre l 'autorité civile et judiciaire
et le commandement de la force publique devrait être possible, n 'est
pas sans rappeler la création et l 'utilisation de ce que fut le peloton des
voltigeurs jusqu ' au meurtre de Malik Oussekine en 1987 . Il lui
demande de lui indiquer : 1) quelle est l'autorité, chargée du
commandement et de l'utilisation de la force publique de Paris (pré-
fecture de police), qui a décidé de la constitution et de l 'emploi des
forces de police en civil dans le maintien et le rétablissement de l ' ordre
public et avec quel armement et quelles règles d'intervention ; 2) sur
quelles dispositions légales et réglementaires s 'appuierait cette déci-
sion ; 3) s ' il ne lui apparaît pas nécessaire d ' interdire la création et
l'utilisation d'unités et de services de police hors des dispositions
fixant l ' organisation, les règles d'emploi et les statués ; 4) quelle déci-
sion il compte faire respecter pour veiller à la séparation des pouvoirs
et permettre, à tout moment, l ' identification collective et personnelle
des fonctionnaires de police.

Réponse. - Les événements des 8 et 9 avril 1993 autour du commis-
sariat de police du 18' arrondissement ont associé, d ' une part, des
manifestations de voie publique sur lesquelles ont été engagées des
unités constituées (CRS, EGM, compagnies d ' intervention de la
sécurité publique), d ' autre part, des commissions de délits en groupes
plus ou moins importants, en périphérie élargie de la manifestation
elle-même, à l ' égard desquelles sont intervenues des équipes civiles
dites « brigades ans-ctiminalitt „ (BAC) justement chargées de la
recherche et de l'intervention en flagrant délit . Dans le cas présent, les
BAC ont procédé à cent vingt mises à disposition de la direction de la
police judiciaire. En l ' occurrence, ces BAC, dont l'existence est per-
manente et réglementaire, ont été mises à la disposition du chef de
district concerné par la direction de la sécurité publique de la préfec-
ture de police . A Paris, où le maintien de l' ordre est sous la responsa-
bilité du préfet de police ei le commandement direct des unités de
police sous celle du directeur de la sécurité publique assisté de son
état-major, le commandement direct opérationnel sur le terrain relève
de la responsabilité du chef de district, auquel sont affectés, si besoin
est, des unités d ' intervention et un ensemble de personnels ayant des
missions précises . Le rôle des BAC consiste essentiellement à : assurer
une mission de renseignement dans les secteurs dont elles ont la sur-
veillance ; détecter lix groupes susceptibles de commettre des flagrants
délits ; intervenir pour faire cesser les infractions commises en groupe.
Ces brigades sont constituées d ' équipes de trois fonctionnaires de

police . Leur regroupement sur le terrain, au regard de la sécurité du
personnel, est conditionné par le nombre de personnes à interpeller
en flagrant délit edou le degré de dangerosité objective . Au sein de la
direction de la sécurité publique de la préfecture de police - qui a
pour mission la répression des flagrants délits commis par des indivi-
dus seuls ou en groupes -, les BAC sont placées sous l ' autorité directe
et fonctionnelle du directeur. Sur le terrain, elles sont porteuses du
matériel réglementaire d ' intervention et du brassard « police », mais
elles ne participent pas au maintien de l ' ordre ou à son rétablissement
au sens strict du terme, dans la mesure où elles ne sont pas appelées
dans un tel dispositif à agir en conjonction immédiate avec les forces
de l'ordre en tenue . L'identification du personnel engagé de façon
globale dans une mission est possible dans la mesure où chaque for-
mation ou équipe est désignée dans un télégramme de service . En cas
de litige, il appartient à l'autorité judiciaire ou administrative de
rechercher les équipes qui ont participé à une action donnée, ce qui
est courant lorsqu ' une enquête est ordonnée . Il est évident que les
fonctionnaires de police intervenant sur la voie publique passent
naturellement d'une mission de police dite « administrative „ ou
« préventive à une mission de police judiciaire dite « répressive
Mais, dans le cas présent, l'auteur de la question peut être assuré qu'il
n ' y a pas eu utilisation des forces de police en dehors de leurs règles
d ' emploi habituelles et permanentes.

Santé publique
(secours d'urgence - organisation - compétences des sapeurs-pompiers)

775 . - 10 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l' aménagement
du territoire, sur le fait que la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 relative à
l ' aide médicale d ' urgence a eu pour objet d'assurer une meilleure
coordination du traitement des urgences . Ce texte n 'institue cepen-
dant pas un partage strict des missions de chacun . En application de
cette loi et en application de la loi du 22 juillet 1987 relative à l 'orga-
nisation de la sécurité civile, une circulaire du 18 septembre 1992 a
cependant défini les domaines d ' action et les relations entre le service
départemental d'incendie et l'ensemble des moyens hospitaliers dans
le cadre de l'aide médicale d ' urgence. II y est précisé que pour chaque
département, une convention doit être signée entre le service départe-
mental d 'incendie et le centre hospitalier siège du SAMU . La cir-
culaire prévoit certains types d ' interventions selon la nature du
sinistre . Cependant, elle n ' exclue pas obligatoirement l ' intervention
du service départemental d ' incendie en dehors de la voie publique.
C 'est donc la convention signée dans chaque département qui fixe les
possibilités d' intervention des uns et des autres . Il s'avère qu'en
Moselle, de nombreuses protestations sont intervenues en cc qui
concerne les conséquences de la répartition des appels d ' urgence entre
le 15 et le 18. Trop souvent, des malades sont decédés faute d ' avoir
bénéficié de soins médicaux d ' urgence, ce qui n 'â:iait pas le cas à
l 'époque où k champ d ' intervention des pompiers n'était pas limité.
Il souhaiterait donc qu'il lui indique, pour chaque département, quels
sont ceux qui ont exclu toute intervention des sapeu .s-pompiers en
dehors de la voie publique et il souhaiterait également qu ' il lui
indique s' il ne pense pas que, compte tenu de la compétence des
sapeurs-pompiers, il faudrait prévoir un minimum d' assouplissement
de leurs possibilités d'intervention.

Réponse. - Dans le cadre des interventions de secours, les relations
entre le service départemental d' incendie et de secours et les établisse-
ments publics hospitaliers font, en cc qui concerne la gestion quoti-
dienne des secours, l'objet de la circulaire interministérielle du 18 sep-
tembre 1992 . Ce texte prévoit en effet la signature, sous l 'autorité du
préfet, d ' une convention entre les deux services, de façon à rationaliser
et à coordonner les interventions de chacun . Les procédures définies
concernent les phases du déroulement d'une opération de secours, à
savoir : retransmission des appels entre les sapeurs-pompiers et le
SAMU ; déclenchement des secours ; orientation du patient,
conduite de l 'intervention et transport . Si l ' intervention des sapeurs-
pompiers est automatique sur la voie publique, ceux-ci peuvent égale-
ment intervenir dans les lieux privés dans ie cadre dit « prompt
secours », lorsque le stationnaire des sapeurs-pompiers reçoit sur le 18
un appel provenant du domicile d'une personne, des lors qu ' il existe
un risque vital imminent, avéré ou potentiel . Il transmet ensuite l'in-
formation au médecin régulateur du SAMU . Aussi, les signataires des
conventions départementales ne peuvent exclure la possibilité pour les
sapeurs-pompiers d ' intervenir en dehors de la voie publique . Une
vingtaine de conventions ont été actuellement établies mais dans bien
des cas elles ne peuvent être conclues qu 'après modification de l 'orga-
nisation des secours déjà existants dans le département . En Moselle, la
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convention conclue le 14 janvier 1993 entre le préfet du département,
le directeur général du CHR de Metz, le président de l'association des
transports sinitaires agréés de la Moselle, le président de l ' association
départementale de permanence des soins est conforme aux disposi-
tions de la circulaire précitée et inclut notamment la possibilité pour
les sapeurs-pompiers d ' intervenir aux domiciles privés en cas de
détresse vitale.

Fonction publique territoriale
(position hors cadres - réglementation)

784 . -- 10 mai 1993 . - M . Jean-Marie Demange demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménagement du
territoire, de lui préciser les situations dans lesquelles un fonction-
naire territorial est susceptible d'être placé en position hors cadre et
notamment si cette procédure peut être utilisée pour écarter du ser-
vice un agent ayant commis une faute disciplinaire ou une faute
pénale.

Réponse. - La position hors cadres est définie à l ' article 70 de la loi
du 26 janvier 1984 . Cette position est accordée sur la demande du
fonctionnaire, ce qui exclut qu ' elle puisse este prononcée d 'office et
donc qu'elle puisse titre utilisée pour écarter du service un agent ayant
commis une faute disciplinaire ou pénale. La position hors cadres per-
met au fonctionnaire de continuer à servir l'organisme dans lequel il
est détaché . Ce détachement doit être intervenu soit auprès d'une
administration ou d ' une entreprise publique dans un emploi ne
conduisant pas à pension de la caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales, soit auprès d'organismes internationaux, soit
acp :ès d'organismes d ' intérêt communal, départemental ou régional.
L' intéressé doit réunir quinze années de services effectifs accomplis en
position d'activité ou sous les drapeaux. Toutefois, le fonctionnaire
détaché depuis au moins cinq années auprès d ' un organisme inter-
national peut, sur sa demande, être p lacé en position hors cadres . Le
fonctionnaire en position hors cadres est soumis au régime statutaire
régissant la fonction qu ' il exerce dans cette position . Il cesse de bénéfi-
cier de ses droits à l ' avancement.

Service national
(policiers auxiliaires - affectation)

996. - 17 mai 1993 . - M . Charles Ehrmann a:sire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur la situation d'un jeune appelé effectuant son service
militaire dans la police nationale au titre d'auxiliaire . L ' intéressé s'est
vu refuser, par principe, son affectation dans les Alpes-Maritimes, lieu
où il réside, demande faite dans un souci d'études et d'entraînement
sportif. Au moment de l ' incorporation de cet appelé (titulaire de la
médaille de bronze de la jeunesse et des sports, trois fois médaillé aux
championnats de France de judo, deux fois médaillé de bronze aux
dernirs championnats de France (jud .aj de la police, à detz en
décembre 1992, deux fois vice-champion du monde de sambo, jeune
espoir :u Racing Rugby-Club de Nice jouant en première division),
la ville de Nice, la direction régionale jeunesse et sports et le comité
régional olympique avaient demandé son affectation dans les Alpes-
Maritimes afin qu' il puisse continuer son ascension sportive . Poursui-
vant également ses études, inscrit en DESS (bac + 5, dernière année
universitaire), il ne pourra vraisemblablement pas boucler ses études,
en raison de son affectation trop éloignée . En conséquence, il lui
demande d'envisager pour ce jeune homme et tous les étudiants spor-
t i fs de haut niveau, jeunes espoirs du sport français, l ' acceptation
d ' une mutation dans leur département afin de ne pas nuire à leur ave-
nir professionnel et sportif sans Pour autant perturber leurs naissions
dans le cadre du service national.

Réponse. - L'affectation des appelés du contingent dans la police
nationale répond à certains principes d'organisation . Pour des raisons
de justice et d'équité vis-à-vis des autres formes de service, il convient
de ne pas favoriser les affectations des jeunes appelés servant dans la
police nationale sur leurs lieux de résidence. Cependant, certains

j eunes gens, de par leur scialité technique ou leur compétence dans
le domaine sportif, bénéficient d 'affectations rapprochées . Dans le cas
d'espèce, une opportunité s ' étant préseritée à la PAF de Nice, le jeune
appelé a pu y être affecté début juin 1993.

Handicapés
(stationnement - grands invalides de guerre -

emplacements réservés - respect)

1002. - 17 ruai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l' aménagement
du territoire, sur le souhait exprimé notamment par l'Union fédérale
des anciens combattants tendant à ce que les polices nationale et
municipale assurent, dans de meilleures conditions, notamment lors
des cérémonies officielles, le respect des emplacements de parkings
réservés aux grands invalides de guerre.

Réponse. - Par un arrêt en date du 18 mars 1992, la chambre cri-
minelle de la Cour de cassation a mis fin à l'ambiguïté résultant de la
relaxe, par certains tribunaux judiciaires, des automobilistes sanction-
nés pour avoir stationné, sans titre, leur véhicule sur les emplacements
réservés à ceux qui arborent l' un ou l'autre des macarons GIC ou GIG
(grand invalide civil ou grand invalide de guerre). Cet arrêt a, en effet,
confirmé la licéité de la réservation sur la voie publique de tels empla-
cements au profit des véhicules des handicapés . De son côté, la loi
portant diverses mesures d 'ordre social en date du 23 janvier 1993 a
modifié l ' article L .131-4 du code des communes, qui autorise les
maires à réserver des emplacements de stationnement au profit des
véhicules porteurs du macaron GIC ou GIG . Cette évolution de la
situation juridique permettra de mieux garantir le respect des empla-
cements réservés à cette catégorie d ' usagers. L'efficacité de ces mesures
étant subordonnée à leur strict respect par les autres automobilistes, la
direction générale de la police nationale a rappelé, par note du
9 décembre 1992, aux fonctionnaires de police concernés par leur
application, la nécessité de prendre en compte les difficultés ren-
contrées par les handicapés et celle, corrélative, de mettre en oeuvre les
mesures prévues par le code de la route (contravention de 2' classe
pour stationnement gênant au sens de l ' article R.37-1 et mise en four-
rière éventuelle du véhicule conformément à l ' article R.285) . Les
gardes-champêtres et les agents de police municipale peuvent égale-
ment constater par procès-verbaux les contraventions aux arrêtés de
police municipaux concernant la réservation des emplacements consi-
dérés, en vertu de l'article R.250-I du code de la route . De nouvelles
instructions seront adressées aux directeurs départementaux de la
sécurité publique pour les inciter à veiller, lors de l'organisation de
cérémonies officielles, à une bonne application des directives exis-
tantes. Dans leur ensemble, ces dispositions devraient être de nature à
r épondre de façon positive aux préoccupations exprimées par l'hono-
rable parlementaire .

Communes
(bâtiments - salles communales - 1 cation - conséquences -

professionnels de la restauration)

1052 . - 17 mai 1993. - M . Charles Miossec attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur la location on la mise à disposition de salles commu-
nales par certains maires à des particuliers pour l ' organisation de
mznifestaticr.,s privées (mariages, repas . . .) . Il en résulte une perte de
clientèle non négligeable et donc de chiffre d'affaires pour les profes-
sionnels de la restauration des communes concernées . Outre le fait

I que !es salles municipales n'ont pas vocation à accueillir de telles
manifestations, se pose le problème des importantes distorsions de
concurrence qui existent . Les professionnels de la restauration sont en
effet confronrls à des contraintes en matière d ' hygiène, de sécurité,
d 'horaires d'ouverture et de fermeture, de charges sociales et fiscales,
dont sont en général dispensés les particuliers qui utilisent ces salles.
Ces pratiques ont par ailleurs pour effet de favoriser la disparition des
activités commerciales en milieu rural, en contribuant à la fermeture
des établissements en place. C 'est pourquoi, il souhaiterait connaître
son sentiment sur de telles pratiques, sur leur légalité et sur les disposi-
tions qu ' il entend prendre pour remédier à cette forme de para-
commercialisme.

Rieuse. - La location ou !? mise à disposition de salles commu-
nales à la demande de groupements ou de particuliers est une pratique
courante qui ne présente pas a priori de caractère illégal . Ainsi . le
Conseil d'Etat, dans un arrêt du 21 mars 1990 (commune de la
Roque-d'Anthéron, Lebon, p . 74), a rappelé qu ' il appartient au
conseil municipal de déterminer, par ses délibérations, les conditions
daims lesquelles une salle des fêtes appartenant à la commune peut être
louée à des groupements ou personnes privées, dans la mesure compa-
tible avec l'intérêt général et l 'exécution des services publics . La
concurrence éventuelle qu 'exercerait à cette occasion une commune
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1avec les professionnels de la restauration est une question de fait qui
pourrait erre le cas échéant soumise au contrôle du juge administratif.
Il ressort néanmoins de la jurisprudence que la mise à disposition des
locaux n ' est pas assimilable à une entreprise commerciale, dans la
mesure où les groupements cr les personnes privées bénéficiaires de la
jouissance des salles communales peuvent s'entendre avec le traiteur
de leur choix pour l'organisation des banquets ou buffets . Dans ce cas,
la commune ne porte pas atteinte à la libre concurrence entre hôteliers
et restaurateurs (cf. CE, 30 septembre 1942, sieur Guillou, Lebon,
p. 265) . En revanche, le Conseil d ' Etat a jugé illégale une délibération
donnant à bail en local communal à une personne pour y exploiter
une salie de restaurant, ce qui était de nature à porter préjudice au
propriétaire d ' un café-hôtel-restaurant installé dans la commune
(arrêt du 6 juin 1986, dame Siméon).

Etrangers
(conditions d 'entrée et de séjour -

formulaires d 'attestation d 'accueil - contrefaçon)

1053. - 17 mai 1993 . - M . Robert Poujade attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur la multiplication des contrefaçons des formulaires
d ' attestation d'accueil qui permettent l 'enrée en France pour un
séjour d'une durée inférieure à trois mois de ressortissants de certains
pays. Il lui demande si, pour mettre un terme à cette situation, il ne
pourrait être envisagé 1 utilisation, par l ' ensemble des collectivités
locales de notre pays, d 'un formulaire unique, réalisé et vendu par
l'Imprimerie nationale, sur le modèle des certificats d'hébergement,
qui présentent l ' avantage d'être pratiquement infalsifiables.

Réponse. - Les conventions internationales conclues en 1983 par la
France avec trois Etats du Maghreb ont prévu que les ressortissants de
ces pays venant en France pour une visite de court séjour à caractère
familial ou privé ne seraient pas soumis au régime de droit commun
du cerficat d ' hébergement déterminé par le décret n° 82-442 du
27 mai 1982 mais à une procédure spéciale qui est celle de l ' attesta-
tion d' accueil . Ce document est établi sur papier libre parla personne
qui se propose d'héberger l'intéressé pendant son séjour en France, la
signature de l'auteur de cette attestation étant simplement certifiée
conforme par l'autorité compétente française ou consulaire algérienne
du lieu de domicile de l'hébergement. Le manque de fiabilité de ce
document, le nombre de plus en plus important de fausses attesta-
tions d 'accueil présentées aux consulats ou à la frontière, l ' absence de
contrôle sur les conditions d'hébergement ont conduit le Gouverne-
ment à entamer des négociations avec les autorités tunisiennes et
marocaines visant à substituer le régime du certificat d f hébergemcnr à
celui de l'attestation d ' accueil . Ces démarches ont abouti à la signa-
ture d ' un accord avec la Tunisie le 19 décembre 1991 et avec k Maroc
le 25 février 1993, soumettant les ressortissants de cet deux pays au
régime du certificat d'hébergement . Pour la Tunisie . la procédure du
certificat d'hébergement est en vigueur depuis lei" mai 1992 . Pour k
Maroc, elle est opposable depuis le 17 juin 1993, date de la publica-
tion au Journal cffrcielde l 'accord franco-marocain . Ainsi la procédure
de l'attestation d' accueil ne sera plus applicable qu'aux ressortssants
d' un seul Etat, l ' Algérie . Les négociations avec ce pays visant à l'appli-
cation du droit commun n ' ont pas encore pu être entamées . Aussi
n'est-il pas possible pour le moment d' aller au-delà de ce qui est prévu
dans les accords et d' imposer un modèle d'attestation d'accueil, l 'ac-
cord franco-algérien stipulant précisément que l ' attestation est établie
sur « papier libre » . Toutefois, afin de limiter les risques de contrefa-
çon, il est vivement conseillé aux maires ou aux agents municipaux
d 'authentifier leur signature par l'apposition d ' un sceau (dans la
mesure où ils disposent d'une machine à timbie sec), le timbre
humide étant plus facilement imitable ou falsifiable . Dans l'attente t

ces négociations, les consulats de France en Algérie sont, chaque ü.
que cela paraît nécessaire, informés des anomalies constatées lots de
contrôles aux frontières et il leur a été demandé d'apporter la plus
grande vigilance dans l'examen des dossiers de demande de visa pour
ce type de séjour.

Communes
(adjoints ap maire -

mise en cause au sei du conseil municipal - remues)

1'366 . - 17 mai ;99.3. - M. Girard Léonard expose à M . le
miaistse d 'rte..t, !Sinistre de l'intérieur et de l ' aménagement du
territoire, k cas de figure suivant : à la suite d ' un renouvellement de
municipalité, un maire miel cil cause la gestion financière du pré-

cédent adjoint chargé des finances. Les imputations du maire sont
seules portées au procès-verbal, lequel ne fais nullement état de la
réplique, des objections et des justifications présentées en séance
publique par l'élu qu'il implique . Il aimerait savoir par quels moyens
de procédure ce dernier peut prétendre, d ' une part, à la réparation
d ' imputations jugées diffamatoires et, d'autre part, à l ' insertion rétro-
active au procès-verbal du dém nti et de la démonstration qu'il en a
faite.

Réponse. - L article L. 121-18 du code des communes prévoit un
conuôle par les conseillers municipaux de la rédaction des procès-
verbaux des délibérations portées sur le registre . Les délibérations sont
ainsi soumises à la signature de tous les membres présents à la séance,
où mention est faite de la cause qui les a empêchés de signer . Un refus
de signer le registre des délibérations peut être motivé par un désac-
cord sur la rédaction proposée . Si le procès-verbal de la délibération
comporte des imputations diffamatoires ou calomnieuses, qui
excèdent les limites du droit de libre expression qui appartient aux
membres des assemblées locales, la personne qui en est I objet, qu'elle
soit ou non conseiller municipal, peut agir dans le cadre de
l ' article L .121-34 du même code . Cet article permet à tout citoyen

j
ui croit être personnellement lésé par un acte du conseil municipal
'en demander l'annulation au tribunal administratif, ainsi que sa

radiation du registre des délibérations, dans les limites des allégations
injurieuses. Le juge administratif ne pourrait faire droit néanmoins à
une demande de rectification du procès-verbal, en raison du principe
de la séparation des fonctions administratives et judiciaires qui lui
interdit de donner des injonctions aux administrateurs.

Communes
(conseils municipaux - séances - questions orales - procédure)

1067. - 17 mai 1993 . - M. Gérard Léonard se réfère, pour poser
la présente question à M . le ministre d 'Eut, ministre de l' intérieur
et de l'aménagement du territoire, aux dispositions nouvelles qui
ont ouvert aux conseillers municipaux la faculté de poser des ques-
tions orales . Il aimerait savoir si l 'élu qui les pose peut obtenir que ces
questions soient rappelées - même de manière analytique - au procès-
verbal de la séance. En outre, est-il en droit d'exiger une réponse dans
un délai déterminé et quelle est la sanction du silence qui serait
opposé à ses questions d ' une manière systématique ?

Réponse. - L 'article L . 121-15-1 du code des communes, issu de
l ' article 32 de la loi d ' orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative
à l ' administration territoriale de la République reconnaît aux conseil-
lers municipaux le droit d'exposer en séance du conseil des questions
orales ayant trait aux affaires de la commune . Le législateur a ainsi
consacré une procédure qui constitue un élément d'information des
conseillers et d'enrichissement de l'action municipale, en laissant
néanmoins le soin à chaque conseil municipal d 'adopter des règles
particulières sur la fréquence, la présentation et l ' examen de ces ques-
tions orales, dans le souci d ' assurer 'in bon ;onctionnement de l'as-
semblée communale . Les conditions dans lesquelles sont traitées les
questions orales doivent figurer dans le règlement intérieur, dans les
communes de 3 500 habitants et plus . Dans les autres communes, à
défaut du règlement intérieur, k conseil municipal doit fixer ces
con litions par une délibération . Le conseil municipal peut donc pré-
voir dans ce cadre, s'il le juge utile, la transcription des questions
orales au procès-verbal de la séance. Il peut également fixer des délais
aussi bien pour le dépôt des questions, préalablement à une séance,
que pour la réponse à apporter par k maire . 11n refus de réponse du
maire prolongé et non motivé pourrait faire l'objet d 'un recours pour
excès de pouvoir devens le juge adminisrrat:f.

Fonniert publique territoriale
(centres de gestion - j ncuonneme rt)

1193 . - 24 mai 1993. - M. Michel Bouvard appelle l 'attention de
M. le ministre de (a fonction publique sur les graves problèmes que
pose aux centres de gestion de la fonction publique territoriale la prise
en charge des fonctionnaires de catégories 6 et C privés d 'emploi . En
effet les disl;osirions en la matière ne sont pas sans générer des effets
Pervers : elles n ' incitent ni les autorités territoriales à reclasser plutôt
que de licencier leurs onctionuaires, ni ceux-ci à retrouver très vite un
emploi . Face à cela, les centres de gestion ne possèdent tri les moyens
juridiques pour imposer à une collectivité le recrutement d' un fonc-
tionnaire sans emploi, ni les ressources pour assurer leur mission de
reclassement . Ces problèmes ont d ' ailleurs été dénoncés par l 'Associa-
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don nationale des présidents de centres de gestion, et analysés dans les
rapports d 'informations de M . Daniel Hoeffei et de M . Rigaudiat . II
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il compte
prendre à ce sujet . - Question transmise à M. le ministre d'État,
ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du territoire.

Réponse. - Les problèmes concernant la prise en charge par les
centres de gestion des fonctionnaires territoriaux de catégories B et C
privés d'emploi font partie des thèmes prioritaires de la réflexion en
cours sur la fonction publique territoriale que le Gouvernement seu-
haite conduire en étroite concertation avec les représentants des élus
locaux et des fonctionnaires territoriaux . Cette réflexion, qui pourrait
aboutir à la modification des dispositions législatives et réglementaires
en vigueur, s'appuie notamment sur le rapport d ' information du
Sénat cité par I honorable parlementaire avec le double souci d'une
meilleure responsabilisation des employeurs locaux et d'une incita-
tion à la reprise d'activité des fonctionnaires déchargés de fonctions
ou privés d emploi.

Elections et référendums
(vote par procuration - retraités)

1296. - 24 mai 1993 . - M. Louis Colombani appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur les modalités applicables au vote par procura-
don des retraités . Lors des derniers scrutins, nombreux furent les
retraités qui, soit individuellement soit au travers d'associations repré-
sentatives, lui firent part de leur déconvenue quant au refus des auto-
rités attributives compétentes de leur accorder le bénéfice du vote par
procuration quand ils devaient être absents de la « circonscription
électorale » sur les listes de laquelle ils sont régulièrement inscrits.
D'une manière générale, les requérants sollicitent un réaménagement
des dispositions du code électoral et, en particulier, de l ' article L . 71
réglementant l'accès aux procurations . Le précédent gouvernement
devait avancer certains arguments motivant un refus d 'amender ce
texte . Ceux-ci paraissent parfaitement irrecevables . En effet, ils
donnent à penser qu' une extension du droit de vote par procuration
aux retraités absents de leur circonscription à l'occasion d'un scrutin
favoriserait la fraude électorale . De même, qualifier cette extension de
« non conforme à la Constitution » est non fondé . De plus, on sait
que l'article L . 71 du code électoral dresse une liste exhaustive d'ex-
ceptions qui aliènent de fait le principe constitutionnel régissant le
caractère personnel et secret du scrutin . Par contre, la situation
actuelle pose, au regard de ces mêmes pr i ncipes constitutionnels, le
problème flagrant d ' une atteinte à l ' égalité des citoyens face à la loi.
Bien entendu, un amendement qui sera porté à la loi en vigueur ne
devra pas conférer au nouveau texte législatif un caractère de droit
commun . Par contre, il devra assurer les requérants de se trouver tota-
lement soustraits à tout critère subjectif d 'attribution de In procura-
tion, fondé sur un éventuel bon vouloir sinon un arbitraire de la part
de l'autorité attributive. II lui demande donc de lui faire connaître
dans quelle mesure et sous quel délai il pourra être porté amendement
au libellé de l ' article L . 71 du code électoral afin qu ' il soit enfin
répondu favorablement à l'attente légitime d 'une large part de nos
concitoyens.

Réponse. - L' Assemblée nationale et le Sénat ont adopté avec l ' ac-
cord du Gouvernement, une proposition de loi prévoyant la possibi-
lité de voter par procuration pour les retraités - et, d ' une façon géné-
rale, pour tous les inactifs - quand ceux-ci se trouvent absents de leur
commune d'inscription pour cause de villégiature.

Armes
(datent on et vente - aa tics à feu - réglementation)

î554. - 31 mai 1993 . - M. Dominique Bussereau attire l ' atten-
tion de M. k ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur les problèmes posés par let dispositions
du décret n° 93-17 en date du 6 janvier 1993 portant sur la régle-
mentation des armes à feu . Les dispositions qu'il ccnrient sont issues
de l 'accord de Schengen et de la directive européenne n" 91-477 du
18 juin 1991 . Les modifications qu' il apporte au décret du 12 mars
1973 cr-mpliquent encore les modalités d application et d ' interpréta-
tion pour les détenteurs d'armes . Les accord de Schengen ayant été
pour partie suspendus, il lui demande s 'il envisage de revoir les condi-
tions d ' acquisition et de détention d 'armes.

Rétwnse. - Les obj'cr:ifs de la convention d 'application de l 'accord
de Schengen signée le 19 juin 1990 et de la directive du conseil n° 91-
477 relative au contrôle de l ' acquisition et de la détention d'armes ne

sont pas identiques, la convention visant à harmoniser les législations
sur les armes des Et= membres et la directive ayant en outre pour but
d 'organiser leur circulation à l ' intérieur de l ' espace communautaire . Il
n ' en reste pas moins que certaines dispositions, transposées en droit
interne par le décret n" 93-17 du 6 janvier 1993 modifiant le décret
re 73-364 du 12 mars 1973 relatif à l'application du décret du 18 avril
1939 fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions sont
communes à la convention et à la directive . II en va ainsi de la classifi-
cation des armes et des conditions d ' acquisition et de détention de
celles-ci . Si certains aménagements sont actuellement étudiés par le
gouvernement, la France ne saurait pour l ' essentiel revenir sur les
engagements auxquels elle a souscrit dans ce contexte européen et qui
sort la conséquence de la réalisation du marché unique.

Associations
(impôts et taxes - dons et legs - régime fiscal)

1560 . - 31 mai 1993 . - M . Charles Millon attire l' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur les conditions d'application de la loi du 23 juil-
let 1987 sur le développement du mécénat, qui ne semblent pas cor-
respondre à l'esprit libéral de cette loi ni à ses travaux préparatoires.
En effet, une disposition importante de ladite loi, figurant à son
article 2, permet « aux associations culturelles ou de bienfaisance qui
sont autorisées à recevoir des dons et legs » de bénéficier des mêmes
avantages fiscaux que les « oeuvres ou organismes d'intérêt général »
reconnus d ' utilité publique . Le législateur a donc écarté, à dessein, le
critère « d'intérêt général » d'une part pour les associations culturelles
(pour des raisons qui s'expliquent d 'elles-mêmes), d'autre part pour
des associations de bienfaisance, puisque cette « bienfaisance » peut
s'exercer au plan local ou au niveau d intérêts collectifs, distincts de
l'intérêt général proprement dit, dont l 'appréciation est souvent dis-
cutable ou délicate. Un décret, n° 88-619 du 6 mai 1988, a cependant
introduit d 'office, pour les associations de bienfaisance, un critère
« d 'intérêt général » non prévu par le régime légal des libéralités faites
aux associations, fondations et congrégations, et ce alors que
l'article 34 de la Constitution stipule que « la loi (et donc la loi seule)
fixe les règles concernant les garanties fondamentales accordées aux
citoyens pour l ' exercice des libertés publiques (dont la liberté d'asso-
ciation), l'état et la capacité des personnes (physiques et morales), les
libertés » . Par ailleurs, il résulte des travaux préparatoires de la loi
(notamment débats parlementaires, Assemblée nationale,
23 juin 1987, p . 3086) que la disposition nouvelle relative « aux asso-
ciations culturelles et de bienfaisance » est applicable d ' une part aux
associations culturelles régies par la loi de séparation du
9 décembre 1905, d'autre part aux associations déclarées ayant pour
but exclusif l'assistance ou la bienfaisance, visées à l 'article 35 de la loi
du 14 janvier 1933 (article abrogé par la loi sur le mécénat mais après
son incorporation dans le texte même de l'article 6 de la loi du i° juil-
let 1901) . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu 'il compte prendre en vue de l ' adaptation indispensable
du décret incriminé du 6 mai 1988 au régime légal en vigueur en
matière de libération faite aux associations, fondations et congréga-
tions.

Re'po!tse. - Le décret n° 88-619 du 6 mai 1988, pris pour l 'applica-
tion de la loi n' 8 7-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du
mécénat, a modifié le décret n' 66-388 du 13 juin 1966 relatif à la
tutelle administrative des associations, fondations et congrégations . Il
a dé1tni dans son article 3 les modalités selon lesquelles pouvait être
constaté le caractère de bienfaisance des associations déclarées, ce qui
permet à celles-ci de délivrer à leurs donateurs des reçus ouvrant droit
à une déduction fiscale à eaux majoré, au même titre que pour les dons
effectués au profit d' établissements reconnus d ' utilité publique. Le
texte en cause prévoyait que l'autorisation, accordée pour cinq ans par
arrêté préfectoral, était notamment subordonnée à une enquête afin
d'établir si l 'association bénéficiaire était - d'intérêt général » et avait
pour but la bienfaisance . Or, un recours administratif a été porté
crevant le Conseil d ' Etat contre un arrêté préfectoral refusant ladite
autorisation au motif que l ' association demanderesse n ' était pas d'in-
térêt général . La Haute Assemblée a annu é par décision du
12 février 1991 l ' arrêté préfectoral contesté. Elle a considéré que
l 'article 3. comportant la condition précitée d' intérêt général avait
excédé les limites de I ' habiliratian accorde par le legislateur en exi-
fc ant des associations une condition qui n ' était pas prévue par la loi.
.n n conséquence, une circulaire a été ad cssée aux préfets le 2 juillet

1991 afin de les informer de cette jurisptudencc, de telle sorte qu'ils
ne subordonnent plufs leurs arrêtés d 'autorisation au caractère d ' inté-
rêt général des as ociations requérantes, mentionné dans le'décret pré-
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ciré du 6 mai 1988 . Ledit décret doit faire prochainement l'objet
d'une refonte dans k cadre de mesures de déconcentration de portée
plus générale. A cette occasion . il sera formellement rectifié pour tenir
compte de la jurisprudence évoquée ci-dessus.

Urbanisme
(ZAC - délégations de service public -

loi rd 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

1669. - 31 mai 1993 . - M. Richard Cazenave attire l ' attention de
M. le minirre d' Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur les difficultés d ' application que posent les articles 38
à 47 de la loi n" 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de
la corruption . Il s ' interroge notamment sur k point de savoir si les
opérations d' aménagement urbain confiées à des partenaires privés et
notamment les conventions et concessions de ZAC seront soumises
au nouveau dispositif applicable aux délégations de service public.
Interrogé au Sénat lors des travaux préparatoires, le ministre de l - équi-
pement avait répondu parla négative. La lettre de la loi conduit pour-
tant à répondre en sens inverse . Les articles 38 à 47 sont en effet appli-
cables aux conventions de délégation de service public ; or les
concessions de ZAC sont considérées comme des concessions de ser-
vice public, et la loi ne prévoit expressément aucune dérogation en
leur faveur. Compte tenu de l ' enjeu de ces opérations et des risques
réels de contentieux, il le prie de bien vouloir lui indiquer quelle
réponse la prudence incite à apporter à ce problème difficile.

Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire . le
ministre chargé de l ' équipement avait bien précisé à l ' occasion des tra-
vaux parlementaires consacrés à la loi relative à la prévention de la cor-
ruption, que les opérations d'aménagement urbain, et notamment les
conventions et concessions de "LAC, n 'entraient pas dans le champ
d'application des dispositions relatives aux délégations de service
public . II convient en effet de rappeler que les opérations d ' aménage-
ment, si elles répondent à un objectif d ' intérêt général, ne sauraient
pour autant être considérées comme servant de cadre à la mise en
oeuvre d'un intérêt public . Toutefois, afin d ' éviter à ce sujet toute
espèce d'ambiguïté, il est envisagé par une mesure législative d'exclure
explicitement ces opérations des champs d'application de la loi du
29 janvier 1993 .

Communes
(concessions et marchés - concession double -

loi n• 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

1671 . - 31 mai 1993- - M. Richard Cazenave attire l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur les difficultés d ' application que posent les articles 38
à 47 de la loi n' 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de
la conception. II s'interroge notamment sur k problème qui se pose à
une commune qui souhaiterait concéder l'exploitation d'un théàtre et
d'un parc de stationnement payant destinés au spectateur au même
concessionnaire et par une même —mention_ II s'agir, en effet, à l'évi-
dence de deux services publics distincts qui pourraient être gérés de
manière indépendante par des personnes distinctes . Le fait que l ' un
soir l ' accessoire de l' autre peut-il néanmoins justifier que la conces-
sion du parking ne fasse pas l'objet d 'une procédure distincte de
publicité et de mise en concurrence présente aux articles 38 et suivants
de le loi Sapin.

Réponse. - Le problème soulevé par l ' honorable parlementaire n ' est
pas lié spécifiquement à l ' application de la loi n' 93-122 du 29 janvier
1993 relative à la prévention de la corruption, même si cette dernière
modifie 1-s conditions dans lesquelles il se pose. La jurisprudence a
toujours considéré que chaque service public distir .ct devait faire 'r 'ob-
jet d'une convention propre, et qu'était contraire aux règles de la ges-
tior> déléguée l ' exploitation sous une même convention dc deux ou
plusieurs services publics différents . Il s 'agit là d'une règle de saine
gestion et de transparence destinée à éviter qu ' une activité déficitaire
dans un service public soit financée par les usagers d'un aune service.
Dans le cris d ' espèce soulevé par l' honorable parlementaire, la sépara-
rien se justifie d'autant plus que l ' un des services publia en cause,
l ' exploitation d'un théâtre, est à caractère administratif, tandis gai :
l ' aune, la gestion d 'un parc de stationnement, est à caractère indus-
triel et commercial . Il n'y a donc aucune raison pour que la gestion du
parc de stationnement écharpe aux règles posées par la loi du 29 jan-
vier 1293 en matière de délégation de service public, et ne fasse pas
ainsi l 'objet d'une procédure distin_te, sous prétexte que l 'activité en
cause serait l'accessoire de l 'exploitation du :béâtre.

Collectivités territoriales
(déikarions de service public - non-prorogation -
loi n' 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

16'2 . - 31 mai 1993 . - M. Richard Cazenave attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur les difficultés d'application que posent les articles 38
à 47 de la loi n" 93-122 du 29 jan-fier 1993 relative à la prévention de
la corruption . il s ' interroge notamment sur les modalités d 'applica-
tion de l ' exception au principe de non-prorogation des conventions
de délégation de serv ice public (40 b) aux parkings de stationnement.
Il souhaiterait savoir en particulier si • l ' extension géographique -
visée à l ' article 40 b s 'applique à l'arandissement d ' un parking exis-
tant, à la construction à proximité d un autre parking destiné à soula-
ger un parking saturé, à la réalisation d 'un nouveau parking dans la
ville qui participerait ainsi à une amélioration du service public de sta-
tionnement.

Réponse. - L' article 40 b de la loi du 29 janvier 1993 relative à la
prévention de la corruption, qui permet de déroger à l ' interdiction de
prolonger les délégations de service public, vise le cas où des travaux
non prévus au contrat initial sont exigés par l ' autorité délégante pour
la bonne exécution du serv ice ou l extension de son champ géo-
graphique, à des coûts prohibitifs . Cette disposition vise en particulier
les cas d ' exploitation en réseau donc l ' aire géographique serait subs-
tantiellement modifiée . Le législateur avait notamment à l'esprit les
sociétés concessionnaires d'autoroutes à qui l 'Etat demande d ouvrir
des sections autoroutières nouvelles Taon prévues au contrat dc conces-
sion initial . A la lumière de cet exemple . il parait peut-étre excessif de
considérer que l 'agrandissement d ' un parking existant puisse consti-
tuer une a extension du champ géographique v de la délégation exis-
tante . Quant à l'hypothèse de la création d un nouveau parking. qu' il
soit ou non à proximité d ' un parking existant, il s'agit tout simple-
ment de la mise en place d ' un nouveau service public, qui doit faire
l ' objet des procédures prévues par la loi du 29 janvier 1993.

Collectivités territoriales
(délégations de service public - publicité -

loi nt 93-122 du 29 janvier 1993 - appli arion)

1673 . - 31 mai 1993 . - M . Richard Cazenave attire l ' attention de
M . le ministre d'Eut, ministre aie l ' intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur les difficultés d'application que posent les articles 38
à 47 de la loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corrup-
tion . Il s ' interroge notamment sur le cas particulier des concessions de
travaux et de serv ices publics soumis à une publicité nationale (loi du
29 janvier 1993) et à une publicité communautaire (loi du ti janvier
1991) . Or les décrets d ' application de ces textes prévoient des délais
différents (décret du 24 mars 1993, décret du 31 mars 1992) . Par
corséyuent, il lui demande dans quelle mesure ces deux procédures
sont véritablement compatibles.

R poam. - En vertu du principe de ptirnaut_ du droit , .vtnmunau-
ra-.c sur le droit interne, sanctionné notamment par la jurisprudence
récente du conseil d'Etat, les délais prévus pour 1 a réception des offres
lorsqu ' un même contrat se trouve soumis à la fois à ces deux sources
de droit, ti q uent être • computés . en prenant en considération k
texte issu du droit communautaire . qui prévoit une durée plus longue.
Le délai est en effet institué dans l'intérêt du candidat soumissionne ire
et il y a lieu de prendre le texte qui lui est le plus favorable . Du reste,
les deux dispositifs cités par l ' honorable parlementaire n 'apparaissent
pas en soi matériellement incompatibles . En effet, le décret du
27 mars 1993 précise simplement que k délai ne saurut être inférieur
à un mois, k décret du 31 mars 1992 . pris en application de la loi de
irai sposition du 3 janvier 1991 ; prévoyant, quant à lui, des délais
supérieurs (trente-seps ou cinquante deux jours).

l'axis
(stations - gares - réglrmenrarion)

17 .2 . - 31 mai 1993 . •- M. Henri Lalanne appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur l'application de l'article 6 du décret du 22 mars
1942 . Par cet article, tous les taxis quelle que soit leur commune de
rattachement peuvent accéder aux gares . Il lui demande s' il a l ' inten-
tion de modifier cette réglementation.

Reponr . - La rcglementacion applicable aux taxis dans les gares
relève du décret du 22 mars 1942 et notamment de son article 6 qui
contre au préfet le portvoir de fixer par arrêté les mesures de police
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destinées à assurer le ban ordre dans les panics des gara et leurs
dépendances accessibles au public, et notamment l 'entrée, le sta-
tionnement et la circulation des voitures publiques ou particulières
destinées soit au transport de personnes soir au transport de marchan-
dises dans les cours dépendant des gares de chemin de fer . La Cour de
cassation a tiré de ce texte la conclusion que les arrêtés municipaux
concernant les conditions d'exercice, dans la commune, de la profes-
sion de chauffeur de taxi sont inapplicables dans les cours de gare mais
que la desserte permanente et le stationnement dans leur enceinte
sont autorisés pour tous les taxis titulaires d ' une autorisation d'exploi-
tation, quelle que soit la commune, riveraine ou non, qui l 'a délivrée
(crim . janvier 1958, 4 arrêts bulletin 1958, n e 41 à 44) . Ainsi,
l ' article 6 du décret du 22 mars 1942 ne confère pas au préfet le pou-
voir d'établir des distinctions entre des véhicules, de toutes catégories,
assurant un service analogue . Cette décision se situe dans la ligne
d' une jurisprudence constante qui a toujours considéré qu ' en Vertu
du principe de l'égalité des administrés devant la loi, les mesures prises
par le préfet pour assurer le bon ordre dans les cours de gare ne sau-
raient présenter un caractère discriminatoire (Cour de cassation,
chambre criminelle 14 mars 1957) . Il ne paraît pas souhaitable de
remettre en cause la compétence des préfets pour l'exercice de la
police spéciale des cours de gares compte tenu de la dimension inter-
communale voire interdépartementale de ces établissements et des
problèmes d 'ordre public susceptibles de s'y poser.

Flexions et référendums
(Vote par procuration -

membres d'associations sportives non affiliées aux fédérations)

1810. - 7 juin 1993 . - M . Germain Gengenwin rappelle à M . le
ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, que, selon l'article L 71, § 19, du code électoral, les
membres des associations et fédérations sportives appelés en déplace-
ment par les nécessités de leur participation aux manifestations spor-
tives peuvent exercer, sur leur demande, leur droit de vote par pro-
curation . Il lui demande d ' indiquer si ces dispositions sont applicables
aux membres d 'associations sportives non affiliées aux fédérations
visées à l'article 16 de la loi n e 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée ou
non agréées par le ministre chargé des sports.

Réponse . - Selon la législation actuellement en vigueur
(article L. 71-1, § 19 . du code électoral), les membres des associations
et fédérations sportives en déplacement pour les nécessités de leur par-
ticipation aux manifestations sportives peuvent voter par procuration
lorsque ces obligations les retiennent éloignés de la commune sur la
liste électorale de laquelle ils sont inscrits . En application de
l 'article R. 73 du code électoral, les intéressés doivent justifier de leur
identité et fournir à l ' appui de leur demande une attestation . Le
décret ne 76-158 du 12 février 1976 fixe la liste des justifications à
produire . Dans le cas auquel fair référence l ' honorable parlementaire,
l ' attestation doit émaner du président de l ' association sportive ou, à
défaut d'association, du président de la fédération sportive . Il résulte
de ces dispositions qu'il m'est pas nécessaire que l'association sportive
en cause soit affiliée à une fédération . Toutefois, afin d'éviter que des
associations dépour.ues de représentativité ne délivrent des attesta-
tions de complaisance, les dispositions réglementaires précitées pré-
voient que l 'attestation doit être visée par le directeur départemental
de la jeunesse et des sports dans la circonscription de laquelle l'associa-
tion a son siège .

Départements
(personnel - emplois fonctionnels - définition -

secrétaires généraux et secrétaires généraux adjoints)

1878. - 7 juin 1993. - En précisant qu 'en dépit de l'importance du
sujet traité il n'a pas obten Je réponse à sa question n' 42141 dépo-
sée sous la précédente législature, M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement
du territoire, de bien vouloir lui préciser si les emplois de secrétaire
général ou de secrétaire général adjoint créés par les conseils généraux
antérieurement à la réforme statutaire territoriale, par assimilation
aux emplois de secrétaire général ou secrétaire général adjoint des
communes, doivent être considérés comme des emplois fonctionnels
au sens de l'article 53 de la loi du 26 janvier 1984.

Réponse. - Les emplois de secrétaire général ou secrétaire géné-
ral adjoint créés par les départements par référence aux emplois de
secrétaire général et secrétaire général adjoint des communes oint fait

l'objet d'un reclassement dans les cadres d 'emplois des administra-
teurs territoriaux et des attachés territoriaux au titre de leur constitu-
tion initiale. Ces intégrations ont entraîné la caducité de la procédure
antérieure de création de ces emplois prévue à l'article 28-2 de la loi
du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions . Ces emplois n'ont donc actuellement
aucune existence réglementaire et, dans l'hypothèse de leur maintien,
doivent disparaître avec le départ à la retraite de leurs titulaires.

Communes
(fonctionnement - parcelles privées non bâties -

entretien - pouvoirs du maire)

1879 . - 7 juin 1993 . - En précisant qu'en dépit de l'importance du
sujet traité il n'a pas obtenu de réponse à sa question n' 34880 dé?o-
sée sous la précédente législature, M . Jean-Louis Masson attire I at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les problèmes que pose le défaut
d ' entretien de jardinets et de pagelles, le plus souvent non bâties, où
prolifèrent les broussailles et les mauvaises herbes . Les procédures
relatives aux immeubles insalubres et à l'état d'abandon manifeste
s'avèrent inadaptées, voire inapplicables, en l 'espèce. En conséquence,
il souhaiterait savoir si le maire a compétence pour ordonner aux pro-
priétaires concernés de veiller à l 'entretien de leur fonds.

Réponse. - L' article L . 131-2 du code des communes donne compé-
tence aux maires pour prendre toutes mesures de nature à préserver le
bon ordre, la sûreté, la séo Irisé et la salubrité publiques . Ces mesures
de police municipale ne pavent s ' exercer à l ' égard de propriétés pri-
vées que dans des circonstances très exceptionnelles, notamment en
cas d'atteinte caractérisée à la salubrité publique. Ce n ' est manifeste-
ment pas le cas s ' agissant du défaut d ' entretien de jardinets ou de par-
celles où prolifèrent broussailles et mauvaises herbes . L 'article L . 131-7
du même code permet par ailleurs au maire de prendre des mesures de
sûreté en cas de danger grave ou imminent, notamment de risques
d'incendie. Toutefois, ces dispositions, nettement circonscrites par la
jurisprudence, n ' autorisent les maires à intervenir qu 'en cas d'urgence
entendue dans le sens de péril imminent pour la sécurité, la salubrité
et le bon ordre . Dans ces conditions, le débroussaillement préventif
ne paraît pas répondre généralement aux critères retenus par la juris-
prudence. Toutefois, dans les communes où se trouvent des bois
inclus dans les massifs classés, car situés dans des régions particulière-
ment exposées aux incendies de forets, en application de l ' article
L . 321-1 de code forestier, ou situés dans les régions de Corse, Lan-
guedoc-Roussillon, Provence-Alpes-Côte d 'Azur et dans les départe-
ments limitrophes, conformément aux dispositions de l ' article
L . 321-6 du même code, l'article L . 322-4 du code forestier au .torise
les maires à procéder à des travaux de débroussaillement d 'office,
atèrès mise en demeure des propriétaires. Il convient également
d ajouter qu ' aux termes des dispositions de l' article L . 322-1 du code
forestier, les préfets peuvent prescrire, dans certaines zones parti-
culièrement exposées aux risques de feux de forêts, le débroussaille-
ment autour des habitations et, si nécessaire, faire exécuter d'office les
travaux par l'administration aux frais des propriétaires.

Partis et mouvements politiques
(financement public - réglementation)

1901 . - 7 juin 1993 . - M . André Fanton expose à M. le ministre
d' Eut, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement du territoire,
que la loi n e 88-227 du 1 I mars 1988 modifiée par la loi n' 90-55 du
15 janvier 1990 et par la loi du 29 janvier 1993, qui fixe les disposi-
tions relatives au financement des partis et groupements politiques,
divise en deux fractions égales l'aide de l 'Etat. La première fraction
destinée au financement des partis et groupements politiques ayant
présenté des candidats dans au moins cinquante circonscriptions, est
répartie en fonction des résultats obtenus aux élections à l 'Assemblée
nationale . D ' après les déclarations faites devant l 'Assemblée nationale
le 27 mai à l 'occasion d'une réponse à une question orale, ce montant
serait de 217 MF . Il lui demande à quelles autres conditions est sou-
mis le versement de ces sommes et notamment si celui-ci requiert
l' approbation par la Commission nationale des comptes de campagne
et de financements politiques, du compte de campagne de chacun des
candidats pris en compte dans le calcul des suffrages obtenus au titre
du parti ou groupement concerné.

R é po nse. - L' article 9 de la loi n' 88-227 du I l mars 1988 modifiée
relative à la transparence financière de la vie politique prévoit que la
première fraction des aides est attribuée aux partis et groupements
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politiques qui ont présenté dcs candidats dans au moins cinqu . ntc
circonscriptions lors du plus récent renouvellement de l'Assemblée
nationale, cette condition ne s'appliquant pas aux partis et groupe-
ments n'ayant présenté de candidats aux élections législatives que
dans un ou plusieurs départements ou territoires d ' outre-mer . La
répartition est effectuée proportionnellement au nombre des suffrages
obtenus au premier tour de cet élections par chacun des partis ou
groupements en cause . Le versement de l'aide aux partis et groupe-
ments politiques n'est pas soumis à l'approbation préalable des
comptes de campagne des candidats par la commission nationale des
comptes de campagne et des financements politiques . En revanche,
l ' article I1-4 de la loi précitée prévoit que lorsque la commission
nationale retire l 'agrément à l'association de financement d ' un parti
politique ou lorsqu' il est constaté que l ' état récapitulatif mentionné à
l'article 11-1 de la même loi n ' a pas été transmis, les suffrages recueil-
lis dans le ressort territorial de l'association par le parti ou groupement
politique qui a demandé son agrément sont retirés, pour l'année sui-
vante, du décompte de la première fraction des aides publiques . De
même, si la commission nationale constate un manquement aux obli-
gations prévues à l'article 11-7 de la même loi, qui détermine les règles
de tenue et de dépôt des comptes des partis et groupements poli-
tiques, ceux-ci perdent k droit, pour l'année suivante, au bénéfice des
aides publiques. Ces sanctions n'interviennent ainsi qu ' a posteriori.
C'est donc immédiatement après l'élection législative qu ' a été entre-
prise la préparation du décret répartissant 217 500 000 francs au titre
de la première fraction des aides de l ' Etat pour 1993 . Le projet de
décret, actuellement soumis à l 'examen des ministres contresigna-
taires, sera dans les semaines qui viennent, transmis pour avis au
Conseil d ' Etat .

Collectivités territoriales
(politique et réglementation - loi n' 92-125 du 6février 1992 -

décrets d'application - publication)

1903 . - 7 juin 1993 . - M. Franck Borotra attire l ' attention de
M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur l 'application de la loi d'orientation n° 92-125 du
6 février 1992 relative à l'adrr.4nistration territoriale de la République.
En effet, un certain nombre d ' articles de cette loi se devait d'être pré-
cisé par des décrets en Conseil d ' Etat ou décrets simples. Or, il semble

l
ue très peu de décrets soient sortis. Il lui demande s'il serait possible
e lui indiquer les décrets parus à ce jour, ainsi que ceux restant à

venir.

Réponse. - La loi d 'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative
à l' administration territoriale de la République prévoyait la parution
de vingt-deux décrets d'application . A la date du 1K juillet 1993, dix-
sept de ces décrets ont été publiés (voir tableau n° 1) et cinq le seront
prochainement (voir tableau n° 2).

TABLEAU N° 1 - DÉCRETS PUBLIÉS

DATE
DE PUBLICATION

126

	

JO du 01-12-1992
21

	

JO du 19-02-1993

71 et 73 JO du 19-02-1993

94

	

JO du 18-02-1993

111

	

JO du 03-03-1993

TABLEAU N° 2 - DÉCRETS NON ENCORE PUBLIÉS

DATE
ARTICLES DE PUBLICATION

PRÉVUE

OBJET

Commission d 'attribution de la dota-
tion de développement rural 	

Con,ultations locales	
Dévolution de compétences de la part

de structure_ de coopération préexis-
tantes	

Relatif aux conditions d'évaluation des
dépenses d ' investissement transférées
aux communautés de villes 	

Relatif à la détermination du potentiel
fiscal des . communautés de villes, des
groupements de communes ayant
opté pour k régime fiscal prévu à l 'ar-
ticle 1609 nonies C du CGI et des
communes membres de ces commu-
nautés de groupements	

Relatif aux modalités de répartition de
la quote-part de la dotation de déve-
loppement rural entre les communes
des DOM, entie les circonscriptions
territoriales de Wallis-et-Futuna, les
communes des TOM et de Saint-
Pierre-et-M iquelon 	

Annexes budgétaires obligatoires 	
Groupements d'intérêt public de coo-

pération interrégionale et transfron-
talière	

Groupements d 'intérêt public compé-
tents en matière de développement
social urbain	

Composition et fonctionnement des
CESR

Fonds de compensation TVA 	
. . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . ..

130
13,15,16

133

133

24 et 25
118

JO du 07-03-1993
JO du 28-03-1993

JO du 28-03-1993

JO du 28-03-1993

JO du 28-03-1993
JO du 31-03-1993

OBJET

18

41

En cours de contre-
seing

En cours de concer-
tation interminis-
térielle

En cours de contre-
seing

Recueil des actes administratifs 	

Conseil d'administration des CCAS ..

Convention de marchés 	

Dotations budgétaires affectées aux
dépenses d'investissement 	

43

50

134

OBJET

Portant charte de la déconcentration ..
Mise à disposition d 'un local commun
Relatif à la commission départemen-

tale de la coopération intercommu-
nale instituée par l 'article L. 160-Idu
code des communes	

Modifiant le décret n° 85-1510 du
31 décembre 1985 relatif à la dota-
tion globale d ' équipement des
communes des départements métro-
politains	

Relatif à une modification de la
composition du comité des finances
locales	

Modifiant le décret n° 85-260 du
22 mai 1985 modifié relatif aux
modalités de répartition des , res-
sources du fonds national de péré-
quation de la taxe professionnelle	

DATE
DE PUBLICATION

6 JO du 04-07-1992
27 JO du 03-12-1992

67 JO du 07-05-1992

115 JO du 27-07-1992

123 JO du 27-08-1992

124 JG du 01-07-1992

Présenté au comité
des finances
locales le 25 février
1993 ; nouvelle
concertation en
cours

Commission de la coopération décen-
tralisée	

Aide sociale
(centres communaux d'action sociale - J.mctionnement -

' personnel à temps partiel - recrutement)

1913. - 7 juin 1993 . - M. Jean-Pierre Chevènement attire l 'at-
tention de M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur les nouvelles orientations en
matière de création de postes à temps non complet au sein des collec-
tivités locales et des établissements publics . Un décret n° 91-298 du
20 mars 1991 modifié par un décret n° 92-504 du 11 juin 1992 fixe
les dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux
occupant des emplois permanents à temps non complet. Or son

ARTICLES

En cours de concer-
tation interminis-
térielle

6



article 5-1 nouveau dispose que les centres communaux et inter-
communaux d'action sociale ne sont autorisés à créer des emplois à
temps non complet que dans le seul cadre d 'emploi d'agents d 'entre-
tien . C 'est là méconnaître les domaines d ' intervention des CCAS au
niveau médico-social qui sont orientés vers des services de soins infir-
miers à domicile, d ' aide ménagère à domicile. Le fonctionnement
quotidien de ces services et la pénibilité des tâches prouvent la néces-
sité d' aménagement d'horaires souples ne pouvant s' appliquer que sur
la base de postes à temps non complet . Ce nouveau décret constitue
par conséquent un obstacle à l ' exercice des activités des CCAS. D 'au-
tant qu'il est en totale contradiction avec les recommandations for-
mulées par les experts du X1° Plan ainsi qu 'avec la loi n" 92-1446 du
31 décembre 1992 portant développement du travail à temps partiel.
Des besoins cruciaux existent dans le cadre d ' emploi d'auxiliaires de
soins, d ' agents sociaux et d ' infirmières . Or la réalité du terrain montre
que souvent ces emplois, de par leur spécificité, ne peuvent être pour-
vus que par des temps non complets . Ceci oblige de nombreuses col-
lectivités et établissements publics à recourir à des recn_ .ements
d'auxiliaires élargis, ou de contractuels, au détriment du statut . Dans
ce contexte, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
permette aux CCAS de mieux répondre aux besoins de la population
par le recrutement de personnels qualifiés et statutaires.

Réponse. - Le décret n° 92-504 du I1 juin 1992, modifiant le
décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires
applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois
permanents à temps non complet, a assoupli les possibilités de recru-
tement sur des emplois permanents à temps non complet . C'est ainsi
que l'article 5-1 du décret précité autorise tous les centres commu-
naux d'action sociale à recruter des agents d ' entretien et pour l ' exer-
cice des fonctions relevant des emplois d ' aide ménagère, de travail-
leuse familiale et d 'aide soignant . Un projet de décret actualise cet
article compte tenu de la parution des cadres d'emplois de la filière
médico-sociale. Il est prévu d ' autoriser la création d emplois relevant
des cadres d'emplois des agents sociaux, des auxiliaires de soins et des
agents spécialisés des écoles maternelles par assimilation aux emplois
correspondants antérieurs . Ce projet de décret adopté par le conseil
supérieur de la fonction publique territoriale le 10 février 1993, puis
examiné par le Conseil d'Etat, sera publié très prochainement . II est
rappelé à l 'honorable parlementaire qu'en application de l'article 108
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, seuls les agents
à temps non complet qui sont employés pour une durée hebdoma-
daire au moins égale à trente et une heures trente sont intégrés dans
les cadres d' emplois et bénéficient à ce titre de la garantie de l 'emploi.
Un élargissement du recours aux agents à temps non complet ne peut
donc que s ' accompagner d ' une réflexion sur les conséquences qu ' il
pourrait avoir sur la précarisation du statut des fonctionnaires territo-
riaux .

Groupements de communes
(finances - garanties d 'emprunts)

1918 . - 7 juin 1993 . - M . Dominique Paillé demande à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménagement du
territoire, si les établissements publics locaux et les groupements de
collectivités (syndicats intercommunaux, districts . . .) disposent de ia
faculté de cautionner ou garantir des emprunts au profit de personnes
morales de droit privé ou de droit public et, dans l ' affirmative, de bien
vouloir lui indiquer le fondement textuel ou jurisprudentiel de cette
possibilité.

Réponse. - Les articles 6 et 49 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
ont ouvert la faculté aux communes et aux départements d 'accorder
leur garantie à des emprunts et précisé les règles prudentielles qui
s'imposent aux collectivtés locales lorsque le bénéficiaire de la garantie
est une personne privée. L'article 16 de la loi du 2 mars 1982 précise
que les dispositions du titre premier dans lequel figure l 'article 6 sont
applicables aux établissements publics communaux et intercommu-
naux. Par conséquent, les syndicats intercommunaux et l 'ensemble
des établissements publics intercommunaux peuvent garantir les
emprunts contractés par une personne privée, cette faculté ne pouvant
toutefois s 'exercer que dans la limite de leurs compétences . De la
même :lanière, l ' article 56 de la loi du 2 mars 1982 précise que les
dispositions relatives aux garanties d 'emprunt accordées par les dépar-
tements sont applicables aux établissements publics départementaux,
aux établissements publics interdépartementaux, aux établissements
publics communs aux communes et aux départements, ainsi qu ' aux
établissements publics communs à des collectivités locales ou groupe-
ments de ces collectivités et à des établissements publics . S ' agissant

des garanties d 'emprunt accordées par une collectivité locale ou ses
groupements à une personne morale de droit public (collectivité
locale ou établissement public. . .), il s' agit là d'une pratique fréquente
et relativement ancienne qui a fait l'objet de la circulaire n" 71-121 du
26 février 1971 . Aujourd ' hui, lorsque le bénéficiaire est une personne
publique, il peut bénéficier de la garantie de la collectivité locale ou de
ses groupements, cette garantie n'étant toutefois pas soumise au res-
pect des dispositions du décret n° 88-366 du 18 avril 1988 qui définir
notamment les conditions d' application des ratios prudentiels aux
garanties des emprunts contractés par des personnes privées . L' opéra-
tion garantie par la collectivité locale ou par ses groupements doit tou-
tefois présenter un caractère d ' intérêt local manifeste.

Fonction publique territoriale
(carrière - grades - quotas)

2039 . - 7 juin 1993 . - M . Serge Janquin attire l ' attention de M . le
ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et de l 'aménagement du
territoire, sur les systèmes de seuils et de quotas en vigueur dans la
fonction publique territoriale et le manque d 'autonomie qui en
résulte pour les maires et présidents d 'établissements publics locaux.
En effet, si aucune tutelle n'intervient à l 'égard des choix d'investisse-
ments matériels opérés par les collectivités territoriales, le cadre légis-
latif et réglementaire est beaucoup plus contraignant pour ces inves-
tissements immatériels que constituent les ressources humaines . Ne
devrait-on pas considérer que des élus peuvent avoir des conceptions
différentes dans ce domaine, et autos iser ceux qui privilégient le recru-
tement et la promotion de fonctionnaires territoriaux de qualité à le
faire en vertu du principe d ' autonomie d •stion des collectivités ter-
ritoriales . Il arrive d'ailleurs qu' en fonction la règle des quotas, tel
ou tel fonctionnaire ne puisse être promu dans sa commune alors qu'il
le serait sans difficulté dans une autre. Si cette situation est de nature à
favoriser la mobilité, elle n 'encourage cependant pas les communes ni
les fonctionnaires à faire des efforts de formation en sachant que la
conséquence risque d'être la mutation de l 'agent formé . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage l ' assouplissement, voire la sup-
pression, des seuils et des quotas.

Réponse. - Le système des quotas d ' avancement constitue un méca-
nisme de régulation des effectifs qui existe dans les trois fonctions
publiques. Plusieurs dispositions ont été prévues pour améliorer les
possibilités d ' avancement des fonctionnaires territoriaux et adapter en
la matière les règles générales de la fonction publique à la fonction
publique territoriale. Ainsi, les quotas d 'avancement sont générale-
ment assortis d'une règle spécifique à la fonction publique territoriale
qui permet, lorsque l 'effectif est faible, de promouvoir au moins un
fonctionnaire . Plus récemment, il a été prévu que lorsque l'applica-
tion des règles d ' un statut particulier conduit à calculer un nombre de
fonctionnaires promouvables qui n 'est pas un nombre entier, le
nombre ainsi calculé est arrondi à l 'entier supérieur. En outre, un dis-
positif anti-blocage a complété certains statuts particuliers pour per-
mettre, lorsque le pourcentage maximum de fonctionnaires d'un
grade est atteint à la suite de la constitution initiale d' un cadre d ' em-
lois, d 'assurer encore un avancement de grade chaque fois que l 'ef-

fectif du grade supérieur a diminué d'un nombre égal à deux. Il faut
également rappeler que les décrets n° 89-227 du 17 avril 1989 et
n° 90-829 du 20 septembre 1990 ont porté la proportion de 25 p . 100
à 30 p . 100 pour les grades ou emplois d 'avancement dont l'indice
terminal est au moins égal à l ' indice brut 533. Lorsque la proportion
de 30 p . 100 est atteinte, il peut être procédé à la promotion des fonc-
tionnaires remplissant les conditions pour bénéficier d ' un avance-
ment dans la limite d'un cinquième de leur effectif au 1" août 1990 et
quatre cinquièmes de leur effectif au 1" août 1993 ; la totalité des
fonctionnaires remplissant les conditions pour bénéficier d ' un avan-
cement peut être promue à compter du 1 « août 1994 . Lorsque la pro-
portion est fixée à 20 p . 100, elle est portée à 21,5 p . 100 pour les
grades ou emplois d ' avancement dont Indice brut terminal est supé-
rieur à 533 et inférieur à 625 et à 23,5 p . 100 pour ceux dont l ' indice
terminal est égal à l ' indice brut 625 . Les fonctionnaires territoriaux
relevant d'un cadre d ' emplois classé en catégorie B type ont également
la possibilité d 'avancer directement du premier au troisième grade
après avoir satisfait à un examen professionnel . En outre, le décret
r.° 90-830 du 20 septembre 1990 a créé un nouvel espace indiciaire
(NEI) allant des indices bruts 396 à 449 destiné à des grades de
débouchés pour les cadres d ' emplois situés sur les échelles 4 et 5 . Le
quota d 'avancement à ce nouvel espace indiciaire est identique dans
les trois fonctions publiques . A l ' issue d ' une période transitoire allant
jusqu'au 31 juillet 1996, il sera de 10 p. 100 des fonctionnaires classés
en E4, E5 et en NEI. Néanmoins, une disposition spécifique appli-
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cab!c à compter du 1" février 1994, a été introduite pour permettre
une nomination d ' un fonctionnaire territorial lorsque l'effectif, au
moins égal à trois, n'est pas sufsans pour obtcnis une promotion . Par
ailleurs, s'agissant de la promotion interne, le décret du 9 juin 1989 a
amélioré l'accès aux cadres d ' emplois des administrateurs territoriaux
(passage d 'un taux de trois pour neuf à un taux de un pour trois), des
attachés territoriaux (passage d'un taux de un pour neuf à un taux de
un pour six) et des secrétaires de mairie (ouverture d ' une possibilité de
promotion interne pour les adjoints administratifs ayant exercé pen-
dant six ans au moins les fonctions de secrétaires de communes de
moins de 2 000 habitants) . La promotion interne des agents d'entre-
tien qualifiés (échelle 3) au grade d'agent technique qualifié (échelle 4)
sera portée à compter du 1" août 1993 à une nomination pour deux
avancements d ' agent technique au grade d 'agent technique qualifié.
Les agents techniques principaux, les agents techniques qualifiés et les
agents techniques peuvent désormais accéder plus rapidement au
cadre d 'emplois des agents de maîtrise (à partir du cinquième échelon
au lieu du sixième), en application de l ' article 12 du décret n° 92-504
du 1 I juin 1992 . La posai- .n du Gouvernement à l 'égard de la ques-
tion des seuils démographiques est dictée par la volonté de concilier
l' intérêt des collectivités territoriales avec la prise en compte des situa-
tions existantes . Les seuils sont l ' équivalent pour la fonction publique
territoriale des pyramidages budgétaires ou statutaires des corps de la
fonction publique de l ' Etat . Il faut toutefois rappeler que les seuils
démographiques qui assortissaient systématiquement les emplois régis
par le code des communes sont revenus exceptionnels dans es statuts
particuliers des cadres d 'emplois . Désormais, ils n ' existent plus que
pour quelques grades de catégorie A et pour les emplois fonctionnels.
En outre, plusieurs mesures sont intervenues pour réduire les seuils
démographiques et prévoir les adaptations qui se sont révélées néces-
saires . Ainsi, le décret n° 89-374 du 9 juin 1989 a ramené le seuil de
recrutement des administrateurs territoriaux de 100 000 à
80 000 habitants . Le décret n° 90-412 du 16 mai 1990 a notamment
permis aux directeurs territoriaux de classe normale d ' occuper rem-
loi de secrétaire général de communes de plus de 10 000 habiants
u lieu de 20 000) . Il a également prévu des dispositions permettant

de régler la situation statutaire et réglementaire des fonctionnaires
dont la collectivité change de catégorie démographique à la suite d ' un
recensement général . Enfin, conformément au protocole d'accord du
9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et des
rémunérations, la restructuration de la catégorie A va encore amélio-
rer les possibilités existantes avec notamment la disparition du seuil de
150 000 habitants relatif au grade de directeur de classe exception-
nelle. Au-delà de ces dispositions particulières, une réflexion plus glo-
bale est en cours visant à apporter les assouplis+ ments 4des règles de
quotas et de seuils que justifierait la .siruation particulière des fonc-
tionnaires territoriaux.

Fonction publique territoriale
(centres de gestion - conseils d'administration - composition - maires

et présidents d'établissements publics communaux)

2099 . - 14 juin 1993 . - M. Charles Millon attire l'attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur l ' application des articles 2 et 11 du décret n° 85-643
du 26 juin 1985, relatif aux centres de gestion, qui prévoit que les pré-
sidents d 'établissements publia ne sont ni électeurs ni éligibles aux
élections des conseils d 'administration des centres de gestion . Cette
disposition peut trouver son fondement dans le fait que les présidents
d ' établissements publia sent, le plus souvent, éligibles et électeurs
dans la commune où ils sont élus, mais elle a pour conséquence
regrettable d'éliminer du scrutin à la fois les maires (et conseillers
municipaux) de communes dont l ' intégralité du personnel est géré
pat une structure intercommunale et le président de l'établissement
public qui emploie le personnel de ces collectivités . Dans ces condi-
tions, il serait souhaitable de modifier les textes réglementaires en
vigueur et de prévoir que soient éligibles aux élections des conseils
d' administration des centres de gestion les maires ainsi que les pré-
sidents d' établissements publics communaux et intercommunaux qui
emploient du personnel . Seraient en plus électeurs, pour le même
scrutin, les conseillers municipaux ainsi que les membres de l ' organe
délibérant de ces mêmes collectivités dont le personnel est géré par le
centre de ration. Le décret du 26 juin 1985 prévoit que chaque maire
dispose d une voix par fonctionnaire titulaire ou stagiaire à temps
complet ou à temps non complet . Cette règle pourrait être maintenue
pour les pr.idents d 'établissements publia qui seraient amenés à
voyer à'sa fois au titre de leur commune d'origine (s'ils sont maltes) et
de l 'établissement qu'ils président.

Réponse. - Le décret n" 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres
de gestion stipule que seuls sont éligibles, au titre de membres titu-
laires et suppléants représentant les communes aux conseils d'ad-
ministration des centres départementaux de gestion . les maires et les
conseillers municipaux des communes affiliées . Ce texte réglemen-
taire ne peut cependant être modifié car i l fair stricte application de
l' article 13 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, qui prévoit que
le conseil d ' administration est composé de représentants élus des
communes et, pour les centres auxquels sont affiliés des départements
ou des régions, des représentants élus de ces collectivités. La proposi-
tion de l'honorable parlementaire ne pourrait, dans ces conditions,
être examinée que dans le cadre d'une éventuelle modification de la
loi du 26 janvier 1984 . Il est cependant pris bonne note de ce souhait.

Elections et référendums
(listes électorales - électeurs radiés ou nouvellement inscrits -

nom et adresse - communication à des tiers)

2135 . - 14 juin 1993 . - M .Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l' aménagement du
territoire, de lui indiquer si dans le cas d'une liste électorale informa-
tisée, un administré peut demander à avoir communication des noms
et adresses des électeurs ayant été radiés durant l ' année écoulée et des
électeurs rajoutés dans cette liste électorale.

Réponse. - Le tableau contenant les additions et retranchements
opérés par la commission administrative à la liste électorale, qui
comporte les noms et adresses des électeurs radiés ou ajoutés, est
déposé au secrétariat de la mairie chaque 10 janvier aux termes de
l'article R . 10 du code électoral . Tout requérant peut en prendre
communication, le recopier et le reproduire . ïoujours en application
du même article, ce tableau doit rester affiché durant dia jours, délai
qui correspond à la période durant laquelle chaque électeur peut
contester devant le juge du tribunal d' instance les décisions d ' inscrip-
tion ou de radiation prises par la commission administrative
(articles L . 25 et R. 13 et suivants du code électoral) . Passé cc délai, la
liste électorale et les tableaux rectificatifs sont communicables à rcur
électeur à la mairie ou à la préfecture, ainsi que le prévoie .. : les
articles L . 8 et R . 16 . Peu importe à cet égard que la liste électorale soit
informatisée ou non ; il est cependant possible que, dans les
communes informatisées, les tableaux rectificatifs n'existent pas sur
support informatique, auquel cas il ne saurait naturellement être fait
obligation à la commune de les communiquer sous cette forme.

Mort
(funérailles - loi n' 93-23 du 8 janvier 1993 -

dispositions transitoires -
application aux départements d'Alsace-Lorraine)

2287 . - 14 juin 1993 . - M . André Berthol demande à M . le
ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' aménagement du
territoire, de bi' -r vouloir lui préciser si les dispositions transitoires
prévues à l' article 28 de la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993, .elative à la
législation dans le domaine funéraire, sont applicables à l 'Alsace et à la
Moselle.

Réponse. - L'article 27 de la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modi-
fiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à la légis-
lation dans le domaine funéraire précitée indique que : a 1° Dans le
deuxième alinéa de l ' article L. 391-1 du code des communes, les réfé-
rences : ,, L. 361-19 et L . 361-20 ; L. 362-1 à L . 362-4, L. 362-4-1 ;
L . 362-6 et L . 362-7 sont supprimées à l ' expiration d' un délai de
cinq ans à compter de la date de publication de la présente loi, 2° Les
articles L . 391-16 à 391-25 sont abrogés à l ' expiration d ' un délai de
cinq ans à compter de la date de la publication de la présente loi ».
L'article 27 précité résulte du texte de la commission mixte paritaire
adopté par l ' Assemblée nationale et le Sénat dans leurs séances du
22 décembre 1992 . Il résulte, d ' une part, de la lettre de l ' article 27
précité qui abroge, au terme d ' un délai de cinq années, les dispositions
du code des communes qui créent un régime dérogatoire en matière
de pompes funèbres dans les trois départements d'Alsace-Moselle et,
d 'autre part, des débats parlementaires, qu'au 8 janvier 1998 les
départements précités se verront appliquer l 'ensemble des dispositions
de la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 sans qu' il soit fait application de
l'avide 28 de la loi précitée qui prévoit une période transitoire. Le
législateur, pour tenir compte de la spécificité du droit local dans les
départements d 'Alsace-Moselle, a prévu une période transitoire uni-
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forme de cinq ans . A l'issue de cette période, les régies et les entre-
prises se verront appliquer le droit commun . Lcs préfets des départe-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ont été priés
d'informer de ces précisions l'ensemble des communes, des groupe-
ments de communes et des professionnels du secteur funéraire de leur
département .

Handicapés
(stationnement - titulaires de macarons GIC et GIGJ

2343 . - 14 juin 1993. - M . Dominique Bussereau attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'amé-
nagement du territoire, sur le non-respect général des emplacements
de stationnement réservés aux titulaires des macarons GIC et GIG . Il
lui demande s ' il a l'intention de renforcer les contreles sur la base des
textes en vigueur ou s ' il envisage de légiférer à nouveau sur ce pro-
blème.

Réponse. - Les propriétaires des véhicules stationnant sans titre sur
les emplacements réservés aux véhicules arborant l ' un ou l 'autre des
macarons GIC ou GIG (grand invalide civil ou grand invalide de
guerre) sont passibles d' une amende de la deuxième classe des contra-
ventions pour stationnement gênant au sens de l ' article R. 37-1 du
code de la route et leurs véhicules peuvent être mis en fourrière
conformément aux dispositions de 1 article R. 233-1 de ce même
code . Un arrêt de la Cour de Cassation du 18 mars 1992 a confirmé la
licéité de la réservation d'emplacements sur la voie publique au profit
des véhicules des handicapés, mettant ainsi fin à l ' ambiguïté résultant
de la position de certains tribunaux judiciaires, qui relaxaient les auto-
mobilistes sanctionnés pour avoir, sans titre, stationné leur véhicule
leur véhicule sur ces emplacements . Cette décision permettra, par
elle-même, un'renforcement des sanctions . Enfin, la loi portant
diverses mesures d'ordre social, qui a été promulguée le 27 jan-
vier 1993, a achevé de clarifier cette question en modifiant
l ' article L . 131-4 du code des communes pour donner expressément
aux maires le droit de réserver des emplacements de stationnement au
profit des véhicules arborant le macaron GIC ou GIG . Il n ' est donc
pas envisagé de prendre d ' autres mesures dans ce domaine.

Elections et référendums
(campagnes électorales - comptes de campagne -

dépenses engagées pour Lu collecte de fonds - réglementation)

2468 . -: 21 juin 1993 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement du
territoire, que, dans l_ cadre d'une campagne électorale, un candidat
peut engager des dépenses pour solliciter d'éventuels donateurs . Il
souhaiterait savoir si, dans les comptes de campagne, seul doit figurer
le bilan net du démarchage pour collecter des fonds ou si, au
contraire, doivent également figurer les dépenses engagées pour la col-
lecte de ces fonds.

Réponse. - L'honorable parlementaire a posé la même question le
14 octobre 1991, rédigée en termes identiques, sous le n' 48624.
Aucune modification n'étant intervenue dans la législation en
vigueur, il ne peut que lui être confirmé la teneur de la réponse qui lui
a été faite, publiée au Journal oficiel (Assemblée nationale, questions
et réponses) daté du l 1 novembre 1991, page 4648.

Elections et référendums
(contentieux - annulations - jurisprudence)

2582. - 21 juin 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur le fait que la jurisprudence en matière électo-
rale prend en compte, pour apprécier l'annulation éventuelle d 'une
élection, non seulement l 'existence d ' infractions mais également le
fait que celles-ci aient pu changer le résultat du scrutin . Dans le cadre
d ' un scrutin majoritaire, une telle jurisprudence est relativement
simple puisque seul l 'écart de voix séparant les candidats est une don-
née fondamentale à mettre en balance avec l ' incidence potentielle de
l'infraction . Par contre, dans le cadre d'un scrutin de liste à la propor-
tionnelle, il peut y avoir un éca .t important entre deux listes, mais
l 'attribution du dernier siège à l ' une ou à l 'autre des listes petit n'être
décidée que par le basculement de quelques voix représentant dans
certains cas moins de 1 pour 1000 des suffrages exprimés . Danscette
hypothèse, il souhaiterait qu 'il lui indique si la jurisprudence habi-
tuelle conduit à l' annulation de l ' ensemble de l'élection, à l ' annula-
tion de l'attribution du siège en balance ou au rejet du contentieux.

Réponse . - La jurisprudence a effectivement été appelée régler des
cas répondant aux circonstances évoquées par l ' auteur de la question.
Lorsque, pour une élection municipale organisée dans une commune
de 3 500 habitants et plus, et alors même que le résultat d ' ensemble
ne fait pas de doute, les incertitudes qui subsistent quant à la réparti-
tion exacte des suffrages ne permettent pas de procéder à coup sûr à
l' attribution du dernier siège, ce siège est proclamé vacant, sans pour
autant que l'ensemble du scrutin soit annulé (CE, 27 janvier 1984,
Rafin et autres à propos des élections municipales du Plessis-Robin-
son ; 18 avril 1984, élections municipales de Chauffaillcs) . Lorsqu ' il
s'agit d'une élection régionale, les mèmes circonstances ne conduisent
pas à une solution identique, qui aurait pour conséquence de fausser
la représentation numérique relative de chaque département au sein
du conseil régional telle qu ' elle résulte du tableau n' 7 annexé à la par-
tie législative du code électoral . Dans cette hypothèse, le juge estime
que, sil est impossible de reconstituer avec certitude la répartition
exacte des voix, les conclusions tendant à réformer la répartition des
sièges sont irrecevables (CE, 7 mai 1993, Pierret) . Dans le souci d ' être
exhaustif, on ajoutera qu ' en ce qui concerne les élections euro-
péennes, il n ' existe pas de jurisprudence répondant au cas d ' espèce.

Elections et référendums
(abste tionnistne - élections cantonales -
élections européennes - dates des scrutins)

2807. - 28 juin 1993 . - M.Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du
territoire, de lui indiquer quels ont été les taux d ' abstention lors des
trois derniers renouvellements des conseils généraux ainsi que lors des
trois dernières élections européennes . Il souhaiterait également qu ' il
lui précise si, au vu de ces taux d'abstention, il ne serait pas judicieux
de faire coïncider le premier tour des élections cantonales du prin-
temps 1994 avec les élections européennes.

Réponse. - Les taux d ' abstention, calculés par rapport au nombre
des électeurs inscrits, ont été respectivement de 33,3 p . 100,
50,9 p. 100 et 29,8 p . 100 lors des renouvellements des conseils géné-
raux des 10 mars 1985, 25 septembre 1988 et 22 mars 1992 ; de
38,8 p . 100, 42,8 p . 100 et 50,4 p . 100 lors des élections européennes
des 10 juin 1979, 17 juin 1984 et 18 juin 1989 . Le niveau de la parti-
cipation aux élections cantonales parait largement fonction de la date
choisie pour le scrutin et il est assez satisfaisant lorsque celui-ci est
organisé à l 'échéance normale du mois de mars (on notera ainsi que,
en mars 1992, le pourcentage des abstentions aux élections cantonales
a été inférieur de 1,6 point à celui constaté pour les élections régio-
nales pourtant organisées le même jour) . Pour les élections euro-
péennes, la proportion des abstentions tend à augmenter régulière-
ment, suivant en cela la même évolution que dans les autres Etats de la
Communauté . Le « jumelage „ des élections cantonales et euro-
péennes de 1994 ne pourrait être réalisé que par l'alignement de la
date des premières sur celle des secondes, la France étant tenue d ' orga-
niser l'élection de ses re résentants au Parlement européen au cours
d 'une « période électorale „ commune à tous nos partenaires, confor-
mément aux dispositions de l'article 9 de l'acte international signé à
Bruxelle le 20 septembre 1976 . Au plan pratique, la concomitance des
deux scrutins pourrait donc avoir un effet négatif sur le niveau de la
participation aux élections cantonales, d 'une part du fait du caractère
peu mobilisateur du scrutin européen, d 'autre part du fait que le mois
de juin est a priori peu favorable à une forte participation . Au plan
uridique, le re ort de la date des élections cantonales exigerait le vote

d ' une loi puisqu ' il dérogerait aux dispositions de l ' article L . 192 du
code électoral . Or, un texte législatif réglant le renouvellement des
organes élus de collectivités internes au droit français ne saurait être
subordonné à une échéance (la date du renouvellement du Parlement
européen) décidée par une instance internationale et qui, au demeu-
rant, peut être déplacée dans les conditions prévues au paragraphe 2
de l ' article IO de l'acte précité du 20 septembre 1976.

Elections et référendums
(campagnes électorales - financement - activités de promotion)

2852 . - 28 juin 1993. - M . Charles Cova attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur l ' interprétation stricte qui peut être faite, faute de
références jurisprudentielles concordantes, de l 'article L . 52-1,
deuxième alinéa, du code électoral et qui peut poser une entrave réelle
et sérieuse à la communication d' une collectivité territoriale . La fré-
quence soutenue d 'élections générales impliquant prochainement les
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collectivités territoriales intéressées par un scrutin (élections canto-
nales en 1994, élections municipales en 1995, éventuellement élec-
tions législatives après l ' élection présidentielle de I995) contrarie
nécessairement la cohérence er l'efficacité d ' une campagne de promo-
tion institutionr•.eIle portant sur les réalisations et la gestion d ' une col-
lectivité . Cette réflexion pose deux problèmes concrets auxquels les
maires candidats seront sans doute confrontés . D ' une part, il convient
de préciser si la notion de „ campagne de promotion publicitaire des
réalisations et de la gestion d ' une collectivité vise la présentation
d'un bilan qui, sous forme de document écrit ou audiovisuel, pourrait
être financé par l ' association mandataire de financement du candidat
maire sortant . D'autre part, il est indispensable de concilier les exi-
gences de l'article L . 52-1 du code électoral à l ' hypothèse des élections
législatives anticipées, qui a fortiori sont imprévisibles dans l 'élabora-
tion d'un plan de communication . Il lui demande donc de bien vou-
loir apporter un éclairage sur la portée exacte de cette disposition
législative qui, pour être récente, laisse encore planer beaucoup d ' in-
certitudes et d'appréhensions.

Réponse. - Le second alinéa dc l'article L . 52-1 du code électoral
dispose A compter du premier jour du sixième mois précédant le
mois au cours duquel il doit être procédé à des élections générales,
aucune campagne de promotion publicitaire des réalisations ou de la
gestion d'une collectivité ne peur être organisée suer le territoire des
collectivités intéressées par le scrutin . „ Ce texte a fait l'objet de plu-
sieurs essais de rédaction lors des travaux parlementaires préalables à
l 'adoption de la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 dont il est issu . II
apparaît clairement à la lecture des débats que le législateur poursui-
vait un double objectif : d'une part, éviter une rupture d ' égalité entre
les candidats en empêchant que les élus en charge d'une collectivité
n'utilisent les moyens de cette collectivité, directement ou indirecte-
ment, pour leur propre campagne électorale ; d ' autre part, éviter que
ne soient détournées les règles instituant un plafond des dépenses
électorales par l 'usage au profit d'élus en place d actions de communi-
cation lancées par des collectivités publiques . Mais, en tout état de
cause, le législateur n'a pas entendu interdire aux élus sortants de
mener par leur propres moyens des campagnes de promotion publici-
taire pour défendre ou mettre en valeur leur bilan, ce qui aurait d'ail-
leurs créé une inégalité entre les candidats, cette fois au détriment des
sortants . Pour tous les scrutins survenus depuis 1991, l'interprétation
exposée ci-dessus a été retenue tant par la commission nationale des
comptes de campagne et des financements politiques que par le juge
de l 'élection . Il ne subsiste donc aucune ambiguïté sur la portée de ce
texte. Rien n ' interdit ainsi à un élu sortant de présenter un bilan d ' ac-
tivité ou de vanter ses propres réalisations ou sa propre gestion ; il
s ' agit là d'une action de campagne normale, financée sur les fonds de
campagne du candidat par le canal de son mandataire, et non par une
collectivité, sous réserve naturellement que les dépenses correspon-
dantes soient fidèlement retracées dans le compte de campagne de
l'intéressé . Enfin, la rédaction même du second alinéa de
l'article L . 52-1 précité indique sans équivoque qu'il fait allusion à des
élections survenant à leur échéance normale, le comput des six mois
s ' effectuant par référence au premier jour du mois au cours duquel la
loi exige que l 'élection générale soit organisée. La date d 'élections
législatives anticipées étant par hypothèse imprévisible six mois à
l'avance, les restrictions à la liberté de communication des collectivités
ne sauraient s'appliquer qu 'à partir du moment où survient l'événe-
ment rendant lesdites élections nécessaires, c 'est-à-dire à compter de
la publication du décret de dissolution de l 'Assemblée nationale.

Elections et référendums
(vote par procuration - personnes suivant une cure médicale

dans une station thermale)

2884. - 28 juin 1993 . - M . Dominique Baudis appelle l ' attention
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et del aménagement
du territoire, sur le problème concernant le vote par procuration ace-
cordé aux personnes qui suivent sur prescription médicale une cure
dans une station thermale ou climatique . Conformément au décret
n° 76-158 du 12 février 1976 - annexe 1-15, pris en application dc
l'article R . 73 du code électoral, il appartient au médecin traitant de la
station thermale de signer l'attestation de cure . De cette disposition
découle une difficulté : si la cure n'est pas commencée, le futur curiste
ne connaît que très rarement le nom du médecin attaché à l 'établisse-
ment thermal, et dans ce cas précis, l ' établissement refuse d'établir
une telle attestation . Il pense qu' il serait souhaitable d'apporter une
modification à l' annexe du décret précité . En effet, dans une telle
situation l ' entente préalable de la sécurité sociale devrait semble-t-il
suffire . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis .

Réponse. - l .es dispositions du décret du 12 février 1976 évoquées
par l' auteur de la question concernent les personnes „ qui suivent „
une cure dans une station thermale ou climatique . Elles ne sont donc
pas applicables à celui dont ta cure n ' a pas commencé . L 'électeur dans
cette situation doit donc être considéré comme un malade qui ne
pourra être présent dans son bureau de vote le jour du scrutin du fait
des nécessités de son traitement dans un lieu de cure éloigné . A ce
titre, il relève, non du 15' . de l'annexe 1 du décret précité, trais du 8”
de son annexe 3 . Son droit à voter par procuration est établi par un
certificat médical délivré par le médecin du lieu de son domicile qui a
prescrit la cure .

Elections et référendums
(campagnes électorales - compte de campagne -

contestation - candidat pattu)

2971 . . 28 juin 1993 . - M . jean-Louis Masson attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l' aménage-
ment du territoire, sur le fait que, lorsqu ' un candidat à une élection
est élu, tout électeur peut contester son compte électoral en saisissant
le juge des élections et en demandant l ' annulation de l ' élection au
motif que le compte de campagne est inexact . En revanche, cette solu-
tion n'est, bien entendu, pas possible lorsque le candidat est battu . Il
souhaiterait donc qu ' il lui indique par qui et comment peut être
contestée la dérision de la Commission des comptes de campagne
entérinant les comptes d'un candidat battu.

Réponse. - L' honorable parlementaire a déjà posé la même ques-
tion, dans des termes identiques, le 21 octobre 1991, sous le n° 48712.
Malheureusement, la réponse qui lui a été apportée, publiée au jour-
nal officiel (Assemblée nationale ; questions et réponses) daté du
2 décembre 1991 (page 4964), a été rendue incompréhensible par
suite d'une malencontreuse erreur typographique à l ' origine de
l'omission de plusieurs lignes . L ' auteur de la question trouvera donc
ci-après le texte de la réponse rétabli dans son intégralité . « Pour
répondre à la question posée par l 'honorable parlementaire, deux cas
sont à considérer . Ou bien le scrutin a fait l'objet d'une contestation
dans la circonscription d 'élection . Les comptes de campagne dc tous
les candidats sont alors transmis au juge de l 'élection, conformément
aux dispositions de l'article L . 118-2 du code électoral (ou des
articles 41-1 et 42 de l 'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958
modifiée, dans le cas d ' une élection législative) ; le juge de l'élection
sera ainsi amené à examiner non seulement le compte du candidat
proclamé élu, mais encore les comptes des autres candidats, quelle
qu 'ait été à leur égard la décision de la Commission nationale des
comptes de campagne et des financements politiques . Ou bien le
scrutin n ' a fait l 'objet' d' aucune contestation' dans la circonscription
d'élection . Les décisions de la Commission nationale des comptes de
campagne et des financements politiques s'analysent com pte des déci-
sions d ' une autorité administrative . Dans le silence de la loi, comme
toute décision de cette nature, elles peuvent toujours être contestées
par la voie du recours pour excès de pouvoir, procédure de droit
commun ouverte à toute personne ayant un intérêt pour agir . „

dos_ _se

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(judo - fédération française - efféctifs de personnel -

cadres techniques)

303 . - 26 avril 1993 . - M, Bernard Debré appelle l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les préoccupations
des cadres techniques du judo français . La politique menée jusqu ' alors
par le ministère envisageait une diminution progressive des postes,
voire une disparition totale d ' ici à quelques années de ce type d ' inter-
venants, provoquant, à juste titre, inquiétude et déception pour la
profession . Les cadres techniques du judo français, qui contribuent à
la popularité et à la réussite à tous les niveaux de cc sport, déplorent le
manque de moyens en hommes . Il lui demande donc de lui exposer
les mesures qu ' elle compte prendre pour rassurer les professsionnels
de cette discipline.

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports, comme d ' autres
départements ministériels, contribue à l 'effort budgétaire de réduc-
tion des effectifs de la fonction publique depuis plusieurs années.
Jusqu ' en 1992, les mesures de réduction d ' emploi ont été couvertes
essentiellement par la suppression de postes administratifs et d 'assis-
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tants sportifs des services déconcentrés . Le niveau désormais atteint
par les effectifs de ces services ne permet plus d ' envisager de nouvelles
réductions, sauf à programmer leur fermeture . Les suppressions d ' em-
plois intervenues en 1993 ont été appliquées en partie aux postes pla-
cés auprès des fédérations sportives . C ' est une mesure générale q ui
affecte l'er••-able du mouvement sportif et non uniquement la Fédé-
ration française d judo . Par ailleurs, les suppressions de postes sont
compensées dans la loi de finances par création d'une ligne budgétaire
visant à donner aux fédérations concernées par les retraits d'emplois
les moyens financiers de recruter des animateurs sportifs . Ce nouveau
dispositif, qui consiste à transformer pour partie l ' aide actuelle en per-
sonnels par une aide financière, préserve les effectifs d ' encadrement
des fédérations en leur donnant une plus grande liberté quant au
choix des personnels à recruter . Ainsi, la subvention dont va bénéfi-
cier en 1993 la Fédération française de judo en compensation des
postes supprimés devrait être de nature à rassurer les professionnels de
la discipline . Cette compensation sera naturellement poursuivie . Par
ailleurs, il a été décidé d ' associer davantage et plus tôt les fédérations
sportives concernées aux modalités de suppression des emplois pour
que les besoins d ' encadrement local soient mieux garantis et que les
fédérations puissent amener à une qualification équivalente les per-
sonnes qu ' elles recrutent grâce à la compensation financièr e.

	 sa_

Sports
(installations sportives - football - grand stade - implantation)

436. - 3 mai 1993 . - M. Xavier Dugoin attire l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le dossier du Grand
Stade de Sénart . En effet le 2 décembre dernier, le précédent gouver-
nement confirmait le choix du site de Sénart et la participation finan-
cière de l ' Etat et la réalisation du projet . Depuis, un appel d' offres en
date du 16 janvier 1993 a été lance, par l ' EPA de Sénart . Le résultat de
cette consultation qui doit être renais au mois de mai suggère plusieurs
interrogations quant à l ' intérêt de ce projet d ' envergure . Le coût esti-
matif du projet serait, selon les variantes, de l ' ordre de 3 à 5 milliards
de francs . Cet équipement ne serait rempli à pleine capacité que
quatre à cinq fois par an . Pour ce qui concerne la Coupe du Monde,
cette hypothèse serait limitée éventuelletnent à deux manifestations
(cérémonie d 'ouverture et finale) . Les collectivités territoriales concer-
nées région Ile-de-France cc départements ont d'ores et déjà fait
connaître qu 'elles ne participeraient pas au financement de cet équi-
pement . 1l est à craindre également que les investisseurs privés dans un
contexte difficile, ne s ' engageront pas dans une opération dont la rcn-
tabilité est à l 'évidence non assurée . Le monde sportif (CNOSF) a fait
connaître à l ' unanimité son désaccord sur le choix du site . La desserte
de cet équipement nécessite la réalisation de l'interconnexion des
TGV (barreau Sud) refusé dans le cadre de la réunion du SDAURIF
par toutes les communes traversées . il souhaiterait connaître sa posi-
tion sur ce dossier en appelant son attention sur la nécessité, coml.
tenu de la situation budgétaire de l'Etat, d'étudier toutes solutions de
substitution permettant d'éviter la construction d'un tel stade, sans
pour autant renoncer à la Coupe du Monde de football en 1998.

Réponse. - Le principe de la tenue de la coupe du monde de foot-
ball en France en 1998 ne sera pas remis en question . Le ministère de
la jeunesse et des sports s ' attachera à ce que cette manifestation se
déroule dans les meilleures conditions possibles et au mieux des inté-
rêts de la France et du monde sportif. Une consultation internationale
lancée par l'établissement public d'aménagement de la ville nouvelle
de Sénart est en cours . Le jury en poursuit actuellement le dépouille-
ment . L'éventualité des solutions de rechange a toutefois été envisa-
gée, pour le cas où le dossier n'aboutirait pas de man :ère satisfaisante.
Toute nouvelle alternative sera étudiée en concertation avec les collec-
tivités locales concernées et ne sautait être examinée qu ' en accord avec
leurs souhaits . Une décision définitive sur la solution retenue pour la
réalisation de cette opération interviendra en tour état de cause au
cours de l'été.

Sports
((yclisme - courses - sécurité - réglementation - signaleurs)

1956 . - 7 juin 1993. - M. Pierre Bédier appelle l 'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la nécessité qu'il y a
d'alléger la réglementation administrative relative aux signaleurs des
courses cyclistes. En effet, afin d ' améliorer la sécurité de ces courses,
l ' instauration de signaleurs (article 41 du code de la route) constitue
une bonne mesure . Toutefois, l ' excès de demandes administratives
risque de décourager les personnes pouvant prendre une part active

dans ce système de sécurité . Ainsi, on est en droit de penser quel' ai,-
ministration des courses pourrait se contenter du numéro du permis
de conduire des signaleurs requis . Sur ce eoint, il souhaiterait savoir
quelle est sa position, de même que sur 1 idée d'autoriser des signa-
leurs mobiles pour les grandes courses.

Réponse. - Le décret n" 92-757 du 3 août 1992 relatif à la sécurité
des courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation
publique a modifié l'article R . 53 du code de la route. Il prévoit la
possibilité d 'a . corder la priorité de passage à ce type d 'épreuves dès
lors qu' elles sont régulièrement autorisées et de désigner des per-
sonnes mandatées par l'organisateur à l'effet de signaler cette priorité.
Tirant toutes les conséquences du bilan de la mise en oeuvre de la
réforme de l ' article R . 53 du code de la route, le ministère de l ' inté-
rieur a préparé un projet de circulaire dont l'objet est de clarifier le
nouveau dispositif réglementaire. II s 'agit en fait d 'adapter les modali-
rés d ' application du décret du 3 ac,ût 1992 et de son arrêté d ' applica-
tion aux conditions concrètes , 'erpanisation des épreuves sportives
considérées et d 'éviter que certaines garanties exigées des organisa-
teurs ne soient perçues consrr-e ne constituant que de simples
contraintes administratives . Ce projet de circulaire e reçu un écho
favorable de la part des fédérations sportives concernées. II devrait
aboutir très prochainement .

Sports
(manif stations sportives - sécurité - réglementation - signaleurs)

2307. - 14 juin 1993 . - M . Marc-Philippe Daubresse appelle
l ' attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
réglementation abusive instituée par l ' arrêté ministériel du
26 août 1992 qui régit les conditions d 'organisation de courses sur
routes et qui définit notamment les conditions requises pour être
admis par les préfectures en tant que « signaleurs „ (anciennement
appelés commissaires de courses) . Cet arrêté prévoit notamment que
les signaleurs ne pourront être admis que s 'ils sont titulaires d' un per-
mis de conduire . Cette exigence, sans rapport avec la mission qui leur
est confiée par tes organisateurs d'événements sportifs, pose des pro-
blèmes certains pour réunir un nombre suffisant de bénévoles . On
doit noter que bien souvent les organisateurs assurent eux-mêmes la
formation de ces bénévoles, ce qui justifie d ' autant moins l'exigence
de la détention d ' un permis de conduire . Par ailleurs, les préfectures
exigent fréquemment q,ue les listes définitives de signaleurs soient
déposées longtemps a 1 avance, ce qui ne permet pas de pallier les
éventuelles défections de dernière heure . On pourrait en revanche
envisager que des listes de secours soient prévues et déposées dans des
délais plus courts . Aussi il lui demande ce que le Gouvernement
entend faire pour remédier aux inconvénients de cet arrêté.

Réponse. - Le décret n” 92-757 du 3 août 1992 relatif à la sécurité
des courses etépreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation
publique a modifié l'article R 53 du code de la route . II prévoit la pos-
sibilité d'accorder la priorité de passage à ce type d'épreuves dès lors
qu'elles sont régulièrement autorisées et de désigner des personnes
mandatées par l'organisateur à l 'effet de signaler cette priorité. Les
a signaleurs a, à la différence des commissaires de courses, inter-
viennent officiellement dans le dispositif de signalisation régi par le
code de la route . Dans l'accomplissement de leur mission, ces per-
sonnes sont tenues de se conformer aux insrructions des membres des
forces de police ou de gendarmerie présents sur les lieux et de rendre
compte des divers incidents survenus . Pour faire utilement respecter
une priorité de passage ou signaler aux autres usagers de la route une
épreuve sportive, il me paraît indispensable que ces personnes aient
une bonne connaissance des règles et de la pratique de la circulation
routière . D'où l 'obligation qu elles soient titulaires du permis de
conduire, quoi résulte du décret du 3 août 1992 et non de son seul
arrêté d'application . Par contre, le bilan de la mise en oeuvre de la
réforme de l'article R . 53 du code de la route a fait apparaître qu ' il
était souhaitable d ' adapter les modalités d'application du décret du
3 août 1992 et de son arrêté d'application aux conditions concrètes
d 'organisation des épreuves sportives considérées et d 'éviter que cer-
taines garanties exigées des organisateurs ne soient perçues comme ne
constituant que de simples contraintes administratives . Tel est l ' objet
d ' un projet de circulaire qui a été préparé par le ministère de l ' inté-
rieur. Ce projet a reçu un écho favorable de la part des fédérations
sportives concernées. Il devrait aboutir très prochainement. Ce projet
prévoit notamment que les préfets pourront inviter les organisateurs à
établir des listes de signaleurs potentiels qui serviront à désigner les
signaleurs pour une épreuve déterminée .
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Sports
(ski de fend - diplôme - création)

2433 . - 21 juin 1993. - M. Pierre Pascalien demande à Mme le
ministre de la jeunesse et des sports si elle envisage de créer un
diplôme de niveau IV : ski de fond, tourisme . Un tel diplôme favo-
riserait la formation des personnels des zones de montagnes où, pour
développer le tourisme des ,, fondeurs il faut faire montre de davan-
tage de qualité d'accueil, de convivialité, de connaissance du terrain et
du milieu que de compétences sportives.

Réponse. - La diversité croissante des emplois générés par la pra-
tique des activités physiques et sportives dans des perspectives de loi-
sirs, de découverte du milieu, d ' animation touristique, implique
d ' adapter et de rénover, en conséquence, les formations et diplômes
existants en matière d ' animation et d 'encadrement . Si les brevets
d ' Erat d ' éducateur sportif, diplômes de spécialistes, répondent bien
aux exigences du perfectionnement et de l'entraînement sportifs, le
besoin se fait de plus en plus ressentir, complémentairement, d ' un
diplôme d'animateur-technicien plurivalent de niveau IV, aux
compétences affirmées dans le domaine de l ' animation, qu'elle soit
sportive et/ou socio-culturelle . L 'élaboration de ce diplôme pluri-
valent est actuellement à l 'étude et le ski de fond pourrait évidemment
y trouver sa place comme l ' un des supports techniques intégrés.

Sports
(ski de fond - accès des animateurs au BAPA1T)

2448 . - 21 juin 1993 . - M. Pierre Pascallon attire l' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la possibilité de réa-
ménager k brevet d'aptitude professionnelle d 'assistant animateur
technicien . Créé par le décret 93-53 du 12 janvier 1993, le BAPATT,
diplôme de niveau V, atteste d ' une qualification professionnelle pour
l'encadrement, l'animation et l 'accompagnement des activités phy-
siques et sportives et des activités socioculturelles . Or dans l ' option
loisirs de pleine nature, l ' activité ski de fond n ' est pas incluse . Pénali-
sante pour les personnels désirant se former des zones de montagnes
où la pratique du ski de fond à dominante touristique et non sportive
est essentielle, il lui demande s' il est possible d ' inclure le support tech-
nique ski de fond dans l ' option loisirs de pleine nature du Bapatt.

Réponse. - Le brevet d ' aptitude professionnelle d ' ass i stant anima-
teur technicien de la jeunesse et des sports a été conçu pour former des
assistants-animateurs, de niveau V, capables à partir de compétences
techniques plurivalentes, de répondre au plus près aux attentes d ' un
public davantage demandeur d ' activités physiques et sportives dans
une perspective de loisirs et de détente qu 'à des fins compétitives . Ce
diplôme est ainsi tout à fait adapté aux besoins de l 'animation dans les
régions touristiques dans leur diversité . A cet égard, pour donner à ce
diplôme toute sa portée et offrir à ses titulaires les plus grandes
chances d'obtenir un emploi, l ' extension à d'autres activités physiques
et sportives que celles initialement prévues n ' est pas à exclure. Dans ce
cadre, la possibilité d' inclure le ski de fond parmi les supports tech-
niques utilisables dans l 'une ou l'autre de ses trois options fait l ' objet
d 'un examen .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

3434 . - 5 juillet 1993 . - M. Jean-Claude Mignon appelle l ' atten-
tion de Mme k ministre de la jeunesse et des sports sur l'inquiétude
ressentie par les professionnels de l ' animation équestre, qui travaillent
dans plusieurs milliers de structures, participant sur l'ensemble du ter-
ritoire national au tourisme rural et privilégiant un maintien d ' em-
lois permanents et saisonniers . Jusqu'aux modifications récentes de

rloi réglementant les activités physinues et sportives, le métier d 'en-
cadrer, d'animer promenades et randonnées équestres n 'était pas
réglementé . Les brevets d 'accompagnateur et de guide de tourisme
équestre délivrés par la délégation nationale au tourisme équestre de la
fédération française d ' équitation, inscrits à la convention collective
nationale des personnels des centres équestres, garantissaient un
niveau de compétence reconnu par tous . A compter du 13 juillet pro-
ch p sn, til sera nécessaire d'être titulaire d'un brevet homologué par

t pour encadrer, animer et enseigner . Ceci induira qu'environ
3 000 établissements ne disposant pas de moniteur d ' équitation, que
plusieurs milliers de salariés, accompagnateurs et guides, vont se trou-
ver hors la loi . Il lui demande, par conséquent, si elle entend inscrire

sur les listes d ' homologation les brevets déjà reconnus par l ' usage et
inscrits à la convention collective, et permettre aux professionnels
réglementairement installés de bénéficier de droits acquis afin de
continuer à gérer leur entreprise, à accompagner et à animer les activi-
tés de randonnées et de promenades.

Réponse. - La loi n" 92-652 du 13 juillet 1992, dans son article 24,
a modifié l ' article 43 de la loi n" 84-610 du 16 juillet 1984 relative à
l 'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives.
Cette dernière instituait une obligation de détenir un diplôme délivré
par l ' Etat pour enseigner, contre rémunération, les activités physiques
et sportives . Les établissements équest res dont l 'encadrement n 'était

as assuré par des moniteurs diplômés d ' Etat, si leur activité dépassait
rer seul accompagnement de cavaliers déjà confirmés, n 'étaient donc
pas, pour certains d 'entre eux, en parfaite régularité au regard des dis-
positions de la loi de 1984 précitée, qu'il faut d 'ailleurs rapprocher de
celles de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature
dont découlent les dispositions du décret du 30 mars 1979 sur les éta-
blissements ouverts au public pour l ' utilisation d 'équidés . Une
réflexion est en cours sur l'ensemble du problème des normes d ' en-
cadrement des différents types d ' établissements équestres . La modifi-
cation intervenue en 1992 a porté sur trois points principaux : elle a
expressément étendu le champ de l ' obligation de diplôme à toutes les
activités d ' encadrement des activités physiques et sportives, ce qui
inclut maintenant clairement les fonctions d'accompagnateur, qu'il
s ' agisse de randonnées équestres, de moyenne montagne ou de plon-
gée sous-marine ; elle ne réserve plus, en contrepartie, l ' exercice de ces
métiers aux seuls diplômés d ' Etat puisqu 'elle ouvre la possibilité de
reconnaître des diplômes délivrés notamment par des fédérations
sportives ; elle substitue à une répression pénale une répression admi-
nistrative sous la forme de sanctions administratives prononcées, en
application de l ' article 48-1 de cette même loi, par le ministre chargé
des sports après avis d'une commission comprenant notamment des
représentants des professionnels . Le décret d'application prévu à
l'article 47-1 de la loi du 16 juillet 1984 n 'est pas encore paru et il ne

p
ourra vraisemblablement pas entrer pleinement en application pour

ia mi-juillet de cette année. Compte tenu de ce retard, le ministère de
la jeunesse et des sports a décidé d'adopter, à l'égard des personnes ers
cause, une attitude bienveillante jusqu à ce que la commission prévue
ait été en mesure de faire connaître son avis . Ceci aboutit à prolonger,
pour une période limitée et hors le cas où le maintien en activité
représenterait un risque pour les usagers, la tolérance dont ils avaient
bénéficié. Il n ' en reste pas moins que le problème de l ' encadrement
des activités équestres et de la régularisattcn des situations existantes
est posé et qu'il est dans l ' intention, tant du ministère de la jeunesse et
des sports que de celui de l'agriculture (service des haras), de clarifier
cette situation . Pour cela : dès sa mise en place, au plus tard, au mois
de septembre prochain, la commission prévue à l ' article 43 de la loi
du 16 juillet 1984 sera saisie des demandes d ' homologation de
diplômes fédéraux ; à cette même date, la commission prévue à
l 'article 43-1 sera saisie des demandes d ' autorisation d'exercice de
ceux qui se trouvent maintenant soumis à l ' obligation de diplôme ;
avant la fin de l ' année, les ministères des sports et de l 'agriculture sou-
mettront aux partenaires institutionnels un projet d ' arrêté clarifiant la
classification des centres équestres et les types de diplômes exigés pour
i 'encadrement de chacun d 'eux.

JUSTICE

Nationalité
(réintégration - certificats exigés des Alsaciens et Lorrains

nés entre 1870 et 1918)

2134 . - 14 juin 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le fait que plusieurs mesures législatives ont réduit les inconvé-
nients de l ' obligation faite aux Alsaciens-Lorrains de prouver leur
nationalité par le biais de certificats de réintégration . II n ' en reste pas
moins que, dans certains cas, ces certificats doivent continuer à être
fournis, ce qui est une discrimination vexatoire à l 'encontre des per-
sonnes nées dans les trois départements d 'Alsace-Lorraine entre 1870
et 1918 . Celles-ci devaient être considérées comme étant nées en
France . II souhaiterait qu ' il lui indique s ' il ne pense pas qu ' une modi-
fication législative, en ce sens, devrait être proposée.

Réponse. - La position de la chancellerie quant à l 'opportunité
d ' une réforme du code de la nationalité pour régler la situation parti-
culière des personnes qui sont nées, ou dont les parents sont nés, entre
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le 20 mai 1871 et le 1 1 novembre 1918 sur le territoire des actuels
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle a été
exprimée à plusieurs reprises dans de prédédentes réponses à des ques-
tions écrites (notamment n" 12846 du 15 mai 1989 . n" 23674 du
5 février 1990, r." 36 174 du 26 novembre 1990, n" 49049 du 28 octo-
bre 1991) . En application du traité de Francfort du 10 mai 1871 et du
traité de Versailles du 28 juin 1919 auxquels la France a souscrit, le
territoire des trois départements actuels doit être considéré comme
territoire étranger entre le 10 mai 1871 et le 1 1 novembre 1918 . Le
traité de ver-sailles a d'ailleurs expressément prévu les conséquences en
matière de nationalité de la restitution de ces territoires à la France.
Ce traité prévoit la réintégration de plein droit dans la nationalité
française, à compter du 11 novembre 1918, des personnes et de leurs
descendants qui, si l 'annexion de l 'Alsace et de la Lorraine pat l ' Alle-
magne en 1871 n ' avait pas en lieu seraient demeurés français ou l'au-
raient été le 11 novembre 1918, date de la restitution , de ces terri-
toires . Ne sont pas concernées les personnes d ' origine allemande ou
étrangère fixées sur ces territoires entre le 20 mai 1871 et le
1l novembre 1918 . Il n'est pas possible de revenir, en matière de
nationalité, sur ces engagements internationaux de la France par la
voie d ' une réforme législative interne qui considérerait que les per-
sonnes nées en Alsace-Lorraine pendant la période en cause sont nées
en France . .Pour tenir compte des difficultés pratiques de la preuve de
la réintégration, la loi n" 61-1408 du 22 décembre 1961 modifiée par
la loi 71-499 du 29 juin a permis aux pétitionnaires d ' établir leur
nationalité française par la seule possession constante d ' état de Fran-
çais . Il s'agit d ' un mode de preuve de la nationalité française déroga-
toire au droit commun exprimé par l'article 143 du code de la natio-
nalité française qui, en matière de nationalité attribuée par filiation,
exige la justification de la possession d 'état de Français sur deux géné-
rations .

Divorce
(prestat'ans compensatoires - révision)

2400 . - 21 juin 1993 . - M. Jean-Michel Dubernard attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la

j ustice, sur les graves inconvénients liés à l' application de l'article 273
du code civil découlant de la loi n° 75-617 du 1 1 juillet 1975 relative
au divorce . Il apparaît en effet, aux termes de cet article, qu ' en cas de
divorce le versement d ' une rente compensatoire, auquel peut être
astreint l ' un des époux, « a un caractère forfaitaire .~ et ., qu 'elle ne
peut être révisée, même en cas de changement imprévu dans les res-
sources ou les besoins des parties Aussi, il a pu être jugé, à bon droit,
notamment par le tribunal de Grenoble (20 mai 1981), qu ' une pres-
tation compensatoire attribuée sous forme de rente ne saurait être
assortie d'une clause de suppression en cas de remariage ou de concu-
binage, une telle clause n'étant pas prévue parmi les modalités détail-
lées contenues dans les articles 273 et suivants du code civil . Il consi-
dère qu ' une telle disposition législative, présentant un caractère trop
abrupt, ne manque pas d'être une source d'injustice flagrante lorsque
la personne bénéficiaire de cette rente se remarie (tout particulière-
ment lorsque ce remariage se réalise sous le régime de la communauté)
avec une personne possédant des revenus élevés et supérieurs à ceux
perçus par l 'ex-conjoint astreint au paiement de cette rente . Compte
tenu de ces éléments, il lui demande s ' il entre dans les intentions du
Gouvernement de prendre l ' initiative du dépôt d'un projet de loi
visant à une modification de l ' article 273 du code civil dans le sens qui
vient d'être évoqué.

Réponse. - Aux termes de la loi du 1 1 juillet 1975, la prestation
conpensatoire a été instituée en cas de divorce pour compenser,
autant qu ' il est possible, la disparité que la rupture du mariage crée
dans les conditions de vie respectives des ex-époux (article 270 du
code civil) . Son montant doit donc être apprécié au moment du
divorce, selon les modalités fixées par l ' article 271 du même code . Elle
a ainsi un caractère indemnitaire . Le législateur ayant voulu que les
effets pécuniaires du divorce soient réglés dans toute la mesure du
possible, une fois pour toutes au moment du divorce, l'article 274 du
code civil dispose que lorsque la consistance des biens de l 'époux débi-
teur de la prestation compensatoire le permet, celle-ci prend la forme
d ' un capital ; si tel n ' est pas le cas, cette prestation peut revêtir une
autre forme, notamment le versement d ' une rente . Ce type de verse-
ment n ' est qu'une modalité de paiement de la prestation dont il ne
modifie pas le caractère indemnitaire et, en particulier, ne la trans-
forme pas en pension alimentaire . En outre, comme le rappelle l'ho-
norable parlementaire, la prestation compensatoire a un caractère for-
faitaire ; elle ne peut être révisée même en cas de changement dans les
ressources et les besoins des parties, sauf si l 'absence de révision devait

avoir pour l 'un des conjoints des conséquences d ' une exceptionnelle
gravité (article 273 du code civil) . Il convient néanmoins d'observer
que le législateur a introduit des tempéraments pour atténuer le carac-
tère forfaitaire de la prestation compensatoire . Ainsi, lorsgs° le juge
fixe le montant de la prestation, il petit décider que celui-ci variera,
par périodes successives, selon l'évolution probable des ressources et
des besoins des parties (article 276-1, alinéa 3 du code civil) . De plus.
la prestation versée sous forme de rente est indexée ; cet indice est
librement choisi, selon les règles applicables en matière de pension ali-
mentaire . Enfin, dans l ' hypothèse d'un divorce par consentement
mutuel, le montant ci les modalités de la prestation compensatoire
sont déterminés, sous le contrôle du juge, par les parties ; ils peuvent
être également révisés par le juge, à la demande d'un seul des époux, si
ces derniers ont inséré dans leur convention une clause de révision,
conformément à l ' article 279 du code civil. Généralement la révision
de la prestation, en lianr celle-ci expressément à l ' évolution de la situa-
tion de l ' un des conjoints au-delà des cas prévus, conduirait à remettre
en cause le caractère indemnitaire de la prestation compensatoire et,
par là-même, un des principes fondamentaux posés par le législateur
de 1975 afin de diminuer le contentieux après divorce . Une telle
modification n'est donc pas à l ' étude.

Bntinrent et travaux publics
(polit'gue et réglementation - défaillance des maîtres d 'ouvrage -

conséquences pour les entreprises)

2525 . - 21 juin 1993. - M. Jean Kiffer attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
manque de garantie de paiement du loueur d ' ouvrage dans les mar-
chés privés de travaux . En effet, l ' article 2103, alinéa 4, du code civil
instituant le privilège dit des architectes, entrepreneurs et ouvriers-
maçons, qui devrait assurer à l'entrepreneur le paiement des travaux
qu'il a effectués, en cas de défaillance du maître d'ouvrage, voit son
efficacité considérablement limitée, notamment par la double exper-
tise judiciaire qu ' il impose et qui intervient le plus souvent au bout
d ' une année, voire deux . Ainsi, sa mise en oeuvre est d ' une lourdeur
telle, qu ' elle ne peut plus être envisagée dans le cadre normal des rela-
tions entrepreneur-maître d 'ouvrage, comme l'atteste le fait que le
privilège est pratiquement inutilisé . Or, le risque d'insolvabilité est en
réalité supporté par les entreprises qui ont exécuté des travaux et
apporté une plus-value au patrimoine du maître de l ' ouvrage, accrois-
sant ainsi la garantie des créanciers privilégiés . Cette situation est non
seulement injuste pour les loueurs d 'ouvrage, mais elle est aussi un
facteur de disparition des enr .eprises et de suppression des emplois
correspondants, en raison de l ' absence de toute garantie. En consé-
quence, il lui demande quels moyens il compte mettre en oeuvre pour
accélérer les procédures judiciaires visées plus haut, et assurer un bon
fonctionnement de la justice, rétablissant de cette façon l ' équité
économique qui doit prévaloir dans les marchés de travaux, comme
d 'ailleurs dans toute relation contractuelle.

Réponse . - Bien que les entrepreneurs et attisants du bâtiment et
des travaux publics disposent d ' un privilège spécial sur les immeubles
qu'ils édifient, construisent ou réparent (article 2103-4° du code
civil), ils l'invoquent rarement parce que son exercice leur paraît
compliqué et préfèrent avoir recours à d ' autres sûretés . Néanmoins,
l'attention de la chancellerie a été attirée à plusieurs reprises sur les dif-
ficultés que rencontrent ceux-ci quand, en cas de défaillance du
maître de l 'ouvrage, ils sont primés par les créanciers disposant de
sûretés ou de privilèges inscrits et se trouvent en concours avec les
créanciers chirographaires. C ' est pourquoi elle a décidé de mettre à
l 'étude les problèmes de concours de créanciers dans de telles hypo-
thèses .

Propriété
(réglementation - inscription au livre foncier - Alsace-Lorraine)

2581 . - 21 juin 1993. - M . Jean-Louis Masson attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la présomption de propriété qui résulte, dans les départements du
Rhin et de la Moselle, de l ' inscription au livre foncier . Aussi, il sou-
haiterait connaître les formalités à accomplir par une personne qui
prétend avoir acquis par exercice de la prescription trentenaire la pro-
priété d ' un bien déjà inscrit au livre foncier, afin de faire figurer son
droit de propriété au livre foncier.

Réponse. - L' article 41 de la loi du 1" juin 1924 mettant en vigueur
la législation civile française dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle prévoit que l 'inscription d'un droit au
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livre foncier emporte présomption de l'existence de ce droit en la per-
sonne du titulaire . Celui qui prétend avoir zcquis la propriété immo-
bilière par prescription acquisitive (usucapion) doit en établit la
preuve . Lorsque l'immeuble n'est pas encore inscrit au livre foncier, il
appartient au juge d ' apprécier le bien-fondé de la demande d ' inscrip-
tion dans les conditions des articles 44, alinéa 3, de la loi du
1" juin 1924 . et 18 du décret du 14 janvier 1927 . La question est plus
délicate lorsqu ' un immeuble est déjà inscrit . Le requérant, pour obte-
nir l ' inscription de son droit, doit alors faire radier le droit de la per-
sonne contre laquelle la prescription a été opérée . Selon l ' article 64 de
la loi du 1" juin 1924, la radiation d'une inscription résulte d'une
main-levée consentie sous forme authentique par le titulaire du droit
inscrit ou d 'une décision judiciaire. Le juge du livre foncier ne peut
constater la perte du droit de propriété et son transfert à un autre titc-
l aire . Seules les juridictions de droit commun ont cette compétence,
dans les conditions des articles L. 91 1-1 et R 91 1-3 du code de l'orga-
nisation judiciaire. Ces principes ont été rappelés par un arrêt de la
cour d 'appel de Metz du 21 octobre 1985 Revue juridique de l 'Est,
1986, p . 28) . Cette même décision laisse entendre qu 'en l'absence de
contestation le requérant pourrait utiliser la procédure de l 'action en
constatation définie par l ' article 256 du code de procédure civile local,
maintenu en vigueur par l'article 14 du décret du 5 décembre 1975.
La jurisprudence n'a pas encore eu l'occasion de consacrer cette possi-
bilité.

Sûretés
(hypothèques - hypothèque judiciaire - réglementation)

2593 . - 21 juin 1993 . - Mme Marie-Josée Roig attire l'attention
de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'application de l ' article 2123 du code civil qui stipule que : l ' hy-
pothèque judiciaire résulte des jugements soit contradictoires, soir par
défaut, définitifs ou provisoires en faveur de celui qui les a obtenus.
Elle résulte également des décisions arbitraires revêtues de l 'ordon-
nance judiciaire d'exécution ainsi que des décisions judiciaires ren-
dues en pays étranger et déclarées exécutoires par le tribunal français.
Sous réserve du droit pour le débiteur de se prévaloir soit en cours
d' instance, soit à tout autre moment des dispositions des articles 2161
et suivants, le créancier qui bénéficie d'une hypothèque judiciaire
peut inscrire son droit sur tous les immeubles appartenant actuelle-
ment à son débiteur, sauf à se conformer aux dispositions de
l ' article 2146 . 11 peut, sous les mêmes réserves, prendre des inscrip-
tions complémentaires sur les immeubles entrés par la suite dans le
patrimoine de son débiteur. Ce texte n ' a pas été modifié par l'évolu-
tion législative récente du 8 juillet 1991, qui pourtant a abrogé les
articles 2092-1, 2092-2 et les premier et troisième alinéas de
l 'article 2092-3 du code civil, dont les dispositions étaient très voi-
sines de l ' article 2123 . Elle voudrait savoir si, dès lors que l ' on dispose
d'un jugement, l' inscription de l'hypothèque judiciaire valable pour
dix ans peut se faire directement ou, au contraire, s'il faut faire appli-
cation des articles 250 et suivants du décret du 31 juillet 1992, qui
sont beaucoup plus astreignantes ?

Réponse. - L ' article 2123 du code civil attache de plein droit au
bénéfice de la partie ayant obtenu gain de cause une hypothèque aux
jugements de condamnation : c ' est une hypothèque d'origine légale à
la différence de l 'hypothèque judiciaire conservatoire qui prend sa
source dans une autorisation judiciaire ou un titre en vertu duquel la
loi permet de prendre une mesure conservatoire sans attendre k béné-
fice d'un jugement. Par conséquent, dès lors qu 'un jugement de
condamnation a été prononcé, une hypothèque peut être inscrite au
bureau des hypothèques dans les conditions fixées par l'article 2148
du code civil . En revanche, dans l ' hypothèse où il ne bénéficie pas
encore d ' un tel jugement, le créancier peut être autorisé à prendre une
inscription sur les immeubles de son débiteur, s ' il justifie de cir-
constances susceptibles de menacer k recouvrement de sa créance.
Cette publicité provisoire est soumise aux dispositions des articles 250
et suivants du décret du 31 juillet 1992 . Dès que l ' inscription provi-
soire doit faire place à une inscription définitive, les règles générales
reprennent leur empire et cette dernière inscription doit être opérée
conformément à l 'article 2148, dans les deux mois du jour où le titre
constatant les droits du créancier est passé en force de chose jugée .

SANTÉ

Fonction publique hospitalière
(infirmiers et infirmières psychiatriques - statut)

19. - 12 avril 1993 . - M . Jacques Godfrain attire l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation du personnel infirmier des ex-hôpitaux
psychiatriques autonomes (établissements érigés en établissement
public départemental) qui, ayant gardé la situation de fonctionnaire
d ' Etat, n 'ont toujours pas bénéficié du reclassement de leur profes-
sion . Il rappelle pour mémoire que les infirmiers de la fonction
publique hospitalière ont été reclassés avec effet du i" décembre 1988
par le décret n" 88-1077 du 30 novembre 1988 et que la situation des
personnels infirmiers du ministère des anciens combattants (fonction-
naires d 'Etat) a été modifiée également . En conséquence il semble
souhaitable qu ' un texte permette prochainement le reclassement de
ces personnels dans les mêmes conditions que leurs homologues des
différents ministères susvisés . Il lui demande de bien vouloir lui préci-
ser ses intentions à ce sujet . - Question transmise à M. k ministre
délégué à la santé.

Réponse. - Les personnels affectés dans les anciens hôpitaux psy-
chiatriques autonomes érigés en établissements publics départemen-
taux depuis la loi du 31 décembre 1970 bénéficiaient du statut de la
fonction publique de l'Etat . En 1970, un droit d 'option leur a été
Aven transitoirement entre ce statut et celui d ' agent des collectivités
locales . Un certain nombre d 'agents ont alors choisi de ne pas intégrer
le statut hospitalier en raison de diverses considérations d'ordre pro-
fessionnel ou personnel ; aujourd'hui, soixante de ces personnes sou-
haiteraient se voir offrir un nouveau droit d 'option . Cc :te demande
pose des problèmes délicats au plan de l ' équité et au plat.; juridique.
Elle fait actuellement l ' objet d ' un examen particulièrement attentif en
concertation avec l'ensemble des partenaires intéressés et notamment
avec la CNRACL.

Infirmiers et infirmières
(statut - revendications)

335 . - 26 avril 1993 . - M. François Grosdidier demande à M . le
ministre délégué à la santé la réponse que le Gouvernement compte
donner aux revendications des infirmières, en ce qui concerne leur
demande d ' un statut moins précaire, de moyens en personnel plus
importants, de meilleurs salaires, de conditions de recrutement plus
rigoureuses et d 'une formation accrue.

Réponse. - M le ministre délégué à la santé est particulièrement
attentif aux préoccupations des personnels infirmiers . Malgré la situa-
tien financière difficile des comptes de l'assurance maladie, il s 'est
engagé à poursuivre l ' effort de reconnaissance sociale au profit des
infirmiers et infirmières hospitalières . C ' est ainsi que la mise en oeuvre
des protocoles Durieux et Durafour sera poursuivie et que dans ce
cadre la réforme statutaire des infirmiers et inrmières, d'un coût glo-
bal de trois milliards pour le seul secteur public, sera achevée à
l ' échéance prévue du 1" août 1994 . Par ailleurs, le nombre de postes
vacants sur l 'ensemble du territoire a diminué de f'çon significative
(environ 3,8 p. 100), ce résultat étant imputable notamment à cette
politique de revalorisation . Enfin, la formation des infirmiers et des
infirmières a fait l ' objet d ' une réforme importante en 1992 dont il est
prématuré d ' effectuer l ' évaluation, néanmoins il en est assuré un suivi
très vigilant .

Santé publique
(alcoolisme - lutte et prévention)

974. - 17 mai 1993 . - M . Denis Jacquat demande à M. le
ministre délégué à la santé de bien vouloir lui indiquer quels sont les
projets du Gouvernement en matière de lutte contre l 'alcoolisme, un
rapport d'évaluation sur le dispositif spécialisé de lutte contre l ' alcoo-
lisme financé par le précédent ministère de la santé ayant souligné les
carences et les défaillances qui existent en cc domaine.

Réponse. - Le rapport commandé par la direction générale de la
santé et concernant k dispositif spécialisé de lutte contre l 'alcoolisme
financé sur le chapitre 47-14 du budget de l 'Etat répond à deux objec-
tifs principaux . D ' une part, il s ' agissait de parfaire la connaissance de
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l 'administration sur un dispositif hétérogène, organisé par trois cir-
culaires successives lui conférant de larges missions, et qui s' est déve-
loppé depuis vingt ans de façon inégale sur le territoire français.
Dautre part, il était nécessaire de disposer d'un outil global, élaboré
par un prestataire indépendant, susceptible d'éclairer les niveaux
administratifs et politiques dans leurs propositions et décisions
d 'orientation de financement du dispositif visé . A partir des différents
éléments apportés par l'évaluation, des projets d'optimisation du dis-
positif sont actuellement à l ' étude. Ceux-ci doivent permettre de
répondre aux besoins importants manifestés dans le domaine de la
prévention et de la lutte conte l ' alcoolisme, tout en tenant compte des
contraintes budgétaires.

Fonction publique hospitalière
(infirmiers, infirmières et aides-soignants - rémunérations)

1070 . - 17 mai 1993 . - M. Yves Nicolin attire l'attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la question des retraites et du service actif des infir-
mières, infirmières anesthésistes, aides-soignantes, aides-soignantes
hospitalières et surveillantes du long séjour . Le décret n" 90 .989 du
6 novembre 1990 (r visé par le décret n° 93-92 du 19 janvier 1993) a
instauré la NBI, nouvelle bonification indiciaire . Interrogé par les
personnes visées parce décret, qui, d'une part, invoquent les inégalités
induites par ces dispositions (saupoudrage de 41 points aux infir-
mières anesthésistes et de 4 points aux infirmières, aides-soignantes,
surveillantes du long séjour mais pas aux aides soignantes hospita-
lières) et, d'autre part, demandent que la revalorisation des retraites ne
fasse pas l ' objet d'une loi mais d ' un protocole, il lui demande de lui
faire connaître ses intentions en la matière . - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse . - II est rappelé à l'honorable parlementaire que la nouvelle
bonification indiciaire créée par le protocole d'accord du
1" février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et des
rémunérations des trois fonctions publiques est attribuée de façon
limitative aux seuls agents occupant des emplois impliquant l ' exercice
d' une responsabilité ou la détention et la mise en ouvre d'une tech-
nicité particulières. La liste de ces emplois est déterminée chaque
année après consultation du conseil supérieur de la fonction publique
hospitalière et délibération de la commission de suivi instituée par le
protocole . Ace titre, les infirmières anesthésistes bénéficient effective-
ment de quarante et un points de NBI à compter du 1" janvier 1993 ;
les infirmières surveillantes chefs de services médicaux ou dans le
corps des infirmières exerçant auprès des personnes âgées relevant de
section de cure médicale ou dans les services ou les unités de soins de
longue durée auprès des personnes n ' ayant pas leur autonomie de vie
bénéficient de trois points majorés depuis le 1" août 1992, mais ce
nombre de points sera porté à sept à compter du 1" août 1993 et à dix
points à compter du 1" août 1994 . Par ailleurs, la définition des ser-
vices considérés comme actifs au regard du droit à pension fait actuel-
lement l'objet d'une étude au sein de la CNRACL . Enfin, les mesures
de revalorisation des retraites, comme celles régissant les rémunéra-
tions des agents de la fonction publique hospitalière, ne peuvent être
que d'ordre législatif.

Professions médicales
(anesthésistes - recrutement)

1078. - 17 mai 1993 . - M. Philippe Legras appelle l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur la situation démographique de
l'anesthésie-réanimation . En effet, si la désaffection des jeunes envers
cette spécialité devait se poursuivre, de graves dysfonctionnements ne
tarderaient pas de se manifester au sein de nombreuses structures hos-
pitalières, tant publiques que privées, mettant en péril la sécurité des
malades . Si la situation actuelle demeure encore convenable, il n 'en
demeure pas moins qu ' un nombre non négligeable d ' hôpitaux n'ar-
rivent pas à combler les postes d ' anesthésiste vacants et que les SMUR
et les SAMU, dont les médecins assuraient une grande partie de l ' acti-
vité, ne peuvent désormais plus fonctionner normalement . De plus,
les anesthésistes-réanimateurs libéraux ne trouvent plus ou que très
rarement des remplaçants ou des successeurs . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin de pailier ce déficit préjudiciable aux
besoins de santé des Français et, en particulier, s'il pourrait être envi-
sagé d ' augmenter le nombre de postes d ' internes affectés à l ' anesthé-
sie-réanimation et rendre plus attractive cette spécialité afin d ' attirer
plus d'étudiants.

Réponse. - Actuellement, le nombre de praticiens formés en anes-
thésie-réanimation n ' est pas suffisant par rapport aux besoins. Le
maintien du flux actuel de formation conduit à terme à une décrois-

sauce des effectifs de la profession . Pour remédier à une telle situation,
la transformation de cette spécialité _n discipline constitue une
mesure appropriée qui permet d ' adapter le nombre de praticiens en
formation à l'évolution de la démographie médicale par la possibilité
de fixer chaque année le nombre de postes d'internes mis au recrute-
ment . La création de cette nouvelle discipline d ' internat tournée vers
l ' anesthésie-réanimation prendra effet à la rentrée scolaire 1993 . De
plus, des négociations sont actuellement en cours avec les représen-
tants de la profession pour aboutir à une meilleure prise en compte
des charges de travail et des responsabilités qui pèsent sur certains pra-
ticiens hospitaliers, du fait des gardes et astreintes . Enfin, la politique
de restructuration des plateaux techniques qui va être mise en oeuvre
dans le cadre de la réforme hospitalière permettra à moyen et long
termes d' apporter les solutions appropriées aux difficultés de recrute-
ment qui sont apparues.

Infirmiers et infirmières
(exercice de la profession - commissions de discipline - compétences)

1263 . - 24 mai 1993 . - M . Henri Lalanne appelle l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur les règles professionnelles des
infirmières et infirmiers . 11 lui demande s' il a l ' intention de préciser le
champ des compétences des commissions de discipline mises en place
par la loi du 80-527 du 12 juillet 1980.

infirmiers et infirmières
(exercice de la profession - commissions de discipline - compétences)

1784. - 31 mai 1993 . - M. Raymond Marcellin attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les vives préoccupations de
l 'association nationale française des infirmières ou infirmiers diplô-
més ou étudiants au sujet des dispositions du décret n" 93-221 du
16 février 1993 relatif aux règles professionnelles des infirmières ou
infirmiers. En effet, ce texte aéré pris pour l 'application de la loi n" 80-
527 du 12 juillet 1980 instituant dans chaque région sanitaire une
commission de discipline ainsi qu ' une commission nationale . Or, il
semblerait que le calendrier de mise en place de ces commissions ne
soit toujours pas établi, que la compétence desdites commissions ne
soit pas clairement délimitée et que les modalités d 'élection de repré-
sentants membres de ces commissions ne recueillent pas l ' accord de
toutes les associations professionnelles représentatives . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui fournir toutes informations souhaitables
sur la mise en oeuvre de ces structures et lui indiquer les modifications
qu ' il envisage éventuellement d'apporter au décret précité.

Infirmiers et infirmières
(exercice de la profession - commissions de discipline - compétences)

2730 . - 21 juin 1993. - M. Pierre Bédier appelle l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur k décret n" 93-221 du
16 février 1993 paru au Journal officiel, relatif aux règles profes-
sionnelles des infirmiers et infirmières . En effet, ce texte impliquerait
que soit activée la loi n" 80-527 du 12 juillet 1980 instituant dans
chaque région sanitaire une commission de discipline ainsi qu'une
Commission nationale, en définissant au préalable leur champ de
compétence . A cet effet, il souhaiterait connaître quelles sont ses
intentions.

Réponse. - Suite à la parution du décret n" 93-221 du 16 février
1993, relatif aux règles professionnelles des infirmières et infirmiers,
la constitution des commissions de discipline instituées par la loi
n" 80-527 du 12 juillet 1980 est à l 'étude dans les services du ministre
délégué à la santé . Elle exige la mise au point de deux décrets en
Conseil d'Etat, l ' un relatif à la constitution des commissions de disci-
pline, l 'autre relatif aux procédures disciplinaires . La question de l 'op-
portunité de modifier les règles de composition de la commission
nationale de discipline afin qu'elle soit plus représentative de la pro-
fession peut être soulevée dans le cadre de l ' élaboration de ces textes.
Ceci nécessite une articulation avec les travaux du groupe qui est
chargé dans les services de réfléchir à la création d'une structure pro-
fessionnelle nationale.

Infirmiers et infirmières
(exercice de la profession - commissions de discipline - .ompétecces)

1348. - 24 mai 1993 . - M . Bernard Muni attire l 'attention de
M . le ministre délégué à la rainé sur la nécessité, dans le cadre du
décret n° 93-221 du 16 février 1993 fixant les nouvelles règles déonto-
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logiques applicables aux infirmiers ' :t infirmières, de veiller au bon
fonctionnement et à la bonne mise en place des commissions régio-
nales de discipline visées à l ' article L . 482-1 du code de la santé
publique. II lui demande aussi s'il ne lui paraîtrait pas opportun de
modifier les règles de composition de la commission nationale de dis-
cipline afin qu'elle soit plus représentative de la profession.

Réponse . - Suite à la parution du décret n" 93-221 du
16 février 1993 relatif aux règles professionnelles des infirmiers et
infirmières, la constitution des commissions de discipline instituées
par la loi n" 80-527 du 12 juillet 1980 est à l 'étude dans les services du
ministre délégué à la santé . Elle exige l' élaboration de deux décc:ets en
Conseil d ' Etat, l ' un relatif à la constitution des commissions de disci-
pline, l'autre relatif aux procédures disciplinaires . La question de l ' op-
portunité de modifier les règles de composition de la commission
nationale de discipline afin qu ' elle soit plus représentative de la pro-
fession peut être soulevée dans le cadre de l 'élaboration de ces textes.
Cette réflexion nécessite une articulation avec les travaux du groupe
de travail ministériel chargé de réfléchir à la création d 'une structure
professionnelle nationale .

Avortement
('clause de conscience - respect)

1426. - 31 mai 1993. - Mme Elisabeth Hubert appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le caractère parfaite-
ment anormal voire scandaleux d ' une disposition contenue dans la
lettre-circulaire datée du 18 mars 1993 adressée par son prédécesseur
aux préfets de région et préfets de département. Celle-ci a trait à la
pratique des IVG dans les établissements publics de santé . S ' il ne
s ' agit bien évidemment pas d 'ouvrir à nouveau un débat sur l'avorte-
ment, on peut, néanmoins, d' ores et déjà s' interroger sur la prise en
charge de cette activité par les services de gynécologie-obstétrique des
établissements de santé . Mais au-delà de ce constat, le vrai problème

touche à la prise en compte, clairement exprimée dans cette circulaire,
de l'orientation des praticiens „ lors de l'examen des candidatures des
chefs de service concernés Cette disposition, sous prétexte de facili-
ter l'intégration de la pratique de l ' IVG dans les services hospitaliers.
est absolument contraire aux dispositions contenues dans la loi de jan-
vier 1975 concernant la clause de conscience. En conséquence, elle lui
demande l ' abrogation pure et simple de cette dernière disposition qui
s'apparente au fait d'examiner l 'avancement des fonctionnaires en
fonction de leurs appartenances philosophiques ou religieuses.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre délégué à la santé sur la rédaction de la lettre-circulaire du
18 mars 1993 et notamment sur le paragraphe qui incite les établisse-
ments à intégrer la pratique des IVG dans le fonctionnement des ser-
vices de gynécologie-obstétrique en précisant que „ cette orientation
sera prise en compte dans l ' élaboration des projets de service et hors
de l'examen des candidatures des chefs de service concernés Cette
rédaction semble à l'honorable parlementaire contraire aux disposi-
tions contenues dans la loi de janvier 1975 concernant la clause de
conscience. Le ministre délégué à la santé a l'honneur de rappeler à
l ' honorable parlementaire que la notion de chef de service, notzm-
ment dans le cadre de la loi portant réforme hospitalière, a considé-
rablmenr évolué . Il ne s'agit plus d ' un grade mais de fonctions tempo-
raires d 'une durée quinquennale auxquelles peuvent accéder les
médecins ayant le grade de praticien hospitalier . Ces désignations en
application de l'article L. 714-21 du code de la santé publique se font
au vu d 'un projet relatif au mandat sollicité. Dans ce contexte, il appa-
raît normal au ministre délégué à la santé qu 'entre en ligne de compte,
bien évidemment parmi d ' autres critères et en respectant la clause
individuelle de conscience, le fait que le projet produit à l' appui de la
candidature, réponde aux obligations de pratiquer les IVG auxquelles
sont tenus certains établissements publics de santé en application de
l ' article L . 162-8 du code de la santé publique et du décret n^ 88-59
du 18 janvier 1988 .
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4e RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n" 24 A .N. lQ du 21 juin 1993

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1702, 2` colonne, la question ,e^ 2520 de M . Paul Mercieca est adressée à M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme.

II . - Au Journal officiel (Assemblée nat oncle, questions écrites),
n^ 29 A .N. (Q) du 26 juillet 1993

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2177, 2° colonne, 22° ligne de la question n' 4213 de M . André Rossi à M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice.

Au lieu de : « . . . affiliés aux CNAVTS, CREPA et CRIC, et obligés . ..

Lire : « . . . affiliés à la CNBF, perdant ainsi pour partie le bénéfice des cotisations déjà versées par eux à la CNAVTS, CREPA et CRIC, et obli-
gés . . . >, .
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